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M A N U S C R I T 
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A M o n s i e u r de L a m a r t i n e (à l u i - m ê m e [1 ] ). 

A M o n s i e u r F . V . Raspai l (à l u i - m ê m e ) . 

(I) Cette ligne est raturée à l'original. 



Ce cahier ayant cté grossi feuille par feuille il en résulte qu'il est très-
mal , étant écrit t rop près du bord et feuille par feuille if est impossible de 
le rogner pour l'égaliser. 

Ce qu'on n'a jamais fait est rarement bien pour qu'il soit bien il faudrait 
qu'il soit rédigé et en faire un au t re , mais le temps pressant et le désespoir 
ne le permettent pas. 

En sautant les fenillels blancs, le commencement est <;i la touche. 

En tout, généreux lecteur, 
Ayez pitié de l'auteur. 



•le joins la lettre de Monsieur L. el je ne croi.<; pas mal faire puisqu'clie 
n'est pas signée. 





Prière à M. de L a m a r t i n e ( i ) . 

P r i è r e à M o n s i e u r F . P . Raspai l . 

(1) Les motj : tk Lamartine sont raturés sur l'original. 



A V E R T I S S E M E N T -

Il est aussi doux de n'accepter que la moitié des éloges qu'on nous 
donne qu'il est cruel d'être dans la nécessité de se vanter soi-même. 

De tous les écrits, de toutes les le t t res , en toutes les langues, de tous 
les pays, que vous avez reçus, vous n'aurez jamais rien lu de semblable a 
ce contenu dont le résumé veut dire : au secours au secours . . • • 
Un pliilantrope va périr par pitié daignez avoir la bonté de lire c'est pres-
sant. 

Écrire ma prière et n'ayant point d'éducation c'est un malheur , mais 
pour qu'il soit moins grand, ny voyez pas ni l 'orthographe ni la lorme, 
jugez seulement sur le fond. 

Conservez ce cahier, j e vous en prie il coûte bien cher. 

Oh ! mon Dieu encourage le lecteur que l 'espérance m'a fait choisir pow 
qu'il lise tout du long le contenu de ce cahier. 

Avant de l ire, comme il en a long, prière à M. de Lamart ine de 
faire mettre à la poste pour adoucir l 'anxiété, cela ferait déjà grand 
bien. 

Ces à mots sans signer : J'ai reçu , je lirai, ( i ) 

(1) Ce3 deux paragraphes sont raturés sur l'original. 



Prière à m o n sauveur . 





A M o n s i e u r d e L a m a r t i n e 

de l ' A c a d é m i e f r ança i se 

D é p u t é 

A M o n s i e u r F . V . Raspa i l 

C u l t i v a t e u r d e s l e t t r e s e t d e sc i ences . 

E n t r e p r e n e u r de s merve i l l e s d e la n a t u r e e tc . e tc . 

Monsieur, c'est à vous que j 'adresse tou t ce que dessus est contenu et 
d'autres parts, et vous prie de lire M. Raspail, votre n o m partout où se 
trouve celui de M. de Lamar t ine (excepté au député vous en prendrez ce 
que vous voudrez. 

Je vous prie de m e pardonner m a hardiesse en ce m o m e n t m o n p us 
grand embarras est de commencer ces présentes assez convenablement pour 
que vous daigniez avoir la bonté de les "lire, j e regrette plus que jamais de 
n'avoir pas plus d'instruction ni d 'érudition, afin de pouvoir vous dire plus 
sommairement ce qu i vas suivre. 

Je me trouve d u n e grande hardiesse n'ayant pas le b o n h e u r d'etre connu 
de vous, Monsieur, mais j e crois bien que Dieu m'a bien inspiré. 

J'ai l 'espérance que vous commencerez, cette l ec tu re tout naturel lement 
par curiosité, ensuite par pitié e t q u e v o u s poursuivrez jusqu'à la fin pour être 
agréable à Dieu tout en la reprenant dans vos moments de loisir, j e vous 
en supplie, Monsieur, lisez ma pr ière , ce qui me donne te courage de 
vous l'écrire c'est mon désespoir ainsi que l 'opinion que j 'a i de vos talents 
et de vos vertus. 

Ces j ou r s derniers j'ai senti avec satisfaction le sens philantropique de 
votre discours à la chambre des députés au sujet de l ' impôt sur le sel et 
par une discussion précédente vous avez réveillé en moi une idée que j'ai 
depuis plusieurs années qui sélabore e t grandit dans ma tê te , en discutant 
au sujet d 'un crédit demandé pour augmenter le nombre de nos vaisseaux 
et vous faisiez remarquer que la vapeur ne pouvait pas servir aux vaisseaux 
de long cours vu la charge q u e nécessiterait le charbon. Espérez, Monsieur, 
que l'air compr imé évitera cette difficulté, on l'a déjà tenté et on y tra-
vaille encor, en ce m o m e n t j e ne sais à quel point on en est de la parfaite 
réussite , mais en tous si on arrive pas bientôt à parfaite satisfaction, l 'idée 
qui m'est venue peu t terminer la réussite de cette grande question et tout 
combustible serait supprimé. 

Je n'ai jamais le temps de lire, néanmoins j 'ai quelquefois l'occasion de 
vous admirer, Monsieur, attendu que dans la quantité d'ouvriers que j 'oc-



cuppe ; il y en a deux qui louent des livres pour lire dans leurs récréations, 
ils aiment à lire les vôtres, et quelquefois en passant près d'eux, l'un ou 
l'autre me dit en me présentant votre livre ouvert , tenez Monsieur voyez 
donc, cela ne vous retardera pas beaucoup, lisez seulement une douzaine 
de lignes, vous verrez, quoique dit autrement c'est vos pensées, alors je 
lis i a lignes, puis une page, puis deux, trois ou quat re , et une autre fois 
un autre jou r j e reprends deux ou trois pages, et ensuite le livre est reporté, 
le temps de la location est expiré, alors j e me dis avec chagrin quand donc 
serai-je rentier pour savourer de si belles choses; ces vers repor tent lame 
vers Dieu, pour conserver l 'espérance de le devenir , j e ne le puis plus sans 
protecteur , et j 'emploie les derniers moments de mon martyre à le cher-
che r , si vous saviez Monsieur, ce que j 'éprouve de douleurs pour vous 
supplier de me venir en aicle afin de me sauver l 'honneur et la vie 
qui sont encore intacts, ce que je vais vous demander , est beaucoup, je 
vous en demande pardon à cause du chiffre considérable, que j e réduirai 
en votre bienveillante protection et que vous pourriez vous-même réduire 
aussi en me donnant de l'espérance laquelle aurait assez de force pour 
m'empêcher de pér i r , et s'il ne vous était pas possible de 111c prêter votre 
appui en aucune façon je ne doute pas que vous en éprouverez de la peine. 

Voici la situation de mes affaires, mon actif est de 65 ,ooo fr., et mon 
passif de 28 ,000 f r . , sur lesquels 28 mille j'ai 2G,5oo f à payer pour fin 
septembre prochain, en payant cette somme mon établissement m'appar-
tiendra, et si je ne le puis je serais p e r d u , attendu que je n'ai jamais 
voulu me mettre en faillite , et en supposant que je le voudrai maintenant, 
je 11e le pourrais plus, j e ne puis fuir à l 'étranger, y porter mon industrie, 
j e ne puis me résigner après a 5 ans d'établissement à aller travailler comfflC 
ouvrier chez les autres, j e ne pourrais pas être contre maître chez celui 
qui achèterait mon matériel pour peu de choses, il aurait pour rien le fruit 
de 2t> ans de travaux assidus, il serait t rop douloureux pour moi (le le 
voir gagner beaucoup par moi , sachant que cela devrait m'appartenir je 
ne crois pas que je pourrai vivre ainsi, bien que le chagrin n'a pas encore 
pu me tuer depuis six ans que j 'en ai extrêmement. 

Je suis en ce moment au bord de l 'abîme pour avoir eu confiance à un 
bailleur de fonds qui est venu m'offrir de l'argent pour mettre mon éta-
blissement sur une plus grande échelle, cet homme m'a fait les choses les 
plus inimaginables, mais comment aurai-je pu me méfier d'un homme 
qui avait confiance en moi et qui m'offrait un simple prêt sans garantie* 
hypothécaires pour dix années consécutives, mais ceci est m o n ' d e r n i e r 
malheur et celui qui doit me tuer si j e ne trouve un protecteur , je dois 
vous parler avant de mon premier malheur qui a amené tout naturelle-
nient mon dernier malheur. 



Voici le récil le plus brièvement possible du premier ; j'avais 2/1 ans i/a 
lorsque j'avais déjà commencé un petit établissement avec mes écono-
mies de garçon sur mon gain , étant ouvrier, j'avais perdu depuis long-
temps mes père et mère et je n'avais plus personne pour me conseiller 
pour un mariage et à cet âge je me suis marié avec une demoiselle 
de 19 ans, croyant quelle était quelque chose. Elle m'a apporté 
1,200 f. de dot, qui n 'ont servi qu'à acheter du linge et de la toilette, 
elle m'avait paru animée de sentiments honnêtes, mais je fus bien trompé, 
elle n'avait ni foi, ni religion, elle était assez belle femme et extrêmement 
coquette. Elle se croyait encore plus belle ce qui a contribué à sa perte. A 
force de patience et de morale , j 'ai pu la retenir (S ans, mais non sans souf-
frir de la jalousie et des poignées de mains hypocrites qu'elle m'attirait. 
Néanmoins je prospérais petit à petit, et ma prospérité a aussi accéléré sa 
perte attendu que n'ayant pas encore assez les moyens d'avoir un commis 
pour faire le dehors elle allait faire les offres chez les marchands, ne le 
pouvant moi même at tendu qu'il fallait que je travaille et que je fasse tra-
vailler les ouvriers et les apprentis, cl que je crée les modèles et fasse les 
outils, mes capacités industrielles, me mettaient en bonne marche, je n'a-
vais pas l 'ambition des richesses mais bien celle d'une heureuse aisance ou 
au moins d'être à l'abri du besoin dans mes vieux ans; sans avoir eu l'ambi-
tion de gagner de fortes sommes j e reconnais bien aujourdhui que si j'avais 
f'u le bonheur d'avoir une femme vertueuse pour me seconder j 'aurais au-
jourdhui 1 5 à 20 mille francs de rente. Mais comme le vice était enraciné 
chez elle depuis l'âge de quatorze ans ma morale et mes conseils étaient 
impuissants, (je n'en avais rien aperçu avant le mariage elle avait su se dé-
guiser) les mots, avenir, vertus, probité étaient pour elle vicies de sens, 
mes bontés, mes capacités n'étaient rien en comparaison de son apparence 
de cheval de parade, j e n'étais pas assez bel homme pour elle ne m'ayant 
épousé que pour lui servir de chapeau ; enfui, par le crime d'adultère bien 
flagrant elle a mis le comble à notre malheur et celui de ses enfants, j'ai 
fait tout ce qu'un homme de courage et de résignation peut faire, pour tâ-
cher de la ramener, j'ai même voulu la pardonner, elle a refusé et voulu 
partir, ne pouvant la retenir de sa bonne volonté je ne me suis pas servi 
de l'appui des lois, après huit ans de ménage elle est partie abandonnant 
sa maison et ses enfants pour vivre femme ent re tenue, et me laissa deux 
lils que je fus obligé de retirer de pension attendu que le chagrin avait pa-
ralysé mon courage je ne prospérais plus, et j'ai fui le monde , j'avais de 
belles connaissances que je n'ai plus vues afin qu'on ne me demande pas 
ce que faisait ma femme. 

Ensuite j 'ai été pendant quatre ans sans prospérer j e me soutenais seule-
ment avec grand'peine, étant seid, ne pouvant tout voir à la fois j'étais 

A N N E X E S . ^ 



souvent entouré d'intrigants et quand j e gagnais d'un côté je perdais d'un 
autre; ayant commencé sans fortune je gagnais à peine assez quand le 
commerce allait bien pour me soutenir, quand il n'allait pins, mon établis-
sement augmentait un peu chaque année, mais seulement en ustensiles et 
pas en argent; et sans changer d'état (bijouterie en acicr) , j 'ai changé de 
genre d'objets de fantaisie et j'ai fait l'acier damasquiné qui a beaucoup plu 
dans le commerce et qui plait encoi'e, j 'ai gagné quelque argent , lorsqu'il 
y a six ans, (voici mon deuxième et dernier malheur) un ancien avocat 
aux conseils du Roi et à la Cour de cassation , ayant entendu parler de mes 
articles est venu m e voir et après avoir examiné mes produits m e demanda 
pourquoi je ne fabriquais pas plus en grand, j e lui dis que, c'était faute de 
fonds, il m e demanda pourquoi j e n'en cherchais pas, à quoi je répondis 
que ne pouvant offrir de garantie hypothécaire et vu ma position à cause de 
mon ménage désuni qui n'inspirerait pas de confiance, j e ne l'oserais pas, 
et après avoir causé et dit mon malheur, ce monsieur me dit que ces mal-
heurs là n'atteignaient pas la réputation d'un honnête h o m m e et que ce mal-
heur étant déjà ancien ne pouvait pas empêcher mes capacités, et que si j e 
voulais il me prêterait des fonds pour m'agrandir moyennant que j e recevrais 
chez moi comme demoiselle de magasin et que j'initierais à tout , une per-
sonne âgé de 28 ans, qu'il considérait comme sa fille, qu'il l'avait élevée 
et quel le était sa filleule, qu'il voulait lui faire son bonheur et qu'il 
désirait qu'elle soit dans le commerce; après cette offre j ai cru qu'il 
était envoyé de la Providence; alors j e lui fis observer que j e ne voudrais 
pas d'une association attendu que j'avais entendu dire qu 'un associé 
bailleur pouvait en ne versant pas ses fonds en temps utile, gêner la maison 
au point de la laisser mettre en faillite, et laisser vendre et racheter , et le 
fabricant réduit ensuite à être contremaître chez lu i , et que sachant cela 
j'avais de la répugnance pour une association. (Voilà les paroles qui m'ont 
perdu, j 'ai donné moi-même le moyen de me perdre . ) Ce monsieur ayant 
entendu cela, me dit qu'il n'avait jamais eu l'idée d 'une association attendu 
qu'étantavocat il ne voudrait pas passer pours 'occuperd'allairescommcrciales 
et industrielles et que ce qu'il m'offrait était à titre de prêt , alors, j eh i i dis que 
j e consentais s'il pouvait me faire ce prêt pour dix années consécutives, il 
me dit qu'il le pouvait et me demanda quelle somme il me fallait , j e lui 
dit que j'avais déjà 7 ,500 francs qui ne devaient rien à personne et que 
j 'aurai besoin avec cela d'une somme de 25 ,ooo francs pour m'agrandir et 
faire de plus belles affaires, il me dit qu'il me les fournirait et que si cela 
allait bien il en mettrait davantage, et que pour le moment il n'avait pas 
d'argent, mais qu'il s'en procurerai t , et qu 'en attendant je pouvais, avec ce 
que j'avais, commencer mon agrandissement, et quand j 'aurais employé mes 



fonds je n'aurais qu'à lui en demande r ( tout cela s'est dit en plusieurs en-
trevues) ; j 'ai eu le ma lheur de croire à ses promesses et de ne pas deman-
der à en passer ac te , et sur sa parole j 'ai commencé m o n agrandissement, 
j 'ai c o m m a n d é laminoir , m o u t o n , balancier, t ou r à polir etc , louer du local 
trois fois plus , souscrire des engagements , enfin faire comme si j e tenais les 
2 5 , o o o f. alors quand mes 7 ,500 francs ont été employés j e lui ai demandé 
de l 'argent c o m m e c'était convenu , et il m e répondi t qu'il allait écrire à son 
notaire pour qu'il lui en envoie , un peu plus tard j e lui ai dit que s'il tardait 
encore il me mettrai t dans l 'embarras et pour commence r il m e mi t déjà 
bien dans l ' inquiétude a t tendu que j'avais à payer. Enfin il m'apporta 
7 , 5 o o f. au lieu de 2 5 , 0 0 0 f. qu'il m'avait p romis , et il écrivit u n billet à 
o rdre et payable à présentation et me dit de le signer, je restai un m o m e n t 
immobi le de surprise (sa protégée était dé jà installée chez moi et présente à 
ce versement ) et j e lui dis : Nous sommes convenus pour la durée de 1 o ans 
et non pas remboursable à présenta t ion, il m'a d i t : Signez toujours c'est 
sans impor tance , j e ne vous les r edemandera i pas demain , sous peu j e vous 
apporterai le complément et nous ferons un acte régulier. J e vous fais signer 
cela parce qu 'on ne sait qui m e u r t et qui vit. Je lui dis : Vous m e faites voir 
que j 'ai commis une grande faute en ne vous disant pas cela quand vous 
m'avez fait la p romesse , car si vous aviez refusé de signer votre promesse , 
j 'aurais resté c o m m e j 'étais, il n'y aurait pas eu de mal , tandis qu'à présent 
j e m e suis mis en marche et j e ne puis reculer . Il m e dit qu'il ne pouvait 
me laisser ses fonds sans r e ç u , qu'il avait confiance en moi puisqu'il m e les 
donnai t sans garantie hypothéquaire mais qu'il ne concevait pas cette mé-
fiance ou cette crainte. J e lui dis : C'est vous-même qui venez de^ le 
dire on ne sait pas qui meur t et qui vit, si vous mourr iez vos héri-
tiers n 'auraient peut-être pas les mêmes intentions que vous et viendraient 
pour toucher cette somme à présenta t ion; j e vous signerai avec plaisir, j 'a i 
l'eçu y S o o f à valoir sur la somme de 28000 f à titre de prê t pour la du-
rée de 1 0 ans , celui-ci ne m e met t ra pas de t rouble dans l a m e ; il m e di t : 
3'autre non plus puisque nous le déchirerons avant 8 jou r s et nous ferons 
un acte c o m m e c'est convenu en vous appor tant le complément de 2 5 o o o f . 
Mais c o m m e il se disposait à r emet t re les billets de banque dans son 
portefeuille, j e réfléchis que si j e ne signais pas j 'étais perdu à l ' instant, 
alors j e me suis dit signons, nous verrons . J 'ai signé et il s'en alla en me 
promet tant d 'apporter le reste b ien tô t ; il revint quelques jou r s après n 'ap-
por tant r ien; j e lui déclarai que le reçu qu'il m'a fait signer, j e l'avais signé 
c o m m e si j 'avais eu le pistolet sous la gorge , ce qui le fit r i re , il y avait de 
quoi , j 'étais pris dans ses lacs; le misérable ne m'a jamais apporté le com-



plément de la somme promise, et m'en a versé beaucoup plus, il m'ap-
portait 3 o o o f. quand j'en avais Ztooo à payer, et comme le premier reçu 
m'avait chagriné, il changeait le terme, au lieu d'à présentation il mettai t ; 
à sa première demande, et un autre à sa première réquisition, pu i sque , 
disait-il, l'autre forme ne me convenait pas, alors je ne pouvait que lui 
répondre vergus vert et vert vergus. 

Je ne fus pas longtemps à m'apercevoir que sa protégée, sa filleule ne-
tait autre chose que sa maîtresse et j'étais tombé dans les grilles de Lucifer-
Cette femme à son gré faisait avancer ou retarder les versemens et au lieu 
d'avoir des fonds.de roulement, j'étais obligé de souscrire des billets pour 
soutenir mon crédit, et avant de connaître cct homme, depuis dis ans je 
n'avais pas fait de billets et j'achetais tout au comptant et je vendais a 
crédit. 

Cette femme se trouvant à la tête de mon magasin et conduisant la vente à 
son gré ne convoitait pas autre chose que ma position et me réduire à être 
son contre-maître par le résultat d'une faillite, tel que j'en avais manifeste 
la crainte avant les promesses qu'on m'a faites. 

Je leur ai déclaré plusieurs fois que je préférerais la mort à une faillite 
et que je ne m'y mettrais jamais, mais qu'on pourrait m'y mettre si je ne 
satisfaisais pas à l'échéance d'un billet, mais que s'il arrivait que je n'ai pas 
la veille les fonds d'un billet de /ioo f , qu'il faudrait que je les trouve a 
quel pris que ce soit, dussé-je donner 3 o o o f de marchandises pour /ioo f-
J'ai fait remarquer à cet ancien avocat que j'étais ruiné par lu i , que ce 
n'était plus moi qui se ruinait mais bien lui et que s'il continuait sa manière 
de temporiser et de me donner trop peu à la fois, ma maison serait tou-
jours sur le pied de 1 o o o f de pertes par mois , au lieu de 1 o o o f de béné-
fices (ce qui était très facile avec les fonds suflisans). Je lui ai dit plus de 
i o fois : Tant que vous ne me donnez pas une somme sullisantc pour ter-
miner mon agrandissement et payer toutes les dettes et 1 0 , 0 0 0 fr. en sus 
pour pouvoir faire fabriquer sans gène et avec fruit, ainsi que faire l'acte 
qui m'assure votre prêt pour 10 ans, je. ne pourrai prospérer et vous nous 
ruinerez tous deux. Alors il me promettait les fonds et l'acte et je ne le 
voyais pas de 8 jours, quelque fois beaucoup plus, et n'apportant rien. 

Pendant ces intervalles et n'ayant pas de fonds, quantité de mes ouvriers 
me coulaient malgré eux manquant d'une chose ou d'une autre, je ne vou-
lais pas renvoyer mes ouvriers routines à ma spécialité, c'eut été me ruiner 
plustot, avec cela je ne manquais pas de contrariétés et de disputes au ma-
gasin avec la protégé intrigante qui faisait l'inverse de ce que je lui disais 
et qui faisais ce que je ne lui disais pas et même ce que je la priais de ne 
pas faire, enfin c'était pire que l'enfer, et je ne pouvais renvoyer celte mi-



sérable vu que j'étais pris par les reçus à présentation ; un jour qu'elle 
m'a beaucoup contrarié j'ai laissé échapper ces paroles : 

Quand donc me donnera-t-on une sonune assez forte pour pouvoir êlre maître 
chez moi, et pouvoir dire à chacun, faites ce que je vous dis et mêlez vous de ce 
<jui vous regarde. 

Elle a trop bien senti la portée (le mes paroles et comme elle ambition-
nait de me commander, elle a tout employé ce que l'empire d'une femme 
peut sur un homme faible et surtout la faiblesse d'un débauché duquel 
ellc voulait se venger, si bien que je n'ai jamais pu être le maître, et grâce 
à ma patience elle n'a jamais pu être la maîtresse , mais comme elle voyait 
qu'en faisant versé A,ooo francs dans ma maison, s'il se perdait i ,000francs 
il en restait 3 , 0 0 0 dans la maison et. espérant que ma maison serait vendue 
et qu'elle n'aurait qu'à la demander pour qu'on lui achète. Enfin ce mot de 
maison que je répète elle en avait trop souvent plein la bouche en disant 
je me fiche pas mal de votre maison ce n'est pas le perrou que votre mai-
son je n'en voudrais pas pour rien de votre maison, mais elle a fait tout ce 
qu'il faut pour l'obtenir. A quoi je répondait, ma maison vaut plus de 
1 0 0 , 0 0 0 fr. avec moi mais sans moi elle n'en vaut pas 10 ,000 fr. Je ne con-
sidérait cette femme que comme une coquine, mais apprenant chaque 
jour de chacun deux, de nouvelles turpitudes je ne savais plus que penser 
si c'était une coquine ou une héroïne qui le voulait perdre pour se venger 
cle l'avoir déshonoré ainsi que plusieurs membres de sa famille qu'il avait 
perdu avant elle, je dois m'arrôler ici, car cela ne serait plus lisable venant 
d'un étranger mais si c'était de quelqu'un que vous connaîtriez cela vous 
ferait de la peine et puis dix cahiers comme celui-ci ne suffirait pas. 

J'ai tout vu , tout entendu de chacun d 'eux séparément, j'ai tout su mais 
il n'était plus temps, et en voyant cet homme me donnant raison sur tout 
ce que j e lui disait et ne faisant jamais ce qu'il me promettait, il ne faisait 
donc que comme sa maitressc voulait , au point que l'homme le plus 
borné ne m'aurait pas fait contre ses intérêts tout ce qu'il me faisait, tout 
cela était si incompréhensible que j'allais jusqu'à supposer (et je le pense 
encor) qu'il avait commis sans le vouloir quelque grand crime dont elle 
était la seule témoins, et que le tenant ainsi elle n'avait qu'à lui dire : coquin 
s i tu ne fait, pas comme je veuxje tedénonce. Javais remarqué bien des fois 
qu'il était fanfaron violent, emporté et qu'il se grisait d'cau-dc-vie. 

Un jour il me dit devant elle (avec un ton chagrin ) M. Henry soyez per-
suadé que je ne vous veux point de mal et croyez que quoiqu'il arrive je 
ne vous poursuivrai ni chagrinerai jamais, le démon femelle ayant entendu 
cette promesse changea ses plans , les paroles qui lui sont échappées quand 
un nouveau malheur fu t signé mont expliqué son plan, voici ses paroles : 



il a dit qu'il ne vous poursuivrais jamais mais il n'a pas dit que d'autres ne vous 
poursuivraient pas. 

Voici ce qui était fait, qu'elle avait imaginé, elle lui avait fait me dire 
(à une époque où j'avais à payer) qu'il n'avait pas d'argent mais qu'il en 
aurait plus tard, et comme il m'en fallait de suite, que je n'avais qu'à lui 
souscrire des billets qu'il irait négocier et m'apporterait les fonds, et qu'à 
l'échéance il les paierais, moi , n'ayant que lui de créancier aussi fort je n'ai 
pas cru devoir refuser surtout ne voyant pas le piège, j'ai souscrit, il alla 
négocier et m'apporta la moitié des fonds, garda l'autre moitié disant qu'il 
en avait trop besoin lui-même, et me promit de rechef qu'il paierait les 
billets ou qu'il m'apporterait les fonds, mais à l'approche de l 'échéance 
j'avais des craintes et lui demandai s'il pensait anx billets, il me dit, que 
cela ne vous empêche pas de dormir, ils sont chez des parents et des amis 
j'ai prévenu on ne se présentera même pas chez vous. Mais à l 'échéance 
un de ses cousins s'est présenté (et mon bailleur se trouvait en ce moment 
à l'ouverture de la chasse dans son pays à 20 lieues de Paris). J'ai dit au 
cousin, Monsieur, ce n'est pas moi qui doit payer ces billets, votre cousin 
doit vous en avoir prévenu, il dit mon cousin ne m'a rien dit, est-ce votre 
signature, oui Monsieur, eh bien payez; mais monsieur votre cousin m'a 
dit que 11e vous présenteriez pas, et il me d i t , s i m o n cousin ne sait 
pas ce qu'il fait moi je le sais bien , payez ou je l'envoie à l'huissier, à quoi 
je répondis, si vous faites des choses qui puissent porter atteinte à ma ré-
putation vous compromettercz les intérêts de votre cousin, et il dit nous 
verrons cela, mais en attendant je vais agir, 

Alors je compris que je ne serais pas en effet poursuivi par mon bailleur 
mais par un tiers, et qu'il laisserait faire disant qu'il n'a pas d'argent. 

J'ai fait des sacrifices pour payer ce qui était échu et quand i f a vu que 
je payais, il a payé sa moitié, j'ai donc encore une fois évité la faillite et je 
n'ai plus rien signé, pas même de reçu quand il me faisait des versements, 
jeportais simplement le chiffre à mon livre de caisse et il s'en contentait. 

JNe pouvant jamais terminé mon agrandissement comme je l'avais conçu 
et ne pouvant pas prendre six apprentis qui m'était nécessaire pour béné-
ficier de 1 ,000 francs par mois, j'avais toujours 1 ,000 francs de perte par 
mois , et j e ne pouvais prendre six apprentis faute de pouvoir les nourrir , 
ainsi que faute d'une petite machine à vapeur de 5 , 0 0 0 francs, tout com-
pris; et n ayant pas cette force motrice, j e ne pouvais non plus p rendre des 
apprentis un a la fois et petit à petit. (En lait d'ustensiles, il ne me manque 
plus que cette force.) 

Nous ne nous connaissions pas, madame la mère de mon bailleur et 
ï»oi , et un jour je reçus une lettre de celte dame, dont voici une partie-



Monsieur, j e viens d 'apprendre que m o n fds a placé chez vous une per-
sonne qu'il vous aura dit p ropre au c o m m e r c e ; il n'en est r i e n ; et si vous 
la gardez, vous êtes pe rdu . Si j 'avais p u le prévoir , Monsieur, j e n aurais 
jamais mis un sou clans votre maison. Cette lille est cause de tous les mal-
heurs de m o n fds et de mes chagr ins ; usez de votre autorité pour la ren-
voyer ; si vous la gardez , vous ne pourrez pas rempl i r vos engagements ; 
vous ne pourrez jamais rien faire p o u r votre famille ni pour vos enfants; 
elle est, etc., ctc! J e suis bien inquiète ; j e vous prie de m e dire que l part i 
vous aurez pris. 

J e fis réponse à cette dame que j e ne pouvais renvoyer Lucifer de chez 
moi , a t tendu que j 'avais donné ma parole d 'honneur , et signé un acte pour 
la garder dix ans ; mais que si elle, m a d a m e , voulait s 'entendre avec mo i , 
qu 'une circonstance pourra i t venir, et m e donner le droit de la renvoyer . 
J e la priai qu'elle veuille bien m'assigncr un rendez-vous ailleurs que chez 
elle, où j e ne puisse m e rencon t re r avec M. son fils. Celte dame m e fit ré-
ponse , et m'accorda u n ent re t ien , en m' indiquant une maison à quelques 
lieux de chez elle et à quinze lieux de Paris , par une rou te opposée de 
celle que son fils prenai t . L à , nous avons eu u n e longue conférence à par-
ler de nos ma lheu r s , et m a d a m e a consent i , et m'a promis a 5 , o o o francs 
d 'un seul ve r sement , à condit ion que je renverrais cette fille, ce que j e 
promis; mais aussi à condition que ce serait 2 5 , o o o francs d un seul verse-
m e n t ; et bien en tendu et convenu , elle m e dit que j e fasse mon inven-
ta i re , et que j e lui apporterais à un autre rendez-vous qu'elle m e donne-
rait . J 'ai fait m o n inventa i re , et j e lui ai por té au rendez-vous, ou j a i 
t rouvé cet te d a m e , accompagné de son nota i re , qui a examiné la situation 
de mes affaires; ensuite Madame m'a réi téré sa p romesse , et moi j ai 
réitéré l 'observation que ce soit d 'un seul ve r sement ; car si c'était par ver-
sement par t ie l , j e ne pourra is pas t rouver le moyen de renvoyer cette bile, 
c t que ce serait encore 2 5 , o o o francs de pe rdus , à quoi le notaire répondi t 
les fonds sont tout prêts il n'y a qu'à prendre cette dame dit à son notaire 
qu'elle allait d e m a n d é à son fils c o m m e n t allait mes affaires et quelle de-
mandera i t à voir l ' inventaire; qu'elle ne lui donnerai t p lus de fonds mais 
qu'elle lui p romet t ra i t de m e faire encore u n versement quand elle aurait 
v u m a si tuat ion, et qu 'on ferait l 'acte pour quelle soit créancière à la place 
de son fds afin qu'il ne puisse faire donnat ion de sa créance à cette fi l le, 
tout était convenu e t nous nous sommes séparés quelques jours après ma-
dame demanda m o n inventa i re à son fils qu i lui dit qu'il allait m e dire de 
l e faire, et après plus de t emps qu'il n'en fallait elle lui demanda e n c o r e t 
l l dit à m a d a m e sa m è r e que j 'étais t rop pressé d 'ouvrage pour e m o m e n t 
que j e n ' a v a i s p a s l e t e œ p s m a i s que j e le ferais plus t a rd , elle vit tout 



d'abord qu'il mentait puis qu'il était fait et qu'elle l'avait v u , mais elle ne 
pouvait lui dire il en serait arrivé malheur . 

Sa mère avait beau se fâcher il temporisa pendant six mois qui était 
pour moi six mois de coulage, j'avais avec Madame, notre correspondance 
secrète, et chaque fois que jetais prêts de sauter je lui écrivais et elle 
avait la bonté de m'envoyer de l'argent pour parer mon malheur et 
elle m'envoya en six fois / i ,5oo francs qui furent déjà perdus sur les 
•i5,ooo frans promis, à force de tourmenter son fds il se décida à m'en-
mener auprès de Madame sa mère en lui portant l 'inventaire et en arrivant 
l à , j'étais sensc faire connaissance avec madame, et avant, dans le trajet il 
m'avait bien recommandé de ne pas prononcer le nom de sa maîtresse de-
vant madame sa mère, j étais dans une cruelle position de faire des promesses 
inverses à l'un et à l 'autre, après plusieurs jours de promenades on s'est dé-
cidé à discuter la forme de l 'acte, madame voulait un acte de comman-
di te , monsieur voulait un acte de simple p rê t , le notaire venait d'apporter 
un brouillon d'acte en commandite fait selon la loi et comme le fds n'était pas 
d'accord avec la mère , le notaire s'impatienta et dit , enfui Monsieur qi 'e 

voulez vous être, de deux choses l 'une, il faut que vous soyez ou comman-
ditaire ou usurier! Et le notaire s'en alla et on ne fit aucun acte, on me 
fit souscrire des billets en attendant une décision pour l'acte, c t au l i eu de me 
donner le complément de 2 5 ,ooo francs promis par madame, on me 
donna 10,000 francs en me promettant le reste pour plus tard. J'avais alors 
1 1,000 francs à payer à divers fournisseurs lesquels j e remettais de samedi 
en samedi, depuis plus de deux mois , j e suis revenu chez moi avec les 
10 ,000 francs que j'ai donné de suite à mes fournisseurs, je redevais donc 
1,000 francs et me trouvais toujours sans argent et mon crédit fléchissait-
J'étais toujours dans la même position et ne pouvant pas faire fabriquer avec 
fruit, bien au contraire c'était toujours ma dette qui grossissait, je ne pou-
vais pas profiter des avantages que donne de l'argent comptan t , c o m m e 

celles qui se trouvent à certaines époques où l'on vient vous offrir des 
marchandises et des façons à meilleur marché j e ne pouvais pas commander 
ma force motrice indispensable autant qu 'économique, j e 11e pouvais }»aS 

non plus prendre 6 apprentis j e me trouvais toujours obligé de p a y e r tel 
ou tel choses à des ouvriers ko francs ce que des apprentis m'auraient la'1 

pour 1 5 francs. Je ne pouvais pas non plus comme je l'avais promis ren-
voyer l 'intrigante, elle aurait empêché de venir le restant des fonds, celte 
dame me manqua donc de parole aussi, par une influence diabolique qiie 

cette fille exerçait en dessous mains car elle conseillait toujours celui quclle 

voulait ruiner, et lui , se donnait bien garde de dire à madame sa 
mère 

d'où lui venaient ces conseils, cette dame temporisa comme son fils et 1" 



tes tant vint petit à petit et r ien n'étais changé. Enf in on passa l 'acte selon 
la volonté du 01s mais au n o m de m a d a m e sa mère et dans les lormes usu-

raires. ,, 

N'ayant pas pu renvoyer l ' intr igante, cette dame m e reprocha davo i r 

manqué à ma p romesse , à quoi je lui répondis que cc n'étais pas moi mais 

bien e l l e -même , a t t endu que si elle avait tenu sa promesse la p remiè re 

elle m'aurais mis dans la possibilité de teni r la m i e n n e , celte vér i té , celte 

réponse à beaucoup aigri m a d a m e contre m o i , ce qui m e porta ma lheur 

plus tard. 
Avant cela, pour cont recar ré cette fille dans ses mauvais desse ins , 

j 'ai prié ma sœur de venir à m o n secours p o u r ê t re dans m o n magasin 
avec el le , à quoi ma sœur a consenti et y est depuis , cette presence et 
ensuite l'acte fait au n o m de m a d a m e la m è r e de m o n bail leur on dé-
routé l ' in t r igante , alors croyant m e m e t t r e d'avantage dans l ' embarras 
vu que ma sœur n 'étai t pas au couran t de m o n c o m m e r c e , cette tille de-
manda à s 'absenter u n e semaine p o u r ses affaires, et elle resta plus cl un 
mois croyant que son absence m e faisait grand to r t ; mais c o m m e j avais 
profité de son absence p o u r me t t r e m a sœur au couran t des affaires, celle 
fille qui n'avait pas relu son acte d 'engagement se t rouva prise dans,1 em-
mielle quelle m'avai t t e n d u e , son engagement portai t : hors le cas de ma-
ladie, mademoiselle ne pourra s'absenter plus de hait jours, alors j ai 
profité de mon d ro i t , j e n e l'avais pas r envoyée , et j e n'ai pas voulu 
que l l e rev ienne , j ' en fus qui t te p o u r u n e révolut ion u n e chaude dispute 
avec mon bail leur à qui p o u r t e rminer je dis j e suis dans mon dro i t , j e 
veux en user, veuillez le souffr ir vous y gagnerez ainsi que mo i , et de cet 
instant je fus débarrassé et j e ne pu t m ' e m p ê c h e r de dire à ce ma lheureux 
aveuglé que moi j 'étais dans les mains de sa protégée, l ' ins t rument invo-
lontaire de la fin de sa ru ine (elle l 'avait déjà ru iné plus des deux tiers 
avant que j e n 'eu le ma lheu r de le conna î t r e ) ; j 'ai m ê m e a joute : elle 
vous tuera à coups d'épingles et il r épondi t j e ne puis croire que cette 
pauvre enfant ait l 'àme aussi noire que vous di tes , c'est que vous lui en 
voulez. Ensui te \c lui dit : dorénavant j e vous ferais r e m a r q u e r que j e ne 
perdrai plus mille francs par mois , ce sera déjà un grand pas de fait, et en 
outre elle ne pour ra plus empêche r 1 2 , 0 0 0 francs de ventes dans les /1 
derniers mois de l 'année qui sont l 'époque de m a moisson, main tenant 
qu'il ne m e reste plus que quelque mille f rancs ; à votre p r o c h a i n e venue 
nous aviserons afin que cela marche mieux et qu'il n y ait pas de victimes 
(c'est avec environ 3 , 0 0 0 francs qu i m e restaient que je me soutiens pau-
vrement et t r i s tement depuis plus de 2 ans) . J e vous supp l i e , Monsieur , 
de cont inuer cette lec ture . Figurez vous , j e vous prie qu 'un h o m m e vient 

A N N E X E S . ^ 



de tomber dans un précipice et s'y noie, qu'il je t te un cri de détresse pouf 
appeler du secours, et que vous entendrez faiblement ce cri; ce sera, en 
continuant de lire, comme si vous prêtiez l'oreille pour vous assurer d'où 
par t ce cris, et quand vous le saurez votre bon naturel avisera; vous sa-
vez , Monsieur, que celui qui se noie ne choisit pas ce qu'on lui tend poui' 
le sauver. 

Avant ce qui précède au sujet de mon bailleur, j 'oubliais de dire que, 
quand cette affaire a été commencée avec lui j'avais un commis qu'il » c 

m'a pas été possible de garder plus de 6 mois , at tendu qu'en me servant il 
nuisait aux projets de cette malheureuse fille, ce commis surveillait un 

de 
mes ateliers (j'ai 6 petits ateliers), faisant une partie de la vente au 
magasin, la tenue des livres, la place, la recette et des courses p o u r les 
commandes en ville, il était très-vigilant et c'est pour cela qu'on a tout fait 
pou r m e le faire renvoyer, d 'abord on a semé la zizanie entre nous, le 
commis s'impatientait et moi j e résistais à tout. Puis ensuite mon bailleur 
me dit — il faut renvoyer votre commis — p o u r q u o i — c'est un malhon-
nê te , Caroline ne peut plus vivre avec lui — s'il y a quelqu'un de mal-
honnête et de très-grossier c'est clic, j e les ai entendus tous d e u x ensemble 
et séparément — n' importe — mais si j e le renvoie cela va me mettre dans 
l 'embarras — v o u s en prendrez un autre — n'ayant pas de raison pour le ren-
voyer il m'en voudra et criera l ' injustice, il connaît nos affaires, il les dira et 
j e perdrai mon crédit chez le marchand d'argent où il est plus connu q« c 

moi — ne craignez rien vous aurez de l'argent et si vous le gardez vous 
n'en aurez pas — mais M un commis d 'une fabrique met tant la main à 
tout est bien plus rare qu'un commis de commerce , et je ne prévois pa s 

comment et quand j 'en trouverai un au t re , et puis j e n'aurai jamais le 
temps de faire les écritures — moi je les ferai , j e n'ai rien à faire cela me 
procurera de l 'occupation — souvenez-vous, Monsieur, que vous promet-
tez de faire les écritures (il n'en a pas écrit un mot) et que j e cède à la 

fo rce . , . . J 'ai été 3 ans sans commis, j 'en ai un aut re depuis que M"0 Ca-
roline est partie mais seulement pour faire la place. 

Je dis deux pages plus hau t , que quand mon bailleur reviendra nous 
aviserons, j 'ai avisé pendant son absence et à son re tour je lui ai d i t : j'ai 
réfléchi h notre position et surtout à la mienne , j 'ai réfléchi aussi à tout ce 
que nous nous étions dit et promis réciproquement , nous devons notre ren-
contre à la fatali té, je crois que vous ne voulez pas me tuer , vous vous rap-
pelez que j e vous ai dit et réitéré bien des fois que les billets de banque de 
î ,ooo francs que vous m e donniez ne valaient que 5 o o Iran.s pour moi de la 
manière que vous me les donniez, j e vous ai dit aussi qu'au lieu de me donner 
sou à sou ) si vous aviez voulu me faire ouvrir un crédit de 2 5 , o o o francs 



fiiez un banquie r que vous m'auriez fait ma f o r t u n e , vous n'avez r ien voulu 
apprecier de ce que j e vous disais, d 'un au t re côté , chaque versement que 
vous m e fesiez j e croyais tou jours q u e c'était le dern ier , et j e ne comptai t 
plus sur r i en , j e me voyais r u i n é , et tout cela parce que vous n e m'avez 
pas tenu parole une seule fois, t ou t cela par la puissance inconcevable de 
votre enfant gâtée , si j 'avais eu la cer t i tude que vous me donniez la moit ié 

® ce que vous m'avez d o n n é j e serais heureux et j e gagnerais ma in tenan t 
P u s de 10 ,000 francs par an , j e vous ai toujours di t que j e ne déposera i 
I;38 m , ° n ' 3 i ' a n j c vous dis encore main tenan t que j e préférerais la m o r t . 

ous étiez bien sur que j e ne ferais pas faillite, puisque vous n'avez pas fait les 
écritures et que j e n e les ai pas faites non p lus , a t tendu qu'il n'y avait que vouz 
qui puisse m e d e m a n d e r des comptes, et vous n e m'en demandiez pas parce 
que vous saviez q u e j e vous aurais d i t : Fai tes les, ma in tenan t il m e faut 
un teneur de livres ne pouvant pas faire celte réponse à M0 votre m è r e . 

Nous n'avons d o n c plus qu 'à b ien nous en tendre pour q u e j e puisse 
juarcher et me me t t r e en position de pouvoir vous r embourse r dans i o ans 

a somme éno rme de 8 0 , 0 0 0 f. et de vous payer d'ici là />,ooo f. d ' intérêts 
J!ai a n - Je vous avoue que dans m o n àme et conscience j e ne crois vous 
. V O i r que 2 5 , o o o f., si vous m'aviez versé 2 6 , 0 0 0 f . selon vot re promesse 
J e ne vous devrais que cela et nous serions content tous deux, la fatalité a d o n c 
XI u ( I u e j e doive 8 0 , 0 0 0 f. à M0 voire mère , E h b i e n ! soit , j e n'ai donc 
f U s me figurer que ce n'est pas une per le d ' a rgent , mais cependan t 
J e préférerais avoir fait u n mauvais p lacement de 8 0 0 0 0 f. de mes gains et 
^ r g n e s c t les pe rd re d 'un seul coup -, si j 'avais eu ce p lacement c'est que 

a ue m'aurai t pas géné dans m o n c o m m e r c e , et si j e l 'eusse pe rdu cela 
m empêcherai t P a s de pouvoir fabr iquer et en regagner au t an t , tandis 

que géné c o m m e j e suis il faut que j'en gagne 1 6 0 0 0 0 pour en avoir 8 0 0 0 0 
J® n d o n c phis qu 'à m e dire p o u r m e consoler : J e n'ai r ien p e r d u j c 

• a i f m ' u que 8 ans , j c suis rédui t à travail ler 8 ans de p l u s , j e m'y ré-
s Cayec sagesse, cela m'est facile, j e n 'en aurai pas d e chag r in , j 'a i su 

^PPiecier debotine. h e u r e q u e c'est le travail qui use le moins la vie , mais, 
usieur, cela ne suffit pas , car lorsque j 'avais une pet i te maison le plus 

1 J a i eu de fonds p o u r m o n avance c'était 7 6 0 0 f. L o r s q u e nous avons 
biIlC I U a " l e u r de nous r encon t r e r j 'avais cette s o m m e et j e n e fesais pas de 
cha^l"' s o m m c n 'étai t pas suffisante p o u r faire f ab r ique r de la mar-

ise d 'avance pour la vendre Jrès-avantagcusement lorsque le com-
' c e reprenai t chaque année ; j ' en aurais v e n d u qua t re fois p lus ; j ' en 
l s P 0 l u " p reuve l 'expérience de plus de 20 ans voilà d o n c ce qu i m 'a fait 

j e p te r votre promesse. Maintenant que j 'a i u n e maison à fois plus fo r t e , 
S U l s 4 fois plus p a u v r e , et toujours desbi l lc ts qui m ' e m p ê c h e n t de do rmi r , 

k. 



au lieu qu'il m e faudrai t k fois plus de fonds , que je n'ai pas de chagrin, que 
j e puisse travailler par mes mains à faire des outils c'est là ma fo r tune , que 
j 'a i pour cela tou t m o n esprit à l ' inovation. Si je n'avais affaire qu'à vous 
j e vous demanderais que vous fassiez un grand sacrifice pour ma tran-
quillité et que j e puisse travailler, et que m o n esprit soit calme. J e vous 
demandera is que vous réduisiez votre créance de la moit ié et que vous m'ac-
cordiez en outre un an sans payer d ' intérêts , mais c o m m e vous n'êtes plus le 
maî t re seul j e vous demandera i un sacrifice bien moins g rand , j e vous de-
m a n d e seulement que vous m e fassiez grâce de 3 ans d' intérêts , vous ne 
perdriez que ces 1 2 0 0 0 f., j e serais trois ans sans vous payer d ' intérêts en 
m e passant acte de ce que j e vous d e m a n d e vous ne p e r d r e r que 1 2 0 0 0 f-
e t j e serez t ranqui l le ; j e m 'appar t iendra is , j e pourrais travailler, j ' i rai petit a 
pet i t , les intérêts chaque année au lieu de vous les donne r augmenteront 
m e s fonds de rou l emen t , et si au bon t de ces 3 ans de tranquil l i té j'ai de-
vant moi une quinzaine de mille f r ancs , ce que j e crois , j e serais en me-
sure de gagner au moins 1 0 0 0 0 f. par an , j e pourra is c o m m e n c e r et con-
t inuer à vous servir vos intérêts et r embour se r le capital au bou t de 1 o ans 
vous n'aurez pe rdu que 1 2 0 0 0 f. et mois 8 a n s , et il n'y aura point de 
mal ; dans le cas contrai re j e suis un h o m m e perdu ; vous aurez ce reproche 
à vous faire, et vous perdrez les neuf dixième de vos fonds , et c'est vous 
qui l 'aurez voulu . 

Cet h o m m e d 'un caractère pé tu lan t a écouté tou t cela avec c a l m e , et 
m 'a r épondu : s'il ne dépendait que de mo i j e vous accorderais cela de 
suite. Alors j e lui d i s ; Merc i , Mons ieu r , voilà déjà un grand pas de fait, 
encore u n e volonté pareille à la vot re et tou t est sauvé, voyez j e vous prie 
M® votre m è r e et suppliez la p o u r m o i , p o u r vous et pour e l l e - m ê m e , f 
p romi t et parti t . 

A son r e tou r , j e lui demandai ce qui avait été décidé avec. Mm0 sa mère , 
il m e dit qu'il n'avait pas osé aborder cette question dans la crainte de lui 
faire du chagrin a t tendu qu'à son âge ( 7 8 ans) il craignait , j e lui dis : vous 
avez tou jours voulu (d'après vos dires et les siens) lui éviter des contra-
riétés qui lui on t toujours amené de grands chagrins ainsi que vot re ru ine ; 
et si vous vous étiez tou jours confié à m a d a m e votre mère vous n 'en seriez 
pas ou vous êtes, ni m o i , vous vous ctes tou jours confié à des êtres qui ne 
pouvaient pas avoir cœurs de mères et don t vous légitimiez les trahi-
sons. Votre Carol ine vous a fait faire votre séparation de corps et de bien 
avec m a d a m e votre épouse, elle vous y a poussé en vous conseil lant de ne 
le pas faire, et vous n'y avez rien compr is , j e suis sûr de cela , le langage 
qu'elle t ient quand elle est de mauvaise h u m e u r après vous l 'explique; 
nous nous sommes confiés nos chagrins domest iques , c'est de grands 



malheurs i r réparables , mais il n e faut pas les aggraver ; il y a cette diffé-
rence entre nous que chez vous c'est vous qui êtes coupable , et que cnez 
nous, ce n'est pas moi qui suis coupab le ; ma conscience est ne t t e , r emar -
quez que par tou t c'est le coupable qui fu i t , ainsi, puisque le mal est l a i t , 
fuyez Paris , cela vous est facile, puisque vous m'avez dit que vous étiez 
ruiné et que m a d a m e votre m è r e vous fait u n e pension pour vivre, vous 
m'avez dit aussi que vo t re épouse avai t un demi-mil l ion de l o r t u n e , en 
H e n , si vous restez à P a r i s , vous aurez à tout m o m e n t des Iroisscments 
d'esprit en r encon t r an t l 'équipage de votre f e m m e , et vos yeux saisi-
ront plus vîte les d é t o u r n e m e n t s de tête de ses amis , croyez-moi, iuyez 
Paris où vous n'avez pas trois ans à vivre ; allez vivre avec m a d a m e 
votre m è r e , j e sais qu'elle le dési re ; allez lui prodiguer les soins d u n 
b o n fils, vous l 'aimez et elle vous a i m e , allez près d 'el le , vo* 
rlo _ • ^ ,i„ oxr.onté seulemei 

vous y aurez 
«on lils, vous l 'aimez et elle vous a i m e , anez p . w - j 
^ vrais a m i s , fuyez vos amis de P a r i s , excepté seu lement ceux de 
M - votre m è r e ; puisque vous aimez la chasse , vous ^ / n a n q u e -
« a pas de distractions dans votre pays ; allez-y; tous les habi tants vous 
« m e n t et la hau te classe vous est ime tou jours c o . n m e h o n n te 
h o m m e , et ne vous voit que c o m m e un h o m m e t rop faible M votie 
'«ère a encore assez de for tune pour que vous soyez heu reux tous le deux 
ensemble, mais si vous restez à Paris , vous achèverez de la « « 
mourrez misé rab lement ; voyez qu'il y a du b o n chez vous , puis q u a v e c 
votre caractère si i m p a t i e n t ; vous daignez m ' écou t c r , ne soyez p s é o ^ 

ce que j e vous dis malgré que nos éduca t ions . so ien t s, R e n t e s 

je n'ai été qu'à une école de vil lage, jusqu 'à 1 âge de onze ans e 
r l ^ : . i . nnnmi im ie ne sais e e n r e et "«ji , j e n'ai été qu'à une école ue v n w B u , : ; o -
demi, et sans avoir vu de g r ammai r e , voilà p o u r q u o i je ne sa 
Parler co r r ec t emen t , tandis q u e vous , m o n s i e u r , vous avez i ^ u une b u 

n t e éducat ion, mois j e n e suis doué que d 'un b o n 
da t ion , et à ce que je crois d 'un esprit na ture l qu i n a etc o c c u p e q u d e s 
métiers, et pour fiie h e u r e u x , il ne m'a m a n q u e qu un p u d a r g e n 
^ n d i s que vous , vous aviez tou t , f o r t u n e , éduca t ion , mais P a S 

- apprécier qu'il faut que f h o m m e j e 
, Allez-donc vivre heu reux auprès de M v o t i e m u e , ci ' 
l e j 'ai causé longtemps avec elle dans son j a rd in n o u s a ons b e a u ^ u 
« de vous , j e l u f ai p romis que j e f e r a , tous mes e to po u v o ^ 
dessiller les yeux, allez avec la f e rme volonté de res te r p r t ^ f 
d ^ e z que lque , mots de m o i et elle s 'apercevra que j e m e suis occupc de 
f que j e lui promis si vous y restez. E t alors tou t ce £ 
derez J o u r moi elle vous l ' accordera , allez n . o n s ^ u r j C ^ u e n p r i e 
madame votre m è r e coulera u n e vieillesse h e u r e u s e et v o u s « 
r e n d r e z h e u r e u x , occupez vous de ce q u e j e vous d e m a n d e et ce 



occuper de vous-même ce sera conserver votre b i en , vous voyez ma posi-
tion et la vôtre, faites que j e n'aie point de chagrin que je puisse livrer 
mon esprit au travail, sans mon travail personnel ma fabrique sera tou-
jours pauvre je n'ai presque pas d 'argent, donnez-moi la paix de l'esprit 
et comme je vous le dis en trois ans j e me relèverai, ne me laissez pas 
journel lement sous la crainte d'un commandement par huissier. 

L 'homme à qui j 'ai dit tout cela se croyait bien plus que mo i , il était 
plus r iche, plus instruit , plus beau , plus grand, plus jeune de 6 à 7 ans 
(j'ai 5 i ans) il avait ou avait eu tout ce que l 'homme raisonable peut dé-
sirer, mais son intelligence était viciée. 

Il me répondit d'un ton sec : la logique de votre raisonnement me fait 
éprouver du bien et du mal , je voudrais travailler, j e voudrais avoir un 
état, un métier quelconque je t ravai l lerais ,—mais monsieur vous étiez avo-
cat c'est un bel état à pouvoir travailler nuit et j ou r et il ne vous a pas con-
venu , il faut à votre nature un travail qui vous remue qui vous secoue, 
eh b ien , allez chez madame votre mère vous vous occuperez à chasser, 
bêcher, jardiner , surveiller ses domestiques et les commander ; soulager les 
malheureux comme feu M. votre père , et pour vous reposer vous viendrez 
vous asseoir près de votre mère pour avoir un commerce d'esprit vous lui 
donnerez votre tendresse et vos soins illiais et vous serez heureux tous deux, 
moi , j e donnerais les 19/20 de mon sang pour être à votre place. 

Il partit en disant j 'essaierai, j e lui dis, aussitôt que vous aurez eu la 
bonté de parler de ce que j'ai besoin, donnez moi de l 'espérance par 
lettre. 

Il revint me voir au bout de quelques semaines et il 11e s'était pas encore 
occupé de moi iln'avait pas encore osé il at tendait , disait-il, un mouienlfavo-
rab le je pris le parti de le laisser tranquille et de m'adi esser moi-même à ma-
dame sanière c e q u e j e f i s , et j e n'ai obtenu qu'un refus en m e disant qu'elle 
ne concevait pourquoi elle perdrait 12,ooo f qu'elle ne voulait pas les perdre , 
et je récrivis aussitôt en demandant seulement un acte d'addition qui 
m'accorde trois ans sans payer d'intérêts et que je paierais les dits 12,000 f. 
ainsi que les intérêts après les 10 ans et à la suite des 8o ,ooo f et madame 
n'a rien voulu m'accorder, alors me voilà tout-à-fait dans le chagrin, im-
possible de pouvoir travailler j e me ruinais de plus en plus n'ayant aucun 
modèle nouveau à offrir à messieurs les commissionnaires en marchandises. 

Plus tard j 'appris que mon bailleur de fonds était dangereusement ma-
lade à Paris, el quelques jours après j e reçus une lettre de madame sa 
sa mère venue à Paris exprès pour lui donner ses soins, cette dame m'é-
crivait que dans son trouble et sa douleur elle était venue à Paris sans 
argent et qu'elle comptait sur moi , que la position de son fds nécessitait 



de grandes dépenses et qu'elle comptait que j'allais lui porter de l'argent 
i s u i t e , j e lui devais des intérêts échus depuis longtemps et je ne pouvais 

e s payer, mais par égard sa douleur je lui portais 200 fr . ce qui me gêna 
e n c o r e beaucoup plus, quelques jours après, son fils mouru t dans des con-
vulsions horribles, le k fév rier 18/iii. 

(Je vous demande pardon monsieur , de vous faire tous ces détails qui 
Vous sont étrangers mais j e les crois nécessaires pour les diverses choses 
S U e j ai à vous demander , ces présentes étant mon dernier cri de détresse 
J e tache de vous le faire entendre.) 

j Voilà donc la mor t de mon bailleur qui me met encore davantage dans 
misère et qui in ter rompt les arrangements que j e demandais , à cette 

j^eine époque j'avais un procès avec mon propriétaire h o m m e de mauvaise 
i . ce procès m'était suscité par un voisin maître d'école qui prétendait 

<jue le bruit de mes tours à polir dérangeait les études de petits écoliers 
e k à 6 ans, les juges reconnaissant la mauvaise foi de mon adversaire 
l Q n t donné gain de cause; d'avoir gagné ce procès, seul que j'aie eu dans 

^ a vie m'a coûté environ cent francs, mais il m'a beaucoup plus coûté en 
'rments et en dérangements, et qui plus est le maître d'école est devenu 

r t l®n ennemi et on le dit vindicatif et méchant à faire du mal en dessous 
°ïeme p a r l e l t r e anonyme. 

A la f,n j g c 0 p r o c è s j 'ai appris la mor t de ma f emme, séparée volon-
a ' reinent de moi depuis 18 ans , elle a usé sa vie dans les plaisirs et a 
^ ans, elle est morte chez son dernier amant le 22 février 18/15, cet 

aecidcnt m'a encore beaucoup dérangé , attendu qu'il m'a fallu rendre des 
^°uiptes à nies enfants maintenant tout est terminé et tout compte rendu 
j, ^ e v a n t notaire, Dieu merci j e suis veuf et libre et cela me donnait de 

e sPerancc il y a quelque temps; si je puis me soutenir et vivre encore 
^ e l q u e s mois, cet accident peut 111e por te r bonheur . 

e n'avais certainement pas l ' intention, pas même l'idée de former une 
aUtie union, mais comme beaucoup dans mes connaissances à qui je disais 
1113 femme est m o r t e , me répondaient : tant mieux, vous pourrez vous re-
j e t e r , et je disais, j e n'oserais pas y penser, car j e ne voudrais pas une 

^ m e n'ayant r i en , et celles qui auraient quelque chose ne voudraient 
£ a s moi , at tendu que je n'ai que l'air r iche, et j e ne le suis pas , — mais 

l n iportance de votre maison et vos capacités industrielles peuvent vous faire 
Retendre à une f e m m e qui ait de l 'aptitude au commerce et 2 5 , 0 0 0 francs 

e dot; il ne manque pas à Paris de veuve de commerçant et de fabricant , 
CM' perte de leurs mar is , ne pouvant pas conduire leurs maisons 

leurs fabriques ont été forcées de vendre et réaliser, crainte de tout 
" r ure , étant retirées avec 20, 25 ou 3 o , o o o francs, et avec un capital de 



2 5 , 0 0 0 francs , une f emme n'est pas r iche; étant habi tuée aux affaires, au 
travail , elle se t rouve oisive, elle va un peu dans le m o n d e , et s'y ennuie 
b ien tô t , ayant été élevée dans le travail , une f emme dans cette position 
désirerait être à la tête de votre magasin, vous trouverez facilement une 
dame veuve ayant 25 à 3 0 , 0 0 0 francs. 

Après avoir entendu cela, je me disais à par t , j e sais bien que c'est pos-
sible, et m ê m e que cela doit être ainsi, mais comment aborder cette 
question près d 'une dame veuve, étant presque brisé par une dette 
énorme? 

Et j e m e suis dit : oui , cela est possible; avisons; et j 'ai pensé à Mme ma 
bailleresse, elle ne veut rien m'accorder, elle ne veut pas m e donner ma 
tranquillité pour que j e puisse travailler, et c'est son fils qui est venu 
me t roubler , son fils qui s'était ruiné par ses débauches , et qui la ruinait 
en la t rompant et m e donnant ses fonds maladro i t ement , et j e voudrais 
tout rendre à la m è r e , et elle ne veut pas s'y preter, et ce serait pour être 
t rop bon que les choses en viendraient à me pousser à m e brûler la cer-
velle (ce qui serait fait depuis longtemps si je ne craignais d'être coupable 
devant Dieu) . Moi qui ai tant souffert et qui m e voit si utile au monde , 
moi qui n'ai jamais voulu déclarer faillite, et tant d'autres sans être fripons 
à ma place auraient profité du dernier versement de 10 ,000 francs pour se 
met t re en faillite, eh! b ien , main tenant au lieu de mon t r e r de la crainte, 
donnons lui la peur de tout perdre b ientô t , et c o m m e elle n'a pas voulu 
pe rd re un p e u , démont rons lui qu'elle s'expose à presque tout perdre , et 
elle voudra en sauver un peu , écrivons et expliquons tout ce qui s'est 
passé. 

Alors j e m e suis mis à écrire en prenan t pour cela le temps que j e dois 
employer à créer des modèles et à faire les outils; j e voyais bien qu 'en ne 
produisant r ien de nouveau c'était me ru iner , mais puisque j e l'étais déjà 
et que j e ne pouvais pas faire d'outils, a t tendu qu'avant que ses outils 
m e passent par les mains , il fallait que j e fasse déjà des dépenses et je 
n'avais pas d 'a rgent , si j 'avais pu écrire de cont inue cela ne m'aurait pas 
demandé beaucoup de t emps , mais c o m m e j'avais tout mon monde à di-
riger, j e ne pouvais écrire qu 'un peu de temps en temps et davantage après 
dix heures du soir, j 'écrivais bien peu dans la j o u r n é e et bien difficilement, 
comme ces lignes maintenant à 1 1 heures du mat in 11e sont pas comme 
les 6 premières lignes de celte page, écrites hier à 1 1 heures du soir; les 
tourments de la j ou rnée m 'empêchen t d'avoir la main sure, par exemple tel 
ouvrier me dit qu'il a fini et me demande ce qu'il va faire, ctsouventn 'ayant 
pas à lui donner de quoi faire ce qui manque , j e lui fait faire ce qu'il y a déjà 
beaucoup, et presque toujours le bénéfice que me font la moitié de nu'S 



ouvriers balance le coulage que m e fait l 'autre moi t ié , et un j o u r c'étaient 
les uns , un aut re j o u r les au t res ; que de pages il m'a fallu écrire pour faire 
comprendre tou t cela à ma bai l leresse, et pour lui expl iquer c o m m e j 'a-
vais été victime des intrigues d 'une fille qu'elle connaissait et don t elle était 
victime el le-même; que de pages écrites au lieu de faire des outils qui au-
raient fait ma prospér i té , et ne pas pouvoir faire maison net te en at ten-
dant une décision que lconque (sur 25 ouvriers j e n 'en ai plus que 1 9 , j e 11c 

P«is plus en suppr imer ) . 

Enfin j 'ai tout écri t , t o u t expl iqué, tout fait observer à m a d a m e , j e lui 
ai démont ré ce qu'el le ret irerai t de sa créance si elle m e laissait pér i r , j e 

l ' i disais que j 'avais conçu l 'idée de m e mar ier , mais que cela ne m'étai t 
Pas possible avec u n e aussi forte de t te , mais q u e cela se pour ra i t si m a 
fÇttc était beaucoup d iminuée , j e demandais à cette dame qu'elle veuille 

faire u n grand sacrif ice, et qu'elle me t ienne quit te pour 2 5 , 0 0 0 f. 
Payables dans 18 mois , par cela m o n actif excéderait m o n passif d'en-
X l l 0 n 3 5 o o o f. et que je pourrais t rouve r une do t de 2 5 o o o f. e t u n 
•commanditaire a v c c s S o o o f. et la r embourse ra i t avec l 'une de ces 
f e u x sommes , cette dame après avoir fait tout examiner par ses conseils, 
E n v o y a un acte qui réduisait ma det te à 2 5 o o o f. moyennan t que j e 
Puerai cette somme et l ' intérêt à G p. 0/0 au bou t d 'un a n , n e pouvant pas 
obtenir mieux , j e signai l 'acte fait d o u b l e , cer ta inement cet te dame faisait 
U u grand sacrifice, mais il n 'était pas assez grand pour me ret i rer d' inquié-
h 'de et cela pour six mois de moins que ce que j 'avais demandé . Cepen-
^ a r ) t j avais bien fait r e m a r q u e r que j e demandais 18 mois , parce que d'a-

01>d j'avais cinq ans d 'écri tures en re tard à faire faire et qu 'en ou t re dans 
f e s 18 mois , j 'aurais deux, époques de j o u r de l'an ( je dis deux époques de 
J°ur de l'an c o m m e un fermier dirait deux récoltes) . Me voilà donc avec 
||>oins de tourment s , niais il m 'en restait encor . O n n'a pas agi assez gran-
.ornent, assez la rgement , ou ne m'a accordé q u e la moit ié du t e m p s q u e 

J avais besoin, plutôt moins , car un an selon m o n calcul et à propos de ré-
j l e nes t pas la moitié des 18 mois que j 'ai d e m a n d é , mais c'est plus de 

Moitié du chiffre 18 , enfin n ' impor te voilà toujours quelque chose d'ar-

r e t ^ , alors j 'ai dit cherchons . 
r e m i è r e m e n t j 'a i cherché u n t eneur de livres pour met t re tout à j o u r , 

l l n honorable négociant m'a p rocuré un de ses petits parents ancien icr clerc 
e nota i re , et très au couran t de la t enue des livres en lui donnan t tous 

e s documents , e t les ayant examinés il r e c o n n u q u e dans ces 5 ans d'écri-
hires en retard il y avait pour 5 mois de travail à 8 heures par j o u r nous 
convenons de prix à forfait p o u r - 5 o f. (il y a ma in t enan t 6 mois de t ra-
V a ' l de fait et il en reste encore à faire p o u r plus d 'un mois , quelle fatalité 



6 mois qu'on n'a pas voulu m'accorder et 6 mois d'écritures et ce qui reste 
à faire qui peuvent me tuer si j e ne trouve un sauveur). 

Pendant que les écritures se faisaient je me mis à chercher un mariage 
et un bailleur de fonds. 

On me fit faire connaissance de deux dames (l'une après l ' au tre ) lesquelles 
avaient soidisant 20 à 2 5 ,000 f. et après des pertes de temps en visites (tou-
jours du coulage par mon absence) en réalité elles n'avaient que 10,000 f, 
c'était assez si je n'étais pas dans la position que je suis, quel d o m m a g e , ces 
dames avaient une éducation solide et paraissaient aptes à me seconder, il 
a donc fallu me retirer le plus convenablement possible et je n'ai pas osé 
chercher davantage ne pouvant pas de sitôt ouvrir mes livres au notaire 
d'une prétendue. 

Je me suis adressé à plusieurs bailleurs de fonds afin de trouver des 
fonds pour pouvoir marcher et rembourser ma bailleresse, ou des fonds 
seulement pour marcher espérant qu'après le redressement de tout j e serai 
plus certain de t rouver un mariage et pouvoir rembourser avec la dot. 

Mais d'après tout ce qui venait de se passer chez moi en près de six ans, 
ce que j e disais à ces messieurs ne paraissait pas clair et était effrayant, j c 

ne pouvais prouver mes per tes , et quand même mes livres auraient été à 
jour , ils ne peuvent prouver que des pertes minimes en mauvaises créances, 
et ne pourront jamais expliquer mes pertes journalières que j 'appelle cou-
lage, comme par exemple de payer h f. par j o u r à un ouvrier qui ne nie 
produit que pour deux francs d 'ouvrage, ne pouvant lui donner ce qui lui 
faut , et surtout n 'étant que des façons dont les pièces passent dans vingt 
mains avant d'être terminées , il n'est pns possible de faire dire cela ;i des 
livres et surtout dans une fabrique qui manque de fonds, qui par cela 
manque aujourd 'hui d' une chose , demain d'une autre , ce n'est pas comme 
les livres d'un commerçant qui 11e fait que d'acheter et vendre , il achète 
un article /ioo f et il le vend 5oo f, ses livres le disent, il en achète un 
autre 5 o o f, et pour telle ou telle cause il est obligé de le vendre 3oo f . 
ses livres prouvent tout . 

E t ces Messieurs répondaient , au moins on voit la perte et le gain par 
l 'ordre, et quand on a des ouvriers qui ne produisent pas on les renvoie 
et tout se prouve par les chiflrcs. Je répliquai; comment il faut renvoyer 
les ouvriers qui n 'ont pas produit aujourd 'hui et qui peuvent produire de-
m a i n , mais si j e le renvoyais pour ce qui n'est pas de sa faute , ce serait 
bientôt le tour d'un autre lequel produisant aujourd 'hui et 11e pourra peut 
être rien produire demain — A l o r s il y a mauvaise administration de votre 
par t — N o n Monsieur ce n'est pas cela, je comprends comme v o u s l 'ordre 
et la valeur des chiffres, et il n'y a pas eu autre chose que t rop de tour-



ments ^ point d ' a r g e n t , — c o m m e n t pas d 'argent mais on vous en a d o n n é 
trois fois plus que vous n 'en avez d e m a n d é , — c ' e s t préc isément la cause 
9 U e j e n e n ai pas , et si on n e m'avai t donné que ce que j ' a i d e m a n d é , 
m a i s e n temps o p p o r t u n , j ' e n aurais et n ' en chercherais pas. — C ' e s t in -
concevable vous aurez de la peine a t r o u v e r , vous t rouver iez plus facile-
ment 5 o , o o o f r . si vous prouviez que vous avez fuit de grandes per tes pa r 

e s aillites. — . J e Je conçois et j e ne puis seu lement p rouve r q u e j 'ai eu de 
h a nds malheurs et t ou jou r s des bâtons dans mes r o u e s , j e puis p rouver 

drej 
beaucoup de capacités industriel les et vous ne daignerez pas pren-

fal ^ P 6 1 n e V O t ! S e n assurer. — J e ne m'y connais pas , j e ne sais pas 
sédU^U e i > ^ V 0 " S n ° c o m K l ' s s c z c l u e chiffres j e ne pourrais pas vous 

e t • 1 1 1 0 a . V e c c ' e s c ' ! , f f r e s j e n 'en ai pas p réparé pour ce la , car il ment i ra i t 
j e crois q u o n ne vit ca lme que dans le v r a i , j c comprends les chiffres 

e vous , mais il y a des chiffres qui disent u n e chose et q u e cet te 
l»se se t ransforme en une a u t r e , il y a tels chiffres de telle o u telle cn-

^ epiise qui n c s o n t ( j e ja j ) 0 u f a(- |raper des act ionnaires ou c o m -
pé ru 1 , a i r e S . ' C t 0 1 1 t e " c au t re entrepr ise qu i réussit au delà des es-
ina<IUCC'S - ' ' ' C '°S c a P a c ' l t ' s pouvaient vous sufiir j e pour ra i vous p rouve r 
j'ai •^'Per ion '11-' SUI ' beaucoup de mes confrères rien qu 'avec des outils que 

inventé et qu'ils n 'ont pas. — C'est inuti le cela n e m e va pas. 
, 'f1 C ' ù n c m a position encore plus découragean te , enfin j c tenta i encore 
son ,°1S a u ' n i ' s d 'une au t re personne et qui est le dern ie r . Mais celui-ci , 
a é t é a i S O n n . 0 1 r i c n ^ e s t tou t a u t r e , c'est un h o m m e qu i a ime l ' industrie, qu i 
sieur 1 1 C£0 c . I a i l t > c t ( l l ' i place main tenan t ses fonds dans l ' industr ie . Ce mou-
assez ' j1 0 / ' ^ ' j a PP r éc ie tou t ce que vous venez de m e d i r e , mais j e n'ai pas 
j ou rc 1° ' .Ie U ( J u e 1 0 , 0 0 0 f. encor ne sont-ils pas à moi c'est à u n 
r n o i ' t o i ° n i m e ï employé p o u r qui j c cherche que lque chose q u a n t à 
de di US s o n t p ' a p é s dans diverses industr ies si j 'avais / i o , o o o f.' 
2 5 ooo°fn i^'°- ' v o l r c a ^ a , r e c t n o n s r embourse r ions de suite les 
Marche • ^ v o l r e é tabl issement et moins de cette somme cela 
vosé J e erois m ê m e (pie ces t inut i le que vous cherchiez finissez 

Alo U.10S J,c V C ! T a ' peut-être à vous t rouver que lque chose, 
mon • ° P ' u s P e r c h e ct j 'avais u n peu d 'espérances sur ce q u e ce 
le i r v c n a ' t de m e d i r e , et au b o u t de quelques t ems j e lui écrivis p o u r 
(]c ^ . m accorder une conférence, en lui disant q u e j 'avais beaucoup 

V ° l c i ] î ) c ° p i e de sa réponse . 

« Monsieur , 
"M faudrait ê t re tout à fait d 'une grande dure t é de cœur p o u r ne pas 

r 



« céder à votre désir d 'obtenir de moi une nouvelle conférence sur l 'objet de 
«votre lettre. Je vous attendrai donc demain matin dimanche vers neuf 
« heures , j e dois toutes fois vous prévenir à l 'avance que je ne puis disposer 
«par moi -même d'aucun fonds pour le momen t , tout mon avoir ayant été 
« engagé dans des opérations industrielles pour lesquelles j'ai en général beau-
« coup de goût , témoin ce que j 'ai fait pour les industriels inventeurs qui me 
« doivent plus qu'ils ne pensent , puisque M.deLavale l te n'a agi que par suite 
« de mes révélations sur le moyen de grouper les hommes qu 'une même na-
« ture de sympathie excite à se rapprocher . » 

«Il ne vous faut point laisser aller à un trop grand découragement , je 
«prépare une autre institution qui aurait également pour bu t de donner 
« une assistance matérielle à ces mêmes industriels. Comme j'avais besoin 
« de secouer quelques causes d'inertie que l ' homme, fut-il de la plus grande 
«activité, porte toujours avec lui , j 'accepte comme un mobile puissant la 
«satisfaction que j e goûterai à vous venir en aide et vais modifier quelque 
« chose à mes plans d'organisation pour que vous puissiez recueillir un des 
« premiers le fruit de mes travaux. 

«A demain donc, Monsieur, nous en causerons plus longuement . 

« Signé Vor
 R I C H A R D . 

«Samedi 1 k mars i 84G.» 

Voila une réponse bienveillante qui m'a donné de l 'espérance; elle est 
d'un h o m m e honorable , d'un jurisconsul en matière commerciale et indus-
triel et m e m b r e de plusieurs sociétés savantes, il vient de créer une belle 
œuvre, intitulé Comptoir des arts parisiens, pour venir en aide aux fabri-
cants gênés, c'est une œuvre morale et philantropique j ' en viens de lire les 
statuts constitutifs, sous le titre de Comptoir des arts parisiens (1) (ce titre 
répété est pareeque je suis dérangé t rop souvent) , de cette société par 
action au capital d'un million qui sera constituée quand il y aura des adhé-
rents pour 3oo ,ooo f , cette société procurera aussi aux petits capitalistes 
u n e position et du travail. 

J'ai vu M. Richard ces jours derniers, et il m'a dit qu'il ne manquait 
pas d'adhérents quand à l 'argent mais qu'il fallait aussi aussi des hommes 
capables pour le seconder et qu'ils étaient plus difficile à rencontrer que des 
fonds, qu'il ne pourrait constituer son œuvre que quand il aura rencontré 
des actionnaires avec les capacités nécessaires pour que cela puisse bien 
marche r , j 'ai donc beaucoup d'espoir en M. Richard, mais le temps me 
désole cela peut durer encore plus d'un mois et j e ne crois pas que je 
pourrai me soutenir jusqu'à la lin de ce mois at tendu que c'est par un em-

(1) Ces mots : Sous le lilre de Comptoirs des arts parisiens, sont raturés sur l'original. 



pi'unt de 1 ,200 f r . q u e j 'a i fait face et que j 'ai pu m e sauver le mois d'avril 
dernier, j 'a i e m p r u n t é ces 1 ,200 f r . à u n ami qu i n'est pas r iche , j e vous 
p n e d e c r o i r e M . d e Lamar t ine que j e n'ai pas fait cet e m p r u n t en déguisant 
m a position j e l'ai déclaré telle qu'elle est. C'est pourquo i j e dis à un ami 
c a r il il n ' y a q u ' u n a t n { q U { puisse le faire en pareille circonstance. 

Depuis 5 ans j 'a i tou jours eu trois ou 4 billets à payer par mois , et c'est 
c p mois de mai le plus ter r ib le à passer j ' e n suis effrayé, j e crains qu 'un 
S1mple protêt m e fasse pe rd re l 'esprit ma vente n e su Hit pas pour faire ma 
Paye d ouvriers e t j e vends peu parce que j e n'ai que d 'anciennes choses 
attendu que depuis deux ans j e n'ai r ien p rodu i t de nouveau et cela à cause 

e I n o n t r op de t ou rmen t s de toute façon , certes q u e si M. Richard arr ive 
assez tô t , j e serai bien content mais d'après les explications qu'il m 'a faites 
Je me vois d 'avance encore des bâtons dans mes roues b ien qu'ils ne seront 
Pas si raides que ceux q u e j 'avais par m o n bai l leur , c o m m e j e suis f r appé 

e 1 idée que M. Richard arrivera t rop tard j e con t inue d'écrire ce q u e 
V o i ci que j 'a i c o m m e n c é il y a douze j ou r s et au jourd 'hu i 7 mai j e ne 
Prévois pas q u a n d j ' aura i fini, vu mes affaires et m e s dérangements et puis 
C e t te pensée cette idée qui m e préoccupe q u i m e fait hési ter en pensant 
H u u n cri de détresse sur le papier ne doit pas avoir le m ê m e ccho , le 
meme v ibrement q u e le cri d e celui qu i se noye dans l 'eau, mais cepen-
dant si cette souffrance était décri te pa r u n h o m m e de let tres e t d e ta len t , 
1 démontrera i t qu 'une angoise de plus de c inq années est plus t e r r ib le 
P , U s pitoyable plus m a l h e u r e u s e , qu 'une angoise de dix minutes car en 
1 l x minutes on est m o r t o u sauvé, ce qui est un bonheu r , mais souffr i r en 

nne san té , ne pas m o u r i r , et ne pas v ivre , et désirer v ivre , c'est d u mar-
t y r et se voir si près d e m o u r i r q u a n d on sent qu 'on vo i t , on sait, on p e u t , 

y eu t être si uti le si nécessaire au m o n d e , à f human i t é . A h ! cest pis que 
. martyr . A h ! Monsieur de Lamar t i ne , si m o n esprit et mes yeux voyent 
jus te , vos travaux et vo t r e por t ra i t m e disent que Dieu vous a doué de 

11 c e qui faut pour pouvoi r et vouloi r ê t re le p ro t ec t eu r le sauveur d 'un 
meureux c o m m e m o i , 0I1 ! divine espérance soutiens mo i encor quelques 

s e maines car j e vais d e m a n d e r b e a u c o u p , j e vais d e m a n d e r p e u , s'il m'est 
a c cordé beaucoup j e serai sauvé e t r iche et si o n m'accorde ce qu 'on n'ose-
l a i t P a s m'ofirir, le p e u , j ' aura i la vie sauve et quoique ru iné je pour ra i 

t a * e de grandes choses. 
"ou r ê t re sauvé ja i besoin d ' une s o m m e de 2 5 , 0 0 0 f r . ou d 'un crédi t 

a s suré de cette s o m m e chez u n banqu ie r . Si vous pouviez Monsieur , e t si 
V O U s vouliez m'en faire le p rê t pour dix ans ou m 'accorder vo t re protect ion 
l ) Qur pouvoir l 'obtenir à 6 p. 0/0 par an n e vous considérant pas c o m m e 
• Peculateur, mais b ien au dessus , j e ne vous offrirez pas des participations 

mes bénéfices , mais b ien mieux que cela et plus convenable pour votre 



caractère; je vous offre en dehors de l ' intérêt une somme variable chaque 
année selon les affaires que j e ferai. Cette somme sera affectée aux soula-
gements des pauvres, j e la verserai chaque année à la caisse du bureau de 
bienfaisance de l 'arrondissement ou de la commune et du pays que vous 
voudrez bien me désigner ou dans vos mains pour en faire à votre gré je 
donnerai un pour cent sur la totalité de la vente annuelle que j e ferai; en 
ne gagnant rien je vends par an au moins pour cinquante mille francs et 
si j 'étais relevé j e vendrai pour 80 à 90 ,000 fr . et la seconde année je 
vendrai pour 100 ,000 fr. et p lus , non seulement parce que je fabriquerai 
avec plus de facilité et bien plus et que j 'aurai plus souvent des nouveautés, 
ce qui excite naturellement la vente , mais encore parce que d'après l'ex-
périence de 25 années, j 'ai remarqué que je manquais à vendre autant que 
je vendais a cette époque ci que le commerce ne va guère je manque sou-
vent non pas à vendre mais à livrer et voici comment : Un négociant de 
province vient à Pai'is pour y faire ses emplettes, mon commis placier le 
rencontre , lui soumet ses échantillons. Le négociant lui fait une commande 
de 5oo fr. (plus ou moins) en lui disant il faut me livrer cela dans k jours, 
je pars dans cinq jour s , le commis apporte la commande , on voit et on 
met de côté tout ce qui est déjà prêt. S'il y en a pour 3 o o fr. on finit le 
reste. Si tout n'est pas fini le lx" j ou r on va demander à ce monsieur s'il 
veut recevoir ce qui est déjà prêt ou s'il peut accorder deux jours de plus, 
si cela se peut tout est bien et clans le cas contraire, les uns disent livrer 
seulement ce que vous avez de p rê t , les autres disent je veux tout ou rien; 
c'est une affaire manquée, ce qui arrive souvent. Jai pour 2 5 à 3 o , o o o fr. 
de marchandises en magasin mais qui ne sont pas prêtes à vendre et à livrer 
de suite les unes sont au 3/4 faites, d 'autre 1/2 d'autres 1//1 cl j 'en ai 
ra rement pour 3 ,000 fr. tout à fait terminées et c'est dans ces 3 ,000 qu'on 
en trouve pour 3oo francs à chaque commission qui arr ive, en outre 
il arrive chaque semaine plutôt deux fois qu'une des commissionnaires 
viennent pour renouveller leurs échantillons, et me demandent ce que j'ai de 
nouveau, n'ayant r ien , je me défends comme je peux, en leur disant qu'ils 
ne doutent pas que comme l'acier reprenant beaucoup de mode , c'est ce qui 
fait qne les polisseurs sont rares et que je n'en ai déjà pas assez pour polir 
suffisamment mes anciens modèles qui me sont toujours demandés , j e me 
garde bien de leur dire que c'est faule de fonds , car me sachant pauvre, 
ils ne m'offriraient que 20 fr. pour ce qu'ils me paient 3o fr . ; alors n'ayant 
rien de nouveau, au lieu de me donner une commande de 200 ou 3oo fr. 
ils achètent pour une trentaine de francs pour n 'être pas venus pour rien , 
et voilà comme j'existe depuis plus de deux ans que mes capacités sont 
paralysées par le t ou rmen t , ce qui ne serait pas si madame ma bailleresse 



«.avait accorde trois ans sans payer d' intérêt. Quand au prélèvement de 
un pour cent que j'offre sur le chiffre de ma vente annuelle , je pense bien 
qu'en fait de prêt, la loi ne reconnaît que 6 % au taux commercial quand 
au bénéfice de participation c'est une commandi te et pour éviter la com-
mandite qui me mettrai t encore des entraves, j'ai imaginé un projet dac te 
qu'un notaire pourrai t légalement faire et qui donnerai t le droit de vérifier 
et d'additionner mon livre de vente a l 'intéressé de l'acte ou à son manda-
taire, quand même il ne m'aurait rien prêté ni donné , l'acte d.rait qu i ! 
m'a donné quelque chose qui lui donne ce droit et tout serait légal , et je 
verserai chaque année comme il serait stipulé ou selon qu'il me serait in-
diqué. Ces un pour cent , je les paierais tout le temps que je resterais dans 
'es affaires, et naturel lement j'y resterais le temps de payer mes dettes et 
d'amasser pour me faire des rentes, une fois retiré des affaires, j e conti-
nuerais de payer durant ma vie, tous les ans 5 o o fr. aux pauvres comme 
je dis plus haut , et même sans faire tort à mes hérit iers, je pourrais en 
constituer la rente perpétuel le , puisque , si je ne suis sauve par personne , 
ils n'auront rien , et si je suis sauvé. en me retirant des affaires j e pourrais 
déjà laisser à mes enfants un établissement qui vaudra plus de 100 ,000 Ir. 

Voilà une promesse qui peut paraître bien bizarre par la forme du 
contrat, cela se fait autrement en souscrivant des billets sans dates q u o n 
appelle blanc-seing où il n'y a d'écrit que , bon pour la somme de, etc., et la 
«3nature; mais ces sortes d'engagements ne sont que pour déguiser 1 usure; 
c t de tou t , selon moi , c'est la bonne foi la plus solide et quand a cela, de 
t Qut ce qui est b ien , beau , grand, noble , légitime et droit , j en suis iana-
tisé; et si je nuis être sauvé d 'une manière ou d 'une autre , ayant une saute 
solide, ma conscience me laissera vivre jusqu'à l'âge de cent ans a moins 
que Dieu n'en décide a u t r e m e n t , mais en at tendant je crois ie rmement que 

je suis né pour faire du bien. . 
N'ayant pas le bonheur d'être connu de vous, Monsieur, j ose vous de-

mander un e m p r u n t ; mais à quel titre mon Dieu? Vous ai-je rendu quelque 
Service ? non , ah ! Monsieur, par pitié, ayant la bonté de lire jusqu au bou t , 
V 0»s le découvrirez, vous verrez que c'est p o u r m o i d 'abord , pour être sauve, 
Pour pouvoir vivre; pour pouvoir, par vous, rendre service a mon tour à des 
milliers d'individus; je vous en p r i e , ne me considérez pas comme un ou, 
je ne le suis pas; je conviens que j'ai l 'esprit malade mais ces t la fièvre 

désespoir, mais si je suis repoussé par vous , celte fièvre augmentera et 
i e le deviendrai peut-être ; alors, j e serais moins malheureux, je ne serais 
P 1 ^ poursuivi, comme depuis plus de cinq ans, de cette m a l h e u r e u e 
P ^ s é e de suicide, dont Dieu , ma foi, ma na ture , m 'on t toujours donné la 
W de repousser ce monstre hideux, monst re que les animaux nape r -



çoivent j a m a i s , mons t re qui a t taque le plus souvent l ' h o m m e d 'honneur et 
de probi té qu i , par faiblesse, par imprévoyance ou par excès de confiance, 
a commis u n e seule fau te , dont l ' homme de la plus grande ignorance ne 
l 'aurait pas commise . A h ! m o n Dieu , nous sommes à u n e époque où il 
faut que les honnê tes gens se méf ient des honnêtes gens, et il faut le temps 
de s 'apprécier , de se j u g e r ; mais le temps qu'il faut est souvent cause de la 
per te de bien des gens utiles au m o n d e ; il y en a m ê m e qui sont mor t s de 
misère à qui on a élevé des statues long-temps après leur m o r t , tandis 
qu'avec le prix du m a r b r e ou bronze on les aurai t fait vivre et ils auraient 
été encore plus utiles. 

Vingt-cinqmille francs, c'est une s o m m e considérable , si vous ne pouviez, 
Monsieur , mais que vous connaissiez quelqu 'un qui le puisse, et par votre 
protect ion que j e puisse l 'obtenir , persuadez-vous que cette belle action vous 
procurera pour tou jours de nouvelles joies dans l 'esprit, J e pense qu'il y a des 
personnes riches qui se t rouveraient heureuses de rencon t re r u n e occasion 
de pouvoir avec une poignée d'argent faire un aussi grand b ien , sur tout se 
P o u v a n t beaucoup au dessus du besoin de garanties hypothéca i res ; i l y a de 
ces personnes phi lant ropes , il y en a m ê m e pour qui 2 5 , o o o f ne seraient 
que c o m m e 25 gouttes tirées d 'un verre d 'eau, mais c o m m e n t les conna î t re , 
c o m m e n t les t r ouve r , impossible à m o i , vous le pourriez peut être vous, 
Mons ieur , par vot re éminen te pos i t ion ; ah ! si vous p o u v i e z v o u s - m ê m e 

m e prê te r ou m e cau t ionner , ce qui est la m ê m e chose , quel b o n h e u r ! 
iSans garanties hypothécai res , nul doute que ce serait u n acte d'obligeance 
et de conf iance , si vous connaissiez quelqu 'un qui pu t se d i r e , j e puis 
r isquer cette s o m m e , et que le double intérêt flatte cette p e r s o n n e , non 
pas c o m m e appas , mais c o m m e intérêt et veuille utiliser au t r emen t , j e ne 
pré tends pas ^voir le droit de faire des aumônes avec le r evenu des autres, 
bien que j'y contr ibuerais par mon assiduité au t rava i l , qui serait déjà u» 
assez grand b o n h e u r pour m o i , sans vouloir que les malheureux m'en 
sachent gré à mo i , tandisque mon pro tec teur serait l 'auteur d 'un double 
bien qui irait toujours croissant. 

Voici c o m m e n t j 'emploierais les a 5 , o o o f que j e d e m a n d e à emprun te r 
pour dix ans , j 'offrirais d 'abord 5 ,ooo f à M™ ma bailleresse, el la prierais 
de m'accorder trois ans pour lui r embourse r les 2 0 , o o o r que j e resterais lu» 
devoir , et j e lui en servirais l ' intérêt par an ; ensuite, j e commandera i s m» 
mach ine à vapeur , qui ne dépassera pas 5 , o o o f et j e paierais environ 5 , 0 0 0 
que j e dois à mes fournisseurs ; il y en a qui depuis trois mois mon crédit 
c«t déchu et que j e n'ose plus p rendre de marchandises , ce qui me por te un 
grand pré judice at tendu que j 'ai plusieurs ouvriers qui ne m e font presque 
rien , faute de mat iè re , ce qui m e fait cons t ammen t un coullage inévi tablei 



ce serait déjà i5 ,ooo f d 'employé et mon crédit conservé, il me resterait 
•o,ooo f qui me serviraient à payer mes ouvriers, environ trois mois , et 
durant ce temps on m e devrait une quinzaine de mille francs dans do ou 
4o maisons, cl j e les enverrais toucher et ce ne serait plus qu'un vas et 
viens qui irait en augmentan t , ct je ne serais pas long- temps sans faire 
] o o , o o o f d'affaires par an , ct j ' en serais au point où j 'aurais dû être il y a 
cinq ans, si mon bailleur m'avait donné 26 ,000 ' d 'une seule fois. E n un au 
ie redressement de tout serait complet ct j e serais en pleine prospér i té , 
j'aurais toujours un teneur de livres afin de pouvoir m o n t r e r la situation 
de mes affaires ct je ne serais pas long-temps à rencontrer une dame veuve 
au courant du commerce qui m'apporterai t 25 à 3o ,ooo f avec lesquels j e 
Unirais de rembourser M™ ma bailleresse. Ensui te après trois ans, m o n 
capital serait t r iple, ce qui m e met t ra i t à m ê m e de gagner 1 5 ,000 par an. 
J e ne me leurre pas, j 'en ai pour preuve ma longue expérience; pour ce 
que je dis ici, j 'ai lait toutes mes écoles, jusqu 'à celle du malheur , j'ai 51 ans, 
e t sans vanité, jc vaux trois fois plus qu'il y a vingt ans; il y a 3o ans, il y 
e u t grande vogue pour les bi joux en acier, c'était la m o d e , et cette vogue 
a duré plus de dix ans, cette mode s'est passée insensiblement pour aire 
P'ace aux bijoux dorés pendan t i 5 à 18 ans, ct au jourd 'hu i , depuis deux 
a n s la mode de l'acier reprend avec vigueur et dure ra long-temps, voila 
donc encore pour moi un signe certain de prospéri té , on lait les memes 
articles qu'il y a 20 à 3o ans et j'ai des outils qui m e servaient dans ce 
t e m p s l à , j 'en ai m ê m e quatre fois plus qu'il y a 20 ans , en o u t r e , mes ca-
pacités ont augmenté à mesure que je changeais de genre ( mais toujours 
dans l 'acier), au point que maintenant j e ferais faire à un j eune h o m m e qui 
await un an d'apprentissage, quatre fois plus d'ouvrages et mieux faits que 
je ne l'aurais fait foire il y a 20 ans , par un bon ouvrier ; avec tous ces avan-
c e s je me vois au bord de l 'abîme, m o n désespoir et mes lamentat ions ne 
s°nt-iis donc pas excusables? Jc le crois puisque la longueur de leur duree 

est par ma persévérance. 

Depuis deux ans l'acier r ep rend , on m 'en demande sans cesse, et laute 
de fonds ct de polisseurs, j c n'en ai pas encore fait pour un sou ne pou-
vant pas m ê m e faire assez de l 'ancien genre qui m'est tou jours demande ; 
s i j'avais eu le bonheu r que mon bailleur de fonds soit un h o m m e ces 
deux dernières années m'auraient valu 3 o , o o o francs de bénéfices Main-
tenant, ce n'est plus d 'un bailleur de fonds que j 'a i besoin , j 'ai che rche , 
e t ce qui m'a été d i t , ainsi que m a position ct mes écritures non a jou r , 
tout cela m e dit que je ne dois plus chercher de bailleur spéculateur mais 
b ien un protecteur , un sauveur. A h ! si ce ma lheu r m e fu t arrivé p utot 
c'est-à-dire si j e m'étais vu plutôt dans la cruelle nécessite d implorer 

A N N E X E S . ® 



aide et protect ion, j 'aurais pu m'adresser à M. Fougerous, chef au mi-
nistère des finances, ainsi qu'à d'autres qui me connaissaient bien et qui 
n'existent plus, j 'aurais pu faire une tentative auprès de monsieur le duc de 
Marmier qui avait connu mon père; beaucoup d 'hommes comme ceux-là 
étaient l 'appui des malheureux, j e les aurais imploré comme e n f a n t de leur 
département où je suis né (département de la llaute-Saône). Mes chagrins 
domestiques m'ont fait fuir le monde ; qu'aurais-jc été faire dans le mon de? 
j e n'étais pas veuf et n'avais pas de compagne, mon chagrin était t rop visible 
sur ma figure. Si j'avais le malheur de ne pas trouver de protecteur, faute 
d'être connu de vous, Monsieur, j e n'aurais plus d'espérance. 

Une femme, un ange qui aurait la somme que j'ai besoin pourrait me 
sauver aussi, mais ma situation d'à présent ne me permettrait pas de la ren-
contrer ; j e ne dois donc espérer qu'un protecteur, et si j 'ai le bonheur de 
l'obtenir, ce sera la source des félicités qui me viendront de là naturelle-
ment et successivement. 

Je vais dire une chose qui peut paraître une folie et pourrai t faire rii'e 
ceux qui ne sont pas penseurs , mais Dieu en sait la sincérité, j e dis donc 
que je souffre et que j 'ai beaucoup souffert , malheureusement il y en a 
bien d'autres et quoique différement c'est souffrir , deux êtres souffrant plus 
ou moins éloignés l'un de l 'autre , et sans se connaître peuvent avoir les 
mêmes désirs et former les mêmes souhaits. Par exemple, une femme 
disgraciée de la nature assez bizarrement pour n'être jamais recherchée en 
mariage, quoiqu'ayant quelque for tune, voilà un être bien souffrant. Pour 
peu que dans sa famille, elle ne t rouve pas les soins, les prévenances, 
l'affection nécessaires comme dédomagement des autres privations dont le 
malheur ou la nature seraient l 'auteur et celle-là pourrai t se dire (dans le 
sons que je me le dis) si j'avais le bonheur de rencontrer un mari sans être 
beau qu'il soit bon , qu'il soit honnête h o m m e qu'il ait souffert , et sans 
avoir une instruction étendue qu'un esprit naturel en tienne lieu afin de 
pouvoir avoir ensemble un commerce d'esprit; qu'il puisse être tout à moi 
comme je veux être toute à lui ; qu'il m'aime autant que j e l 'aimerais; qu'il 
ait éprouvé tant de déboirs dans le monde que moi seule lui tienne lieu 
de tout un monde ; qu'il aime à considérer Dieu dans toute la na ture , 
afin que nos promenades champêtres puissent lui procurer le bonheur 
que j'y goûte; que ma foi soit la sienne; qu'il accepte de Dieu mon affec-
tion comme récompense de ses peines, je croirais avoir en compensation à 
ma disgrâce assez pour que les Vénus m'offrissent en souhaits du retour 
pour l 'échange; qu'il puisse par son travail doubler mes deniers pour éga-
liser notre pécule comme notre amitié. 

Si je savais où il y a une créature de Dieu disgraciée de la na ture n'im-



porte comment et qui ait ses pensées là ou autres visions équivalentes, 
j'irais lui dire : daignez être m o n ange gardien voyez que j e suis au bord 
du précipice sauvez-moi pour vous-même car j 'ai depuis longtemps le dé-
sir, la ferme volonté , d 'être tout ce que vous désirez, j 'étais tout cela peut 
être m ê m e avant vos souhaits; en m'épousant pour me sauver, ma vie vous 
sera due et vous appar t iendra , j e vous la consacrerai toute ent ière , vous 
aurez tout m o n ê t re , toutes mes affections et d 'une pareille union naî t ront 
de suite de bien pures amours . 

Voilà donc une vision, u n rêve les yeux ouver t s , u n rêve c o m m e n c é il 
y a plusieurs années , le su je t , la cause sont une réalité (à par t l 'exécution) 
moi d 'abord j 'existe , j e le désire , j e le veux j e le peux , bien que cela ne 
suffit pas puisqu'il faut deux volontés , deux désirs c o m m e j e viens de dire ; 
mais l 'autre sujet ma lheu reusemen t il en existe aussi, j ' en ai v u , et j e n 'en 
yois plus ce n'est pas é tonnant j e ne sors presque pas j ' a ime beaucoup la 
campagne et voici le deuxième pr in tems que j e n'ai pas vu l 'herbe . 

Ce qui a donné naissance à de pareilles idées qu i sont ma in t enan t chan-
gées en désirs ardents , c'est ce qui suit : 

H y a trois ans env i ron , j 'étais de garde aux Tui le r ies , après la pose de 
mes factionnaires, j 'ai dépensé mes deux heuresà me p r o m e n e r d a n s le j a rd in 
°ù j'ai vu u n e c réa ture (accompagnée d 'une amie ou d 'une pa ren te ) don t la 
bizarrerie de la forme m'a f rappé , j e l'ai regardée , j e m'arrê ta is , j 'allais, j e 
venais, et cela lon"tems avec assez d'adresse pour que ma curiosité ne soit 
pas remarquée . Après l'avoir considérée j e m e suis dit : dans ce corps si 
difforme il doit y avoir de l 'espri t , u n bon cœur et u n e belle à m e ; el moi 
j e n'ai pas eu assez d e b o n h e u r pour posséder une pareil le compagne . 

Voilà Monsieur ce que j 'ai vu et ce qui a donné naissance aux idées, aux 
désirs e tauxvolon tés bien ar rê téesque jev iens dedécr i re . Depuis ce temps j e 
n'ai pas eu l 'occasion d 'en voir d 'aut res , m ê m e en cherchant d'esprit et des 
yeux en passant quelquefois sur les boulevards en m e disant aussi : il y a 
fcien des h o m m e s qui désirent de jolies f emmes il n 'en m a n q u e pas , mais il 
faut croire que moi je suis plus ambit ieux puisque j e désire ce qu i , heu reu -
sement est b i en p lus r a r e , j e voudrais qu' i l n'y en ait q u ' u n e , m o n égoïsme 
la désirerait. 

Ce que j e vievs de dire est si sincère que si la Providence m'en envoyait 
deux p o u r e n choisir une , q u ' e l l e s soient toutes deux égales d'âge de l o r t u n c e l 
d'esprit que l 'une soit jol ie c o m m e u n ange e t l 'autre d i f fo rme , j e ne balan-
cerais pas je vous jure p o u r p r end re celle qui serait p o u r m o i , n o n pas un 
ange déchu mais bien u n ange d i s g r a c i é . . . de la na ture . 

Suis-je donc un h o m m e bien singulier pour oser vous dire en deses-
Péré tou t ce qui peu t m e sauver, ne serait-il pas possible que vous connais-



siez on que vous sachiez où elle e s t , ou que vous connaissiez quelqu 'un 
qui en connaisse, puisqu'il y en a ; peut être suffirait-il pour faire deux 
heureux de leur soumet t re cet écrit qui pourra i t at t irer la curiosité, et de 
là à la tentat ion qu i pour ra i t amene r l 'espoir d 'une union . Je demande 
là ce qu'il n 'appart ient qu'au hasard de le donner . Mais cependant le ha-
sard ne peu t faire rencon t re r ni donner ce qui n'existe pas , cl ce que je 
désire existe. Malheureusement il y en a , j ' en ai v u , vous aussi monsieur 
vous en avez vu , cela vous a touché , cela vous a fait réfléchir sur les mi-
sères de ce m o n d e et en lisant ces lignes extraordinaires j e pense que vous 
ne direz pas -. que l h o m m e ridicule -. si j 'avais cette pensée j e n'écrirais pas 
et sur tout j e ne continuerais pas car ce serait de plus en plus r idicule. Tout 
cela doit paraî tre bien étrange et j e cont inue parce que j e crois que votre 
sensibilité vous fera dire : m o n dieu c o m m e le désespoir engendre des 
idées étonnantes. Ah! monsieur , si vous pouviez par pitié m'aider à provo-
quer le hasard pour r encon t re r f a n g e sauveur, vous seriez cet ange si vous 
m e connaissiez. 

Il doit aussi y avoir des femmes qui ont souffert c o m m e moi d'avoir eu 
des mauvais sujets de maris qui sont mor ts avant d 'avoir tout dissipé et de 
ces veuves là auxquelles il reste 2 5 , o o o francs ce n'est pas une fo r tune , 
le hasard pourra i t aussi m e servir si j e n'étais pas si près du précipice j'es-
pérerais t rouver ou r encon t r e r moi -même. Mais quand j e pense que peut 
être d'ici à i 5 jou r s ( au jourd 'hu i 1 i mai 1 1 heures du soir) un seul billet 
manqué peut m e pe rd re (j 'en ai fait depuis six ans trois et qua t re par mois) 
enfin c'est à en perdre la tête et cela pour n'avoir pas voulu me met t r e en 
faillite, parce que j e savais que vulgairement les faillis passent pour clés 
fripons et que pour eux le m o t commerce veut dire vol organisé. E t depuis 
peu on m'a dit que des honnê tes gens le fesaient aussi, sauf à se réhabi-
li ter quand ils le peuvent a t tendu que la loi de faillite est faite pour pro-
téger l 'honnête h o m m e malheureux et de bonne foi. Voilà donc ma dernière 
école faite. Aujourd 'hu i il est t rop t a rd ; mais quand ma bailleresse m'a 
donné 10 ,000 francs sur 2 5 , 0 0 0 j 'aurais dû menace r au lieu de pr ier et 
sans déposer, r ien qu 'en menaçan t j 'aurais ob tenu ce qu 'on m'a refusé. 
Maintenant n 'ayant pas d 'argent je ne puis plus menacer , et si j ' en avais 
assez j e ne pourrais pas encore menacer puisque je serais sauvé. 

E t re dérangé tan t de fois pour écrire ces pages et ne pas avoir le temps 
de faire u n broui l lon , afin de pouvoir classer les choses p o u r qu'elles ne 
soient pas discordantes; ne pas m ê m e savoir le faire convenab lemen t et en 
écrivant pensant souvent à autre chose et main tenan t et ne savoir c o m m e n t 
dire et commence r à demander beaucoup moins que tou t ce qui précède 
j e suis vra iment peiné de la crainte du r idicule; mais cependant j e crois 
que l 'humili té a son courage. D e m a n d e r beaucoup , c'est s 'humilier, d e m a n d e r 



pou n'humilie pas plus. Le guerr ier qui demande k aller mourir voyant que 
sa mor t sera utile c'est du courage. Mais moi qui ne suis pas guerrier si 
je demande à vivre sachant que je serai utile je crois que ce serait aussi du 
courage dès lors que je ne vis que pour souffrir : chacun son fanatisme; j e 
préfère le mien pareequ'i l construi t , l 'autre détrui t . 

Par tout ce qui précède j e vous demande monsieur , d'avoir pitié de moi 
en me sauvant la vie et j ' indique plusieurs manières : d 'abord celle d 'une 
somme énorme et puis d 'autres et j e n'y ai aucun droit auprès de votre 
personne. Cette démarche de ma part démon t r e que je m ' abandonne au 
gré de la Providence pensant que Dieu vous inspirera en ma faveur je vais 
tout à l 'heure vous demander beaucoup moins, mais bien peu, et cependant 
assez pour qu'il n'y ait qu 'une personne riche qui puisse l 'accorder, et ce peu 
comme j e l 'entends vous n'oseriez pas m e l 'offr ir et moi vous le demandant 
vous éprouveriez moins de peine en me l 'accordant qu 'en me l 'offrant. Mais 
avant d'expliquer ce peu qui sauverait plus que ma vie puisqu'il sauverait bien 
des choses utiles à l 'humani té cl à l ' industrie; choses quin 'existent pas encore 
e t qui s 'élaborent dans m o n c e r v e a u j e crois avant de dire ce que serait ce peu 
vous faire remarquer encore que j e ne puis me leur re r quan t à m a réussite 
dans mon établissement elle est possible m ê m e si la b i jou ter ie , la lantaisie 
d'acier n'avaient pas repris de m o d e ; cela étant j e suis donc bien plus certain 
de réussir de p r o s p é r e r puisque j ' a i fait ces articles et que j e puis main tenan t 
l e s faire plus diligemment mieux faits et à mei l leur m a r c h é , autres avan-
c e s , ces art iclessont t rès-demandés et les ouvriers sont rares il y a t res-peu 
de polisseurs a t tendu que depuis longtemps on ne fesait point dapp ren t i s 
e t que clans les ouvriers qu'il y avait plus de la moitié sont morts . C est.un 
é'at qui engendre la phtisie chez les polisseurs parce que la poussière 
de la meule de gré à sec ainsi que la poussière d'acier atteignent les pou-
v o n s par les voies de la respirat ion D'après mes remarques depuis long-
e s j'ai v u q u e l a débauche en tue qua t re fois plus que la phtisie et m ê m e 
qu'elle lui vient en aide; alors si j 'ai le b o n h e u r de vivre j e ferai des ap-
Prentis que je préserverai par d'autres par d 'autres procédés de travail 
e t plus encore par la morale . Le peu de polisseurs qu'il y a encore 
Bagne par j o u r 10, i 5 , 20, 25 francs et plus par j o u r . On dit m ê m e q u i l y 
e n a qui gagnent ko à 5o fr . C'est donc les moins capables qui gagnent 

francs; mais cela ne peut être que m o m e n t a n é . Quand la m o d e a parle 
°n veut des choses coûte que coûte et puis ce gros gain fait p rodu i re moins 
« t e n d u que les trois quarts de ces malheureux quand ils ont travaille trois 
jours dans une semaine c'est beaucoup ; ils t iennent une poigné d 'argent et 
ne reviennent au travail que quand ils on t tout mangé ou le plus souvent 
tout bu , ce qui les déprave et les tue. Ce n'est pas les fabricants qui me t t en t 
cet te enchère car nul ne voudrai t payer 3o fr . ce qu i ne vaut que 5 tr. ce s t 



des petits commerçants qui font faire des ouvrages à des façonniers et vont 
ensuite trouver des polisseurs à façon et c'est à qui offrira le plus liant prix 
pour obtenir le plus tôt son ouvrage. Cela ne fait et ne peut faire que du 
bien au fabricans à mesure que leurs apprentis avanceront ils pourront pro-
duire plus et à meilleur marché et ces petits commerçants viendront acheter 
chez les fabricants. 

Voilà une chose que j'explique très-peu ct qui démontre qu'avec le ma-
tériel que j 'a i , la fortune me sourit; il ne me manque plus que la provi-
dence m'envoie un sauveur, et je gagnerai beaucoup pouvant prendre des 
apprentis. 

Je viens de voir M. Richard qui m'a dit que ça allait bien quant aux capi-
taux, mais qu'il n'avait pas encore trouvé assez d 'homme capable; qu'il en 
cherchait et qu'il ne pouvait me dire quand il pourrait venir à mon secours. 
Je lu id is que j 'étais bien bas et que j'avais emprunté i , 2 0 o f r . pour pouvoir 
passer le mois d'avril et que j 'étais effrayé pour la fin de mai ; il me dit 
alors cherchez aussi d 'un autre côté. — Mais monsieur que voulez-vous que 
je cherche après ce que vous m'avez dit, nul ne voudra. — Cherchez tout 
de même mais ne dites pas tous vos malheurs , dites seulement que vous 
avez besoin de fonds pour donner de l'extension à vos affaires et que votre 
établissement est grevé de 2 5 ,ooo fr . et cela suffit. Vos articles sont flat-
teurs et vous pourriez trouver. — Mais monsieur mes livres diront plus 
que moi et on me fera des questions et si on ne me fait les questions que 
quand l'affaire serait assez avancée pour être conclue on croirait que j'ai 
voulu t romper et on se ret i rerai t , et après ce que d'autres m'ont déjà dit 
cela ne me donne pas l'espoir de t rouver ; vous seul, monsieur, m'avez 
donné de l'espoir. — Je ne puis prévoir quand je serai en mesure de vous 
venir en aide espérons. 

J 'espère mais le tems me désespère. Je ne lui ai pas dit que j'adressais 
ma prière à M. de Lamartine et qu'avec tant de tourmens , le tems que 
me laisse mes affaires et mes ouvriers pour mon travail manuel j e l'em-
ployais à tâcher de lui faire entendre mon dernier cri de détresse. 

Si vous ne pouviez pas me sauver, monsieur, voici ce qui arriverait au 
prochain billet m a n q u é ; on me poursuit. J e demande du tems en ne pou-
vant pas dire autrement que la vérité. Celte vérité m e montre au dessous 
de mes affaires un autre billet arrive et plus loin on en voit encore d'autres. 
On me me t en faillite ; n'ayant pas d'argent cela ira très mal pour moi ; dans 
le commerce les trois quarts n'ont ni cœur ni entrailles, et quand un homme 
tombe on l'écrase encore en disant ça fait encore un de moins. Jc n'aurais 
pas moi , comme dans les faillites prévues de loin et calculées pour avoir des 
créanciers complaisants comptant sur réciprocité et calculées aussi àl 'avance 



Pour avoir la majorité en nombre et en somme pour obtenir le concordat , 
J e n aurais rien de tout cela on vendrait tout chez moi et j 'aurais perdu le 
rmt de plus de 2 5 ans d'établissement. Oh non , j e ne pourrais pas voir 
cette fin, d a n s mes créanciers il y a des riches et des malheureux. Les mal-

eureux viendraient me dire en face et en me menaçant de m'étrangler 
q u e je suis un f r ipon, un voleur ! Oh non , mon caractère ma nature t rop 
'ïïipressionnable ne me permettraient pas de pouvoir entendre tout cela , j e 
mouvrais avant, et si je ne mourais pas je n'aurais plus rien, j e serais rédui à 

( er travailler chez les autres. Je m'y résignerais si je n'avais que 3oans mais 
aplus de 5o ans et une nature si différente de celle des ouvriers, non pas que 
e n e voudrais pas, mais j e nej pourrais pas vivre ainsi ; voilà plus de 2 5 ans 
cIUe Je commande et au moins 20 ans que mon corps n'est plus brisé à 
U n travail manuel et journalier ; j e ne gagnerais que pour manger et j e 
porterais mon industrie pour enrichir des hommes au dessous de moi et 
qui se moqueraient de moi , je serais exposé à entendre dire aux ouvriers, 
* eôté de moi, voilà un h o m m e qui a eu une belle boule en main, et il 
n a su la jouer, et jirai donner tout ce que j'ai appris dans mon esclavage 

o'ontaire pour un morceau de pain qu'on ne me donnerait que jus te , 
Pendant le temps que je pourrais travailler ; j 'aime bien mieux le mendier , 
c°ynme je vais faire tout à l 'heure et avant d'avoir faim ; si j 'attendais que 
J a i e faim je 11e l'oserais plus. 

Mais avant j e crois devoir vous dire que ce 11'est pas l 'ambition qui m'a 
, "é tabl i r , et pourquoi j e l'ai fait et pourquoi j'ai travaillé chez les autres, 
d commencer de ma jeunesse jusqu'au commencement de mon établisse-
ment. Je suis fils d'un maître serrurier mécanicien-, mon père a fait son 
apprentissage à Paris, et s'y est mar ié , à la révolution ma mère avait tant 

e frayeur qu'elle gagna mon père pour l ' emmener chez ses parens , en 
ranche Comté où mon père y fut établi 1 7 ans. En 1811, les travaux lui 

m a n q u a i e n t et cela le décida à venir s'établir à Paris. Il vendit sa maison 
Ppur se faire des fonds , emballa ses outils et les fit partir pour Paris , et y 
V l n t a v e c sa famille; à Paris, les travaux manquaient aussi; il fit des entre-
Prises de travaux en ustensiles de guerre ; tout cela demanda du temps; et 

rsque ça commençait à bien marcher que j e pouvais commander et sur-
veiller une partie des ouvriers pour seconder mon père, et pendant surtout 

vaquait à ses affaires du dehors, cela commençait à bien marcher 
°rsqu'en 181/1 tous ses genres de travaux de guerre furen t arrêtés et en-

S U l t e diverses pertes. Ma mère prit du chagrin, devint hydropique et mou-
(l'avais 19 ans) et notre chagrin fut grand; ensuite mon père eut de 

§ lands chagrins et fut longtemps ma lade , usa toutes ses ressources et 
Courut sans pouvoir rien laisser à ses enfants. Je fus obligé d'aller travail-



1er cliez les autres à 20 ans. J'ai plusieurs fois changé de partie, avant de 
me caser dans les articles d'acier poli. Tou t ce que j'avais fait avant me 
conduisait naturellement à devenir en peu de temps un des meilleurs ou-
vriers. Un accident dans ma nature m'a fait penser à m'établir. J'avais une 
maladie héréditaire (les maux de têtes ou migraines, dont ma mère était 
atteinte souvent et moi encore plus souvent). Cet accident me faisait très-
souvent perdre une journée ou un jou r et demi , quelquefois 2 jours par 
semaine. A mesure que j'avançais en âge, le mal de tête venait moins sou-
vent , à 35 ans, ce n'était plus que tous les mois. Maintenant c'est tous les 
six semaines , quelquefois 2 mois. 

Cela m'occasionnait de grandes pertes, et je mécontentais mon patron : 
quand le mal de tête n'était pas t rop violent, je venais me présenter pour 
dire que j e ne pouvais pas travailler; ' alors c'était visible que je souffrais; 
mais quand j e souffrais trop et plusieurs jours , en venant travailler ensuite, 
on nie demandait pourquoi j e n'étais pas venu travailler; je le disais et quel-
quefois je voyais par un sourire qui exprimait le doute , que j e n'étais pas 
cru tout à fai t , ce qui me blessait beaucoup. Ces contrariétés et les pertes 
de temps par indisposition me firent réfléchir que si j 'achetais quelques 
outils pr incipaux, et pouvant en faire une grande partie d'autres, je travail-
lerais chez moi à façon; que je pourrais prendre des apprentis pour m'ai-
der , et qu'avec déjà u n , il me couvrirait la perte causée par mes indispo-
sitions, et me ferait société , en outre que j e serais plus libre et moins ma-
chine , pouvant soumettre à divers, les articles de mon goût ; car je 
souffrais d'être ouvr ie r , machine journalière. (Ce n'était pas cette qua-
lité qui me répugnait) de faire 6 p ièces , 12 , 3o , 100 , à tant la 
pièce, la douzaine, ou à la j o u r n é e ; toujours répéter la même chose, 
pour m o i , c'était souffrir , at tendu que Dieu m'a doué comme mon 
père d'un esprit novateur. Je savais donc faire des outils et en imaginait 
pour faire manœuvrer les bras des autres, à faire longtemps chacun la même 
chose; et moi jamais la même chose; sitôt un outil fini, à un autre d'un 
autre genre; au moins c'est travaillé de corps et d'esprit; ce qui convenait à 
ma nature ; et ce que j 'ai fait, j e me suis mis ouvrier à façon. J'ai pris u» 
apprenti , puis 2 , puis 3 , puis ensuite je me suis marié, et puis alors j'étais 
petit fabricant, ensuite moyen , et maintenant je suis à l'agonie. Je se-
rais gros fabricant si j'avais 2 5 mille francs. Ainsi selon ma nature et mon 
caractere, je ne puis redevenir ouvrier, pas plus que ne pourrait un colo-
nel redevenir soldat, quoique ayant commencé sa carrière par être soldat-
et s'il était réduit pour vivre à être simple soldat dans son régiment , pour 
avoir commis une faute ou par sa confiance ou imprévoyance, je crois qu'il 
se brûlerait la cervelle. Un poète qui perdrait tout à coup toute sa fortune 



"ayant plus rien, il serait dans un si grand chagrin, qu'il ne pourrait pas de 
suite inventer un beau poème. S'il était réduit pour v ivre , en at tendant, 
d'écrire beaucoup de pages, c'est-à-dire des copies pour un aut re , j e crois 
qu'il m curerai t , et il ne peut pas en être ainsi at tendu qu'un poète de 
génie se trouve placé au faîte de l'échelle sociale, ct un simple avis de son 
malheur par les journaux ferait accourir chez lui une foule d'amis qu'en 
partie il n'avait pas tous vus. VoM un h o m m e relevé, dont le cerveau est 
plein de sentiments de reconnaissance, d'où il sort un magnifique ouvrage 
analogue à cette circonstance, et qu'il n'aurait pas fait sans l'inspiration 
née de son malheurs. Chacun pleure de tendresse et le monde veut lire les 
beaux vers d'où découle le baume de l'amitié ct les larmes de la recon-
naissance. Voilà un homme que le malheur a encore grandi. 

Un empereur ou un roi a des revers ; il faut qu i l abandonne la partie 
grandiose qu'il avait cnlrcprisc, soit par excès de confiance ou par impré-
voyance n ' importe , il est ruiné. On lui prend son vaste champ et on,lui donne 
un petit coin de terre avec de la société, des amis, des millions. 11 ne pent 
Sondes choses qu'il a fait. Alors il peut vivre, ct il raconte au inonde. Il 
le peut puisqu'il a de quoi vivre. Son esprit travaille; il vit; et s'il ne tra-
Plus rien faire; mais il a à raconter les vaillait pas, il mourerait . II faut que 
1° génie travaille. Il y a du génie de toutes les nuances, de toutes les formes. 
Cela dépend de la sphère où il git. Chacun juge le génie des autres à sa 
façon. L'un dit -. C'est un grand génie. Un autre dit : C'est un fatal génie, 
»n horrible génie, quand il détruit pour construire, faire du mal pour faire 
c l u bien. Moi j'aime tous les génies qui font naître des choses utiles sans rien 
dét rui ra Dans les génies destructeurs, j c n 'aime que ceux qui détruisent 

abus et les vices, sans faire de mal à personne. 
Le gros banquier qui a de grands revers de for tune , causés aussi par sa 

confiance ct imprévoyance, s'il fallait pour vivre qu'il soit commis chez les 
autres, il n o pourrait pas vivre. Il n'en peut pas être ainsinon plus, attendu 
p a y a n t fait des affaires colossales, il a pu faire un bien immense ; le monde 
e s t rempli de son nom et de ses bienfaits. Ses amis souvnt l 'a larme, pré-
viennent du danger de sa chute ; une partie des populations apporte son 
°bole. Il est sauvé. La reconnaissance des uns lui fait oublier l 'ingratitude 
des autres. Lui-même se trouve en possession du doux sentiment de la 
reconnaissance; il est heureux, il peut vivre. 

Le fabricant qui a aussi fait du bien comme le banquier, dans la pro-
portion de sa position , et qui, par un acte de confiance, comme il est dit 
plus h a u t , se trouve à la veille d'être ru iné , de tomber , et qu'il sent que 
s a nature ne lui permettra pas de pouvoir travailler chez les autres, il fait 

appel aux capitalistes. 11 ne rencontre que des hommes qui connaissent 
A N N E X E S . ' 



ies chiffres, et qui risqueraient un coup de bourse plutôt que de risquer a 
soutenir ou à propager une industrie. Il mont re ses produits, on ne daigne 
pas les examiner ; il parle de 25 à 3o p. o/o de bénéfices sur ses mar-
chandises, et il en offre le quart en sus de l 'intérêt ; et on lui fait remar-
quer que l 'argent est plus capable que l ' industrie, ne pouvant rien faire 
sans argent, et que par conséquent il doit appartenir les trois quarts des 
bénéfices aux capitaux, et le reste à l'industriel qui doit supporter le far-
deau et gouverner la barque. Il parle un langage d'atelier, il t remblote, 
il a mauvaise contenance : ce qu'il dit de ses entraves paraît imaginaire ; il 
manque d 'aplomb, et on lui tourne le dos. Il ne peut demander à son 
escompteur qu'il lui négocie ses valeurs de porte-feuilles par commission. 
Il n'est pas riche assez pour prêter, il s'adresse, par let tre, à quelque gros 
banquiers, qui lui répondent : j e ne puis, e tc . ; recevez, monsieur, l'assu-
rance de ma parfaite considération. Le pauvre qui tend la main n'est pas 
si malheureux d'entendre le Dieu vous assiste! Un seul h o m m e lui a dit ; 
espérez; j e m'occupe, en ce momen t , de gens comme vous : arrivera-t-il 
à temps P 

Ayant fui le monde pour rencontrer moins d 'ennemis, par cette raison, 
il n'a guère d'amis, il implore leurs secours; mais ils ne sont pas assez forts 
pour le relever. Ils ne peuvent que Je soutenir un instant, et il accepte 
pour employer cet instant à chercher encore et pour la dernière fois, 
auprès d'un philanthrope qui lui apparaît plus grand qu'un h o m m e , et 
UM génie surhumain. Il lui dira : Votre génie a puisé aux hautes ressources ; 
il a rapporté de quoi faire aimer la vie, de quoi élever l 'âme de quoi 
chasser l 'ennui , m ê m e l 'ennui que donnent les richesses aux oisifs, de 
quoi charmer l 'esprit , de quoi faire aimer toute la nature et Dieu. Mais 
vous n'êtes pas compris de toutes les intelligences. Il y eif a qui ne savent 
pas lire. Achevez votre route ; vous êtes presque au bout vous n'avez plus 
que quelques pas à faire pour être compris de tous; pour y arriver plus 
vite, descendez il y a aussi des sources plus bas ou vous pourrez puiser 
aussi des choses morales; elles sont intarissables aussi : plus bas vous trou-
verez des carrières ou gisent des pierres; vous pourrez les extraire et avec 
bâtir un gigantesque édifice que l 'humanité réclame, question agitée depuis 
longtemps, par les philanthropes, les moralistes, leséconomistes, etc . , etc., 
et toujours sans solution. Ceux qui ont déjà cru tenir la clé de ce problême 
n'ont pu ouvrir que l'impossible. Il ne faut que des pierres, on ne trouve pas 
de pierres. Cela n'est pas étonnant. La carrière est dans la tête du fabricant 
qui cherche de l'or et à défaut d'or il se contentera de pain pour aussi 
longtemps que Dieu lui permettra d'en manger , et il commencera à ex-
traire les pierres de sa carrière et les donnera au député. Le député les 



appareillera, le député fera entendre sa puissante parole à ses collègues 
rassemblés qui s'écrieront : aidons à ce grand architecte qui travaille 
pour tout le genre humain . Votons en masse, votons lui du ciment -, 
u ne manquera pas de maçons , et puis on applaudira; on s'écriera : 
voua une grande œuvre morale et philanthropique, et ceux qui 

ne savent pas lire, et ceux qui ne sauront que lire crieront : vive La-
murtine! Voilà encore de quoi faire dire à ceux qui parlent avant de pen-
ser : voilà une vision, un rêve, une folie d'un cerveau creux. Un rêve, une 
v ' s l on , soit; mais une folie, non. Qui donc fait quelque chose sans y avoir 
'evep Un h o m m e de peine , tourneur de roue , ne rêve pas à sa manivelle; 
un maréchal ne rêve pas au cent ième fer, ni au millième fer qu'il forge ; 
mais il a rêvé au premier , quoiqu'il ne l'inventait pas. On en a fait bien 

autres des folies, et on en fera encore! Celui qui aurait dit , il y a 5o ans, 
je vous éclairerai vos rues, vos maisons, vos palais, et sans huile et sans 
mèche, on n'aurait pas manqué de dire : il est fou. Celui qui aurait dit : 

mécanique aide puissamment aux hommes ; elle peut devenir plus puis-
sante. Maintenant en gagnant du temps on perd de la force, et vice versâ, 
o t l P çut encore augmenter la vitesse, j 'ai t rouvé la force; la force pouvant 

diviser et se multiplier selon le besoin, la force est dans mon cerveau. 
°nnez-rnoi de l'or, j e ferai marcher vos usines, vos chariots, vos vais-

seaux, etc. etc. J 'ai la force ; j e l'ai puisée dans l'eau bouillante. On n'au-
l a i t pas manqué de dire : qu'elle tête vaporeuse. Il est fou , archifou. De l'or 
Pour avoir de l'eau chaude! décidément il est fou. On dit même qu'un fou 
c ° m m e cela est mor t fou, parce que ses sens, sa nature ont été si fort ré-
^oltés, qu'à force d 'entendre les fous le traiter de f o u , il l'est devenu , et 

s autres fous ont eu la preuve qu'il avait ra ison; car il était bien fou. 
j, . n e devrait jamais dire à un h o m m e qu'il est fou , si on ne peut 

mer ou le secourir. On doit gémir et voilà tout. Si on ne peut soi-même, 
P C u t quelquefois le recommander auprès des autres.) On dit qu'un autre 

u a poursuivi cette vapeur , qu'il en fit part à un génie rêveur aussi. Ce 
o me ayant déjà la tête t rop pleine de rêves et de visions, n'y pouvait plus 
mettre les rêves des autres, et le renvoya auprès d 'une commission. (Moi , 
3e Pense que) Dieu a jugé que ce génie avait déjà bien assez de la poudre 

d occupa l'esprit des hommes de sciences et d'autres visions ou à la 
amson. E t la commission a répondu à ce fou : Mon cher , vous n'êtes 

Pas fou ; n o u s allons vous donner un sage conseil ; restez tranquille ; ne 
v °us creusez pas la tête à courir après une ch imère ; reposez-vous, si vous 
cOntin l l e Z i v o u s deviendrez fou. Le fou répondi t , merci de l'avis. Vous 

faites peur. C o m m e je ne veux pas devenir f o u , je vais me sauver 
leurs pour respirer un autre air. Merci, messieurs, adieu. J e pense que 



fa commission s'est dite : c'est h o m m e là n'est pas fou ; il nous a parfaite-
ment compris , et il agit sagement en allant respirer l'air plus loin. Avec sa 
vapeur il était capable de nous faire sauter. Nous avons déjà bien assez de 
la p o u d r e , bon voyage. 

Les h o m m e s de science ont eu le bon esprit de ne pas le traiter de fou-
S'ils l 'eussent fait , il le serait d e v e n u , et la vapeur était en ter rée , tandis 
qu'elle ne fu t qu 'a journée. Maintenant elle marche , c o m m e n t !' avec grand 
frais et fesant des malheurs ! A d 'autres fous donc à d 'autres à rem-
placer , à suppr imer . On y travaille d iversement , les fous surgissent; on 
n'ose presque plus dire qu'ils sont fous. 

Il y a 5o a n s , un h o m m e aurait d i t : j e peux faire du d iamant , on 
aurai t dit : il est fou ; d 'autres lui auraient dit : faites du diamant —• 
Je n'ai pas d 'argent — Il n'y a pas besoin d 'argent pour l'aire du dia-
mant . D'ailleurs , c'est impossible ; le d iamant est fait par la nature , 
et la na ture n'a pas d ' a rgen t , elle fait du d i aman t ; c'est son secret. 
— Vous êtes dans l 'erreur , la na ture à de l 'argent , elle a de tout pour 
faire tout : et l ' homme intelligent qui travaille découvre de ses secrets 
si toutefois il n'est dans une condition à employer tout son temps à un 
travail manue l pour subvenir à ses besoins, — si vous ne voulez pas que 
j e vous croye f o u ; à propos de secret de la na tu re , dites moi combien la 
nature me t de siècles pour faire du diamant . — Je vous dirai tout d 'abord 
que j e n 'en sais r i en , mais j e ne vous dirai pas que c'est impossible; j e crois 
qu'il faudrai t beaucoup d'existence d ' h o m m e qui se succéderaient pour faire 
ce calcul , et n 'ayant pas encore de thélcscope pour voir le j eu de la terme 
chymique et physique j e crois que ce calcul serait plus long que pour l'as-
t r onomie , et j e vais vous prouver par une autre question que la na ture a 
de tou t ; qu'elle donne de tou t , mais qu'elle ne fait pas tou t , et que l 'homme 
reçoit de la na ture et y t rouve de quoi faire ce que la na ture ne fait pas. Le 
Grand Architecte l'a voulu ainsi et il permi t à l ' homme d ' imiter la na ture , 
ce qui me fait croire qu 'on peut faire du d iamant . C'est un ra i sonnement et 
non de la folie. A votre tou r dites moi j e vous prie combien la nature 
met t ra i t de minutes pour faire du pain — mais la na tu re ne fait pas du 
pa in , elle donne de quoi en faire en donnant du blé et en effet les h o m m e s 
on t t rouvé le moyen de faire du pain — Nous voilà presque d 'accord; con-
venez que le pain se fait par les procédés mécaniques , physique et chi-
miques , et tou t sera dit. — Je le veux b i e n , — d o n c , puis que la nature 
du b lé pour faire du pain elle donne aussi du charbon pour faire du dia-
m a n t , et on a commencé à faire du pain parceque c'était de p remiè re né-
cessité. Le d iamant étant de dernière nécessité on en fera quand les h o m m e s 
de science n 'auront plus que cela à chercher , et j 'aurais voulu en faire 



d H ' 1 ' ) 0 U l ' ' a i l ° m a ' 0 , ' t l U 1 0 > nous partagerions si vous vouliez me fournie 
argent. — Tout à l 'heure vous me parliez de procédés chimiques, et 

J e ci ois, si vous n'êtes pas fou, que vous êtes au moins sorcier ; j 'aurais 
Peur qu on me voie avec vous. Recevez l'assurance de ma parfaite considé-
ration. adieu. 

, *<n 18/16, un autre fou cherche un capitaliste pour lui aider à finir son 
^ niant; il raconte et fait raconter par d'autres qu'il a fait des essais avec 
( H charbon en chauflaut à la plus haute chaleur possible mais que ce n'est 
Pas cela. II a pensé aux extrêmes; il a expérimenté par le froid et , à fa 
I us grande densité, il a solidifié du gaz carbonique et par une haute pres-
$lon> je ne me rappelle pas si c'est ces deux mots là que j 'ai entendus , il 

obtenu un corps dur et diaphane, mais il n'est pas pur , il s'y trouve en-
core d autres substances à extraire, et il est arrêté faute de fonds; il en 
f C r c ' n ' c n trouve pas et raconte cela à d'autres fous qui l 'écoutent (les 

U s sympathisent) et lui disent : J'ai trouvé quelque chose de bien plus utile 
4ue vos diamants, et n e j e n e trouve rien non plus. Je rencontrerais plutôt 
U n capitaliste sortant de la bourse venant de perdre deux cent mille francs . 
!|Ue de trouver en emprunter cent ccus pour mon travail; c'est dommage; 

vaudrait mieux rencontrer ce capitaliste avant qu'il n 'entre à la bourse 
Pourquoi cela — vous pourriez lui faire part de vos découvertes de 
travaux, lui demander s'il veut . . . . — i l ne voudrait r ien , il ne vou-

lait pas même m'écouler ; ces gens là ne sont pas si fous de faire atten-
l 'on a ces choses là, ils savent bien que le jeu est plus expéditif que le tra-
VaiU au jeu on double sa fortune en deux heures ou deux jours , et c'est 
Ijtoins long q U 0 (]|x a n s (] c travail — D'après ce que nous venons de dire 

Sprait prudent de ne plus chercher ; moi , je ne cherche plus, j 'ai d 'autres 
^oyens de travail, j 'a t tendrai , et vous — ah! moi aussi, Dieu merci — 
' n t n i ieux, car si vous n'aviez pas d'autres ressources, j e vous plaindrais; 

n ° U s Couverons peut être au momen t ou nous nous y at tendrons le moins : 
espérons quant à ces lignes et ci contre de 18/16, c'est his tor ique: 

a se passait ces jours derniers à une séance ou j'assistais on parlait 
J diseur de diamant , on dit qu'on a déjà présenté à l 'académie des échan-

l 0 n s de diamant fait de main d ' h o m m e , et dans plus de 60 personnes 
P a s une n'a dit qu'il était fou , et d'après la marche des arts et des sciences 

f
l e n t o t les plus ignorants n'oseront plus dire que les novateurs sont des. 

, a cinquante ans si quelqu 'un avait prédit que les re tameurs de four-
e t t e s crieraient dans les rues à redorer les fourchettes, on aurait di t , il 

e s t f o u ; et cependant cela existe aujourd 'hui , excepté le cri. Au lieu d 'en-



lendre cr ier , le concierge vous met u n prospectus clans la main (galva-
misme ). 

Si u n aut re avait dit j e vous coulerai du bronze sans le secours de la 
fus ion, de très-petits bronzes et de très-grands; des m o u c h e s , des fleurs, 
des oiseaux, des statues, etc. (galvanisme) j ' envelopperai de bronze des 
corps morts pour en faire des momies mieux que des m o m i e s , ils ne se dé-
f igureront pas, vous pour rez , si vous voulez et si on vous le pe rme t mettre 
dans votre j a rd in sur un piédestal en guise de s ta tue , votre pa ren t , etc. ou 
ce qui vous plaira de conserver à votre vue (procédé Gannal et galvanisme) 
p o u r le coup voila une folle utopie de la plus grande extravagance, quon 
aurait dit. 

Celui qui aurai t dit aussi il y a longtemps, je ferai des por t ra i t s , etc. sans 
p l u m e , sans c rayon , sans p inceau , sans encre , sans couleur, ceux qui vou-
dron t p o u r r o n t en faire sans savoir le dessin. Ces portrai ts seront d 'une fi-
dèle ressemblance; ils se feront c o m m e par enchan temen t , c o m m e par un 
coup de baguet te de fée ; on lui aurait dit : si vous faites cela, vous êtes sor-
cier. Cela est fait ; le sorcier n'est qu 'un savant , u n novateur . 

Moi , à m o n tour, j e dis : j e crois que j e pourrai faire de l 'aventur ine. Ce 
ne sera pas u n e invent ion , puisqu'on en fait. On n 'en fait pas à Par is , j e 

m'en suis informé désirant la rendre accessoire à mes articles de fantaisies ; 
mais son prix élevé m'en a empêché . Cela m'aurai t nécessité une mise de 
fonds et je ne le pouvais pas. T o u t en cherchant a m'en p rocure r de la pre-
mière main pour la payer moins c h è r e , j eus l 'occasion d'en par ler et d'en 
ra isonner . Les uns m e disaient : c'est très chère parccqu 'on n'a pas encore 
p u découvrir le secret p o u r pouvoir en faire à Par is , il paraî trai t d 'après tout 
ce qui se dit que l 'on n'en fait qu'à Venise ou aux environs dans un c o u v e n t 

de moine d 'où le secret n'est jamais sor t i , et sortira pas, a t t endu que des 
h o m m e s instruits , ayant que lque science, savent apprécier la valeur d'un 
secret , sur tout quand c'est pour quelque chose qui plait ct d 'un aspect 
si chatoyant , ils font bien de garder leur secret pour gagner de l 'argent et se 
p rocure r quelques douceurs . 

Mais vous , fabricants d 'émaux ct chimistes vous n'essayez donc pas •— 
j'ai déjà essayé, j 'ai découver t et r ien produi t qui puisse en approcher un 
peu — pour tan t cela me semble facile, le dict ionnaire dit au m o t aventu-
r ine, parce que ce fu t par aventure qu 'un ouvr ier ayant laissé t o m b e r tle 
la limaille de laiton dans une mat iè re vi treuse en fusion il en résulta ce 
qu 'on appelle aven tu r ine , p ierre précieuse d'un rouge ou j a u n e b r u n et 
quelquefois de couleur d'olive parsemée de paillettes d ' o r — verre ou émail 
mê lé avec de la limaille de cuivre qui bri l le c o m m e de petits grains d'or 
— j 'ai essayé c o m m e cela et au t r emen t et j e n'ai r ien produi t . D'autres 



fumistes l'ont analysé, n 'ont découvert que des matières et de secret point 
u tout. Ah ! je croyais que l'analyse chimique démontra i t . . . — par 

exemple voudriez-vous que si vous faites des traits de plume, à l'encre, sur 
papier, l'analyse vous dise si c'est avec une p lume d'oie, ou d'or, d'acier, 

u e platine que vous avez fait ces traits ; l'analyse vous dira ce que c'est 
jlue e papier et l 'encre et pas plus ; si vous triturez ou corroyez des mé-

nges de matière et que vous vous serviez d 'une masse en telle ou telle 
l^eite ou avec un marteau ou masse en fer et que vous fassiez une chose se-

^ e s l possible que votre secret soit la masse en pierre de telle sorte, 
11 de la masse en fer, l'analyse ne vous le dira pas. 

a voila bien assez pour croire que l 'avcnturine ne se fait pas à 
uie 'rlGt I n ^ m e ( l u ' o u la fait en secret. J'y renonçai rapport à à cherté, en 
dé l s a p t ' o n " e peut rien découvrir du secret par l 'analyse, alors on le 

C o uvrira par l 'expérience, le ra isonnement et le coup-d'œil, et je n'en ai 
cherché, mais de temps en temps il m'en passait pa r l e s mains et cha-

* ois j examinais, je regardais, j e raisonnais avec moi-même et tout à 
, P J e me suis dit : c'est cela, c'est impossible que ce soit autrement . Je ne 
étonne plus si on ne trouve pas, on va chercher t rop loin. C'est juste 

me Christophe Colomb quand il dit : ce n'est pas plus difficile que de 
, e t e n i r cet œuf debou t , faites-le tenir, essayez, voyons, E h bien.!, ah ! 

\ e s t trop difficile, passez-le. . j e ne puis . . et vous . . ni moi non p lus . . 
ave*101' ' donnez ; Christophe le prend, Irappe un petit coup 

k c s ur la table, le casse un peu la cassure forme un plat, l'œuf tient de-
ten**' ^ ' ' ' P a i ' k l e u c e n e s t P a s difficile, comme vous le voyez, main-

n t vous le ferez, comme on ira là bas, la route est tracée (tout le 
Ver ] I e s eei'et de l 'avcnturine n'est pas autre chose que de t rou-
, e moyen, et je l'ai t rouvé par une autre aventure crue celle true dit le 

Actionnaire. 
Que de grandes choses à faire dépendent d'aussi peu ; de trouver le moyen, 

en f°- m o y c n t rouvé pour faire l 'avcnturine me suis-je di t , comment 
pas a U e ' J a * t rop d'occupation, trop de dérangement t rop de casse tète, déjà 
t>r' e ! 1 C o r e a s s e z de fonds pour ce que j e fais, en outre pour maintenir son 

x u faut la faire en secret ou se serait faire du tort aux moines qui la font , 
p l ^ n e fois que beaucoup de monde saurait la faire on ne gagnerait pas 

q u a toutes autres choses, et si je la faisais maintenant j e serais dé-
f e r e

 e i t e t d'un autre côté ce serait chasser deux lièvres à la fois, j e la 
l'abr' ^ U a n c ' J c s e r e z r e n t i e i \ j e n'ai pas besoin d'être r iche , que j e sois à 
de f 1 ^ e s o ' n ' c c s t assez, avec cela étant retiré du tracas des alfaires et 
on 3 r n /S t^ r e j e deviendrai peut être r iche malgré moi , que c'est donc joli , 
j ne s en sert que pour la marier avec le b i jou, on fait quelques manches 

couteaux à papier, le manche seul coûte 10, 12 ou i 5 francs, selon sa 



grosseur, et il n'y a peut-être pas dix sous de matière , on peut la mani-
puler, la mouler , on peut faire comme avec la riche porcelaine des assiettes 
à dessert, des tasses de soucoupes, etc. au lieu de s'en tenir à la bijouterie 
la fantaisie, mais pour cela il faudrait la faire en grand. Que cc serait 
donc joli une assiette, une tasse, que de mille étincelles, quel progrès 
depuis les écuelles en bois jusque là ! J 'at tends que j e sois rentier , j'espere, 
tant d'espérance et le désespoir m'abyme c'est à en devenir fou. 

Je dis quelquefois à mes ouvriers ; les malheurs arrivé aux chemin5 

de fer m'ont fait penser et cela m'a fait venir des idées , on peu* 
suppr imer la vapeur, avec l'air comprimé, on en parle on s'en occupe 

sérieusement mais tout ce que j'ai déjà entendu dire sur les essais faits, c® 
n'est pas mon idée j'ai mieux que cela, c'est dommage que j c ne sois paS 

rentier j e m'en occuperais ou même si j 'étais en plus belle marche en 
mon établissement, si j e pouvais y mettre mon esprit ct employer une 
heure par j o u r à cela, mais c'est impossible j 'ai trop de tourment et trop 
de malheur sans tout cela , avant m ê m e d'être rent ier jc m'en occu-
perais (si d'autres n'arrivaient pas avant moi ) je ferais venir un maitie 

de dessin pour me donner une heure de leçon pour le dessin mécanique, 
je ne voudrais pas qu'il m 'apprenne à dessiner comme aux enfants; Je 

ferais mon piïx pour qu'il me mont re à mon idée, que pour une heure de 
leçon, il dessinerait lui-même devant moi en m'expliquant les principes de 

son travail et la manu ten t ion ; il forait cc travail une demie heu re , ensuit6 

j e prendrais sa place et je dessinerai pendant l 'autre demie heure à copie' 
ce qu'il viendrait de faire et il repéterait les mêmes explications , comme 

cela, j e crois qu'en six mois je serais assez fort pour dessiner ma mécaniq l l C 

à cc qu'on puisse la c o m p r e n d r e , ou b i e n , aut rement j'irais chez des mé-
caniciens qui se feraient un plaisir à ma demande , de mexpliquer lcui'5 

mécaniques pièces à p ièces , monté et d é m o n t é , pour en apprendre leS 

n o m s , les usages et les pr incipes , j 'aurais un dessein (à ma m a i n ) d e s 

mécaniques qui s'apoprierait le mieux à mon pro je t , et je notterais dessus 
les noms de chaque pièce, depuis 28 ans que jc n'ai travaillé dans la m e ' 
canique j 'ai oublié bien des termes que je ne savais déjà pas beaucoup ' 
quand je saurais tout cela a défaut de savoir le dessin mécanique je ci'Ois 

que je serais en état de faire un mémoire descriptif assez compréhensible 
pour le présenter aux hommes spéciaux d'une société de savants : mais je >ie 

suis pas rent ier ct je ne puis m'en occuper, si d'autres le trouvent avant 
moi tant mieux, le monde en profitera et les malheurs que cause la vapeW 
seront éteint et il en résultera l 'économie de cha rbon , c'est-à-dire qu'il sci'a 

supprimé et les millions économisés serviront pour autres choses. 

Je dis aussi quelque fois à mes ouvriers ; j 'ai souvent entendu parier de 
l'amélioration du sort des ouvriers, déjà beaucoup d 'hommes dévoues» 



l'iclies et savants se sont occupés courageusement de cette question on a 
déjà fait beaucoup il y a des maisons pour les vieillards des deux sexes des 
dépôts de mendici té etc.. beaucoup de société o u les ouvriers payent 2 i r . 
Par mois pour avoir des secours les uns dans le chaumage et les autres 
quand ils sont malades, et ils se fo rment encor des sociétés de t ems en 
temps et il s'en formera encor, c'est déjà ir is bien le progrès marche en 
t(>ut et par tout , mais cela ne satisfait que par t ie l lement des besoins acci-

iteLs ' 

f e r t i 1 1 

puissent v ent rer à l 'à"e de 5 !) ans , c'est u n e œ u v r e moral à faire, sitôt ren-. J n 

dentels, et mo i , quand j e serez rent ier (si j 'ai le b o n h e u r de le devenir) j e 
*ez des invalides civils pou r que les ouvriers qui n 'ont rien pu amasser 

l e i J e c ° m m e n c e mon travail, une fois fini j e tâche de faire connaissance 
a V e c U n Député phi lantrope et savant, je lui soumet mon plan et il fait le 
r e s t e , cela peut se faire avec r i e n , c'est seu lement de t rouver le moyen et 
ensuite quelq ues hommes philantropes d 'une volonté ferme ; quan t au moyen 

est dans ma tête et j e n'en dis pas plus aux ouvriers, 
es jours derniers je viens de souscrire ( quoique pauvre ) , pour 
rancs c o m m e sociétaire honorai re pour subvenir aux frais de pre-

^ 'Çr établissement d 'une société, la fraterni té société d'assurance m u -
Çile des ouvriers des deux sexes contre les accidents et les maladies , 

a donc encor un pas de plus qui se fait, très bien venez au secours des 
malades, mais venez d'avantage au secours de la mora le et de la religion, 
^ v °us éviterez bien des maladies, le manque de foi l ' immoral i té et la dé-

auche font naître les quatre cinquièmes des maladies. Il y a des h o m m e s 

i niais, qu'ils d isent , que s'il n'y avait pas de débauches le commerce 
^ n a i t pas, et d 'autres hommes-pe r roque t qui le répè ten t à qui j e dis, mal-

ui'eux si vous le croyez c'est u n ma lheu r pour vous et si vous le répétez 
V°U s e xcitoz à la débauche; écoutez une seule preuve du contraire. Beau-
C°UP d ouvriers ne boivent pas de vin du ran t la semaine , et le d imanche 

guinguettes boivent à à 5 bouteilles ce qui les abrut i t et les r end ma-
e et leur fait pe rdre la j ou rnée du lundi et quelquefois le m a r d i , et 

®ette perte de temps augmente à mesure qu'il s 'abruti t d 'avantage; si au 
de boire cinq bouteilles par semaine pour se r end re ma lade , il en bu-

ta i t une bouteille par j o u r pour se bien por ter , il en aurai t bu 7 au lieu 
e 5 et le commerce des vins au lieu d'y perdre y gagnerait puisqu'il débi-
rait sur le pied de deux bouteilles de plus par semaine , et ainsi pour toute 

a u t r e chose. 

Nous avons des invalides militaires et nous n 'avons pas d'invalides civils 

s invalides militaires c'est b ien , mais les invalides civils seraient t ren te 
0 1 5 mieux il y en aurait t rente fois p lus , et au l ieu d 'ê t re des édifices somp-

l«eux ils seraient à peu près c o m m e les hôpitaux et les casernes et il ne 
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faudrait que la f e rme volonté d 'un h o m m e éminent qui voudrait bien ap-
pareiller les pierres que j e taillerais et il acquierrcrait plus de gloire que 
S1 Vincent de Paul (quant à moi j e ne désire pas de gloire du pain et la 
satisfaction de moi -même et pouvoir être ut i le , voilà tout mon bonheur) 
Saint Vincent de Paul ramassait et soignait les petits enfants abandonnes, 
créatures qui commençai t à souffrir, avec mon idée il serait question de 
ramasser ct soigner les créatures qui se sont abandonnées elles-mêmes et 
qui auraient soufferts cinquante cinq ans, ainsi que celles victimes de l'in-
trigue ou de la fatalité (comme moi) n ' importe le nombre qui sont aujour-
d'hui dans cette nécessité le n o m b r e diminuerai t et trois fois plus atteiN" 
drait l'âge de 55 ans parce qu'ils auraient une espérance, ct cette espérance 
ferait p rendre une autre direction à la destinée de ceux qui naissent sans 

for tune , cette espérance les conserverait honnêtes ct laborieux travailleur; 
n'ayant pas cette espérance d'avoir un pain quotidien pour leurs vieux 
jou r s , ils finissent par se dire j c vois bien que j e n'aurai jamais r ien , alors 
j e veux m'amuser pendant que j e suis j e u n e , ils s 'abandonnent aux plai-
sirs , et de là aux vices et à l 'abrutissement et seulement les plus fortes in-
telligences peuvent s'en re t i re r ; et s'ils avaient l 'espérance d'avoir les inva-
lides; ils auraient le désir de vieillir et ne se démoraliserait pas le désir 
d'amasser leur viendrait et ils amasseraient , et bien peu se trouveraient 
dans la nécessité de réclamer les invalides, et la moitié de ce peu aurait 
déjà amassé la moit ié de la valeur de ce que vaudrait la pension de l'hôtel 
des invalides qu'il pourrai t verser à la caisse de l 'administration ou le lais-
ser à ses enfants il y aurait des médailles pour distinguer le mérite. 

Cette œuvre serait on ne peut plus morale et phi lant ropique, mais j'au-
rais à griffoner beaucoup de papier pour tout développer, et le plus beau, 
c'est que pour faire les invalides civils; ainsi que leurs r evenu , il n'y aurait 
pas d'argent a demander au Gouvernement et tout l 'univers imiterait 'a 

France . 
Le p remier beau côté de la morale de cette œuvre serait que l'ouvrier 

resterais sage pour viellir, il y aurait moins de maladie , l'administration 
des hospices économiserait des sommes considérables, réversibles aux 
caisses des invalides. 

Nul ne connaît mieux que moi la classe ouvrière , depuis /IO ans j'y vit. 
la voi t , l 'é tudié, j e connais ses vices et ses vertus, j e la connais mieux que 
ne la connaissent les gros manufacturiers élevés dans les pensions et les 
collèges, près d'eux les ouvriers affectent du respect qu'ils n 'ont pas en se 
re tenant de prononcé des paroles triviales, lestes ct impures don t ils risent 
entre eux sitôt que le patron à le dos t ou rné , et si ces pat rons la les enten-
daient ils prendrai t cela pour des insolences et des manques de respects, et 



Voirait leur dignités blessés, et n 'entendant r i en , ne voyant r ien , ils ne 
Peuvent r ep rendre et moraliser, et leurs ouvriers s 'abrutissent à mesure 
.j 1 ® viellisscnt, tandis que moi étant ouvriers vers l'âge de 19 à 2/1 ans , 
J^vais tout vu, tout en t endu , j e savais apprécier la valeur des insolences, 

marques de respects, des paroles indécentes , qui ne sont que le ré-
f° m a L l v a * s principes et du manque de loi religieuse, et souvent au 

1 ouvrier n'a pas l ' intention de manque r de respect , et souvent le 
Maître qui se croit blessé s'irrite et se fâche et s 'emporte en reproches hu-
jj ,I.an^s blesse l 'ouvrier qui n'avait pas l ' intention qu 'on lui r e p r o c h e . 

s i r r i te aussi et l 'ouvrier et chassé, et c'est un malheur . 

, j e faissait l ' inverse, j e disais à l 'ouvrier que j 'étais persuadé qu'il 
avait pas l ' intention de ce qu'il venait de d i re , j e lui faisait une petite 

|^oiale de dix minutes plus ou mois selon le cas , les autres en prenai t 
l s parts, l 'ouvrier se donnai t tor t et il n'était pas renvoyé et il s 'amen-
' et maintes fois il m'a été d i t , après des r emont rances que j e faisais un 

P e u a yec chaleur. Notre pat ron savez-vons que vous auriez été bon curé? 
quoi je répondais : J e n'ai pas eu le bonheu r d 'être destiné à cela, mais 
j a i le b o n h e u r de réussir dans ce que je suis, et que le m o m e n t du 

j^pos vienne pour mo i , j e travaillerez beaucoup pour tâché de guér i r la 
P r o qui ronge les t ravai l leurs , et si j e réussi à une part ie de mes idées 

C e sera pour moi une bien agréable re t ra i te . 

de rn i è r emen t j 'ai lu u n e t rentaine de pages (ne pouvan t pas en lire plus 
^ e de tems) d 'un ouvrage inti tulé Jocelyn, et après la lecture du Devoir 
, t t Curé j e m e suis d i s , ah , oui j e reconnais qu'il y avait dans m a na tu re 

quoi faire de moi un digne curé , quel ma lheur pour moi que le destin 
^est pas voulu au jourd 'hu i j e ne serai pas dans les chagrins du dé-

sespoir. 
Ti . 
J ai en tendu dire souven t , et lu quelquefois dans divers jou rnaux ces 

^ o t s : la classe laborieuse, la classe travailleuse, la classe product ive , la classe 
e s prolétaires ; j e crois qu'il y a des gens de b o n n e foi qui signalent et de-

mandent des améliorat ions avec des in tent ionsphi lant ropiques . J e pense que 
e aucoup de ses personnes bien in tent ionné n e se doute guer re , que beau-

COl ,P d 'hommes 
très-riches et m o y e n e m e n t r iche travail lent beaucoup plus 

les h o m m e s de la' classe laborieuse, travailleuse, etc., etc. J 'ai eu occasion 
faire bien des remarques . J'ai r e m a r q u é que des ouvriers gagnant six 

ancs par j ou r , en comptan t m o i - m ê m e ce que j 'avais payé pendan t un 
an> j e trouvai que cela ne faisait que 2 fr . cent, par j ou r , voilà ce qui 

chez ceux qu'on appelle bambochcurs . Il y en a peu p o u r qui la j o u r n é e 
e 6 francs soit de 3 fr. 5o cent, annue l l emen t , et on en t rouverai t bien 



peu qui pourrait prouver qu'en gagnant G francs ils en ont touché plu5 de 

k francs au total d'une année. 

Je crois, par tout ce que j'ai vu en 3o ans que j e ne suis pas loin de la 
réalité en disant q-ae la moyenne du temps de travail de la classe labo-
rieuse n'est que de 3 jours 1/2 par semaine. J'ai remarqué , tant sur m01* 
même que sur les ouvriers vraiment laborieux, que travailler 6 jours par 
semaine était moins fatiguant que de n'en travailler que 5, et j 'ai toujours 
vu que les ouvriers étaient moins fatigués le samedi que le lundi, je com-
pare cela au cheval qui a les épaules froides et qui hésite (après le re pos)à 
donner les premiers coups de collier. Le dimanche est plus que suffis3 0 ' 
pour le repos de la fatigue de la semaine. Ceux qui travaillent G jours 
usent moins leur corps et leur santé que ceux qui ne travaillent que t\ jours, 
mais cependant celui qui ne ferait que k jours en travaillant pendant les 
G jours et qui compassé ses 2 jours de perte sur chaque des six jours, 
celui la se repose en travaillant et fait mieux que celui qui s'amuse le di-
manche et les deux jours suivants, je dirai même qu'il fait très-bien s il 
passe ce temps de repos à s'instruire tous les jours , car il travail toujours 
soit de corps ou d'esprit. 

Par mes invalides civils, j e vois cette œuvre si moralement puissante qu il 
en résulterait chez la classe laborieuse, d'abord, la qualité de laborieuse serait 
vraie presque partout et on obtiendrait en travail une moyenne de c i n q jours 
par semaine. Ah ! si j'étais rentier combien j e travaillerais pour me reposer, 
quoique j e sente bien depuis que j 'écris ce cahier que je fatigue plus qu'à mon 
travail ordinaire. Je m'y habituerais. Je commencerais par me faire expl1" 
quer les premières leçons de grammaire afin de faire beaucoup moins 
de faute d 'or thographe, surtout moins de faute de pluriel et de singulier 
dont ce cahier est r emp l i ; j 'en vois beaucoup, mais comme j'écris ce q l ' e 

j 'éprouve et ce que j e pense, je ne pense pas à l 'orthographe, ne la 
sachant pas et le peu que j e rectifierait brouillonr.erait t rop ce cahier, quand 
j e serais un peu instruit, j e demanderais avis pour savoir si je p o u r r a i s me 
risquer à inviter des hommes placé en haut de l'échelle de la science qUJ 

descende dans les rangs de la classe ouvrière, qui lui donne des cours de 
chimie, de phisique, de mécanique, etc., etc. Je demanderai avis, dis-je< 
pour savoir si je ferais bien de leur d i re , Messieurs, votre caractère plu-
lantropique vous fait daigner instruire le peuple; il va à vos cours entendre 
vos leçons, ceux qui vous comprenne reste et y r e tourne , ceux qui ' i e 

comprene pas s'en vont et ne reviennent plus, daigner descendre quelques 
échelons et vous vous grandirer davantage en vous faisant comprendre de 
tous, ajouter dans vos discours, aux termes scientifiques les termes que 



les ignorants connaisse, quand vous dites ( je suppose) acide sulfurique. 
ajouter à ce terme (vilriol) et vous instruirer les uns c t les autres. 

Si j'étais rentier, je m'occuperais à faire des petits livres des brochures 
de a5 centimes, jc m'entendrais avec un éditeur qui en vendrait pour ce 
Payer de celle qu'il me donnerais , que j'irai por ter ct que j 'enverrais 
gratis dans les ateliers, ainsi qu'à des maires dans les campagne. Je 
ferais des petits ouvrages en langage que les savants n'ont pas été à 
m ê m e d'apprendre, j'écrirais avec déeense le langage compris par le bas 
Peuple, par cela j c diminuerai de beaucoup le nombre des voleurs, des 
fainéants, des débauchés, des maladies, de la misère, des abrutisse-
ments et imbécilités causées p a r l e s l iqueurs, des suicides, etc., etc. Tous 
mes petits ouvrages serait des petites scènes en dialogue, j 'amènerais insen-
siblement la prospérité des pauvres ct la sécurité des riches. Je ne pourrais 
l'as enseigner de sciences, ne les ayant pas étudiez et il me faudrait long-
temps pour en acquérir moi-même, n'ayant jamais ni vu ni entendu un 
eours de philosophie, ct ma philosophie si j 'en ai, j e l'ai puisé dans ia 
naiure dans les choses et dans les faits, et non dans les livres, et j 'appelle 
cela mon raisonnement , par des dialogues j e démontrerais au malheureux, 
qu'il faut absolument que leurs enfants soit élevé au moins jusqu'à douze 
ans dans l 'amour ct la crainte de Dieu, pour qu'il soit bon sujet , et en fait 

mystère de religion, j e 11c m'étendrais pas plus loin. 
Je ferais un petit livre pour l'hygiène de la santé des ouvriers [toujours en 

dialogue) non pas en termes scientifiques mais en terme scion mon raison-
nement, je nie figure moi , que Dieu n'a pas créé les hommes pour se 
nourrir de viandes ct j'en puise beaucoup de preuves dans toute la na ture , 
D ' e u a donné à l 'homme l'esprit de l 'innovation ct il en abuse, la nourri-
ture en viande fait dégénérer le monde , manger la chair des animaux c'est 
de l'invention des hommes ct j e prouverais presque que par l 'intrigue ils 
s e mangent cux-même s'en savalcr, ils s 'entregorgent mais il ne s'a-
valent pas c'est un forfait que Dieu n'a pas inventé, Dieu à créé de-
puis l 'atome jusqu'à l 'éléphant p o u r que tous servent de pâture les 

aux autres, mais pour que telle espèce serve de nourr i ture à 
telle autre, et que , par l 'amour et la sève, la terre soit toujours 
remué pour quelle reste poussière et que de cette poussière il ressorte 
toujours des corps qui retourne en poussière et que celte poussière hu-
mectée qu'on! appelle t e r re , entretienne éternellement la sève et l 'amour 
°u la semence, le germe qui doit toujours remué cette poussière. S'il en 
était au t rement , la terre se pétrifierait, deviendrais une boule d'agathe ou 
de silex, et se serait la fin du monde. Dieu n'a pas créé le loup pour man-
ger du loup, et c'est pour cela que les loups ne ce mangent pas, ni lait le 



cheval pour manger du cheval , mais bien le lion pour manger du cheval 
du chevreuil, etc..,. Dieu n'a pas créé le chevreuil pour manger du lapin, et 
il n'en mange pas ; il a créé le renard pour manger du lapin et il en 
m a n g e ; l ' homme invente , les animaux n ' inventent r i e n , la na ture les a 
pourvu de tout ; les animaux de pareil espèce fons tout la môme chose : 
le chardonere t fait son nid c o m m e il le faisait il y a mil ans , je dis mil ans 
parce que j e sait qu'il le fait c o m m e j e l'ai vu il y a quaran te ans; le chat 
cache ses ordures tout c o m m e il les cachait il y a quarante ans, et les 
h o m m e s ont fait depuis les fosses inodore ; si l ' homme invente quelque 
chose de bien et de sa lubre , ses successeurs doivent le ma in t en i r ; mais s'il 
invente que lque chose de nuisible, d'autres doivent le suppr imer petit à 
petit et sans secousses ; il faut petit à petit supr imer la gue r r e , il ne manque 
pas d'autres occupations : j e ne vois r ien dans la na ture qui me prouve que 
la guerre est utile et naturel ; j e ne vois pas les animaux de pareille espèces 
ce faire la guer re et se dé t ru i re ent reux, j e ne vois que les h o m m e s qui ont 
fait cette invent ion, elle est nuisible et contre n a t u r e ; il faut que d'autres 
substitue une autre invention a celle là pour l 'éteindre. J 'en ai l'idé, j'en 
trouverez le moyen, et d 'autres cont inuant il ne faudra que i 5 o ans, 2 siè-
cles au plus , pour que l'espèce humaine s'aime. Les animaux qui n'invente 
rien en donne l ' exemple; les hirondelles s 'a iment , se pro tège , s'associe en 
t roupe et émigrent en t roupe ; les loups se rassemblent pour se protéger et se 
défendre , mais ce n'est pas contre u n e autre t roupe de loups ; il n'y a que les 
h o m m e s qui se font la guer re , que l ' homme se pénè t re donc de ces divines 
paroles (Celui qui frappe de l'épée mourra par l'épée) les oiseaux ne font pas 

la gue r r e , ils chassent, les hirrondelles chassent les mouches qui sont leurs 
nourr i tures l ' émouchet ou tiercelet chasse les petits oiseaux et les prend 
c o m m e nour r i t u re , et n'est pas pour cela plus féroce que l 'hirondelle-
l 'hirondelle ne mange pas d 'hirondelle l 'émouchet ne mange pas d 'émou-
che t , et s'il en mangeait j e dirais que la guer re est naturrel le dans les ani-
maux les uns chasse et les autres cherche leur nour r i tu re , Dieu l'a voulu 
ainsi , ce que Dieu a fait est bien fait , mais Dieu n'a pas inventé la guerre, 
il a créé l ' homme inventeur pour qu'il soit supér ieur à tout , plus les 
h o m m e s inventent de belles choses plus ils se r approche de D i e u , inventons 
donc les moyens de supr imer la guer re ; c'est une magnif ique utopie à réa-
liser. 

Maintenant c o m m e n t arriver au ren tes , pour être parvenu au repos de 
l 'esprit , afin de pouvoi r beaucoup travaillé pour me reposer , pouvoir em-
p r u n t e r des fonds p o u r que cela soit dans hui t ou dix ans, ou obteni r du 
pain de sui te , pour que cela se puisse p rocha inemen t , l 'un ou l 'autre est 
faisable; mais , pour le pain quotidien c'est plus facile; il ne s'agit pour cela 



que de croire bien faire, et je démontrerai tout à l 'heure la chose facile 
dépendant que de la volonté. 

Je dis encore quelques mots sur le fabricant supposé, douze feuillets 
P-°s haut ( cela se devine que c'est moi ) . 

Me voici donc exposé, quoique ne l'ayant jamais voulu , à être mis en 
" " t e ; dès lors, j e me vois p e r d u , ne trouvant poin t d 'aide; et j e me 

c°tisidere comme m o r t , si je ne t rouve un protecteur. L'espérance me dit 
^ ' à la fin de ce cahier j 'en trouverai un , et j e ne puis le finir puisque j 'y 
r a joute toujours du papier. 

Si entre fabricants on s'aidait comme les banquiers , les hommes de 
t r e s ' mais non. Si un fabricant capable se trouve en danger, il se trou-

v a encore plutôt écrasé par d'autres fabricants et concurrents jaloux , et 
s se disent : tant mieux s'il tombe, les commissionnaires n'en auront plus 

P e m la bouche ; à les entendre il semble qu'il n'y a que lui qui fait bien ; 
"t mieux au moins nous n'en entendrons plus parler-
ai je pouvais faire un appel à ceux que j'ai fait du bien en leur disant 

V o u s pouvez m'aider à me relever en travaillant tous un mois gratis ; mais, 
ltT1possible, les trois quarts n 'ont pas d'avance leur pain d'une semaine. 

Et dici à peu de temps si j e manque ma paye ou un billet on me met 
e n faillite, et on me dit que la loi dit que tout commerçant au-dessous de 
?e s affaires de 5o pour cent doit déposer son bilan. Je n'en suis pas là et 
Je "e pui s p i u s ma rche r , et on m'y mettra en faillite, et pour obtenir un 
c°ncordat il faut avoir la moitié en nombre et les deux tiers en somme, ce 
'' 'j1 e s t impossible , j e serai toujours à la discrétion de Mmo ma bailleresse et 

e n'accordera pas autre chose que la réduction à 2 5 ,ooo f. qu'elle a con-
, et c e ( j U j e s t e n e[j-ct je p]Lls avantageux pour elle et pour moi ; et 

apres son caractère que son fils m'a expliqué, il n'y aura pas moyen d'obte-
n i r d autres arrangmeents sans acomptes en espèces. D'après ce que m'a dit 
s°nfils ce qu'elle veut Dieu le veut. Mon bailleur m'a di t i l y a long temps .— 
1113 mère , avec sa ténacité , a beaucoup contr ibué à mon m a l h e u r , 
1113 vocation était d'être médecin, et ma m è r e , a voulu que j e sois 
!Îvocat, pareeque, elle disait qu'il y avait assez de médecins dans notre 
arnille. Plusieurs de mes oncles ainsi que mon père étaient médecins, ma 

^è re voulut que j e fasse mon droit pour être avocat et pour ne pas la 
c°ntrarier et espérant que je la gagnerais, j 'étudiai le droit et la médecine, 
Ce qui me porta déjà un grand préjudice. Ma mère persista, et j e fus avo-
c a t malgré moi. Ce n'est pas tout : j e n'avais pas de g o u t p o u r le mariage et 
^ mère voulut me marier avec une femme plus riche que moi. J'ai ma-

testé hautement ma répugnance, ma mère a persisté, j 'ai obéi et me suis 
n , a i ' i é l j'ai toujours été malheureux, et mes amourettes ont fini de me 



perdre. Ainsi, M. I lenry arranger tout cela. Ma mère n'a eu que moi dén-

iants après 19 ans de ménage-, elle m'aimait beaucoup et moi j e l'aunaia 

m ê m e ; sa volonté ma perdu . , > Il 
Voila le caractère de cette dame; ainsi lorsque je lui ai demandé que 

lasse un petit sacrifice pour me sauver, elle a refusé et ma laissé ruiner 
souffrir longtemps; et plus tard j e lui ai demandé qu'elle fasse un s a e r i ' l C 

quatre fois plus grand, elle me l'a accordé, pas complet , et maintenan 
trouvant 2 5 ,ooo fr. à emprun te r ou un mariage, avec a u t a n t j 'aurais une 
maison qui me rapporterait au moins de 10 ,000 fr. de bénéfice par an. 

Ainsi je ne dois rien espérer de plus. Depuis la mor t de son fils, cette 
dame veut réaliser, peu ou beaucoup ; elle n 'accordera pas de concoia 
alors on vendra. . 

Te serai réduit à aller travailler chez les autres, j e serai ru iné , et je t 
vrai toujours. Tou t bien pesé, j e ne puis plus aller travailler chez les autrtS> 
et si je n'ai un protecteur il faudra mouri r et ainsi sera réduit en poussK 
toutes mes intentions philantropiques. Si j e pouvais vivre après ma ruine-
je préférerais vivre de restes de tables de vos domestiques, que de recevoir 
le salaire de mon travail manuel chez un confrère , parce qu'avec ces reste5 

là j e vivrai bien et j e pourrais écrire, et avec l 'argent d'un confrère je V1 

vrais ma l ; je languirais, j e souffrirais, j e fatiguerais, mon corps n y eta 
plus hab i tué , et j e ne pourrais pas écr i re ; enfin j e mourrais en langueur-
Il y a quelques jours j e réfléchissais que si vous ne pouviez pas être m°n 

protecteur, vous pourriez au moins être mon sauveur en m'accordant p ° u r 

vivre les restes cités plus haut , que si mon malheur se compliquait et 
rivait , je vous les aurais demandés . Cela vous é tonne , Monsieur, mais voU& 
ne le serez plus quelques pages plus loin. J'ai changé d'idée, j'ai réfléchi q u e 

vous ne pourriez pas me les accorder parce que d 'abord ce serait en priver 
ceux qui les on t , et qu'en outre d'après tout cc qui est dit dans ces presen 
tes, vous pourriez vous dire (en en acquérant la preuve) mais il faut qu^n 
h o m m e ait quelque talent , quelques vertus, des capacités, pour avoir foi'O1® 
une maison avec rien et l'avoir soutenue plus de 2.5 ans, n'avoir jama l S 

déposé de b i lan; cela s'appelle une position honorable brisée par la f a t a 

lilé et je n'oserai jamais donner les restes de mes domestiques à un 
homme et si fatalement malheureux ; n o n , j e n 'accorderai pas cela p o U ' 
moi -même; o h ! non. Je préfère aviser au t rement . C o m m e n t donc ; donne 
des restes à u r h o m m e qui a occupé et gouverné i 5 , 20 , 25 et 3o o U 

vriers annuel lement , qui a eu des apprentis , des domest iques, qui a t o W 

jours été servi excepté les cinq ans qu'il a été ouvrier, et c'était encore 
la fatalité. Oh! non , j e n 'accorderai pas cela, cc serait le faire mourir 
petit feu. .— Eh! b i en , Monsieur, si le malheur arrivait , et que je vous 



mande cela ainsi que des habits et un ab r i , j e ne pourrais pas en être hu-
1 ie puisque cela ne me serait pas offert et que c'est moi qui le deman-

dais; bien au contra i re , j e serais satisfait, j 'aurais de quoi v iv re , j e serais 
l'entier; mes rentes seraient hypothéquées sur votre bon naturel . N'ayant 
jamais vécu pour manger , je Suis habitué de manger p o u r vivre, et j e vi-
Vlais tres-bien des restes, puisque je vivrais pour faire ce que je désirais faire 
^ d je serais rent ier . 

lors, si j 'étais ru iné et encore des det tes , mes créanciers n 'auraient pas 
,Pouvoirde me p rend re mes rentes . Si j 'avais seulement cela d 'assuré je n'au-

ais plus de chagr in , je n'aurais plus peur de mour i r , et cet espoir pourra i t 
. soutenir et m 'em pêcher de tomber , ce qui m'éviterait d'aller le réc lamer . 

e pourrais être sauvé de trois manières : par u n e m p r u n t , par un ma-
. l age, et le troisième qui serait de m e sauver la vie en m'accordant pour 
•Jusquâ la fin de mes jou r s le strict nécessaire pour les besoins de la vie 
. I1 1 0 j espère que vous pourriez m'accorder n'étant pas des restes et que 
3e vais réduire à ce que vous ne dépenseriez pas un sou de plus quan t à la 
"ourriturc; quan t aux autres frais , à presque r i en ; mais avant j e vais 
V°U s dire commen t j e vis, et vous verre/, que j e vivrais très-bien et que j e 

suis qu'effrayé de mendie r ainsi, et qu'il n'y a pas à être hon teux de 
mendier sa vie quand c'est p o u r la consacrer à une aussi belle cause qu'à 
, e de l 'humani té , de la mora le et de la religion et sans oublier l'in-
dustrie. 

P " 
3 1 toujours vécu et dépensé à peu près c o m m e au jou rd ' hu i ; nous 

^°mnies six personnes à vivre don t deux apprent is , un de 18 ans et un de 
a n s . Je dépense pour vivre à six personnes 2 8 0 f rancs par moi s , et de-

£ , s plus de deux ans j e 11c mange presque que le res te des au t res ; ainsi ne 
yezdonc plus é tonné , j e vivrais bien des restes des domest iques , puis-

3 e vis très-bien des restes des apprent is et j e m e por te très-bien. J e 
nge froid presque tout , excepté la soupe et m ê m e cela m'arr ive sou-

^ ent de la manger froide. Des salsififs à la sauce b l anche , f ro id , du ragoût 
mouton, froid, enf in , presque tout froid. Mais personne n'a le droit de 

f a 8 e r à cela, et voilà ma vie depuis deux ans, les t ou rmen t s et les dé-
geiïients en sont la cause. J e mange r a r e m e n t aux heures de repas; 
'a pourquoi j e mange froid et c'est déjà les restes. Pa r économie j 'ai ren-

ç t ^ e m a cuisinière pour suppr imer cette pe r sonne là qui ne produisai t rien 
3Ç l a i remplacée en faisant faire la cuisine par u n e ouvrière qui fait la 
l s ine en plus que son ouvrage à l 'atelier, et pour qu'elle ne se dérange 

P a s de son ouvrage j e 11e veux pas qu 'el le m o l a s s e r ien rcchau (fer pour 
ji e son ouvrage n'en souffre pas ; m o n mei l leur repas est le dernier , vers 

s minui t , a t tendu que c'est quand les autres on t fini leur j ou rnée que j e 
annexes. 9 



commence à avoir un peu de Iranquillité et que jc puis faire ce que je n'ai 
pas fait dans la journée et même en veillant tard, j'ai ra rement fini.-— 
Quand j e me dispose à me coucher, souvent entre minuit et une heure, 
je prends mon dernier repas en i 2 ou 1 5 minutes; je mange un morceau 
de pain et de fromage ct bois un verre de vin cl après j e me couche; un 
autre jour , au lieu de f romage, c'est un morceau de bœuf bouilli froid et 
sec, et d'autres fois, des légumes froides n ' importe à quelle sauce. Cc repas 
du soir est pour moi toujours le meilleur; c'est le moment où j'ai le ph's 

d'appétit et où je ne suis plus dérangé étant sur pied tout seul , quelquefois 
il arrive que les autres ont presque tout mangé et que je trouve très peu 
de restes, et même s'il ne reste pas de pain je cherche les croules ct m'en 
arrange fort b ien , en me disant : jc serais bien heureux si j 'en avais autant 
d'assuré pour le reste de mes jours (voici comment il manque de pain) la 
cuisinière ouvrière se lève la première et se couche aussi la première ; elle 
achete le pain le ma t in , la quantité habituelle. Le soir quand elle cou-
chée, il y a d'autres personnes qui soupent ; ils ne font pas attention s'il 
restera du pain pour moi ; la cuisinière ne pouvant mesurer les appétits 
croit qu'il y en aura assez, j e ne m'en apperçois qu'au moment où j e viens 
souper; mais toutes les boutiques sont fermées, voilà ce qui est ; je vis des 
restes et pas toujours ma suffisance; ainsi donc, si ma ruine était consom-
mée , et q u e , pour avoir la vie sauvée, j c m'humilie à demander des restes 
de table pour me nourrir , et qu'on veuille bien me les accorder cela ne 
serait pas m'humilier, ce serait me foire rentier, ce serait faire mon bon-
heur , ce serait me conserver dans le point de vue que j e travaillerais pour 
l 'amélioration de bien des choses ainsi que du sort de la classe travailleuse-
Je me serais fait mandiant non pas pour consommer, mais bien pour créer; 
j e me serais fait mendiant pour éteindre la mendicité, j c me serais fait 
mandiant pour que les hommes ct les femmes usées par le travail soient 
pensionnaires des hôtels des invalides civils etc. etc. Je ne serais mendiant 
que jusqu 'au moment qu'on exaucerait ma prière; après, j c 11c serais plus 
qu'un protégé, et je mettrais toute ma gloire à tâcher de gagner la consi-
dération et l'estime de mon protecteur. 

Je renonce donc à l'idée de demander des restes, pensant à ce qu'il 
pourrai t en coûter de répugnance au cœur d 'un h o m m e de bien d'accorder 
cela à un homme presqu'au milieu de l'échelle sociale, qui en tombe poussé 
par la fatalité et l 'intrigue. Je conçois que j 'aurais l'air de demander peu, 
espérant obtenir plus; cependant je suis sincère, puisque j e demanderais à 
vivre comme je vis, il n'y aurait que la différence que si j e vis comme 
cela depuis quelques années, ce n'est ni par misère ni par économie que 
je le fais. Cela se trouve comme ça faute de femme pour rétablir l 'ordre, 
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e t nayant aucun bonheur domestique. D'après ce qui va suivre, je croirai 
n»eux fa i r e en demandant plus et mieux que des restes, enfin plus conve-

dément pour tous , toutefois en donnant à espérer que ce plus n'en 
e r a i t pas dépenser davantage. 

Si j étais un pauvre père de famille malade ou sans ouvrage, ayant quatre 
°U ,? l n cI Petits enfants et point de pain à leur donner , j e serais bien moins 

^heureux, il faudrait bien peu pour me sauver. 
e ne suis pas non plus un ver rongeur de la société, j 'ai toujours été 
® à l'industrie et à l 'humanité, 

le h C1 'aignez pas, Monsieur, que j e devienne ingrat; j e sais trop bien que 
Entait est la semence de l ' ingratitude, mais je sais aussi que cela dépend 

U terrain où l'on sème. J'ai semé le bienfait selon mon pouvoir , et j 'ai 
l e f teontré des terrains stériles et des terrains fertiles. J'ai toujours remarqué 
Qllo l1' . > 
j* iingrat est toujours plus souffrant et plus malheureux que le bienfai-
e u ' • J ai remarqué aussi que les menteurs souffrent plus qu'ils ne font 

souflrir. C o m m e le bûcheron de la fable , j 'ai eu l'occasion de réchauffer 
s serpents qui m'ont piqué. Quand le premier m'a eu piqué, cela ne m'a 

Pas fait écraser le deuxième. 

. ; e croyez pas que ce soit ma prodigalité en bienfaits qui m'ait porté pré-
J û lce ou empêché de prospérer. Je n'ai fait que ce que j e pouvais sans 
t n o gêner. 

Ne croyez pas non plus que, par des rêves creux des idées, des visions, 
quej ' 

aie fait de folles dépenses en essais, en expérimentation infructueuses 
^ r u meuses , tout cela n'a pas été et n'est pour rien dans ma prospérité ou 

ns nia ruine. Je n'ai jamais abandonné ma partie depuis que je suis établi 
de toutes mes idées et innovations dans mon travail, j'ai réussi onze 

s sur douze et quelquefois la non réussite me couvrait mes frais, e t , 
. d e fonds, j e n'ai jamais pu avoir le bonheur d'user l\ outils sur cen t ; 

si j avais usé tous les outils sortis de mes idées j e serais millionnaire. Ce 
e s t pas les voleurs non plus, ceux là sont les moins dangereux à la société, Ce i ^ 1 j i , . 

, " e s t pas d'autres que les intriguants qui m'ont fait le plus de mal; ce 
e s t pas mes plaisirs, j e n'en prenais presque pas, et depuis plus de six 

a n s j e n'en prends pas du tout. Toutes mes idées citées ci-dessus et celles 
» ? citées ne tue coûtent pas plus que ne coûte à Cristophe-Colomb son 

é e de faire tenir debout un œuf. 
ry , 
u a p r è s tout ce que j 'ai dit dessus, ainsi que ce qui va suivre, moyen-

n a n t la foi, il e s t impossible de penser que je devienne ingrat. Si la fatalité 
foulait que je le devienne ce serait donc que j e perdrais l'esprit et que j e 

eviendrais aliéné, alors j e ne serais pas coupable, j e serais visiblement à 
plaindre. 



Q u a n d j 'ai commencé à écrire ce cahier de papier , j e croyais qu'il serait lu 
avant au jourd 'hu i 2 a ma i , et j e n'en suis qu 'au milieu de cette page, et bien 
inquiet p o u r mon billet de lundi 2 5 mai. J 'espère être en mesure pour celui 
là , mais celui du 1 " j u i n m'effraye ; pour y a r r iver , j 'ai donné ordre à mon 
commis de baisser les prix ou de faire l 'escompte plus for t dans le cas où 
il t rouverai t l 'occasion de faire quelques ventes au comptan t , c'est toujours 
du coulage. On lui demande tous les jou r s du nouveau et n 'en ayant pas il 
vend très p e u , et j e crois m'appercevoir qu'il perd confiance en moi de-
puis qu'il m e voit couvrir ce papier lorsqu'il r en t re m e dire cc qu'il a lai1 

dans la j o u r n é e , cela l ' inquiète ainsi que ma sœur . Je me figure qu'ils se 
disent : puisqu'il a un teneur de livres pourquoi écrit-il et se cache-t-il > 
plutôt que de s 'occuper à nous procurer toutes sortes de nouveautés qu'on 
nous d e m a n d e ? tout cela m e fait pressentir que j e serai écrasé par nies 
plus proches qui di ront que depuis longtemps j e ne m'occupe plus de nies 
affaires. Dieu sait que j e ne le puis plus puis qu'il ne me reste que la force 
et jus te le temps de crier au secours. 

Dern iè rement p o u r alléger ma paye j 'ai renvoyé h ouvriers ce qui me 
por te un grand p ré jud i ce ; dans ces k il y avait deux int r iguants , l'homme 
et sa f e m m e qui m e faisaient du tor t en dessous depuis très-longtemps. H y 
en a u n qui dit que j e fais semblan t d'être gêné et que c'est peut-être pour 
faire banquerou te et m e sauver avec le m a g o t ; ainsi j e serais ru iné et je 
pourra is m e résigner à aller travailler chez les autres , qu'on dirait que je 
travaillerais c o m m e cela quelque temps pour mieux cacher m o n j eu et 
qu 'un peu plus tard j 'irais re joindre m o n t résor ; cette pensée est fou-
droyante . 

Mon Dieu , est-il possible d'être aussi ma lheureux? L ' h o m m e qui se noyé 
dont le cri est en t endu , l ' h o mme qui n'a pas de pain à donne r à ses e n f a n t s 

n'est pas si en danger. Monsieur, je vous en suppl ie , ayez pitié de moi ! 
J e viens vous d e m a n d e r du secours de tant de manières que j 'espère q u ' u n e 

vous sera possible. Moi qui croyais avoir fait toutes mes écoles pour con-
naître le m o n d e , j e viens de recevoir encore une leçon. Mon t e n e u r de 
livres qui m'a été procuré par un honnête h o m m e et qui lui est p a r e n t , je 
m apperçois main tenant que c'est encore un de ces h o m m e s sans cœur et sans 
entrai l les ; c o m m e n t , nous convenons qu'il me mett ra mes écritures en cinq 
mo i s , au net et à j ou r , pour la somme de 7 5 o fr . payable à 1 5 o fr . c h a q u e 

mois , et j e lui ai dit : Tâchez d'avoir fini en h mois et j e vous p a y e r a i le 
complémen t des 7 5 o f r . en vous payant le /ic mois. J e 'lui ai confié tous 
mes chagr ins , toutes mes affaires pour l 'exciter à aller plus vite et s u r t o u t 

qu 'il me paraissait sensible à ma p e i n e ; eh b i e n ! cet h o m m e c i v i l i s é -

instrui t , po l i , me promi t ses conseils et son vigilant travail ; ma i s , après 
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C1nquième mois le travail n'était pas fini et il avait reçu ses 780 francs 
comme e était convenu, et il me dit qu'il s'était t rompé qu'il y avait encore 
P°ur p l u s d'un mois d'ouvrage, ct je lui dis : hâtez-vous, j e vous prie, vous 
^ayez qu e j e n ' o s e r a i s p i l s chercher un bailleur ni un mariage sans pouvoir 
| senter mes livres pour pouvoir dire : voilà ma position, la situation de 

es mes affaires; et il me dit : maintenant cela va marcher très-vite, j e 
31 plus de recherches à faire, je suis au courant de tout , je n'ai plus qu'à 

^ l l r e e t cela va vite. Ensuite quatre jours avant l 'échéance du sixième mois 
onsieur fait le malade; j'envoie savoir de ses nouvelles, on ne le trouve 

Pâs • *' r • 
j^. ' Jy 'us moi-même et ne le trouvai pas, j 'ai cru qu'il se promenai t . Je 
lie' 'S S O n c o n c i c i ' S c b ° n t é de venir me par ler , e t , au 
• l e u de venir me par ler , il m'adressa la lettre dont voici la copie. Monsieur, 
J me suis trouvé assez sérieusement indisposé. Aujourd 'hui je me trouve 

Ux et cependant pas assez bien pour aller chez vous. J 'espère demain 
V ° ' r r e p r e n d r e mes occupations. Je regrette pour vous ce retard invo-

Qtaire ce dont jc m'efforcerai de vous dédommager par un travail assidu, 
y avais pensé terminer en cinq mois ce travail plus long que je ne pensais 

demandera six mois environ ; vous jugerez s'il est juste que je souffre 

f |
6 Cette erreur ct que je travaille six mois et que j e ne sois payé que pen-

n t cinq mois. Jc m'en rapporte à vous, 
l 'honneur , etc. 

D après la lecture de cette lettre, j c vis que je pouvais regarder nos cou-
Ventions verbales, comme nulles, ct que j'avais affaire à un homme poli et 

U n homme honnête mais non pas à un honnête homme, et qu'il faudrait le 
Payer encore. Le lendemain il est revenu continuer son travail ;ct pour l'en-
C .0Urager, j e l u i a i d i t : Mons ieur , j c ne prétends pas que vous travaillez pour 
r , cn , s ivous vous êtes t rompé sur le temps de la besogne, c'est moi qui en 
SU,S v ictimc non pas quant à la somme, mais par le t emps ; jc vous ai tout 
p°nfié et si vous avez fini t rop tard vous seul aurez gagné de l 'argent et moi 
Je serai perdu; maintenant travaillez pour te rminer . Entre honnêtes gens 

sarrange toujours bien. Ce j o u r - l à , je n 'en dis pas d 'avantage; 
Javais besoin de réfléchir, ct je repassai dans mon esprit tout ce que 
J avais remarqué. J'avais remarqué qu'il perdait du temps, et quand il s'ab-
r i t a i t trois ou quatre heures, je lui disais que j e ne l'avais pas vu de telle 

eure à telle heure , à quoi il répondait : Je ne me suis absenté qu 'une de-
j^ -heure , et j e me disais à moi-même il men t ; ce n'est pas un honête 
J ° M M E , OU il n'a pas le caractère d'un h o m m e ; il perd du temps comme 
6 s écoliers, comme les apprentis; il s'occupe d'autres choses que de son 

0 , 1 V r age. Je l'avais remarqué en passant à côté de la pièce où il travaille ; 



la séparation est u n e por te vitrée où il y a un rideau de cotonade bleue 
épaisse, et on ne voit p resque pas-, mais je voyais suff isamment pour von 
s'il y était ou n o n ; et c o m m e il ne croyait pas être vu , lorsque j'entrais 
près de l u i , a u m o m e n t où j e tournais la clef , j e voyais son m o u v e m e n t 

pour cacher son journa l en le met tan t ent re les feuillets de son livre. J e 

voyais aussi à travers le r ideau quand il restait dans l ' inaction; c'était là le 
fa i t d 'un écolier ou d 'un ouvrier qui cause avec son camarade , et quand 
le patron r en t r e , pour se donner un air de travailler, r e m u e la m a n i v e l l e 

de son e tau , ou il serre ou desserre sa pièce. Après avoir fait toutes ses 
remarques de perte de t emps , je me suis repent i de n'avoir pas ret ire le 
r ideau dès le début . Je vis b ien que c'était ces per tes de temps qu i étaient 
la cause que mes écri tures n'étaient pas terminées. Je ne pouvais penser 
qu'il avait avait pe rdu d u temps p o u r ra longer le travail, vu que nous avion8 

convenu du prix à forfait . J e ne pensais pas croire que cet h o m m e - l à 

pourrai t se dédi re , et j e ne l'ai c ru qu'après la lecture de sa le t t re , alors 
j'ai réfléchi que j e ne pouvais pas le blesser par des r ep roches , j e voyais 
bien qu'il avait ralenti l 'ouvrage pour toucher quelques mois de plus , et 
que , s i j e n'y consentais pas,i l abandonnera i t le t ravai l , et que cela m e coû-
t e r a i t plus cher par u n autre en t emps et en argent . 

Alors j e lui ai d i t , Monsieur, vous m'écrivez que vous êtes victime 
d 'une e r reur et que vous ne pouvez travaillé p o u r r i en , j e comprend que 
c'est moi qui serai vict ime de ce re tard par le temps que vous avez perdu, 
mais j e vous ferai r emarque r q u e , m o i , à votre p lace , j 'aurais terminé 
l 'ouvrage n ' importe le t emps qu'il faudrai t encore pour le prix convenu q u e 

vous avez touché ; mais puisque vous ne le pouvez pas , c'est moi qui sere2 

victime et bien plus par le retard que par l 'argent; combien vous faut-il 
pour t e r m i n e r ? Il m e dit ce q u e j e voudra is , dans combien de tewp s 

aurez-vous fini? — j e ne pourrais vous le d i re , — alors hâtez vous j e vx>uS 

prie et j e vous donnerez deux cents f rancs , et quand vous aurez fini, q l l C 

tout sera à jou r , j e vous paierai pendan t quelques mois un p e u plus qu e 

cela ne vaudra pour cont inuer les écritures journa l i è res ; c o m m e son moi* 
était é chu , pensant qu'il pour ra i t avoir besoin , j e lui donnai 1 oo francs, et 
j e ne prévoit pas quand il aura fini pour que j e lui paye les derniers cent 
f rancs, j ' en suis désolé. Il ne m e reste d'espoir que la terminaison de cc 
cahier ; serai-je assez heureux pour qu'il soit lu b ien tô t , j e l'espère et j e 

con t inue , e t je ne le puis sans négliger tou te ma maison. 

Q u e de douleurs main tenan t dans m o n esprit pour arriver à d e m a n d e r ce 
p e u , d o n t j e donne à en tendre , ce peu qu i est beaucoup , cc peu qu'on ne 
m e doit pas, ce peu que j e pourrais rédu i re la dépense de beaucoup quand 
l 'aurais, ce peu qui serait tout pour mo i , ce peu qu 'on m'offrirait avec 



plaisir si on connaissait la nature de mon âme, ce peu qui me sauverait la 
VlÇ pour être consacré à tout cc qui est b ien , ce peu qui prolongerait mon 
existence (que j e crois utile) cncor d'autant que j'ai vécu. Que j'avais donc 
nioins de douleurs il y a quelque temps pour écrire à un homme riche à 
P u s d u n demi milliard, prêtez-moi 2 6 , 0 0 0 Ir., j e suis en danger, sau-

m ° i . je puis être très utile, qu'il est donc facile à un homme comme 
ee a de regarder un homme qu'il 11c connaît comme 1111 atome et ne pas 
^ ' g n e r lui répondre , qu'il est donc facile à un autre beaucoup moins riche 

l e pondrc je ne vous connaît pas, je regrette de 11e pas pouvoir vous 
sauver. Mon Dieu! est il possible qu'il y ait des hommes dont le cœur serait 

u r ; qu'en se promenant le long d'une rivière verrait un homme se noyer 
n e daignerait pas se baisser pour ramasser à terre une branche, ou d'en 

j ^ P ' e une , et la tendre à ce malheureux pour le sauver. Y a-t-il des 
finies qu{ t ,n pareille cas puisse se dire? voila un h o m m e qui se noyé 

a i ï lpis je ne le connais pas. 
Cela n'est guère possible, mais il peut y avoir beaucoup d 'hommes bons 

e obligeants, qui après avoir fait beaucoup de bien ont été tellement dé-
goûté par les ingrats qu'ils devienent insensible c'est encore une faiblesse 

"ttiaine et le bon qui souffre pour le mauvais, l ' homme de bien, l 'homme 
§ r a nd, fait l e bien selon son pouvoir quand il en rencontre l'occasion. Il y 
a aussi des hommes qui par dévotion font le bien uniquement pour être 
^ é a b l e à Dieu, l 'homme d'esprit fait le bien pour être agréable aux néces-
Slteux, pour être agréable à Dieu, pour être agréable à lu i -même, et il se 

l> satisfaction pour tous, malheur pour l'ingrat. C'est ainsi que je sent. 
Maintenant, monsieur, je suppose que vous ne pouviez pas me sauver 

J)ar 11,1 prêt d 'argent, ni par votre protection pour qu'un banquier m'ouvre 
e erédit de cette somme, ni que vous ne connaissiez pas une créature comme 

dit qui voudrait de moi comme compagnon d'infortune comme époux, 
qui serait peut-être encor plus difficile pour vous que de disposer 

e 2 5 , o o o ii"., cependant il y en a, ou donc les trouver on ne peut les 
l e , ,cher sans être trop ridicule, il y a déjà tant de ridicule dans ce que j e -

. n'étant pas un écrivain, mais j e me plais à croire , Monsieur, que votre 
°nte résumera tout le contenu de ces pages en ces peu de mots , au secours.... 

"" secours un homme se noye Me voyant bientôt dans le plus grand 
Malheur dans la plus grande douleur , j e suis si effrayé du genre de mor t 
jP*e j 'entrevois, que je préférerais monter à l 'échafaud comme y montait 
e s Malheureux nobles en 179^ victimes de la tempête révolutionnaire et 
e la soif de sang des hommes de carnage, ils se disaient en allant à la 

*?0l't, nous sommes des victimes innocentes allons vers Dieu, et moi , vie 
111 e de f intrigue, la complice de mon bailleur, de la bassesse, ma femme. 



de l ' ingrati tude, de la t rahison? ou irai-je? ou irai-je mour i r ? oli! que ne 
suis-je un h o m m e instruit un savant ma lheureux : j e pourrais demander et 
dire tout ceci dans un langage plus sonore , plus touchan t , mais j e ne le puis 
qu 'en langage popula i re ; oh souvenirs douloureux j e viens d'écrire deux 
mots ( e n marge) m e voila encore une f o i s i n t e r rompu : pour l 'oublier plus 
v i t e et m e soulager, j 'écris ce malheureux souveni r pour c o n t i n u e r nia 

demande après. 

Ma f e m m e m è r e dénaturé qui empor ta de chez moi plus du double de 
ce qu'elle avait apporté, et le dissipa bien vite, elle t rouva pour entreteneur 
un h o m m e d'âge auprès duquel elle se faisait passer pour d e m o i s e l l e et 
qui l 'abandona quand il sut qu'elle était mariée. E n s u i t e elle r encontra 

un j e u n e h o m m e (plus j e u n e qu'elle) qui fut épris de ses c h a r m e s et qui 
se ruina pour lui p rocure r du plaisir , quand il fut ruiné il lui apporta sa 
m o n t r e , en lui disant : Voilà un souvenir de moi ; j e ne puis plus vivre, je 

vais m e noyer. On dit quelle répondi t f ro idemen t : Allez, m o n s i e u r , dé-
barrassé-moi; il part i et alla m o u r i r , ensuite elle devint pauvre , e l l e avait 

un enfant de cet amant suicidé; elle sollicita pour avoir du pain à un bu-
reau de bienfaisance; elle mengea le pain des pauvres ; elle a l l a i t avec 

l 'un, avec l 'aut re ; à force de chercher , elle rencont ra un commerçan t , une 

h o m m e de b o n n e m i n e , ayant de l ' éducat ion , u n h o m m e qui é ta i t entré 
commis chez u n e c o m m e r ç a n t e , il devint son associé, ils vécurent marita-

l e m e n t , ils p rospérèren t ; mais cela ne lui suffisait pas , il désirait un hé-
r i t ier et cette f e m m e ne pouvait pas faire d 'enfant , il se dégoûta d'elle, A 
s'en était servi c o m m e marche-pied à la for tune (l ' ingrat , c o m m e n t finira* 
t-il), il rencont ra celle qui portait m o n n o m ( c a r elle le portai t depui5 

que celui de demoiselle ne l'avait pas bien servi) ; il en fu t épris, et juge» 
qu'elle pourra i t lui faire u n héri t ier . Alors il s'arrangèrent et lui romp^ 
tou t avec sa co-associés; il ne larda pas à être satisfait de son désir d'avoir 
un héri t ier , cette f e m m e adultère lui fit deux j u m e a u x p o u r commencer; 
mais il fut t r ompé sur autre chose , et la cru p ropre au commerce et 1» 
mis à son comptoir , et ne tarda pas à l'en re t i rer , pour me t t r e à sa place 

sa n ièce , à lui , et mis la mère de ses hérit iers dans u n e c h a m b r e , en lui 
p i o c u r a n t u n travail doux; on dit qu'il se permet ta i t de déchi rer des robes 
t rop élégantes qu'elle cachait , don t elle se parai t à son inc.u. Plus lard, cette 
misérable t omba malade d ' un méchant ulcère qui l'a fit rester au lit pendant 
hui t mois dans des angoises terr ible ( elle m e disait autrefois , à mo i , que » 
elle restait plus de 8 j ou r s sans aller au plaisirs, elle en mour ra i t de cha-
grin ; j e lui disais, on y reste bien plus longtemps quand on est m a l a d e , e t 

îe plaisir peut r endre m a l a d e ; elle y resta 8 mois pour tou jours ) . On ^ 



<]ue ce monsieur a bien fait sort devoir, qu'il l'a fait soigner, et qu'il lui a 
'ait fai r c un bel enterrement . 

Que pouvais-jc ;'i tout cela j'étais clans une position précaire cependant , 
Un jour, un h o m m e vint m e voir, et me demanda pourquoi je laissait ma 
emine déranger des ménages plutôt que de la fairc renfermer, j e lui dit , 
abord, que j'ignorais si elle dérangeait des ménages, n'ayant pu l 'empê-

c 1er de courir au libertinage je pensais qu'elle s'adresserait à des hommes 
Ores, —. elle dérange le ménage d'une de mes parentes et j e viens pour 

Vous prier d'y mettre ordre — comment — en la faisant renfermer — 
jnais monsieur il y a longtemps que cela serait fait si mes moyens me 
avait permis, comprenez combien il est pénible de découvrir sa position 
un homme qu'on ne connaît pas — ce que vous m e dites n'ira pas plus 
111 > je suis pénétré de votre douleur et pour vous le prouver si vous vou-

ez consentir à tout , j e ferai toutes les démarches je paierai tout , et cela 
v°us dérengera très-peu — i l n'est pas moins pénible pour moi de vous dire 

j'accepte autant pour vous être agréable que pour régulariser nos 
«aires de famille — alors je reviendrai pour nous entendre et me ferez 

c°nnaître. Ce monsieur n'est pas revenu, j e pense qu'on a menacé les cou-
pables d'après la promesse que j'avais faite et qu'ils auront r o m p u leurs in-
t r igues. 

Voilà le plus grand malheur qui puisse arrivé à un industrielle sans for-
t l l n e et qui a commencé un établissement c'est un grand malheur dans 
toutes les positions. Et moi si au lieu de celle la, j'avais épousé une mar-
- lande de choux laborieuse et honnê te , j e serais riche et heureux, car 

J aurais pu la faire instruire assez pour mon commerce. 

Maintenant que vais-jc devenir, moi qui est toujours été plus malheureux 
1 U e le plus pauvre de mes ouvriers, ils se reposent le d imanche, ils pren-
a n t des distractions, et moi jamais , toujours gémir toujours travailler sans 

e pouvoir faire comme je le peut. 
La mor t de mon bailleur et celle de ma femme devaient nécessairement 

, n g e r m a position, comment sera-t-elle changé! Mon teneur de livre sans 
j , e n douter me porte le dernier coup par son retard ; j e disais que j'avais 
a i t toutes mes écoles, avais-je donc besoin encore de cette leçon dira-t-on 

1 U e j e suis trop confiant et qu'il me faudra toujours de ces leçons. Je ne 
yeux p l u s avoir confiance qu'en un seul h o m m e , tout mon espoir est en lui , 
a v e c les autres je prendrai les précautions nécessairent. 

d Oh si j 'étais deviné si j'étais compris de M. de Lamart ine comme j e le 
j e s i f e ; quel bonheur pour bien du monde ah. si j e pouvais comme Joce-
yn> trouver une grotte et un pâtre qui me donnerai t de son pain; si j e de-

annexes. I o 



mandais une grotte-mansarde, ah! si on pouvait lire dans mon âme on me 
l 'offrirait et puis du pain. 

Que vais-je devenir si on me met en faillite je vois que cela est inévitable 
faute de protec teur , j e viens d 'apprendre par mon teneur de livre qu'il 
trouve au compte de caisse un déficit de 1,600 fr. s'il ne trouve pas 
les erreurs qui l 'on produit ; cela ne peut dépendre que des articles oublié 
par moi , de les porter et ce sont des faits généraux, dont a tout moment 
j 'achète et j c faits acheter pour des petites sommes sans factures et j e fais 
des oublis en écrivant cette dépense, depuis si longtcms que jc ne fait plus 
ma caisse, j'ai été obligé d'y renoncer par le t rop de casse-tète et de cha-
grin, j c me contentait d'avoir la clé dans ma poche; on ne manquera 
pas de dire que j'ai détourné cet argent si j e ne peux en justifier l'emploi, 
je ne pourrais pas m'entendre dire cela le cas échéant. Tan t de chagrin 
successif compliquerait en moi un t rop violent désespoir, il était déjà si 
violent avant que j e n'ai la pensée de vous appeler à mon secours mon-
sieur, mon desespoir était si g rand , que pour m'en soulager avant de ter-
miner ce cahier, j e vous en ferez la confession comme à un ministre de 
Dieu, ct j 'ai la foi que cette confession restera chez vous comme elle doit 
rester chez un confesseur, j e vous avouerez, non sans douleurs, les sinistres 
projets qui malgré moi restait dans mon esprit comme des fantômes q« e 

j 'aurais appeller à m o n secours. Mais avant j e viens vous suplier et vous 
demander si vous voudrez m'accorder (si vous ne pouvez pas faire plus) l a 

dernière chose qui pourrait me sauver la vie; voila longtemps que j'écris 
et que j hésite à vous le dire , c'est si r idicule, cela pourrait paraître une lâ-
cheté , mais non , c'est si drôle, cependant on à déjà vus des choses très 

drôles qu'il en ressortait de bien belles choses, ce serait encore ainsi 
Mais mon Dieu comment donc d i r e , supposez j c vous prie Monsieur 

que j e sois ruiné tout à fait et que j aie encore des dettes, et que j e puisse 
échapper au déshonneur ou malgré que je serais simple failli, voudriez vous 
avoir la générosité de m'accorder un asile, une grotte-mansarde (comme j e 
disais tou t à l 'heur ) et puis du pain, et de vos vieil habits , cela pour le 
reste de mes j o u r s , et puis ce qu'il faut pour écrire, comme cela j e vivrais 
jusqu'à l'âge de cent ans , je recevrais vos vieux vêtements avec le même 
plaisir que j e donnais les miens , votre bienfait serait de longue dui 'ée quand 
même j e n'en aurais besoin que quelques années, que j e sois toujours cheï 
vous soit à Paris soit à la campagne près de vous, j c ne vous dérangerais 
pas. Je ne pourrais pas être ni concierge ni domestique jc n'en ai pas l'ap-
titude, et puis cela ne conviendrait pas à ma na ture , quoi que jc sache que 
ceux qui naissent dans la classe pauvre sont plus heureux domestiques 
qu'ouvriers, j 'aurais besoin de ma liberté pour mon besoin d'écrire, et 



au lieu cl'ètre rentier dans dix, par votre bonté je serais rentier dtÎ suite. 
Je pourrais si cela vous être utile, faire des copies, iaire des couisc « 
P^is ou à la campagne à i o lieues comme à i o o lieues y e x e c u t e r a i s vos 
ordres avec plaisir selon mon pouvoir, je serais chez vous en q 
protégé que vous auriez sauvé d'un péril imminent, enfin c » ^ t w 
vous conviendrait en harmonie avec la vérité. Je vous prierai de m a c c é -
der pour vivre de manger à la table de vos domestiques, je ne consomm. 
Pas beaucoup, je mange moins qu'un de mes apprentis, moins que ma 
s «ur , j'ai toujours bu une bouteille de vin par jour et jamais 
j'étais plus riche j'achetais mon vin en gros et au comptant, et i me eve-
°ait à 55 centimes la bouteille, du moment que j ai eu un bailleur je 
Achetais au panier et à crédit, maintenant que je suis bien pauvre je la-

tous les jours et au comptant à 60 centimes le litre pour tout mon 
n ionde et à un franc la bouteille pour moi , c'est la uHMiHyp.ah e qu 

qui m c r e v c n a i t autrefois à 55 c. la bouteille, ce n e s t que depui 
<*Ue année qu'il y a par celte raison vin de maître; si vous me faisiez 
rentier je me trouverais satisfait avec un demi litre ma 
coûterait peu je suis extrêmement sobre, je viens de faire ^ ™ ^ 

la dépense de table, un de mes apprentis est parti ^H"s^quinze 
Jours à son navs la dépense est peu de chose près la menie s i j t u ^ 

v 0 u s j'occasionnerais de l 'économie, voici comment , (ces^a- clne 
a n s les frais de table seulement pour vos domestiques) je ne p etends 

dire que j'amènerais l'économie en disant vous usez trop de ceci . vous 
^ p l o y e z trop de cela , vous prodiguez telle ou telle chose, ^ n e e n e s -
rait pas comme cela je sais ce qu'on en penserait, ce q u o n en lerait et et 

en dirait en arrière, je ne conseillerais pas l économie par paiolt 
bien par action, on me ferait des questions et je répondrais.par de 

raisonnements qui amèneraient l'économie insensiblement et même sans 
qu'on s'en doute. 

( Aujourd'hui 15 mai je paie mon bi l let , quel bonheur, sans cela com-
ment aurais-ie pu faire pour finir d'écrire ces présentes. Le prochain à 
Payer est pour lundi prochain et puis d'autres ensuite , si ] avais donc bien-
tôt fini d'écrire ceci , si j'avais le bonheur que vous ne soyez pas absent de 
V s au moment où ie remettrai ce cahier cacheté, à votre concierge, 
j'espérerais une réponse plutôt de votre bonté Monsieur, comme je vais être 
?ans l'anxiété en attendant de connaître mon sort, quel beau reve! quet 
beau rêve!) 

Il me serait fait des questions, pourquoi est ce que je ne «consomme; pas 
Plus de ceci de cela, etc. ce serait toujours, par précautions îgi mq 
conserver ma santé. ( Le fait est que je me porte très-bien, je 

1 A 



passe du m é d e c i n , j e n'ai jamais fait de ma vie le moindre excès» 
et si avec tous mes chagrins j'avais été maladif, il y a longtemps 
que je ne serais plus ) si dans vos domestiques il y en avait qui soient 
maladifs ou indisposés souvent , j e ne leurs dirais pas faites comme mOï 
vous ne serais pas malade, je leur dirais, parbleu si je faisais c o m m e vous 
je serais malade aussi mais il vous serait difficile de faire comme moi , et 
on me prouverait que ce n'est pas difficile, s'ils faisaient quelquelois usage 
de liqueurs (je n'en prends aucunement) j e parlerais du danger du moindie 
excès, j e raconterais les malheurs et les vices que j'ai vus, de l'effet des li-
queurs dans la classe ouvrière, c o m m e il y en a qu'en commençant p»1 

peu , sont arrivés insensiblement à leur perte, même par l'excès du cale, 
il vaut mieux de tout ce qui est trop spiritueux s'en abstenir que s'y habi-
tuer. Je sais bien, Monsieur, que vous savez tout cela bien plus et bien 
mieux que moi ; mais je crois que vous me pardonnerez de ce que je ni^ 
permets de vous faire faire la remarque suivante : 

Quand un maître de maison parle dans un but moral et hygiénique qu1' 
tend à l 'économie, il arrive souvent, que les subordonnés se figurent, qu'l 
cherche à économiser sa bourse et ses conseils sont sans effets; s il le-s 

transforme en ordre il est regardé comme avare et de mauvais cœur; mais 
quand tout cela est dit par quelqu'un qui n'y est pas intéressé cela produit 
un merveilleux effet, j'ai eu des occasions de faire cette remarque et j ai 
souillé à d'autres pour dire à ma place et cela faisait un meilleur effet. 

Je suis habitué à vivre de p e u , moins par économie que par hygiène» 
les aliments trop coûteux ne m'ont jamais tenté 011 vend les petits pois a 
trois prix, petits, moyens et gros, j e préfère les moyens , quand dans les 
épluchures de certaines choses j e vois jetter plus qu'on 11e doit; je ne dis 
pas, vous n'êtes pas é c o n o m e , vous êtes parresseux, vous êtes sans soins, 
j e dis vous jettez le meilleur, vous jettez cc que je préfère et qui est le plus 
nourrissant, maintenant je n'ai pas l'occasion de voir tous ces petis détails, 
j e les verrais que je ne les apercevrais pas tant j'ai de soucis et de chagrin, 
j e vois tant de perte et de coullage, m ê m e pendant que j'écris ceci , mon 
dernier espoir, ce que je viens d'écrire au sujet de nourriture, est pou1' 
dire que je crois que le surcroit de dépense rapport à moi serait imper-
ceptible, si j'étais comme cela rentier après tous mes malheurs, je serais 
bien plus heureux qu'un Roi. 

Si j e deviens tous à fait malheureux après avoir été dans une belle-po-
sit ion, et cc malheur n'étant pas par des fautes de dérèglement, je sois 
bien que l 'homme qui ne réussit pas c'est parce qu'il y a de sa faute ; nia 
faute est faite par mon excès de confiance (l'excès en tout est un défaut ) 
d'avoir cru que les autres étaient c o m m e moi , c'est un défaut, on peut 
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se corriger d'an défaut, je m'en crois corrigé maintenant l a < e i m . u 
îeçon que m o n teneur de livres vient de m e donner sur » 
« i t pas eu lieu si j'avais été relevé ; car j e lu, aurais dit : j e ' 
moitié chaque mois pendant le cours du travail et quand v 0 

vous paierai de suite l'autre moitié, mais j e n'ai pas ose lui d u e , attem u 
qu'a a bien fallu que je lui dise toutes mes peines. Je ^ / ^ 
régulièrement et largement que je lui otais la crainte de " ^ i P ^ 
^ me suis trompé, c'est un h o m m e insensible qui a ^ ^ u l e u ^ cUu > 
^' i l apportait, l e s t la misère qui m'a fait c o u u n d t r c ^ e t a ^ 
eomtne c'est le désespoir qui me fait écrire ce cahier de P ; « -
^ans d'autres circonstances me coûterait plus de a , 0 0 0 francs pa iAire tard 

e beaucoup de choses dans ma f a b r i q u e , mais si j e réussis, l ^ 1 ' , 
p a g n e le t'emps p e r d u de mes derniers six ans et j e serai n t e cla, . 

ans, et si je ne réussis que pour un abri e t du pain je se 
bientôt, je s e r a i rentier extraordinaire , j ' aurai encore des lottes n u . 
j 0 m i n e il me resterait la volonté de les payer, et que J-= 
d c «Oucis, plus de chagrins, plus aucun frais, la Jortun,c me.ons anU 

je dédaignerai s e r r a s s e , capricieuse pour c o m . n p. n o , e 
p ferai p a , " a t t en t i on , et elle s'acharnerait a v ^ - J ; 

erais l'indifférent, et en temps opportun, quand elle v - l 
f e r a i s faire an t ichambre , et j e lui dirais, j e surs b i en lâche de 0 -

fait attendre , j'étais en conférence avec la le pn 
qui viennent de passer devant vous , j e vous demamU L pe 

^ s i o n daller m'entretenir un instant avec l ' h u m a n i t é q u est cm 
^ v o u s , veui l le , p r e n d r e la pe ine de vous asseoir• j e s u s a 0 u , 

a l 'heure, ensuite e reviendrais lui dire • main tenan t 
Plus „ i billets m loyer à payer j e n 'ai p lus beso.n dc v ^ -

attendais plus ou d u moins pas si tôt , et puis 1 human i t é vient de « 1 

<les ehoses qu i m 'occupen t l 'espri t , c t m e p r o c u r e n t u n trav 1 qu » pl 
C t q ^ bien des gens souff rant a t t enden t après et j e n ai P^sl m s u d e • 
entendre mais b ien tô t j e m'occupera i d ' industr ie et j aura i l ^ e o p l u 
l e s Pr i t à ce que vous ave , à me d i re , ayez donc , j e vous 
^ m e t t r e notre conférence à u n autre j ou r , j e regre t te de ne p o u v o u m u m 

mais pour vous éviter la peine d une au t re d e - u ' cœ n ^ ee lc 
f 1 ' qui m'honore beaucoup sans d o u t e , quand j e serai 

* Prévenir, ou mieux encore j e vous enverrai quenr par 
311 re,oir. Je me garderai bien de lui dire que j'ai encore de dette ^elk ne 
t a r a i t pas . . . ! caprici^c va, pou r obtenu- tes faveurs e &ut pas te 
ebercher ni tout te dire, et si je t'envoie chercher par la P " n 

^ à craindre, elle ne te dira que ce qu'il faut pour que tu vienn .s. 
ai 



Encore un beau rêve-, je n'en finis pas, je vous en demande pardon, Mon-
sieur, vous reconnaîtrez dans la suite ce qui a donné naissance à cette 
pensée. 

A propos d'économie de frais de table j'oubliais de dire (sur ce que vous 
savez aussi, mieux que moi) que cela produirait aussi un meilleur effet 
étant dit par celui qui ne puise pas dans sa caisse pour cette dépense, j e 

•saurais donc très bien dire et à propos, que celui qui a bon appétit s'il le 
satisfait tout entier il n'est plus propre au travail quel qu'il soit, avant une ou 
deux heures, m ê m e à un travail d'esprit, il faut donc à ses repas en rester 
sur un restant d'appétit, on peut bien travailler et bien se porter. Voila pot"' 
faire entrevoir que j e ne coûterais guère et que je n'exciterais pas à la dé-
pense bien au contraire; je n'irais pas vous dire celui ci dépense trop,celui 
la dépense peu, Oh non, je ne ferai que ce qu'il faut pour n'avoir point 
d'ennemis. Si j e pouvais en dire autant des autres besoins : je prise un 
demi k i lo— de tabac par mois, mais si j'avais moins de tourment' 
j'en userais un tiers de moins, j e paye à mon barbier 2 francs par mois; 
j'ai trois paires de bottes pour en avoir toujours de sèches; une paire tue 
dure environ neuf mois; je mets deux chemises par semaine; 1111 pantalon 
de bon drap me dure deux ans, et quand je le donne à des malheureux-
il est encore bien bon et sans trous; une redingote d'hiver et une d'été i»e 

font quatre ans, et après ce temps elles sont presque neuves; ce n'est que 

fa mode qui m'oblige à en faire faire d'autres pour n'être pas ridicule en 
allant chez le monde dans mes courses pour mon commerce. Selon comi»e 

se terminerait mon malheur, je ne sais si je pourrais sauver une partie àe 
mon linge; si j e sauvais mes habits, j'en aurais bien pour trois ans; je ne 

sais si je pourrai sauver le quart de mon lit; dans le cas où je ne le pourrai» 
pas, il me suffirait d'un lit de sangles, un matelas, un oreiller, une cou-
verture pour l'été, deux pour l'hiver, un drap plié en deux, 'une très-
simple commode, une table pour écrire, le tout dans une chambre en 
mansarde ou autrement, assez grande pour avoir suffisamment d'air. 

Si vous pouviez me faire la générosité de m'accorder tout cela ma vie 
durant, le désir de toute ma vie serait satisfait, j e serais rentier. Si j ' a i l e 

malheur de ne rien obtenir- de vous, Monsieur, ma pénible et malheureuse 
carrière sera terminée, il restera une lacune dans le progrès de l ' industrie; 
les malheureux y perdront considérablement ( cependant j'ai une foi si £>r-
dente que j e leur serais bien utile.) mais ils en souffriront moins , puif 
quils m'ignoreront; je ne suis qu'un h o m m e , et mon corps sera b i e n t ô t ^ 
duit en poussière comme ceux des hommes inutiles ; cependant je crois 
Dieu m'a fait naître pour faire des choses qui doivent servir au soulagé 
ment d'une partie des misères humaines. Si cela est comme je le crois-



( 7 9 ] , r , 
Monsieur, Dieu vous inspirera le désir et la volonté ^ ^ ^ ^ 
<* je suis, pour que je puisse v ivre , D i e u laisse tout ; D e ^ 
Pirera aussi Vidée de consulter madame votre épouse pour que l le 
exhorte par son assentiment à cette belle œuvre. 

Je vous en prie, Monsieur, consulte . Madame 3e m e compl s en dee 
*îue j'ai que Dieu vous a donné une ange pour compagne q u j e s e r . 
donc heureux, si conjointement vous jugiez que je puis e e l e me , 
au progrès du soulagement de l'humanité souffrante, don 

peureux si vous exhaussiez- ma prière, que je serais donc heuiicu*^ de > ot 
bienveillante protection; que j i serais donc heureux de vos g c n u e u x b en 

que je serais donc heureux de vos nobles eondescen la s quc 
serais donc heureux de m e délier du monde pour vous g» - " 
affection, m o n attachement, ah! mon attachement, en c e ^ m o m e n t j e u 
tl>ouve pas d'expressions pour vous peindre la force de mon attachement. 
mais la durée serait de toute ma vie. , , ,, 

Mon défaut, de croire à la sincérité des autres m a po te malhe u 
Monsieur et Mmo ayez ce défaut un instant en ma ^ v e u c ^ e z e n m . 
sincérité cela vous portera bonheur croyez que je:suis un ^ V p X p l i ' 
-PP0sez que je J > u n proscrit, _ que ma U , e , ^ - P - P ^ 
7 tyrannie supposez que je suis un naufrage, supposez ue 
d e 'a tyrannie m e poursuivent m e cherchent pour p o r t a m t O e 
c e « e à l'échaffaud, et que vous la préservez en m e cachant ^ n - e p oL 
8 € ant, en me secourant; n'a-t-on pas vu des t u n e r s au c - s noble 
C l e r et sauver des nobles malheureux et p o u K u m s , 
p o s a n t la l eur; vous Mous' et M " , vous tes les s 

roturier qui e sent de la noblesse dans le cœur | ^ j ? » ™ ™ ' ^ 
exposer, vous le sauveriez pour faire une belle a ion. dans le bu 

« e sera utile à beaucoup en vous chargeant d un seu l , en le sauvant 
U l e .u vous bénira. Daignez écouter ma prière a Dieu. 

011 Dieu , si vous 0m'avez créé pour souffrir et pour et ic u ^ ^ o s 
ce que j'ai souffert, vous savez si la lin de ce terme de d o d e u » 

P ^ e , vous savez si le temps de m o n utilité sera biento vous m a , - e / 

de souffrance pour m'éprouver, je n'en serais ^ P ^ 
* * avez éprouvé mon courage pour juger si j e pourrai av j ei 
R a t i o n s des beaux rêves et des belles visions que v ^ -
V,°\és, j e vous en remercie m o n Dieu. Vous n'envoyez pa toute k s ide 

bien et du beau dans une m ê m e tête. Si danseeux V r ™ " ™ ^ 
° J é ^ y en a pour lesquelles mon esprit ne soit qu une voie l ^ r V

 o u r 

^d autres et q i e vous m'ayez inspiré de penser à M. d e U m « t u i e P 
* * <* soit lui qui réalise la plus noble pensée de celles que vous m 



inspirées, j e pense à lui j e travaille pour m'en approcher pour le sop[^ ie l 

en votre n o m m o n Dieu, vous m'avez fait penser que c'est M. de Lacnar 

tine que vous destinez à juger si j e suis digne ou indigne de vivre aup^5 

de lui et par l u i , bien au-dessous de l u i , pour que mes pensées, mes id 
puissent monter jusqu'à lu i , puisque vous me l'avez désigné ô mon Dieu-
J'oublie tout pour m'en occuper, j e lui dis la cause de mes souffrances 
lui dis mes pensées, j e lui conte mes rêves , mes intentions je lui dis t° 
ce que vous m'inspirez de beau, j'ai promis de lui faire la confession des si 
nistres pensées dont Satan est venu me tourmenter, avant que votre bon , e 

divine ne me fasse voir en lettre majuscule cc grand n o m de Lamartme' 
vous avez voulu que ce soit un de mes ouvriers qui me le présente , 
avez permis qu'il persiste, qu'il tente ma curiosité pour déjouer la tentatiV 
de Lucifer qui me plongeait dans la stupeur. Vous avez voulu que 

subalterne me dise regardez mais lisez d o n c , c'est vos pensées, 
(ajoutez) et c'est avant ça qu'un autre de mes ouvriers m e parla de v0tre 

manuelle ou mes pensées aussi y s o n t ; j'ai l u , cela a fait diversion en n10^ 
esprit, j'ai encore lu , et mes pensées lugubres se sont évanouies, j e me su's 

mis à écrire à M. de Lamartine , pour lui crier au secours, et pour lui o^ 
toutes mes pensées bonnes ou mauvaises, pour qu'il m e juge , pour q u 

apprécie si j e vaux quelque chose , pour qu'il juge surtout, j e lui dis n l 0 ° 
caractère, ma nature, j e vais bientôt lui peindre m o n signalement physiq"e 

et moral , inspirez-le m o n Dieu pour qu'il m é j u g é selon votre volon > 
faites que je connaisse bientôt ce jugement par sa prompte réponse p° u r 

que je sache par lui si j e dois vivre ou si vous m e rappelez mon Diel1' 
dans une autre vie-, ainsi soit-il. 

Je vous priais de faire des suppositions Monsieur et Madame, et j01^" 
bliais celle-ci, j e vous prie de supposer que j e suis un enfant abandonfle' 
par tout au monde qu'au lieu d'avoir mes 51 ans et point 

d'instruction. 

supposez que je suis un enfant de 5 i mois que j e n'ai personne , que J,aI. 
une bonne nature, une intelligence qui ne demande qu'a être cultivée, JaI 

besoin aussi d'une nourriture pour l'esprit, vous auriez du plaisir à ^ 
prêter des livres, voyant que je vous les rends sans la moindre tache, s»05 

aucunefroissure, j e travaillerais, j e m'instruirais, je vous chérirais de pIUS 

en plus, chaque jour j'apprendrais à vous chérir davantage et j'ai l'espo,r 

que j e vivrais c o m m e cela jusqu'à l'âge de 1 0 0 ans, et là, seulement , vou5 

perdriez votre enfant d'adoption âgé de /19 ans. 
Je ne trouvais pas de comparaison pour vous dire de quelle solidité ^ 

rait mon attachement à vous , j'avais bien une pensée mais j e croyais tr°u 

ver mieux, et j e ne trouve rien n'ayant presque rien lu, j e ne trouve donc 

que dans la nature et j e la cite, pour comparer la force la solidité de m011 



attachement pour vous M r . et les vôtres -, j e vous serais at taché c o m m e un 
0fl chien que vous auriez élevé vous m ê m e , dont vous n 'auriez pas été 

séparé pendant dix ans. J e vous prie d 'apprccicr . 

j. Voici m o n signalement 
• e n F ranche Comté (Haute Saône) venu à Par is en 1811 jusqu'à cc 
têt^ ^ Q11S )//_! m i > s l a t n r c c s t P e u , n 0 " l s ( ' c 5 pieds de h a u t , 

e e d u n e grosseur dépassant les m o y e n n e s , yeux gris-bleu, cheveux cha-
a i n s ' ba rbe gr isonnante , figure ordinaire teint b l ê m e , cela t ient h mes 

'^ments e t de ne pas assez p rendre l 'air , quelques j ou r s de campagne m e 
j. l a i e n t le teint plus rosé , j 'ai le sang vif et le système nerveux très dé-

l cat et très sensible: le mo ind re mal et la m o i n d r e injustice que j e vois 
t ê t e

r ï î e t t r e m e r évolu t ionne , u n e for te révolut ion m e d o n n e le mal de 
du ' 1

, ' a m a ' s c c j 0 u l ' l à , mais le l endemain . Dans le travail où l 'on emplo ie 
charbon de bois le gaz carbonique est plus dangereux pour mo i que 

^ r tout le m o n d e que j ' occupe , mais ils p r e n n e n t des précaut ions p o u r 
^év i t e r des maux de tè te , presque toutes les odeurs désagréables m e font 

a a la tète plus ou moins , mes plus violents maux de tê te sont des plus 
o c , e s révolut ions, si m o n m a l h e u r se consomme et q u e j e ne sois pas 

u r u , j e crains la fièvre cérébrale ou la d é m e n c e à ce m o m e n t fatal. 
e n ai pas l 'abord agréable , j'ai l 'air d u r et f r o id , cela t ient aussi aux 

urments, aux contrar ié tés , beaucoup de personnes m ' o n t déjà d i t ( p r i n -
^ P e i ï J e n t l c s dames) quand elles me connaissaient mieux que j e leur avais 

U n singulier effet en premier , mais que j e gagnais beaucoup à ê t re con-
n u t C e ^ A M E P r o u v e bien q u e ce qui se dit doit ê t re souvent v r a i , qu'il n e 

e P a s s en rappor te r à l 'é t iquette d u sac et qu'il ne faut pas tou jours j u -
sur 1 apparence. E t depuis que j 'ai cherché u n bai l leur , u n mariage, d u 

jj U l s enfm, j e vois b ien q u e m o n air, mon apparence phys ique m e fait 
^eaucoup de tor t , m o n t r emb lo t emen t par l ' émot ion , m o n m a n q u e de har -
suisSC ^ ap lomb, j 'a i bien vu qu 'on m e prenai t pour u n au t re que j e ne 
Hait ^ V O y a i s k ien S l ' r c e que j e disais et selon les réponses , qu 'on m e pre-

l û a l ) P o u r u n m e n t e u r ou u n mauvais adminis t ra teur , cc qui n'est p a s ; mais 
leureusement l ' apparence est contre m o i , en fait d 'admistrat ion quan t 

c f i l a g e , et que ces messieurs les spéculateurs n e voula ient pas com-
ure, quand ils m e d i s a i e n t — vous dites que vous avez là u n ouvrier 

y v ous payez 5 f. 5 o par j ou r e t qu' i l ne vous fait pas p o u r 3 f. d 'ou-
j, 8 e > pourquo i ne le renvoyez vous pas? — Parce que cet ouvr ier finit 

vrage qui a passé par vingt mains avant d 'ar r iver à lui p o u r la t e rmine r 
i ' i en > r t a n t S e s m a " l s elle c s t l ivrable et si j e le renvoyais j e n e pourrais 
p vrer, e t s'il ne m e fait pas assez d 'ouvrage c'est qu' i l en m a n q u e , — 

°urquoi n e lui en donnez vous pas? — parce que les autres ouvriers tan-
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tôt l'un manque de choses diverses et chaume et ne produit pas assez oup< 
à t emps parce que j'ai toujours manqué de fonds et que ceux q u o n flj® 
donnai t , n'arrivait pas en temps opportun et souvent ne remplaçait que 
perte. •—Mais du moins on vous donnait des fonds? — O u i , mais pas aS 

scz à la fois et pas à temps , et chaque fois qu'on m'en donnait j e ne coiBp 
tais plus sur d'autres fonds , j e faisais durer les derniers le plus longteflip5 

possible et toujours en hésitant. — T e n e z dans tout cela j e vois q u e vous 
pouvez être un habile ouvrier un bon fabricant mais un mauvais admi 
nistrateur. — Merci Mr. Je ne suis pas plus mauvais administrateur que 
le général qui serait cerné , b loqué ses communicat ions intc ircptees , _ 
que pour prolonger ses vivres, pour conserver sa troupe et sa position aiusi 
que son honneur , en attendant et espérant du secours, qu'il fasse distribue1, 

la demie rat ion, ensuite le tiers, et que ce tiers fasse c o m m e n c e r la déseï 
tion partiel de sa troupe , il craint d'être ruiné abandonné il voit 

bientôt que 
ses vivres manqueront qu'il sera forcé de réduire encore la ration, il s 3 | | 

que s'il peut tenir encor il sera sauvé, il a des capacités et de l'espérance, 

a déjà acquit de la r e n o m m é e , il veut se maintenir il harangue et reniora 

lise sa troupe il leur promet que bientôt arrivera le terme de leur nuseï 

et de leur inaction il apprend qu'il y a des vivres quelque part qu'il pouir 

en obtenir si on avait confiance en lui , il sait que c'est vous M. le spccii * 

teur qui pouvez lui fournir des vivres (je suppose) ce général vous lait11,1 

appel , vous venez voir si l'affaire est bel le si elle vous présente de gr 0 ^; . 

néfices avec sécurité , ce général vous raconte ses déboires , il vous d i t q l l i 

été cerné parce que tel général ne s'est pas trouvé là à l 'heure convenue p o U l 

le protéger à pouvoir marcher en avant , il vous fait visiter sa troupe et sou 

attiraille, il vous fait remarquer quelque bon capitaine qui lui dépensent 

en vivre que quelque bons soldats, et que c'est parce qu'il veut les ménag e l 

les conserver quoiqu'il ne fasse rien mais qu'il pourront faire beaucoup 

tard; vous trouvez qu'il fait mal , vous lui dites d e s , pourquoi c i , pourquo1" 

çà, vous regardez vous visitez, vous voyez flâner des soldats vous en voyez 

d'autres qui jouent à des jeux divers pour tuer le t emps , vous voyez des sol-

dats qui n'ont pas si b o n n e mine que quand ils font la parade ou l'exercice, 

cela ne vous inspire pas de conf iance , et c o m m e au fabricant, vous dites au 

général , j e ne vois pas d'ordres vous n'avez plus de vivres , m a i s vous en 

aviez, j e ne vois pas de garantie pour moi on peut vous tuer dans la prC' 

micre affaire c o m m e dans la c inquième m e s fournitures ne me seraient paS 

rentrées, j e craindrais et puis t enez , j e crois b ien que vous êtes un 

bon soldat un brave général , tuais un mauvais administrateur, le général es1 

agité est é m u d'indignation, vous vous figurez qu'il est troublé et embai ' 

rassé de ce qu'il ne trouve pas le moyen de vous donner foi et de vous troM' 



Per, vous lui tourne, le clos sans le saluer et vous vous en allez dîner ensuite 
vous regardé voire journal le cours de la bourse, « v o u s ™ ! £ q u e l l e » 
< W de plus séduisant et moins dangereux. Le général s a f i » i e p h * 

plus, s i troupe déserte petit à petit, renncmi s en aperçoit tond sm lui. 
on lui ordonne de se rendre, il se brûle la cervelle. 

Et on apprend qu'une autre armée arrivait pour le dégage c t v o ^ 
journal vous apprenant ces nouvelles, vous vous dites, je savais bien que 
^ général ne réussirait pas au lieu de dire reqaiescat m pace : mea cutpa 

J'ai déjà dit des choses par allusion, mais c'est croyant mieux hme: s a -
' - - je viens d'en faire encor une qui n'est due qu* mon au mon 
P ^ e aux émotions que j'éprouve d'avoir été dans la nécessité de demander 
^ c o u r s a u p r è s d e L A i r d e s é t r a n g c r s ; n é t a n t p a s d u n e n a t u ^ T v 

cela, la sensibilité de mes nerf me fait beaucoup de tort. D a . s cette dei 

«ière allusion, s'entend, que le général, c'est moi le 

capitalistes à qui j'ai demandé un emprunt les s o l d a t : ^ tcTur du 
ouvriers qui s'en vont petit à petit, l'armée venant au se ou du g 

«cral, c'est mon industrie qui reprend de mode et qui et,u o p es e. 
la fortune qui me sourit. Je dis encor quelques mots sui s cllct 

nerveux de mon L l i v i d u qui ne me gène en rien dans mon t avad s<m e 
I T l e n t selon ce que j'éprouve mon écriture varie, j'écris ^ 
f à l Je suis moin fatigué quand je m e couche que l - ' ^ î ^ ™ ^ 
(e est l'inverse des autres), la chaleur me fait trembler, à pl de , ^ de ré 

écriture est tremblotté, quand j'ai très-froicl aux mams c est la ou 
^ o n écriture est plus nette, tant que je n'ai pas Iroid aux pieds cor os Vêtais 
n u l Part et quand j'ai froid aux pieds j'ai froid partout le co ps, j eUr 
comme cela dans nia jeunesse, cependant un peu moins mais bien peu les 
contrariétés peines et plaisirs subit m'agitent sensiblement. 
, ^ un joui j'avais le bonheur de paraître devant vous 
Motion serait moins forte et moins désagréable à vos ï e - P ^ F 
vo«» en préviens, el c'est tout cela aussi qui me fait c ire que ^ 

d'une nature exceptionnelle ,je n'ai aucune maladie m 'C ^ m 
f ! ^ i t é ni douleurs périodique (maux de tête i part) pour m 
^ toujours su et p i cesser avant que l'excès commence en tout et pai 
tout. 

. ^inq pages plus haut à l'adoption d'un enfant de 5 i mois par supposa 
est de fait que les personnes riches qui a d o p t e ^ d enfent ; k 

élèvent selon leur position et qu'ils payent des maîtres pour les r̂  trmre 
* » enfants mange i l à la table de leurs parents a d o p . s j e n ^ p a s ^ c e U 
dans la p e n s é e Apport à moi enfan t de 5 i ans, ce désir de m a p a r t s e r a i t 

'«anquer de raison, mander à une grande ia * y 
° i l . 



bitude du grand monde j e serais gênant et gêné, j e n'ai point ces pensée» 
ni pour les dépenses pour mon instruction, puisque je m'instruirais un peu 
tout seul et sans frais, je me trouverais assez heureux à la table des domes-
tiques, puisque mes souhaits seraient accomplis. Ce qu'on désire n'humilie pas. 

Je suppose maintenant qu'on m'offrirait un prêt et un mariage ou la 

grotte-mansarde en question en me disant de choisir, je serais dans l'em-
barras du choix; avec la grotte mansarde je serais rentier de suite, je serais 
libre ( ma liberté que j e croyais conquérir dans l'esclavage volontaire ! j e 

le crois encore) je ne travaillerais plus pour de l'argent, je ne serais p»5 

payé et je ne paierais pas, mais comme cela j'aurais peut être à craindre 
pour mon nom la tache de failli. Alors je choisirais le prêt ou le mariage OH 
l'un et l'autre et quand au bout d'un an tout chez moi marcherait bien, 
que tout serait en ordre, je pourrai prendre quelques récréations, alors de 
temps en temps sans négliger ma fabrique je me reposerais en travaillant à 
mes descriptions à mes plans pour les transmettre après, à plus savant qWe 

moi afin que les choses naissent plutôt. Je ferais cela les jours de fêtes que 
les ouvriers ne travaille pas. 

Je viens de parler de liberté, la liberté que chacun voit à sa façon, je ne 

veux pas de celle qui rend les autres esclaves, je ne veut pas de celle qui 
s'obtient en répandant le sang, ni de celle qui"s'obtient par l'intrigue, j e 

veux bien de celle qui peut se trouver dans le chemin de la vertu et si j e 

ne l'y trouve pas je préfère la mendier; elle sera plus pauvre mais elle sera 
sans taches, ma liberté à moi s'appelle rentes, le rentier qui n'est pas libre 
n'est pas raisonnable, dans les temps de troubles par la logique de mon rai-
sonnement j'empêchais mes ouvriers de courir aux émeutes, j e 1, ur démon-
trais si bien que l'égalité n'était pas possible, que si elle était possible un ins-
tant elle ne durerait pas a4 heures, je leur disais, la liberté s'acquiert (par 
celui qui n a rien) dans l'esclave volontaire par le travail, tandis que p»r 

les armes vous iriez servir d'instrument que de gens de cœur voudrais bien 
aujourd nui , avoir resté à l'ombre pendant les trois jours que le soleil était 
si chaud, j e leur disais encore, voilà deux partis, deux opinions différentes, 
qui veulent tous deux la même chose, la liberté, supposez que cc n'est 
deux hommes , alors il se rencontrent, ils s'attaquent, ils se battent, l'un tu* 
1 autre et le vainqueur est encore esclave, la preuve c'est qu'il ne s'en tient p*5 

la , il est ecbaullé, il court en combattre un autre , il en rencontre un qui 
vient de iaire comme lui , qui est échauffé comme lui , qui est encore 
esclave comme lui, qui veut la liberté comme lui, les voilà en face, ils * 
battent, ils se porte chacun le même coup, ils s'enferre tout deux , il» 
tombent ensemble et tous deux ont vraiment conquis, la liberté l ' éga lé 
et la mort... avec accompagnement, allez vous y faire mordre et vous m'** 



direz des nouvel les . E t "ce la , d i t avee a c c o m p a g n e m e n t de te m e s ti m a t e 

^ populaire p o u r ê t re mieux c o m p r i s ( c o m m e ceux 

drôle) les ouvr ie rs restai t ; et si j 'avais dit l ' inverse ils c o m b i e n ^ ; 

c'est L q u i m c fai t d i re qu 'on p e u t é t e i n d r e es g u e r r e s ; c « t d m s U u n 

les h o m m e s p o u r ce la , il v a u n m o y e n . H ne f au t pas p lus de - -
a n s - . . . Grands rois de là te r re ; q u a n d j e serez r en t r e r j e v o u , ^ -

le m o y e n , e t v o u s n 'aurez qu ' a v o u l o i r ; e t v o u s serez cnco i ^ a " d e 

respecté é t e r n e l l e m e n t , on n e j o u e r a plus au i l o , d é t r ô n e , ; 

A ce m o m e n t , j e m e vois d e plus en plus dans E m b a r r a s ne m e t 

possible d ' e m p r u n t e r , , 0 0 0 à > , aoo f r ancs p o u r paye r 

j ^ v . ce mois de m a i la vente n 'est pas si fo r te q u e le m o . s p rec^ cn 

«e me p r o d u i t pas t o u t à fai t assez p o u r paye r me» o u v r i e r s , 0jlA do 

chute qu i a p p r o c h e e t j e vois m o n t e n e u r de l ivre q ^ I ™ ; 
t e m P s , et j e ne lui d i t p r e sque plus r i en afin de ne pas m e i ^ e r p o u . 

Pouvoir finir de vous écr i re m a p r i è r e Mons ieu r le m o m e n t 

« mes l i v r e s n e s e ron t pas à j o u r si j 'avais s e u l e m e n t u n - u g u - d 

douze cents f r ancs , en ce m o m e n t , j e crois b i e n q u e nia — 

cor six semaines coexistence e t p lus mais j e ne dois c o m p t e q s u U 

> i d e n c e , le c o m m e r c e en ce m o m e n t est m au v a i s et j e n u * avo 

de nouveautés p o u r l ' exc i te r ; j e vous en s u p p h e M o n s i e u r y e , pi é 

" S par u n e p r o m p t e r é p o n s e donnez -mo i q u e l q u e e spé rance j e penM 

, e n que de tou t ce e ue j 'ose d e m a n d e r à v o t r e h u m a n i t é , - ; 

la m a n s a r d e e t p o u r les besoins de la vie q . û l vous ser t l e p l , « la 

Ole de m a c c o r d e r ; ma i s a c c o r d e r cela : à qu i à u n ^ o n n n a M 

J * » . le sacrifice d 'une h e u r e de vo t r e t e m p s p o u r q u e vou* 

établissement v o u s di ra i t d é j à b e a u c o u p , e t le res te des r ens ^ ernents a 

prendre sur m a p e r s o n n e ne serai t pas long p o u r r e c o n n a . t i e s1 t ou t M 

j e vous dit est v r a i ; e t si avant, vous voul iez avoir la h o n t e de m ho 

d e votre i nv i t a t ion p o u r q u e j 'a i l le v o u s m o n t r e r q - ^ ^ a , 
0 n s de m e s p r o d u i t s , vous pour r i ez dé jà p a r vos q u e s t i o n , , d e c o m 111 en 

une par t ie d e ce q u i vous serai t nécessa i re p o u r j u g e r si vous e u , 
U n e action noble et u t i l e ! n u l l e m e n t nuis ib le à v o t r e r epos en m a c c m d a n i 
v ° t r e h a u t e et b ienve i l l an te p r o t e c t i o n . 

Monsieur , si vous h r d e z (après l ec tu re des p résen tes ) q u e j e p u sse c l . 

* et que v ^ I i n n m e d o n n e r l ' e spérance (le p lu tô t p o s ^ c ) p 

visite o u vo t r e i nv i t a t i on , j e vous pr ie de m 'en aver t i r la ve i l le , p o u 

^ e j e m e t r ouve chez m o i à l ' h e u r e , ou q u e j e 
aussi à vo t re h e u r e , ô q u e v o t r e l e t t r e m e d o n n e r a i t 1 e s p é r a n c e d une 

S raude s o m m e de b o n h e u r . . . v o i p . 

après l e c t u r e des p r é sen t e s , ap rès r é f l ex ion , vous vous disiez, v o i t , 



un h o m m e que la vanité ébloui, voilà un h o m m e qui se leurre lui-même 
sur les quatre cinquièmes de ce qu'il croit pouvoir faire, par ses idées chi-
mériques. Mais a part ses idées là : c'est un fabricant , à qui le chagrin, \» 
tourments ct le désespoir lui font rappeler et tracer des idées de bien, qu'1 

ne se serait occupé qu'étant rent ier pour rempli r les vides du temps 
comme tout h o m m e qui aime le travail , il doit ê tre f a b r i c a n t a v a n t tout, 
i dit avoir fondé son établissement avec r ien, et qu'il s'est soutenue plu* 
de 20 ans, d a toujours eu des bâtons dans ses roues- il m e demande m» 
protec t ion , il m e demande que j e lui prête a S . o o o francs à 6 p. o/o et il 
o U r e e n outre une remise d 'une espèce assez, r a re , cette somme est consi-
dérante; j e veux bien croire qu'il est honnê te h o m m e , et s'il a un établis-
sement c o m m e il d i t , c'est qu'il doit avoir des capacités, je verrai, je 
suppose que tout cela soi t ; mais il peu t mour r i r et mes 2 5 , 0 0 0 fr serait 
pe rdu : si vous pensiez tout cela , Monsieur, ce serait déjà bien favorable 
pour moi , et j e vous dirais si j e meurs d'ici à peu de temps vos 2 5 ,00 ofr-
seraient bien exposés, mais si je vivais seulement trois ans, les 25,000 fr-
qui grevé m o n établissement serait r endu à madame ma bailleresse, soi' 
par une dot , ou partie pa r une dot et part ie par mes bénéfices a lors , Mon-
sieur vous seriez seul créancier, mes livres désormais seraient toujours en 
règle, et si j e mourais vous trouveriez tant chez m o n banquier que dan' 
mes comptes courrants , actif et passif, dont l 'excédant du p a s s i f s era i t réali-
sable p r o m p t e m e n t , ont t rouverai t suff isamment pour rembourser votre 
créance, sans rien déranger au matériel ni aux marchandises qui seraient 
augmentées de , 5 à 2 0 , 0 0 0 fr . et mon inventaire de l'an dernier à* 
déjà 6 2 , 0 0 0 f r . , j e suppose m ê m e si j e faisais dans 18 mois une fflf 
ladie de six mois , j e pourrais de mon lit donner des ordres à ce que toc* 
marcherai t qual re fois mieux qu'à présent. 

Sans doute qu'il y a quelques risques, et c'est ces risques qui constitué 
ce prêt en un véritable grand service pro tec teur on ne peut pas plus g i V 
puisqu il sauverait l 'honneur et la vie. 

E t si au lieu de vous dire. i l peut mour i r mes 2 5 , 0 0 0 f r . s e r a i e n t perdus, 
vous vous disiez 2 5 , 0 0 0 f r . c 'est de t rop j e ne puis , mais voilà un homflf 
flans une bien pénible situation et qui m e d e m a n d e en plus d 'une demand6 

d e m p r u n t dau t r e s bien singulières choses . . . . si j e connaissais une créa-
ture . . . si j en connaissais j e réfléchirais j c verrais si j e p o u r r a i s conve-

n a b l e m e n t . . n 'en connaissant pas, la m o i n d r e démarche pour m'in f° r ' 
mer serait ridicule. 

Ensui te il m e demande que je le fasse rent ier sa vie duran t c'est à d i f 
que j e le loge ct vieux habits et lui donne des al iments le strict nécessaire 
a la vie un h o m m e à la tête d 'une maison me demande cela si je 



P™x pas plus. . . . ô mais il faut que ce soit de sa part un acte de demence 
ou de désespoir je m'en assurerez, et si je suis satisfait de ce M" * ^ 
à mes questions je le fais rentier comme il .ne le demande, la à ^ sor, 
bien moindre que si j'adoptais un enfant abandonne d » ^ ^ 
^ s surveillances qu'on doit à l'enfance, de la manière q u i l s CMh que il 
s e r a content de peu il tient plus à sa liberté qu a la pilance il s e t . s o 
8«cux je pourrai lui prêter des livres je pourrai lui p e r m e t s d ail r au 
jardin, il L a plutôt capable de reclouev une loque a un « p l l i q u c k 
cueillir une fleur que Rimerais à voir sur pied, quand a a campa n e 
J irais faire une promenade champêtre, pour admirer la belle ^ 
i e m m è n e v ^ en place d'un domestique t e n i r compagnie il se 

trouverais peut être des choses à discuter qui ne me f a n a i t pas, sort 
tel arbre, telle plante, tel oiseau, sur une taupe que 1 

lièvre traversant devant nous etc. etc. décidément je le v e n e z ^ 
% o s é à lui accorder ce qu'il appelle des rentes, non pas l a p p a U s 

e r s projets, s'il réussi. Lulcment à la moitié tant « « J ™ 

rien, s'il n c réussit pas à réaliser de ses rêves au moins i U J . 
« ^ se sera leurré tout seul, je ne lui accorderez que pour ^ ^ a 
V l e , ces occasions la ne se rencontrent passouvent, et puis cela a e d u a n g e r a 
Pas beaucoup le chiffre de mon revenu selon ce qui l dit : nou , cr ons 

Si vous vous disiez cela Monsieur, je scra.s sauve, ^ ^ ^ 
arranger mes affaires le mieux possible, en offrant a mes ^ 
5°nner tout ce que je possède à f exception de tout ce que j a s çna c e„ f a i t j ' i ' p l u c e ( l l l ° J e p o s s c u e <> u - a i a ^ u . . . . . . . 

n e
 1 a ' 3 l t etc. p o u r m o n besoin personnel j e l eu r dirais depuis six ans je 

i ï iC I?
e t U .P a s ma rche r convenab lemen t faute de fonds , cc n'est n i le corn-

et i °° I ï l 0 n industr ie cpxi m 'on t fait f au te , je ne puis plus m a r c h e r du tout 
J suis dans u n e position à ne pouvoir trouver ni mariage ni e m p r u n t , 

tant l r o u v o ainsi par les promesses de m o n bail leur j 'avais mis (comp-
pas 'SUl m a ^ b r i q u e S IU ' u n e plus grande échel le , les fonds ne venant 
^ Q ^ ^ m p s * j e me ruinais ainsi que m o n bai l leur qui le savait, j e suis 
J C d avoir pu tenir aussi longtemps; j e ne le pu i s p lus , j e ne puis non 
' ' 'aire'^0 restreindre dans m o n matériel n i m o n personne l , bien au con-

? \ faudrait l ' augmenter , et m ê m e m o n agrandissement n'est pas ter-
j,' 1 s e n faut de 5 , o o o francs. C'est un grand m a l h e u r p o u r m o i , vu 

je IJ' •aClC1 V o P r end de m o d e , je ne puis plus donc tenir pour deux raisons : 
l e s r« • ̂  et j e dois t rop pour pouvoi r con t inue r ; m o n esclavage et 
voils <?*'°ns q u e j e m' impose sont impuissantes con t re un tel m a l h e u r ; j e 
^ i H i t e U e ' m o s s ' e i , r s > d 'accepter tout ce que j e possède et évitez-moi une 
a V a t ) t ' V e n d c z ioul et par tagez, je vous aiderai mo i -même à v e n d r e le plus 

a S e nscment possible, et je me retirerai avec r i en , c'cst-à-dire avec le 



repos de ma conscience, et ensuite, un h o m m e heureux m'a apprécié ainsi 
que mes malheurs , il me donnera du pain, ct peut-être un jou r je pourra1 

finir de vous paver intégralement tous , si au lieu d'accepter cc que je vous 
offre vous me mettez en faillite, vous ne me ferez que du mal et vous re 
cevrez chacun beaucoup moins ; la vente forcée ct les frais de faillite e 
diminueront beaucoup. . 

Quand je serais exécuté d 'une manière ou d'une autre ct ru ine , J i r ' 
prendre possession de vos généreux bienfaits, et alors, monsieur quelque* 
semaines s'écouleraient pour que je m'installe et me consolle du passé, c 

je me mettrais à l 'œuvre de l'avenir. 
Monsieur, je dois vous dire ma pensée sur le pourquoi je vous fais n i a 

demande pour tout le temps de ma vie, c'est d'abord pour la guérison ra 
dicalc de mon esprit malade; étant chez vous comme j e dis et n'étant au 
cunement gagé, je serais libre et riche (je sais que je demande beaucoup/' 
je me figurerais même que votre fortune est i) moi, j 'en aurais la vue, bie° 
que je n'aurais pas le d ro i t ' de toucher ni déranger r ien , j e n'ai besoin 
que de manger pour vivre , et non pas de vivre pour manger et déranger-

Siaul ieu ded i repour ma vie duran t , je d e m a n d a i s pourla durée de 2 , à 0^ 

5 ans, mon esprit ne serait pasguér i , il me resterait cette préoccupation 
me dire , si je ne réussis pas assez ou pas du tout d'ici aux 2 h ou 5 ans (p i i rC 

que dans tou t j ene vois la réussite qu'après le résultat) je serais à cette epoip^ 
comme aujourd'huy et je n'aurais fait que vieillir et j e serais dans la neces ^ 
de demander une prolongation, ne vaut-il pas mieux pour tous (le cas 
réussite échéant ) pouvoir dire un jour à son protecteur : tel et tel cb° s e 

pour moi sortait de votre bourse , mais puisque maintenant j c gagne de 1 a I 

gent permettez-moi de le prendre dans la mienne; je crois que ce n'est paS 

cela qui romprai t le lien toujours plus serré du bienfait ct de la reconnais 
sauce, car moi jc ne pourrais jamais quoiqu'il arrive quitter mon sauveur> 

mon protecteur, et mon protecteur ne pourrait pas non plus renvoyer so11 

protégé, bien entendu que j e ne demande pas que ce bienfait à vie 
soit consentis par acte ni aucun écri t , j e le demande en promesse v e r b a l 

car il faut qu'il soit loisible au protecteur de renvoyer son protégé s'il ne 56 

comportait pas convenablement , me sentant fort de moi -même, je ne p o j ^ 
rais me faire renvoyer, et s'il arrivait quelque méconten tement , j'^P1;1 

qu'on ne me renverrait pas sans être entendu. À cause qu'il lui serait m ° i n 

à charge en pareil cas, j 'aimerais mieux lui céder ct rester toujours à s 
charge. En demandant pour ma vie duran t , c'est parce que j 'ai besoin 
m'attacher pour toute ma vie. 

Voici ce que deviennent les choses (de certaines) i\ tems limite p 
exemple, j'avais demandé à M™ ma bailleresse à être trois ans sans 



payer d intérêts, elle m'a refusé, cela me chagrinait continuellement, et 
COtl( l'ecarrail, je ne voyais pas d'autre moyen pour réussir, il y en avait 

I e n U n autre, niais je ne voulais pas lui tant l'aire perdre, si elle m'eut 
accordé les 3 ans j'aurais réussi, mais elle ne l'a pas voulu; j'ai encore 
^ u tert longtemps, après est venue la mort de ma femme, qui me rendait 

e, en y réfléchissant je voyais que si je devais beaucoup moins jc pour-
a i s trouver à me marier avantageusement, alors j'ai demandé énergique-

'fient une lorte réduction de ma dette en nommant chaque chose par son 
^g1*1' n ayant pas obtenu peu, cette fois j'obtins beaucoup, mais au lieu de 

niois que je demandais pour pouvoir rembourser, on ne m'accorda qu'un 
^ ' J avais compté, jugé et apprécié qu'il me fallait dix-huit mois, voilà 
^ n c six mois de moins qui empêchent ma réussite, parce qu'il restait 

u houble dans mon esprit, en voyant que je n'aurais pas assez de temps 
- après celamon teneur de livres me perd encore du temps par sa fainéan-

ou son calcul égoïste, cela me donne le dernier coup, si j'avais eu les 
Slx niois de plus, j'aurais eu mieux l'esprit à le surveiller, maintenant je ne 
p e u x P a s 'e brusquer en lui faisant des reproches, il ne finirait pas la be-
spgne et cela me ferait un ennemi de plus au moment fatal, si j'avais eu 
Slx rnois de plus j'aurais réussi, tandis que me voici perdu ct ma bailleresse 
jC C1'°ira le droit de dire : je lui ai accordé une grande réduction , c'est un 
'onuTie incapable, il ne fera jamais rien, cela ne remédierait à rien quand 

J c ui répliquerai, vous êtes dans l'erreur Madame, je vous avez demandé 
Raccorder le temps de faire deux récoltes, ct vous nc m'avez accordé 

( iU o le temps d'en faire une, votre ténacité à n'accorder que ce que vous 
jouiez, au lieu de ce qu'on vous demande m'aura perdu et lésé vos intérêts 
\ eest ainsi sans le vouloir cruelle a perdu son fils en 11e voulant nue comme 
e ] )e voulait). 

ĴJ ^ ^ a ' n s i que faute de t emps souvent on ne réussi pas, c'est pourquo i 
onsieur si vous 11e pouviez pas plus; q u e j e vous supplie de m'accorder 

mon pain quot idien pour tout le t emps de ma v ie , ct j ' a ime à croire que 
°us apprécierez ma pensée , en croyant qu'il ne peut pas être dans m o n 
pu t l idée d 'être à charge toute ma vie, ct si j c nc réussi pas assez pour 

j u l i e n soit a u t r e m e n t , qu'il se pourra i t p o u r que j c fasse assez p o u r que 
C e ^ e charge se t ransforme p o u r vous en u n vrai plaisir. 

Mon Di e u , Monsieur , cpic j e suis donc t o u r m e n t é ce soir vendred i 
- 9 niai, je n c vois pas encore de quoi payer m o n billet pour lundi pro-

a i n 3 e ne pourrais peut -ê t re le payer qu 'en donnan t un à compte à cha-
Cl ,n de mes ouvriers en les r eme t t an t pour le reste à l 'autre samedi , dont 
dV1 C-S e i :" l ) a S s u r P o u v ° n ' , et j ' aura i beaucoup de peine à finir 

1 en re ce cahier, cependant j c n 'en ai plus que quelques pages à éc r i re , 
ANNEXES. J J 



f l puis ensuite pour votre réponse j e vais être dans une grande anxiété, je 
vous dis de si drôles de choses, que j e ne puis m 'empécher de dire encore, 
ayez pitié de moi en tout et pour tout. Il y a quelques années j 'aurais pris 
tout ce qui est écrit ci dedans pour des lâchetés, des bizarreries, des folies, 
et cependant je ne suis pas-fou et j e ne puis que dire , ayez pitié de moi; au* 
différences de mon écriture on pourrai t déjà juger que cela est écrit sous 
l ' influence de bien des impressions diverses. (En ce momen t j'écris très vite.) 

Si vous ne pouviez, Monsieur, que pour ma grotte mansa rde , aus s i tô t 

installé chez vous et un peu consolé, j e m e mets à griffonner du papier 
pour vous faire les pierres pour que vous bâtissiez les invalides civils, je 
vous présente tout cela, ce n'est que des idées que j 'appelle des pierres, 
vous retranchez, vous ajoutez, vous perfectionnez, vous appareillez, et vous 
pourrez bâtir sans être obligé de demander de voter aucun mi l l ion , cepen-
dant il en faut beaucoup , c'est là où est l'idée. Aussitôt que j e vous aurais 
remis les papiers vous en ferez ce que votre sagesse jugera convenable. 

Ensuite j e commence l 'aventurine, à propos (l 'aventurine, j 'ai lu ces jours 
derniers un Bulletin de la société des inventeurs , j 'ai vu qu'on avait présenté 
à l 'Académie, des échantillons d'essais d 'aventur ine , j 'ai vu (Bulletin n° h-
— Avril 18/16) qu'on essaye et qu'on cherche , mais j e n'ai rien vu qui res-
semble à m o n moyen, d'après l'explication des moyens et procédés qu'expli; 
que le Bulletin, nous verrons plus tard ce qu 'on fera et ce que j e ferais si 
j 'y suis. 

J e disais tout à l 'heure , ensuite j e commence l 'aventurine, ce qui ne sera 
pas long pour vous soumettre mon idée , et après deux minutes de réflexions 
vous me dites il faut vous me t t r e à l 'œuvre ; en supposant que cela ne réus-
sisse pas, cela pourra servir à telle, telle et telle autre chose et si vous «e 
gagnez pas une somme considérable vous gagnerez tou jou r s uuelques 
sommes , vous pouvez commence r tout seul , et une fois en train vous pren-
drez un h o m m e de peine pour vous aider, toutefois en prenan t des précau-
tions pour le secret , ensuite vous me dites il y a des dépenses à faire voilà 
un billet de 5 o o francs, qu'en dites vous et j e vous réponds Monsieur cette 
somme est plus que suffisante pour a r r ive ra i ! résultat puisque je n'ai pin® 
m loyer, ni imposit ions, ni boulanger à payer, alors je m'entends avec un 
verrier, un emailleur ou un fabricant d 'émaux, j e lui fais p réparer ses amal-
games, j e prépare les miens , quand tout est à point je mets le mien avec le 
s ! e . . en temps oppor tun dans son pot ou creuset , on met en fusion et voilà 
le secret englouti pour lui, il n'y a vu que du feu. Si la réussite est com-
plété j e lais encore u u essai pour voir la -différence cl une fois sur je vous 
demande vos conseils pour savoir si j e dois initier le verrier et m e l'asso-
cier, ou si je dois p rendre des leçons de vitrification faire bâtir un four et 
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. a i ' e tout moi m ê m e pour que cela ne se propage pas, si j e ne réussi pas 
,)e 'e fais pour telle et telle autre chose tout seul dans ma mansarde et si cela 
^ vaut la peine j c p rends un h o m m e de pe ine , ct si cela réussi j e gagne 

argent quand j 'en ai assez pour payer mes det tes , j e cherche mes crcan-
? l e i s ' j e 'es paye et chacun dit : Voilà un honnê te h o m m e , et pour tant huit 
jouis avant ou huit jours après jc serai tou jours le m ê m e h o m m e avec soi 1-

n l f n t ' a différence que j e serai plus content 
Ensuite j e gagne encore un peu d'argent, après cela ct avec votre protec-

ch ^ s e ' o n vos conseils j e présente cela à l 'académie , 011 me vote quelque 
0 s e , n importe ou des remerc iements pour avoir procuré à la France un 

n0Uveau produi t pour l ' industr ie , et j e dis messieurs, ce n'est pas moi qui 
j,Uls ^ a u t e u r , c'est Monsieur de Lamar t ine vôtre honorable collègue qui est 

auteur; à telle é p o q u e , il s'en fallait de peu de j o u r s que j e ne sois plus 
l u un cadavre, à ce m o m e n t douloureux j 'ai confié mes chagrins à Mon-

de Lamart ine, il m'a compris et m'a sauvé la vie , il m'a recueilli chez 
.' J avais cru avoir t rouvé le moyen de faire de i 'aventur ine j e m e 

confié à M. de Lamar t ine , lorsque j 'ai été sous sa protection ct à son 
•r 111' d m'a procuré de quoi travailler, et aidé de ses conseils, j 'ai réussi. 

Ppreciez Messieurs que c'est Monsieur de Lamar t ine l 'auteur de cette dé-
e°Uverte puisque sans lui jc 11'existcrait plus; j e nc suis donc que l 'out i l , et 

t ce que j e viens d'avoir le b o n h e u r d ' en tendre va tout droit à Monsieur 
Lamartine. 

sa ï f ' c é t a i en t là les premiers fruits de ma déchéance quel bonheur , mais 
n i a déchéance ces fruits mûr i ra ien t quelques années plus t a rd ; mais 

V e r 2 5 , 0 0 0 f. sans garantie hypothécai re c'est beaucoup , c'est t r o p , et 

m°e
St S1 PC11, ct puis se dire on est venu m e les offrir, c'était un piège, on 
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 A')n(' ) 1 3 P I 0 m ' s ' 0 1 1 m a donné beaucoup plus, et on ne m e les a pas don 

e t ) s
 :tahyrinthe pour ceux qui en tenden t dire cela, si s'en est un m o n Dieu, 
J J ^ m o i la por te pour en sortir ou j 'y vais mour i r , 

fe • ? n s i e u r j e m e suis promis de vous tout d i re , j 'a i dit que j c vous 
pas a . C O l i ^ e s s i on de mes sinistres pensées; vais-jc m e nu i r e , n'allez-vous 
ne j C l ° U e qu'il Y a dans m o n cerveau une fièvre incu rab le ; non Monsieur 
l e

 c r o y e z pas , j e suis c o m m e celui qui souffre des angoises t rop vio 
? ' t r o P aiguës, et en se tordant dans la douleur , s 'écr ie : O h ! 

s °u i r ' e S O u ^ l c j c voudrai mour i r m o n Dieu , faites moi m o u r i r , oh j e 

s
 e t r o p , j e veux m o u r i r ct puis quand ses douleurs s o n t calmées 

Q P o s é e s , les assistants lui d isent , eh bien , voulez vous encore mour i r . 

frais V n ° n ' S l " s h e u r e u x m a i n t e n a n t , j e 11e souffre p lus , ah ! que j e soul-
fl„ • c v ra imen t , j 'aurais voulu mour i r mais ma in tenan t je ne le vou-

plus. J J 



^ Voilà comme je suis et comme je serai, et je crois qu'il n'y a guère* 
.d'homme qui clcsire vivre aussi ardemment que je le désire, c'est sans doute 
le danger qui en est la cause. 

Pour que vous puissiez méjuger sur tout il vous faut tout, mes bonnes 
et mes mauvaises pensées, pesez tout, mesurez si j'ai assez vécu, apprécies 
si j e suis digne de vivre encore, j'attends avec, anxiété l'arrêt de votre ju-
gement comme venant de Dieu. Je suis coupable d'avoir cru que les autres 
étaient comme m o i j c promets m'en corriger. 

Voici Monsieur , voici m a confession que je dépose dans le sanctuaire fie 

vos lumières et de votre d iscré t ion , seulement p o u r tout le temps que je 

vivrais. 

Je vous confesse avec douleur qu'il m'est venu deux idées bien coupa-
bles le deuxième moins coupable que le premier. Voici le premier, je «lC 

voyais à tout moment exposé à être mis en faillite (j'en suis encore pl»s 

près) après y avoir résisté si long temps avec tant de persévérance, je J»c 

disais, je vais être ruiné perdu, on me regardera comme un homme de 
mauvaise foi , pour un homme qui a des vices cachés, les fabricants et les 
ouvriers de ma partie connaissent mes capacités, ils diront cela est surpre-
nant un homme qui pouvait gagner tant d'argent, il y a quelque chose la 
dessous, sans doute qu'il se sera lait une pclotte ; qu'un seul 1e dise cela se 
répétera de bouche, et on continuera en disant àh ! laissez donc on en voit 
comme ça qui après avoir fait banqueroute à chaque fois font bâtir une 
maison (c'est les bruits qui courront à tort ou à raison ) et je me disais encore 
si je pouvais me mettre ouvrier, ah, on dirait, il veut faire croire qu'il est 
malheureux, il va faire semblant de travailler un peu de temps comme ça', 
nous connaissons ces couleurs là, quand les affaires sont arrangées on va 
faire un petit voyage, on est sensé faire un héritage, on revient et on est 
propriétaire, qui est-ce qui paye ça c'est les malheureux. Tandis que si un 
homme dans un pareil malheur se brûle la cervelle; on dit ah! ce pauvre 
nomme, quel dommage un si brave homme, ce n'est pas un fripon q«l 

aurait lait ce coup là , c'est bien malheureux il a été tant trompé qu'il n'a 
pu réussir et il en a fini; c'est si malheureux d'être si bien et de n'avoir 
plus rien, d ne pouvait plus vivre, c'est bien pardonnable. Quelques uns 
des créanciers disent si j'avais su. Voila ce qu'on entend dire à chaque occa-
sion de ses malheurs divers, et voila aussi les pensées qui ont fait naître en 
moi 1 idée de suicide, me disant, je vis dans la situation oii je me trouve 
depuis long temps, parce que j'ai'l'espoir de m'en retirer, mais une foi® 
tombe je n aura, plus l'espoir de me relever, en allant travailler chez les 

autres, j e mour ra i de douleurs et j e serai regardé c o m m e u n f r ipon, pu'»" 



que cela n'est pas il vaut b ien mieux mour i r plus lot, pour moins soui l r i r 
e t mourir en honnê te h o m m e au vu de tou t le m o n d e et n e t r e point sali. 

Jusqu'alors je n'avais pas eu de ma vie aucune, idée de vengeance, et j e pré-
méditais aussi le cr ime de lèse-intérêt, je me disais l ' insensibilité de ma baiHe-
resse m c t U e , pourquoi donc je ne l'en punirai pas u n peu, elle m avait promis 
des fonds (qu'il n'y avait qu'à p rendre ) d 'un seul ve r semen t , elle m a man-
qué de parole , ^ cela m 'a beaucoup nu i t , ensuite elle m'a refuse de m ac-
corder trois ans sans lui payer d ' in térê t , et pendan t ce t emps les années 
s'écoulaient, j e gémissais, et j e ne pouvais pas travailler avec h u i t ; une en 
const 

aance est venue m e donner l 'espoir que j e pourrais m e r e m a r i c r , q u e je 
jjgU1^a'S e n c o r c goûter les douceurs des liens de famille (quej'avais perdu 

Puis la perte de mes père et m è r e et la fuite de ma femme), que j e pouvais 
Prospérer, alors je lui demande une grande réduction, elle me l'accorde ci 
elle r " 

n.° rn a c corde pas le temps que je demandais , le temps nécessaire pour 
SS:1\ elle ne m'accorda que la moitié, elle m'accordait cela non pas 

grandement généreusement. Elle me l'accordait pour se sauver r>.5,ooo fr. 
a sU compter la somme elle n'a pas su compter le tems cjui détruit 

su l' a l \ I ) n s qu'un de ses fermiers ne pouvant la payer a été mis par elle 
a Paille, je mc suis dit décidément cette dame est pétrie d'égoïsme 

lllPr* 1 • j- o 
i j . *' J c n o puis espérer rien de grand de sa part; tout ce que son fds 
ac>it est donc vrai, elle veut tout ce quelle veut et elle a toujours voulu 

£xeicer sur lui homme, la même autorité que s'il avait toujours eu 1 2 ans. 
0 malheureux avec tous ses vices je lui ai reconnu un cœur aimant. Je me 

ncTf*^1 P l l l S c i l l c l le a de quoi vivre elle n'a pas besoin de superflu puisquell. 

(j,
 a i t point bien, puisqu'il que je meure, elle perdra presque tout, ce peu 
argcnt n'est presque rien en comparaison de ce que sa dureté me fera 

(je
 a ' °rs , voici mon plan satané de vengeance pour la première et 

(j
 I!1°re fois, je dirai que je vais faire du cidre, par économie, jachete de 

^ a n d s pots en grès, je dis que c'est pour faire un nouveau genre de cidre 
n e P°111 pas se faire à la cave ni dans des tonnes je place des pots de gré 

j n s chaque atelier enlin partout où j'en aurai besoin, je mets de leau 
n s cliaqUC) au tiers de leur contenance et en temps opportun j'y mets 

1 ques fruits secs, quelques pinces (en petits paquets) de sel blanc je dirai 
cest mon secret pour faire du bon cidre peu couteux, ensuite quand ie 

ment viendra que je serai poursuivi par n'importe qui, au premier protêt 
^ prépare, j'écris mes lettres de faire part, le plus possible, j'en écris une 
concierge de la maison en le priant de la garder et de la faire lire à tous 

c i Rendront me demander, j'en écrirai à plusieurs journaux et à mes 
j a n c i ers une à ma bailleresse, à mes parents, une à M. le commissaire 

e Police en le priant de mettre tout le paquet de lettres à la poste, je mets 



tout ce paque t de lettres sous clé et j'attends le moment , alors étant à bout 
de ressources un soir quand chacun dormira j'engloutirai dans mes pots de 
gré pour plus de trente mille francs de marchandises en y mettant quelques 
outils précieux, pour qu'ils n'aillent pas dans des mains de ceux qui diraient 
comment , avec des procédés pareils, il n'a pas fait fortune, il y a quelques 
choses là dessous foui la fatalité) j'ajoute encore de l'eau et une quantité 
suffisante d'acide nitrique pour qu'en h heures tout soit corrodé et réduit à 
zéro, ma lettre à M. le commissaire lui démontrerait clair c o m m e le jour que 
je n étais pas fou, les précautions que j'aurai prises pour ranger tout, ainsi 
que pour ne pas me manquer et ne pas souffrir pour que mes deux coups 
de pistolet partent ensemble, un à la tempe droite, l'autre au cœur, j'ex-
pliquerai si bien tout cela dans la lettre à M. le commissaire que dans ses 
pénibles fonctions l 'homme versera des larmes et dira quel présence d'esprit 
quel courage, il est heureux. 

Voilà mon plan, voilà quel était ma préméditation, si cela était arrivé, 
j'aurai vécu honnête et je serai mort de m ê m e et seulement coupable de-
vant Dieu avec la pensée que Dieu me pardonnerait. Scrai-je donc aussi 
coupable que ceux qui par le désespoir d'un m o m e n t font sauter leur vais-
seau avec leurs compagnons, non je n'aurai fait couler que m o n sang, et jc 

n aurai eu que du mien à rendre compte à Dieu. 

Moi j'aurai fait sauter mon vaisseau avec moi seul, par moi seul, et on 
se serait partagé les débris, et il y en a qui aurait dit : Ah! si j'avais su. 

O, Madame ma bailleresse, si j e vous avais dit : Accordez-moi cc que je 
vous demande, pas plus el pas moins , ou sinon je fais sauter mon vaisseau 
et vos capitaux seront engloutis. Vous auriez dit, ù le méchant h o m m e , c'est 
une feinte pour me voler. 

Il s'est passé quelque tems, pendant ces sinistres pensées; qui se heur-
taient avec mon grand désir de vivre qui l'emportait, j e me disais , je serai 
debarassé d c t o u l , j e ne souffrirai plus, oui , mais je ne vivrai plus, tout sera 
fini et j c n'aurai rien fait, imaginons donc un autre crime qui ne me tuerai1 

pas et qui ne ferait de mal à personne. J'ai déjà entendu dire qu'il y » e U 

des personnes bien au dessous de leurs affaires qui ont incendié pour 
anéantir et les hvres et les marchandises mais dans un incendie, il y a tou-
jours quelques victimes quand cela ne serait que dans les pompiers ; enfin 
un trop grand mal pour ceux qui ne sont cause d'aucun mal, alors cela ne 
peut pas convenir à ma nature. 

Mais à propos d'incendie si un autre que moi mettait le feu à la maison 
soit exprès soit par accident, j'ai déjà confié mes affaires, a coup sur j" 
serai soupçonné, arrêté, jugé et condamné , oui , il y aurait suffisamment 
d apparences contre moi , j e serai le coupable et puis l'émotion que m'aura'' 



causé mon ar res ta t ion , m o n t roub le an t r i b u n a l , j e serai innocent niais j e 

Paraîtrai coupable cela ne m e conv ien t pas , c h e r c h o n s au t r e chose , tout a 

coup i] me vient u n e au t re pensée . Ah ! c'est cela ! Taux monnayeu r , j ai tout 
c e qui fout, j 'ai un ba lanc ie r assez fo r t p o u r e s t ampe r des pièces de cinq 

francs; c'est encor un c r ime , c'est un vol pub l i c , j e serai d o n c u n v o l e u r , 

^ n j e ne volerai p e r s o n n e , je m e d o n n e r a i l'air s e u l e m e n t , d un taux m o n -

t e u r , ce serait d o n c u n e r u s e , oui et n o n , ce serait une invent ion p o u r 
m e sauver la v i e , n'a ton pas vu des h o m m e s se sauver la vie pa r u n e pré-

sence d'esprit une p ré sence d'esprit est u n e idée spon tanée e t d e 1 idée na.t 

' invention m'y voilà, je m e fais faux m o n n a y e u r , e t c o m m e cela j e m e 

la v j e , j ' embroui l le la just ice des h o m m e s j e suis coupab le devan t 

e u x , j e r < J • 

coupabl 

,1e ne le serai ni envers Dieu ni ma conscience, mon air se prête à l'air 

avoir l ' I O n ' , : i r ^ s y - s t è | n c ne rveux , ainsi quand je voudra i m ê m e 
Pas t au" l n n 0 f , c n t j e 11e le pour ra i pas , mais p o u r que m a pe ine n e soit 

j a 1 j J 1 1 

P d u r e , c'est faci le , n 'é tant pas voleur , c'est facile de le para î t re et 

f 0 l i *
u t . i.Çs juges seront dans le dou te et on finira pa r dire cet h o m m e est 
Sl J avais le b o n h e u r que l 'on m e c o n d a m n e à la réclusion dans u n e 

écrir°11 fJ ' ' ^ n é s > mais j e 11e sais pas c o m m e 011 est la dedans , pour ra i je 

- ces t bien le m o i n s , j e ne serai pas m o r t , j e v ivra i , mes créanciers 

l'es . l l a i ^ a 8 e a n ' - m o n é tabl issement se d i ron t , ce pauvre h o m m e il a p e r d u 

cela > l ' C S t d o m m a g e , il faisait de jolis ar t ic les , il aurai t gagné de l ' a rgent ; 

i'air d'G S l ® l o u , 1 a i l t ( I U ' ' s 0 ' 1 d evenu c o m m e ça , il était morose , il avait 

t 0 u t
 a v o » ' du chagr in , il ne prenai t aucun plaisir p o u r s 'égayer, pendan t 

0°nim C t a ' l i<>!s i e 8 0 l a ' r en t i e r sur l 'é ta t , j e t ravai l lerai , j e ne sais pas 

t r a o - C J ° s o , ' a i é tan t r en t i e r al iéné mais cela vaut mieux que de mourir 
.1 aillent au moins il m e restera l ' e spérance , c'est cela à l 'œuvre b ien-

n'en^r ° r a ! P ° u r 1 2 fr . s eu l emen t de pièces de 2 francs j e dirai que j e 

de i î î e ° U ' a ' S ' a ' r f ! f[uc p o u r 2 5 , 0 0 0 f rancs pour cela j e p rends u n e virole 

nr i (A niatrices doub le et avec une pièce de 2 f rancs 1111 peu usé j e coul 

s i j j ^ j 9 ^ 0 double dans ma virole , j e fais sécher mes deux plâtres , j'y fais un 

francs3^6 • p o u r dire au f o n d e u r q u e c'est une médai l le de 2 

je lGs ,' 81-aisïc mes plâtres à l 'huile de lin ct j e po r t e à f o n d r e , ensui te 

i ^ t a n ^ 0 1 1 0 ' 1 0 ' j 0 ' a ' s a rgen te r six m a r e u x d c cuiv re rond ayant une bel l ièrc , 
sUite " ° n 1110 c a l a n t p o u r 11c pas c o m p r o m e t t r e de m e s ouvr iers cn-
Vais da° R O l , P c l ) C ihère voilà la chose Unie, c o m m e par un imbéc i le ; j e 

de m U n endro i t que je ne suis pas encore c o n n u , j ' achè te pour 6 f rancs 

soin ^ l a r !dises j e paye avec 3 pièces toutes neuves para issant usées, ayant 

W i n e • n e br i l lent pas , on reluse ma m o n n a i e , d isant qu'el le 11'cst pas 

je dis ' S 0 l , t i ens que c'est b o n , 011 m e dit que c'est de la fausse m o n n a i e , 

^ e n o n , cola l'ait une d i spu te , on m 'a r r ê t e , on me foui l le , 011 m 'en 



trouve d'autres, nie voilà soupçonne de faire de la fausse monnaie, on 
fairc perquisition... Un balancier comme à la monnaie, plus de doute c i 
cbons..,. on trouve les matrices en fonte que j'ai bien caché pour quon • 
trouve, voilà les pièces de conviction, on méjuge-, on me demande pouiquoi 

rendu coupable, jc dis que je suis innocent que mon intentioi ic me suis re 
n'était pas de fairc du tort à personne, enfin jc divague, les experts ont cx<̂  
miné les matrices, disent la vérité, que ce n'est pas possible de lau'C ( 
monnaie avec cela, ou du moins d'en faire très peu et très mal, des 
qui me connaissent entendent faire la description des dites matrices, i 
mande la parole et dit comment on dit que cet homme la a fait de paiei 
matrice c'est impossible lui qui faisait des matrices presque inusables en esta»1 

pant l'acier fondu anglais lui qui prenait tant de précaution pour tremper 
ses matrices et parfois qu'il prenait des précautions pour éviter le cou ^ 
de l'air, en les sortant chaudes à point du eolfret pour les mettre à lcau, 
il aurait fait de telle matrice, lui qui manipule l'acier depuis 3o ' inS' 
mais c'est imposs ib le ,— témoins vous venez d'entendre tout à l'heure 
l'accusé en a fait l'aveu, Ah! oui j'oubliais. Alors je m'y perds et si c est > 
c'est qu'il a perdu l'esprit — e t si un certain autre ouvrier appelé aussi co ince 
moin remarquant celà, il dirait c'est bien possible qu'il ait perdu .l'cspritje la ^ 
toujours dans l'idée que cela en viendraitlà (l'ouvrier que je veux dire est g ̂  

r e n i e n t a t t e i n t d ' i d i o t i s m e ) . T é m o i n , e x p l i q u c z - n o u s d ' o ù v o u s v i e n t c e t t e K 

— Oui, Monsieur. Un jour de dimanche qu'on ne travaillait pas, d y 
i o ou 1 ans, le patron me dit : Vas-tu te promener, jc dis, jc ne sais pa^ 
il me dit, veux-tu me tenir compagnie, oui Monsieur, tu vas me tirer 
soufflet tout-à-l'heure, oui Monsieur, alors il prend un petit creuset, g1 

comme un œuf d'oie, il me demande des rognures de fer, j'en cherche e 

lui en donne, il en choisit pour emplir le creuset aux deux tiers, j'ai 
reconnu que c'étaient des découpures en tôle de fer doux, il s'absente 
minutes et revient avec un petit paquet comme du sel, il me demande 
borax. Après il me dit : Délaye de la terre, pendant ce temps-là il pr®P8^ 
son creuset, il met un lit de l'un el un lit de l'autre et il me dit allume 

l'orge, il arrange son creuset avec de la terre, il le fait sécher à petit JeUj 
remet de la terre dans les gerçures, et il me dit chauffe, il met son coH' 
au feu et j e tire le soufflet, je voyais déjà le eolfret bien chaud, et il me ^ 
plus vite, encor, vite, vite et fort, ensuite il dit, quel dommage, le cre«s 

.... r — i — —+ i„ ; T • A . ..^ti-nn CSl 

va 
:iu°l 

fondre avant le fer et je me dis en moi -même est-ce que le patron 
fou de vouloir faire fondre du fer, un peu après il dit : le creuset fo" ' 
voyons ça, il prend des tenailles qu'il avait préparées, retire du feu; et m 
le creuset sur l'enclume, en l'y mettant il s'échappe des gouttes en desso ^ 
du creuset, elle tombe sur l'enclume, il regarde dans le creuset, et dit to 



et j?e s t P a s fondu il n'y en a qu'un peu de fondu le creuset n'est que usé ( 
U e t ses gouttes la ont passé par la fente, quel malheur qu'il a fendi 

encore U n instant et le tout était en fusion, c'est égal ces gouttes la sont de 
^matière , moi j e lui dis des gouttes de fer fondu, — non cc n'est plus 

ter — qu'est-ce donc — c'est une autre matière — quelle matière -— 
•je n e n sais rien, nous allons voir ea tout à l'heure, je me dis à moi-même, 
^ n e n sait rien ; moi j e sais bien que c'est du fer puisque c'est moi qui lui 

rois dans la main, décidément il vient fou, il a regardé trop 
P s et le feu lui a rissolé la cervelle , ensuite il prend des petites 
jj1 e , becquettes, et forge une des gouttes, il l'élire de deux pouces environ 

trempe un des bouts, casse un petit bout prend sa loupe et re-
o e et il dit quel beau gri.in, je n'en ai jamais vu d'aussi fin, il prend 
du f ^ a n 8 ] ^ ' demi douce, il essaye, la l ime a été usée à la place 

boitement, alors j e m e dis c'était du fer maintenant ce fer use 
une bonne lime , c'est drôle je nc lui ai pas vu mettre de charbon animal 
rit i i t 

utre pour ccmenter, ensuite avec l'autre bout il fait un forêt, le trempe, 
roe demande un morceau d'acier fondu anglais, il le perce avec son forêt 

e t ; j. c f 
ait voilà une chose ordinaire, mais j'ai vu le grain si fin que j'en at-

. s davantage, alors il trempe le morceau percé il le blanchit avec une 
P^rre de grès le passe au feu ct fait revenir bleu le morceau d'acier anglais, 
j V f c S O n foret il perce un trou à côté de l'autre et il dit voilà cc que j'atten-

s> voilà de l'acier fondu supér ieur et j e lui demande quel acier est-ce. 
e s t de l 'acier Henry qui vient de percer de l'acier trempé de ITunstzmann. 

ne connais pas l'acier Henry—c 'est de l'acier Henry par la même raison 
^ue 1 autre est de l'acier H u n s t z m a n n — Ah! j'y suis — tu vois ce petit 
etÇUset il peut en sortir des millions , si une expérience sur une plus grande 

l e ue démontrait une économie cl même à prix égal puisque c'est meil-
.u r s - j'ai le bonheur de devenir rentier j e pourrai gagner de l'argent, 

r t e n qu °n parlant ou en écrivant. J'en ai vu assez, je suis content, ct si de-
main j a i mal à la tête de la chaleur ct des vapeurs du charbon , j'en serai 
encor pl i l s content que comme des fois que c'est par le soleil. 

^ette déposition pas si nette qu'ici sur sa fin , ainsi que d'autres déposi-
s> et d'autres encore aussi drôles, celle du fondeur encore plus drôle, 

|î?0t l r ôlc étudié en prison ct quand ou médirai t , tout à l'heure vous disiez 
^TOvers, je dirai j e ne me rappelle pas , j c serai menteur pour la première 

s> ce serait pour me sauver la vie. Je serai faux monnayeur avec beau-
de circonstances atténuantes, je suis innocent et condamné comme 

aliéné. 
Pourquoi pas, j'ai bien vu ct entendu acquitter un escroc qui m'avait lui 

ftlenie escroqué moi , un bijoutier l'avait fait arrêté comme escroc qu'il était, 

ANNEXES. 



i escroc étant en prison m'envoye un de ses acolytes pour mc prier de vou-
loir bien aller en témoignage pour son affaire j e lui dis que je serai bien 
fâché de m e déranger pour cela et puis d'ailleurs que j e ne pourrai que l"j 
nuire attendu que je ne pourraipas dire autrechose que la vérité niplus , ni 
moins , ni autrement, et qu'ainsi il serait condamné, il m é d i t qu'il ne se serait 
pas permis de mc dcmnnderautre chose que la vérité, que c'était tout ce qu'il 
désirait, mais j e lui dis la vérité va le p e r d r e — i l ne vous demande que la 
vérité, on vous assignera. Au jour du jugement, j'étais le dernier témoin à en-
tcndrejedisla vérité rienque la vérité, non pour lui mais pour ma conscience, 
entre autre circonstance, je dis, il m'a payé avec un billet qui portait 
k signatures au dos, et avant de m'en servir j e fus aux renseignements chez 
le souscripteur l imonadier, j'entre au café et j e demande à un monsieur le 
nom que portait le billet, il me dit c'est mo i -même , alors monsieur veuillez 
prendre la peine de voir si ce billet est de votre main, il me dit oui vous 
pouvez l e prendre il est bien de moi ; à 1''échéance j e me présente et le 
limonadier n'était pas limonadier c'était soi disant un ami de la maison il 
était à la campagne. A quelle campagne, on ne savait pas, je me suis dit 
c'est un compère j e cherche les endosseurs et personne ne les avait ni vus 
m connus et mon cédant me disait toujours qu'il attendait de l ' a r g e n t pour 
m e le rembourser, j e n'ai fait faire que le protêt et ça été ça de perdu en 
plus. Après les formalités un des juges se lève et dit ; Vous voyez bien mes-
sieur que M. E. n'est pas un escroc puisque M. Henry vient de dire qu'il a 
Jait des affaires avec lui et qu'en premier il le payait comptant et même avec 
de l'or, et qu'ensuite il lui donnait des à comptes et que Ses divers resta»! 
de comptes s'étant montés à une somme il lui paya cette somme avec mie 
valeur de portefeuille, le billet n'ayant pas été payé M. E. lui doit encore 
il a fait des affaires avec M. Henry au comptant et h crédit et il lui doit 
encore ; donc qu'ils sont en compte ce n'est pas là un escroc, mais bien un 
commerçant Acquitté l'escroc est acquitté, le billet jamais;'jc ne m'atten-
dais guère à cet acquittement j'aurais bien mis et j e m e t t r a i s bien encore 
ma main au fon que c'était et que c'est un escroc , s'il existe il y a de cela 
environ 1 S ans. J 

Il a été acquitté, pourquoi donc ne scrais-je pas condamné il a été ac-
quitté parce qu il a dit comme un honnête h o m m e , moi je dirais comme 
un aliéné. 

Ou est donc un crime dans cela, s'il n'y a pas crime il y a ruse, c'est 
tromper la justice, on trompe la justice pour sauver des malfaiteurs; je 
puis bien tromper la justice pour sauver un innocent. 

La justice des hommes est selon qu'elle est éclairée, soit par le men-
songe, la vérité, la ruse, etc. 



Serais-je donc un misérable , un assassin, non c'est u n e ruse , e h ! bien 

rangeons le m o t , c'est une invent ion, j e nie tairais p o u r éviter des copistes. 

J e n e n prendrai pas de breve t afin d'éviter la contre-façon. 

e serais faux monnayeur parce que j'aurais perdu l'esprit on tue plain-
tt. cest préférable à être regardé comme banqueroutier, 

endant 20 ans j'ai désiré un balancier pendant 20 ans on me l'a oifert 
Mois a crédit je n'en ai pas voulu, parce que je n'avais pas assez de fonds 

P°ur des matrices et payer des ouvriers pour finir l'ouvrage qui en sortirait. 
Jai acheté ce balancier après les promesses de mon bailleur et j e l'ai payé 
par ma signature, ce balancier qui devrait travailler trois jours par semaine 

ne travaille pas tout au plus trois heures par semaine, ce balancier 
q m ^ e v ra i tme rapporter 5 centimes par seconde (ceux de l'hôtel des mon-

n e rappor tent pas cela ) cc balancier qui était ma clef de voûte, mon 
eur> et qu'on me prendra le premier; j c ne puis plus être fabricant 
lui, il m'a fait vendre des articles meilleur marché puisqu'il abrégeait 

^eaucoup, sans lui j e ne pourrais plus les faire à cc prix, les articles ne 
^montent pas de prix dans la commission surtout n'étant pas des articles de 

cçssité publique, n'étant que de fantaisie, si ce balancier ne fait pas mon 
U r c o m m c je le croyais au moins qu'il me sauve la vie : à l 'œuvre donc 

le jour de mon dernier malheur sera fixé, faisons de la finisse 

Monnaie j e ne serais pas coupable . 
j , , e. Serais r en t ie r dans une maison d'aliénés, il me restera l'espérance, 
^écrirai, j ' inventerai un nouvel alphabet pour moi seul, moi seul pourrai 

> on ne me prendra pas mes écrits un jour viendra peut-être où j e r e n -
l ai un protecteur, il pourrait venir un visiteur philantrope et riche, je 

{[ , e.'*ai s a curiosité, il me questionnerait, j e tacherais de le tenter à revenir, 
Rendrai t nous causerions, mon œil percerait jusqu'au fond de son âme, 

^ „ , J e n serais sûr, j e lui ouvrirais la mienne jc lui dirais pouvez-vous 
nVl \ lVG a v o * r m a liberté (ma folie serait passée) pouvez-vous me nourrir 
i'p ? m e iogerchez vous, j e suis habitué d'user peu et consommer peu, 
vou s

 n l ) a 1 n o u i ' n r , cjue ce sera à la table de vos domestiques, pourrez-
v ie d C t l e m 0 n ( ) r o l o c l e u r e t non mon maître, m'accordez-vous tout cela-tua 
Vie . U r a n t ' s'il dit oui, j c lui dirai alors j e me donne à vous corps et âme à la 
éle ^ ^ m o r t ' je m'attache à vous comme un bon chien que vous auriez 
Sensé V0Us~In'* t m ' • l a comparaison n'est pas très-spirituelle mais j e la crois 
d^, C ' rï m e dirai j'apprécie et j e consens à tout — j'entends par ma vie 
Verr,nt ( i U o quand même je deviendrais un peu riche, vous ne m e ren-

s j l e z P a s et que j c ne vous quitterais pas. — C'est entendu je vais (aire 
V j o t r e m * s e c n liberté et j e vous emmène. 

1 , a , Monsieur, mon deuxième idée diabolique, il me consolait du 
13. 



premier, ensuite j'avais quelques courses à faire qui m'ont donné occasion 
d entrer lire les journaux (il y a longtemps que je nc suis plus abonné au jour-
nal, j e n'avais pas le temps de le lire) en lisant les journaux, j'ai quelques 
lois remarqué vos discours et discussions à la chambre des députés, j'avais 
dejaj ai entendu parler de vous très-honorablement, ensuite on m'a présenté 
deux de vos ouvrages, l'ange déchu et Jocelyn, je n'ai pas tout lu faute de 
temps mais j en ai lu assez pour juger que vous pourriez être le sauveur 
lange gardien q u e j c désire, que j'ai besoin et que j'implore. 

Je r'ajoute toujours du papier il faut cependant que je m ' a r r ê t e , j e tiens 
a terminer ce cahier aujourd'hui, fête célébrée en mémoire de la descente 
du oaint-ksprit sur les Apôtres; que va-t-il descendre sur moi mon Dieu! 
moi apotre de tout ce qui est beau et bien, de tout cc qui fait et peut faire 
du bien sans faire aucun mal. 

Que de petits livres je pourrais faire en langue populaire et en dialogue 
entre un ouvrier raisonnable et un qui ne l'est pas, entre un patron et un 
ouvrier, entre un ouvrier et son enfant, entre un ouvrier ct sa femme, etc., 
etc. g u e j ai donc été à même de connaître et que j e connais donc bien la 
classe dite laborieuse (laborieuse oui et non); que de vices et peu de 
vertu; peu de vertu, faute de bons conseils, de morale, de religion. Q« e 

de biens feraient les invalides civiles, mes petits livres en diminueraient le 
nombre. 

If y a des hommes haut placés qui feraient bien des petits livres pour faire 
de grands biens et dire de grandes vérités , mais il faudrait les signer et 
position ne le permettrait pas. b 

Moi, pour eux, je les signerais bien. 

Rentier, je n'aurais peur de rien. 

J " e s l I f D i e u vous éclaire et vous inspire, à mon égard, j * 
gez-moi, vous avez le secret de ma confession; suis-je digne de vivre ou 

i mC)C r Je suis ™»*ureux, fai envoyé loucher Hier 

^ 10 " 3°franCS: ^ cra demain, qaa 



dois- ( 1 0 1 ] 

"je m o u r i r : en a t tendant de vous la p r o m p t e réponse que j ' imp lo re , 

Je m offre à vous, Monsieur, corps et âme à la vie à la mort. 

Je suis avec respect, Monsieur, 

Votre t r è s -humble , très-obéissant 

et fidèle serviteur. 

Joseph Hknrv , rue de Limoges, n° 8 , 

au Marais. 

Paris, le 3 i mai 1 8 4 6 , 

à 1 0 heures du soir. 



Ce ne peut être une illusion, car il me semble que si Monsieur de La-
martine prend la peine de lire tout ce qui cst ic icontenu, j e serai sauvé et il 
fera un bien heureux. 

Puisqu'il est écrit, dans ce qui est beau, dans ce qui est bien; cherchez 
vous trouverez; frappez on vous ouvrira. 

J'ai frappé, j'ai cherché, j e cherche encore et j'attends avec anxiété, puis-
qu'en dernier lieu je cherche en hauts lieux, je n'aurai plus à chercher; 
d'après ma confession, m o n ancre (ma monnaie) de salut est brisée, (au 
moins je ne l'oserais plus) je frappe à la dernière porte, bien haut, si Dieu 
ne veut pas qu'on m'ouvre, j e n'aurai plus qu'à mc frapper moi-même. 

^ Le plus malheureux de mes ouvriers serait encore plus malheureux, s'il 
n'avait que ce que je désire pour être heureux; voilà donc l'effet des souf-
frances morales. 

Il y a si peu d'hommes heureux, que je crois qu'avec le peu que j'ai dit, 
ce serait faire beaucoup d'en faire un d'heureux. 

Signé : Jh. IIENRY. 

l i m e semble que si j'avais de l'érudition, de l'instruction, ic dirais tout 
cela beaucoup mieux. 
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À M o n s i e u r F . Y. R A S P A I L . 

M O N S I E U R , 

cj ï l.®ce a votre science et à votre méthode je puis me passer de méde-
' 1 y a environ un an j'asistais à des enterrements de personnes de mon 

avai° n V l r ° n ' a n , s ) ( l u ' mourrait P a r l'effet de rhume comme j'en 
j'av^"Un ^ ('°'a m'effrayait déjà, je ne savais plus comment faite, 
^avais use bien des sortes de sirops, comme on fait des remèdes de bonne 
bon!*113' a t t e n c ' u c l u 0 j'avais depuis trois ans renoncé à mon médecin (brave 
d e l ^ 6 ' n ia^S ,n^c'ccin avant tout) quoique n'ayant point à me plaindre 
p a r c ' m a i s j'ai résisté à ne plus vouloir de sangsues une fois par an , 
• ^ mon raisonnement me disait que cela n'était pas naturel. Comme 
Ujg11 .̂ Plaignais beaucoup de mon rhume devant mes ouvriers, un d'eux 

6 ^ essayez donc de la méthode de M. Raspail, on dit qu'elle fait beau-
ç P de bien, — Qu'est-ce que la méthode de M. Raspail? je n'ai jamais 
save U C'*r° y avait un médecin de ce nom. — Comment vous ne 
lir 1 " * ' — Non, je ne suis plus abonné au journal faute de temps pour 
<je

 e N e n e s o r s presque pas, mais je sais que M. Raspail est un homme 
?01ence et en outre d'un esprit philantrope; vas bien vite m'acheter le 

votr t n P a r ' 0 S - T r ° i s quarts d'heure après, Monsieur, je lisais 

fis1 Manuel de la santé , les deux premières pages sont plus que suf-
antes pour m'avoir donné confiance , et j'ai continué ma lecture, j'ai 

guér' GnC^ t r a ^cment après lecture, et en huit jours, j'étais très-bien 
fait ' m ° n r l l u m e avait diminué chaque jour, voilà donc une épreuve 

m» , S U r n^oi et par m o i , ct de ce moment je fus chaud partisan de votre 
tamrn P ^ essaye sur d'autres personnes qui s'en sont trouvé très-bien, no-

ent ma cuisinière que je croyais poitrinaire, vu sa langueur ct son amai-

S Q n
 e n t ï malgré la défense du médecin, elle avait continué de coucher avec 

les î11311. ( m or t poitrinaire) pendant six mois , ct son corps en avait pompé 
cou G f n i ^ r e s sueurs; je lui ai conseillé de faire sécher son vésicatoire, en 
sui S ° n 1 0 r u l de papier chaque jour d'une ligne moins grand, et de 
ce n o u v c U e méthode d'après mes indications. (Elle ne sait pas lire, 

e^le a fait, attendu que je l'y excitais (c'est étonnant qu'il y a des gens 
a u t S e tourmenter et les prier pour qu'ils se laissent faire du bien). 

, I n a u bout d'un mois elle se sentait très bien, et guérie en A mois envi-

^ose^ 6 ^ C011SCH1C encore que chaque fois qu'elle se sentira la moindre 
• quel le se soigne, ct qu'elle soigne aussi notre pot au feu et ce qui 

Phc 
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dépend de la cuisine. En même temps je faisais de la propagande, ce qui 
était encore plus difficile (auprès de certaines personnes) que de soigner 
des malades même en leur fournissant les médicaments, j'achetais des petit s 
livres de i fr . 25 par demi-douzaines, ensuite par douzaines et j'en ai 
placé une quaranta ine , j'en ai donné, j 'en ai cédé, il y en a m ê m e à qui j e 

n'ai pas osé demandé Je remboursement , et ceux à qui j 'en ai donné c'est 
que j e pouvais me le permettre, et ceux qui n'en voulaient pas à qui je ne 
pouvais les offrir gratis sans les blesser, je leur disais : emportez et lisez 
seulement i 2 pages, s'il ne vous convient pas vous me le rendrez et 
d'autres à qui je disais en plaisantant : prenez le tout de même, quand vous 
1 aurez lu s'il ne vous convient pas j e vous rendrai i f r . 5o. Vous l'aurez 
coupé, cela vaut bien 2 5 c. Il y a même un individu qui m'a fait le com-
pliment de me dire : on vous ferait une remise de 5o p. 0/0 vous n'y 
mettriez pas plus d 'ardeur ; à quoi je répondis : si vous n'étiez pas courtier 
j e me fâcherais. Sachez que la foi chez moi est un mobile plus puissant que 
ce que vous venez de dire. 

Quand quelques uns de mes ouvriers se plaignaient du mal de tête, j e 

prenais et j e prends mon flacon d'eau sédative et guéris les uns et soulage 
beaucoup les autres; mais quant à moi , c'est différent : mes maux de tête 
sont très-opiniâtres. Mais ne croyez pas, mons ieur , que je viens vous 
dire que je me suis donné quelle peine de placer quelques livres dans 
votre intérêt personnel , non , j e n'ai pas le bonheur d'être connu de vous, 
ce que j 'ai fait pour placer de vos livres, c'est en 1 845 . Je ne l'ai fait que 
parce que la philantropie est dans ma na ture : A cette époque j e ne croya"* 
pas que j 'aurais la douleur de vous écrire cette let tre, surtout ce qui va 
suivre, mais avant j e reviens à mon mal de tête qui est héréditaire. J'*»1 

des maux de tête comme ma mère les avait, et depuis mon e n f a n c e j'ai 
des maux de tête et vers l'âge de 18 A 20 ans, j'avais un mal de tête par 
semaine qui ( h part la souffrance ) me portait grand préjudice. A m e s u r e 

que j avançais en âge j'avais ce mal moins souvent c'était chaque q u i n z a i n e 

ensuite trois semaines un mois; maintenant ce n'est plus que de six se-
maines en six semaines environ; depuis que j 'emploie votre méthode je 
n a i pas encore réussi à en guérir u n , peut-être ne fais-je pas tout ce qu'il 
laul mais j'ai réussi plusieurs fo s à l 'empêcher de venir , en m'y p r e n a n t 

a 1 instant des premiers simptômes. 

Depuis longtemps j e suis dans une position telle que j 'occupe annuelle-
men t 2 5 à 3o ouvriers, et depuis longtemps aussi j 'ai moins d'occasion d'avoir 
des maux de tête vu que mes ouvriers font les t remp et les cémentations 
d'acier, que j e soignais autrefois, et j e respire beaucoup moins de gaze 
carbonique qui m e donnait presqu' instantanément mal à la tête. Ce qui m e 



donne le plus souvent mal à la tète à présent ce sont les révolutions et les 
contrariétés qui me donnent cernai, et il ne vient toujours (par ces causes 
que le lendemain , je le sens à mon réveil. Je crois Monsieur qu avec vos 
conseils je pourrais me soulager davantage mais en ce moment je vou-
drais bien être certain que cette indisposition ne sera calmée que dans 
k o ans, tant j'ai l'orgueil de croire que je puis être utile au monde 
A- • . J » m rUhnll'PS n o n t p u 

ans, tant yai l'orgueil de croire que ^ . 
^ t je me sens d'une"bonne nature. Toutes sortes de d boues n ont pu 
changer mon naturel, le but de cette lettre c e s s e donc detre - * 
*on pour mon mal de tête quoique j'aie eu quelquefois des 
« des douleurs si aigus qui me faisaient dés.rer la mort en , 

revenu bien souvent et j'esperais qu'il en serait long tcmp » 
c i ; . . . .. J . „i. . . rnîKP mu m est causec pai ^ jjit-n souvent ei i us^ui «i» --- - , , 
f je n'étais pas atteint d'une maladie plus dangereuse qui m est • 

ingrats et les intrigants, (les intrigants vers voraccs, con ^ 
médications et les lois*sont impuissantes, les filous et ' 
^ s vers moins rongeurs) mon autre maladie n'est pas ^ronH u p u^ 
quelle date de bientôt six ans, mais elle est mortelle. Par nion c s c W 
volontaire j'espérais conquérir ma liberté pour pouvoir un j o i r - m e ret. r x 
de la fabrique et du commerce, pour ensuite user le 
f a i r c le bien, toujours pour ma satisfaction selon ^ * ^ 
moyens, et si je n'amassais que le strict P 
drais encore faire le bien soit par action en démarches selon mes lorces 
0)1 — , i ou 

où 
u£!r p a r o î e s e t par écrit-

es belles visions, mes beaux rêves sont prêts à s'évanouir, au moment 
ulj | nj , ' 

Ç|) J u n e maison qui vaut, pour moi, plus de cent mille francs, et j e suis 
trouv"^01, m o u r i r ' e t médecin qui pourrait me sauver, ne peut se 
phif 01 f^Ue ^ a n s u n l l o m m c riche et philantrope, espérons que ce mot 
^rois"^0^ n ° c e s s e r a jamais d'être Français comme le mot impossible. Je 
sibl ^ a beaucoup de riches philantropes, ce n'est donc pas impos-
pressa ^ t r o u v c r ; m a i s > où, quand et comment: j e suis si pressé et si 
kde ^ V-U P r o 8 r è s de ma maladie d'esprit, car j'ai l'esprit bien ma-
Pers<£ f P U I S bientôt cinq ans que je lutte avec courage, avec résignation et 
il n'

 ncc contre (je vous dirai le mot) depuis quelque temps j e me dis, 
^ a c l U u n ange gardien, un sauveur qui puisse me garantir contre la 
cher J^Ue c o m '>ats et que j e repousse depuis si longtems. Il est écrit : 
pas p6Z V°US , r < m v e r e z . mais chercher, aurai-je l e tems; le tems qui n'attend 
il ^ n*m, faute de parler ont meurt sans confession. Alors j e m e suis dit : 
mais

 COnlesser. Écrire, mais à qui?j'avais pensé à vous, Monsieur, 

C o % ^ e n disant votre manuel de la santé, ma pensée revenait à ces mots : 
ttl'o C ] ! 0 a s j'*1* vtè an instant riche etc. et puis vos grandes occupations, 

détourné et m'ont fait chercher ailleurs ; j'ai réfléchi et pensé aux 
ià. 



h o m m e s qui sont placés en haut de l'échelle sociale et qui possèdent tant 
de choses: science, richesses, noblesse ct philantropie. J'avais eu ^ 
casion de lire quelques pages d'un h o m m e haut placé, cl j y voya lS ' 
chaque l igne, du subl ime, des pensées qui reportent l'âme vers le cl,e.a*e,^l

g|. 
et j e me suis dit : voilà la philantropie incarnée chez l'auteur, c'est lui, c 

m o n sauveur, écrivons, disons-lui tout , tout, m ê m e ce qu'on ne dev ' 
pas dire, qu'il sache tout pour pouvoir bien juger. Alors, Monsieur, je 
suis mis à écrire, et je vous déclare que je ne suis pas instruit pour c 
j e ne sais m ê m e pas l'ortographc. Depuis l'âge de i i ans 1/2 j'ai passe 
vie dans la fabrique et l'industrie avec bien des souffrances morales, et Je 

n'ai jamais eu le temps de lire pour m'instruirc, ni de m e récréer pour rne 

reposer l'esprit. Si j'essayais quelquefois , j e me disais toujours: plus tai 
quand j'aurai fini ma tâche, quand je serai petit rentier. 

J'ai donc écrit à un philantrope pour lui demander aide ou protection^ 
j'ai écrit beaucoup de pages ne le sachant pas. J'aurai sans doute écrit 
lignes pour cc qui peut se dire en deux lignes mais j'écrivais toujours ^ 
m e disant : on aura égard à la circonstance, on aura pitié de moi. Ja1 

1 6 6 pages sur papier à lettre moyen format et j'ai passé bien du 
négligé mes affaires pour écrire cette prière qui m e renouvelait bien 
douleurs , ensuite j e l'ai adressée à un grand personnage en le supp'1 

d'avoir la bonté de le l ire , au bout de deux jours j'ai reçu pour repons® 
et pour consolation une lettre d'une exquise politesse, qui ne m'accor 
pour remèdes à mes maux que l'assurance d'une considération (listingu e e 

ce qui n'équivaut pas pour celui qui se n o y e , à une corde qu'on lui jette-

rait un des bouts en lui criant brusquement -. imprudent maladroit , P r e 

cette corde. Cette réponse m e prouve de l'éducation mais ne nie prou*e 

pas qu'on a lu mes 1 66 pages, la réponse m'explique qu'il n'y a eu l l u e 

h pages de lues. Cette lecture n'a point d'attraits pas m ê m e celui de 1 <u ' 
c'est écrit par moi h o m m e du peuple qui n'ai jamais écrit et pas nièiu6 

appris, c'est écrit c o m m e la présente en disant ce que j'ai éprouvé ce qU eJ c 

sens et ce que j e pense en confessant mes bonnes et mauvaises pensées en 
confessant mes fautes et mes défauts qui sont d'avoir cru que les autres étaiÇ1 

c o m m e m o i ; faudra-t-il mourir pour cela. Dès lors que je promets 111 c " 
corriger. Faudra-t-il donc mourir pareequ'un avocat devenu imbécile aura 
eu assez de force et de puissance pour m'arracher ma signature c o m n , e 

c'eut été le pistolet sous la gorge (et il n'y a point de loi pour ces sorte5 

de méfaits). 

Maintenant, Monsieur, je viens vous adresser ma prière-, ce que vou s 

dites et ce que vous faites prouve que vous aimez à faire le bien. Pp l , r 

riez-vous sacrifier quelques heures pour lire tout du long, avec attention, 



mes , 6 6 pages qui n'ont pas été lues par un savant qui ic s a J e n u e ; s u n 
instant. Je' vous supplie de bien vouloir le faire par humanité ou pa cc -
Proeité a tous l e , 'deux l'une n'est pas possible sans 1 autre puisqu je 
puis prouver par le libraire que j'ai fait ce que je dis au snje de v o U t 
manuel annuaire de la santé. Je l'ai fait avec l'ardeur de la o Si mou 
écrit était aussi clair que ce que vous dites vous auriez bientôt ai c e me 
^ndre heureux, pour, par la suite, qu'il y en ait des - ; 
Puis vous dire que ie suis sincère et que quand meme je me lemieiais sm 
«ne grande partie de mes idées je n'en serais pas moins un -
utile s u r t c r ; , . Quand même que je ne serais qu utile au progrès de i m -
<Wrie, la, sans vanité, mais qui peut passer pour beaucoup de n r u 

Je crois, Monsieur, qu'il est dans votre nature dctre obhgean et que 
^ u s n e repousserez pas ma prière; que vous aurez la honte de lue « c e 
attention mes pa-cs de mon écriture , écrites plus lisiblement que celles-ci 
l îU e j'avais intitulé : prière et qualifié de mémoire par celui q u ^ e es a 
r^ndus et je lui en suis très-reconnaissant, attendu que j c n a u r a i s p -
eomrneneer. Mon désespoir serait complet ; je ne pourrais 
^ m e t t r e . Tel était mon première idée, vous n aurez quà bien voulon 
^ votre nom à la place de celui qui s'y trouve ce ne sera qu un etard . 
J** crois qu'il est possible que vous ayez assez dc puissance ^ u r ^ o ve 
- J P é e i f i q U e p o i r guérir ma maladie Si je P - ™ ; ^ ^ specitique pour guérir ma mawu"- i— • 
serait, pour me reposer, de travailler à l'amélioration du sort des mal 
peureux ( ^ X o m p é t e n t aussi en cela ) par une autre voie que vous. 

Monsieur, pour atteindre le même but. '"•""sieur, pour atteindre le meme uui. 

En m e L u t , M o n s i e u r , je me plais à croire que vous ic ez a p 
( ,e mon désespoir et la part de l'instruction que je na i pas I " 

voir reçue. Dans cet écrit, je n'y retrancherai rien, j y 
u e s pages en tête. Vous y lirez de bien drôles de choses, des cho es 

' ° J . - - J . m t wniK savez neia 
biz°S o n TCLO. Vous y lirez de bien ciroies uc- W I W H , « W 

<»ies; c'est un malade qui soufre et qui se plaint, vous savez déjà 
, y a des malades qui se plaignent bien singulièrement. Cela ne vous 
^ 11(31,1 P a s - cela ne vous fera pas jeter le cahier. Je demande bien des 

c ^ ° s e s comme remède à mes maux ou seulement une de ces choses ; des 
( I l , e volonté accorde, des choses que le hazardpeut faire rencon-

J c d e m a n d e beaucoup, je demande m o i n s , je demande peu et la 
vie j 6 c e s c h ° s c s o s t mi spécifique pour me guérir et me sauver la 
Pou • r ^ i c u ' c de toutes ces choses est peut-être la meilleure; il se 

rait m ê m e que vous puissiez la trouver sans grande peine dans les 
.nnes de votre clientelle. Ayez la bonté de consentir à me lire, quoi-

faire 6 V ° l l S l I u c v o u s y V C I T C Z du ridicule; j e n'avais pas le temps de 
un broui l lon pour y faire des corrections ; ce sera pour vous, Mon-
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sieur, une consultation extraordinaire, unique, vous n ' a u r e z jamais rien 
de pareil et j e désire de tout mon coeur que vous n'en revoyez jarn®^ 
semblable; si vous le désirez, j e joindrai à mon écrit 3a réponse de Mo 
sieur le Comte de.. . . j e ne savais pas quel était son titre, c'est seulein 
sa lettre que j'ai vu une couronne de comte. J'aurai sans doute manque 
politesse en lui écrivant mais c'est par ignorance. Je vous supplie, Monsieur 
d'avoir la bonté de m'honorer de deux ou trois mots de réponse après e 

ture de la présente, si j e recevais demain matin seulement ces deux m 
sans signature je lirai tout de votre écrit, ou ce qui vous plaira, je F® 
fiterais que c est demain dimanche pour y ajouter quelques pages e v 
l'auriez lundi, soit que j e le remette au concierge de votre maison ou 
votre cabinet de consultations où il vous plaira de m e l'indiquer. 

Vous avez beaucoup souffert, Monsieur, et vous êtes m a i n t e n a n t 

voie d'un bonheur bien mérité ; j'ai été victimé autrement que vous et Jj 
m e crois aussi près de la mort que vous y avez été. Un philantrope se 
peut ou me sauver ou m'enseigner le moyen, ou me protéger, mais b i e I ) 

un philantrope de cœur comme la belle nature les fait et pas un p' l l l a 

trope qu'il n'y a que le bec de sa plume qui l'est. 
J'espère que vous aurez la bonté de sacrifier quelques heures pour etu 

dier la maladie d'un homme qui se croit utile et qui est en danger, 
belles vérités que j'ai lues dans votre manuel me donnent cette espérance» 
et voilà tout ce qui me reste pour pouvoir vivre. 

Je suis avec respect, 

Monsieur, 

Et veux être toute ma v ie , 

Votre très-humble et fidèle serviteur, 

J k HENRY, 

Fabricant, rue de Limoges, n° 8 (Marais)-

Paris, 6 juin 1846. 
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3° 

RÉPONSE DE M. RASPAIL. 





Monsieur, 

Faites-moi parveni r à Mont rouge votre m é m o i r e ; j e ie lirai et vous eu 
d irai mon avis. J e désire pouvoir t rouver à vos maux de tête un spécifique 

capable de les soulager ; Dieu dispose, c o m m e vous le savez. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 

Signé: F . V. Ï U S P A I L . 

Rue Tombe-Issoire, n° 55 . 

ANNEXES. 
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SECONDE LETTRE ADRESSEE PAR L'INCULPE À M. RASPAIL 

j5. 





A Mons ieur F . V. Raspai l , 

Cult ivateur d e s S c i e n c e s , 

E n t r e p r e n e u r d e s m e r v e i l l e s 

d e la na ture , etc . , etc. 

Monsieur, 

Vous avez eu la bonté de bien vouloir lire le présent, j e vous en remer-
' V o u s y lirez des choses bien singulières, qu'elles ne vous découragent 

P a s ' i e vous en prie. 

Vie voici donc revenu à ma première pensée , à ma première idée ; c'est 
j V o u s que je voulais écrire; si je l'eusse fait, j'en aurais écrit bien moins 
iVt^' a t t e n d 1 1 qu'à cette époque j'avais davantage d'espérances que lorsque 
J aïs à la moitié, environ, de ce cahier; j e vous aurais seulement demandé 

rebienveillante et puissante protection. Mais, réfléchissant à ce que je 
°Us a i t dit par ma lettre de samedi, et vu vos tracas et votre précieux 

P s . et vu aussi que j'avais besoin d'un député pour un de mes projets, 
e c qu'en 

m'adressant à un autre philantrope, qui aurait plus de temps, j e 
r i v a i s demander tout cc que veut et peut l'humanité, j'en ai écrit bien 

ng> trop long, sans doute, et écrit sans attrait pour un savant. Mon espè-
ce a été déçue. A-t-il lu? n'a-t-il pas lu? Peut-être oui , peut-être non; 

êtr c r 0 ^ s c l u e c c s t u n p h i ' a n t r o P c ; mais les philantropes doivent 
e tant assaillis des lamentations, des misères d'autrui, que dix fois autant 

La ^ t u n e , qu'elle quelle soit, n'y suffirait pas. Je crois que M. de 
niartine n'aura pas voulu continuer de me lire, dans la crainte de suc-

rn' 6 r ^ tentation de l'humanité; car s'il avait continué, il aurait vu 
j e g

e n m aidant, mon but et mes pensées sont de diminuer ou d'enseigner 
< / u i d e diminuer de beaucoup les nombreuses et touchantes infortunes 

1 sont journellement révélées ( c o m m e il me dit par sa réponse). S'il eût 
pu n ^ aurait pu voir qu'en soulageant la mienne seulement, il aurait 
les' t e m P s ' éviter d'en être lui-même assiégé journellement, par 
s i t ô m r i e r S dmfortunes qu'il y aurait de moins. Mais, mon Dieu, c'est 

tait et sitôt dit, un, Dieu vous assiste, par telle ou telle formule, 
aïs ma peine à m o i , mon infortune, clic est exceptionnelle; et pour 

Ceja°
a® e x c 'eptionnel, on pourrait se laisser aller à la sensibilité. Je juge 

CQre après mo i , puisque des fois j e disais j e ne puis, et puis j'écoutais en-
e n s ui t c j'étais vaincu, j e cédais, j'accordais ; mais ne voulant pas 

fait ('r ° U ' il n o ^ t e pas de regrets, puisqu'on ignore ; c'est plutôt 
< °n ne peut succomber à la tentation de soulager de touchantes infor 
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tunes. Mais, mon Dieu! aurait-ii le malheur d'être réduit, comme moi, à se 
méfier des honnêtes gens, on bien aurait-ii le bonheur d'avoir pu faire trop 
d'ingrats; s'il nc le peut plus, c'est un malheur qui fait souffrir les pbilan; 
tropes ; car, dans la quantité d'obligés, il s'en trouve de reconnaissants, qui 
dédommagent des autres; différentes espèces d'arbi 'es ne rapportent pas 
des mêmes fruits. 

Si le siècle d'égoisme ne veut plus permettre aux capitaux d'aller ailleurs 
qu au palais de la Bourse ou en parachute des hypothèques, le système 
anglais arrive à grands pas, gare, adieu la classe moyenne , la mercantile 
elle seramelée à la petite et sera plus malheureuse que la petite, ensuiîe 
la grosse classe commerçante se dévorera entre elle ce qui augmentera 
encor la petite et ne la bonnifiera pas, n'y aura-t-il pas là danger que les 
petits trop nombreux mangent tout d'un coup le peu des gros? A qui sera 
la lautc i A la moyenne qui aura voulu enjamber trop vile dans la grosse 
classe, les petits capitalistes nc mettant plus de fonds dans l'industrie pour 
gagner davantage en jouant sans travailler, voilà pourquoi, que moi, ainsi 
que 0 0 , 0 0 0 autres ne trouveront point d'aide; quel moyen employer 
maintenant pour trouver un secours métallique à quel taux, à quel titre 
n importe pourvu que le temps soit un peu long , je ne puis trouver sans 
protecteur, et si je ne trouve pas j e ne pourrai m u n i r à quelque créature 
pour me donner de la force à moins qu'une créature elle-même ne m'ap-
porte cc qui m'est nécessaire, mais ce serait extraordinaire. 

Si vous pouviez, vous Monsieur, à défaut de cela me trouver un noble 
cœur qui me couvrirait de son égide pour que je n'appartienne plus i 
aucune classe et que j'appartienne au bienfait, à la nature, j e vous fa 
dans ma lettre, vous pourriez peut-être trouver dans votre clientèle, m** 
je me reprend, vous n'avez pas de clientèle puisque vous n'êtes pas médecin-
je le savais cependant b ien , mais j e n'ai pa.s réfléchi et surtout je n'avais 
pas u votre défense, que j'ai pris rue des Francs-Bourgeois samedi et quç 
J ai u en allant et en revenant de porter ma lettre à votre concierge, j''-11 

vu dans ce procès, que jusqu'à vos ennemis vous aiment puisqu'ils cher-
chent a vous grandir mais ils ne le peuvent pas si bien que vos labeurs, 
mais au moins ils vous font plus connaître et apprécier davantage par un 
b,en plus grand nombre les titres qu'on vous offrait ne valent pas ceux 
le travail vous a donné et vous donnera encor; je ne puis moi vous offrir 
de titres mais j e vous donne ceux que la vérité vient de mettre au bout de 
ma p lume, vous ne pouvez refuser ceux-là, car il faudrait pour que vous «e 
les ayez pas que vous vous condamniez pour toujours à l'oisiveté, et * 
vous pouviez vous y condamner vous aurez ces titres là rallongés de deu* 
lettres en tête (ex-). 0 



p o n c j e me réprend ct j c dis, il se pourrait que vous trouviez dans vos 

'Otos, dans vos connaissances ct dans les personnes qui souffrent auxquelles 

?U s donnez des consolations, des avis, des conseils, des soins philantro-
P1(pies, il s e pourrait que votre expérience, votre clairvoyance vous fasse 

^couvrir dans la quantité de personnes que vous connaissez à différents 

de fS-' ° U t e ^ e s e trouveraient flattés de rencontrer par vous l'occasion 
ire un heureux en le sauvant d'un péril imminent. Jugez, Monsieur, si 

dir P 0 u i " e z ' vous, devenir ingrat, non; moi fort de moi même, je puis 
e aussi non - mais la différence de dire ie suis reconnaissant et de dire ie le serai •' r . . 

est H a y a P' ' e u ve, à l'autre il peut y avoir le doute. Je crois qu'il 
u i e IT P e r s o n n e s s e trouveraient heureuses d'avoir l'occasion de faire 

t>onne action, mais comment les rencontrer, comment les découvrir? 
j V o u s nie connaissiez, Monsieur, seulement autant que j e vous connais. 

^ j,, s e pourrait peut-être aussi, par l'occasion des secours que vous apportez 
Uftianité, que vous connaissiez une créature envers laquelle la nature 

^ l t e t e tout à fait avare des perfections de l'extérieur ( comme je le dis 
fai^n P a s s a 8 e dans c c cahier). O vous pourriez devenir son oracle et lui 

entendre des paroles d'espérances ct de consolations; l'oracle lui 
rait ; La nature était indisposée lorsqu'elle vous forma et vous en êtes 

m e " Co nsolez-vous, il y a des remèdes pour tous les maux, j'en dé-

a f
V r € de plus en plus; je connais une autre créature à laquelle l'intrigue 

un autre mal (lorsque vous m'auriez questionné, étudié et jugé , vous 

V o u * * s ' vous pourriez dire) une chose ou une autre me dit que chez 

e
 U s ^ e u x le mal de l'un est l'antidote du mal de l'autre ct réciproquement ; 

n s donc à vous approcher, i vous entendre. Voilà donc encor une 
° e l ' e vision. 

Ne • • , 
gga{. j.

 S e P0urrait-il pas aussi que vous connaissiez quelqu'un au cœur obli-
Pfêt.' a S S e z pour qu'une énorme poignée d'écus qu'il pourrait 
Vin P 0 u r dix a n s > n e ' a s s e P a s P ' u s ( î e v tde dans sa caisse que 
} g t e i n q 

gouttes n'en feraient étant retirées d'un verre d'eau ( comme je 
e xpliqué plus loin) ct le pourrait faire de confiance par pure obligeance, 

et 
et 

votre protection quand vous aunez for en m m ; ah! la pense 
- l'intention des autres pouvait s'étudier, j e vous livrerai ma tctc pour 
CetJe étude ainsi que pour l'étude de l'ancien mal. 
. choses diverses que jc demande une suffirai pour 

S > f i e h i e n que poussé par le désespoir et condui 
l > e à différentes portes; ah ! si dans mon jeune âge, i . 

^ campagnarde, m'avait pris, moi aussi, par la main 
V s i s dans tout ce que tu aimes; mais au h e u d ' e l e , h n d u trie a . t c o 

d u « mon père, et par cela, je fus aussi je té dans b s mcliex* poui y P«> 



cher 12 heures par jour , pour un peu plus tard travaille î A à i 5 hei»cS 

alin de découvrir des moyens pour mieux faire et plus diligement p 0 ^ 
arriver plus tôt à cette liberté pour qu'elle me conduise aux champs de 
nature pour y respirer un air meilleur qu'entre quatre murailles, en 
malgré beaucoup d'entraves arriver au point de ne plus pouvoir travai 
trois heures par jour manuel lement , le reste du temps étant pris Po U I^ 
riger ct surveiller les ouvriers et apprentis et au m o m e n t d'atteindre le u ' 
venir à moi cette horrible et noire intrigue pour me replonger d avantage 
dans les chagrins, dans les soucis ct me faire p e u r du déshonneur, e t avec 
tout cela Monsieur, la mort ne veut pas plus de moi que de vous, puisq»1 J 
a environ deux ans, l'économie m'amena l'imprévoyance qui laissa une issU® 
pour faire entrer pendant m o n sommeil l'aspliix e qui m'étreignit pend 
y heures dans ses grands bras noirs carbonisés sans que je la sente et sans 
que je la voye ct cc n'est qu'après sept autres heures que la raison cstvenu e 

me dire : elle est partie; la servante de l'éternité bouche ct ferme 
l'issue, car elle reviendrait la puante, j'ai suivi le conseil ct fait venu 
fumiste afin d'être plus longtems prisonnier chez moi . Cependant quoiq«« 
l'intrigue ma geôlière ait quitté son poste, de tout côté les entraves mem 
pèchent de marcher et je ne puis atteindre la liberté, ce qui me fait 1 

de teins en temps pourquoi donc m'aton ramassé quand l'asphixic me 
par terre tout ratatiné pendant ces premières 7 heures je n'étais rien 
c o m m e si j e n'avais jamais rien été j'étais dans le repos de l'éternité et t ' 
les 7 heures suivantes revenant du néant je revais ct j e c o m m e n ç a i s 

vivre sans souffrir; si là au moins , j'avais resté jusqu'à ce que v*cn .ne
t«' t 

liberté; puisqu'elle ne vient pas que la mort vienne donc et si je suis bien 
déchu, faudra-t-il que je me tue pour l'y forcer, ou bien serai-je rédu j t ^ 
demander s'il y a un secret pour faire venir la mort sans offenser D i e U 

la nature. 

Dans vos angoisses, Monsieur, vous n'avez pas eu cette dernière. VouS 

êtes trop fort ct trop sage , ce qui est pour vous un préservatif. , , 
En ce moment ma mémoire est encore toute fraîche davoir lu votre ^ 

fense, ce qui vient de me faire écrire quelques mots sur la nature, et ^ ^ 
semble encor voir celte grande ct belle nature vous prenant p a r l a 1 " 
pour vous conduire au labeur de sillon en sillon pour que vous c h e r c n ^ 
dans la poussière les minerais des richesses d'une autre gloire que c e " e ^ j t 

vos premiers rêves, mais que selon moi vaut mieux, puisqu'elle vous a ^ 
rengainer jusqu'à la lancette la gloire que vous avez maintenant et q u l

 ç 

toujours grandir est bien plus belle bien plus pure que celle de vos prein , e l 

amours (selon moi , les opinions sont libres et j e ne me gêne pas pour v 
dire que je préfère la gloire qui étanche le sang ct les larmes, à la g1 



les laisse ou les fait couler, ailleurs en continuant cette lecture, vous 
verrezbien que j e n'aime pas la gloire d'aucun genre de bataille d'où le 
s a n g et les larmes peuvent couler, comme je ne dois rien retrancher afin 

V O u s voyez aussi mes goûts, mon caractère, afin que vous puissiez me 
J^ger,) j e voudrais pouvoir vous dire tout cela bien mieux, jc vous prie de 

prendre en bonne part puisque j'ai avoué mon ignorance. (A ce mo-
ment je ne puis écrire tant ma main tremble est-ce le sang, est-ce les nerfs , 
Ie "e sais, c'est peut-être l'un et l'autre.) 

me vient encore une vision, une idée, un beau rêve; vous in'a-
promis de lire; j e suis pressé et c'est moi qui met du retard, vous ne 

fai VG'! Pu^ s cIu e j'écris encore, et j'écris encore le beau rêve que je 

• c est une idée, on a déjà vu l'idée d'un petit être utilisée par un plus 
pand , s i celui-ci se pouvait à mon égard ce serait une belle cure une belle 

ention, une œuvre rare, un grand bienfait, cette idée la voici, vous 
avez beaucoup d'amis et vous en nommez de bien grands; Messieurs de 

, a u t e , Madame Ncll de Bréauté providence des pauvres; ah ! si de ce 
il V O u s ,; taj t p 0 S S ib i e dans c e paradis, dans le cas où il n'y aurait 

Pas dautres moyens et dans le cas où mon malheur deviendrait complet, 
Vous me connaissiez) s'il se pouvait que par vous Monsieur, la provi-

n c e des pauvres devienne pour moi , la providence, l'ange gardien d'un 
naufragé qui en ce moment est exposé à tout perdre sur la mer noire et 

°Uble de l'intrigue, cependant je suis encore riche, mais si dans peu un 
^auvais coupde vent,une tempête; sans secours, adieu tout. Ou à la garde 

e iJieu, soyez m o n Dieu Monsieur, et que jc sois sous votre garde, sous 
r e protection. Si cette dame providence des malheureux des victimes, 

niait un aide pour la soulager des fatigues que lui donne son bon cœur, 
pourrait faire davantage de bien en se donnant moins de pe ine , cette 

nie trouverait en moi cc quelle ne trouverait peut-être pas si elle ledési-
e t veuille le chercher : (comment donc dire pour que vous sentiez 

c°Qirne moi , que ce n'est pas vanité et présomption, que je veux ce 
je dis quand cela ne dépend que de ma volonté) si vous pou-

l e z Monsieur exaucer ma prière, que vous en ayez le désir, la ferme 
lOnté et que vous ne trouviez pas d'autres moyens pour me 

sauver que celui ci vous y réussiriez et il vous procurerait pour 
^ uJ°Urs des joies dans le cœur et l'esprit, vous pourriez dire à cette 
^onne dame Providence qui vous a si bien apprécié et qui vous compren-

a i t si bien au premier m o t , si vous pouviez lui dire, madame, ma ré-
a n i m é e et l'espérance ont amené près de moi une victime de la fatalité, 
U n adorateur de la divine nature, ayant le cœur et l'esprit philanthrope; 
e t uepu i s plus de trente ans ne voit que des murailles qui lui interceptent 
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l'air et lui masquent des champs: bientôt ce malheureux h o m m e va être 
achevé d'être dévoré par les gros vers rongeurs de l'intrigue comme il 
s'en trouve dans la société , j'ai étudié sa malad ie , j'ai étudié sa nature, 
pris des rense ignements sur sa moral i té , et j'ai reconnu que la peur de 
ne pouvoir être utile l o n g t e m p s , ayant à craindre pour sa v i e , lui a donné 
une maladie à l'esprit qui n'est pas encore à l'état chron ique , et pour le 
guérir il faudrait ou peu ou beaucoup, un titre suffirait ; il est l'inverse de moi ; 
à défaut de mieux un titre le guérirait, un titre d'un nouveau genre ou du 
mo ins très-rare, le titre de rentier, ce titre écrit par la noblesse du cosur, 
signé par l 'humanité et légalisé par la bonne foi , en tout sans date, sans 
t erme , sans t imbre et sans enregistrement , enfin de ces titres qui 
peuvent pas s'exhiber, un titre que les honnêtes gens reconnaissent malgré 
que le vent peut l 'emporter, enfin un titre qu'on appelle promesse verbale, 

avec cela il croirait avoir de plus beaux domaines que ceux d'un Roi-
et d se croirait en Paradis : ce titre serait l'antidote h tous ses maux-
Cette rencontre et cette circonstance rare, m'a fait, m a d a m e , penser 
à tout ce que votre noble cœur est capable , et si cette occasion extraor-
dinaire pouvait vous être agréable , j e serais b ien aise de vous la P l -
eurer, vous auriez (non un valet puisqu'il ne serait pas gagé , l'argent 
désormais serait pour lui de nul le valeur ) un protégé qui vous devrait 
la v ie , vous auriez un aide pour vous soulager de la fatigue que vous donne 
vôtre bienfaisance, vous pourriez m ê m e étendre vos bienfaits on envoyant 
votre protégé les distribuer de vôtre part, partout oh votre b o n cœur lui 
dirait; pour vous être agréable, il irait par mont s et par vaux , il a de bonnes 
jambes et il ne craint pas la p luie , seu lement la chaleur du soleil lui fait mal 
à la tête mais petit à petit il s'y habituerait; c'est d'avoir été trop long-
temps a 1 ombre que le soleil lui cause cet elTet; cet h o m m e est de mon 
âge il appartient encore à ce m o m e n t à telle classe et peut être bien-
tôt il n appartiendra plus à aucune, et cela advenant il ne voudra plus ap-
partenir q u a la reconnaissance qu'il aura toute sa vie pour un sauveur. 

Lorsqui l sera d é c h u , j e pourrais vous l 'envoyer. 

Il a dans la tête certain projet d'œuvre phi lanthropique, étant chez vous 
Monsieur et Madame, chaque jour lorsqu'il aurait fait quelque chose (comme 
j ai dit plus haut) pour vous aider, pour se reposer il étudierait quelquefois 
pour s instruire un peu et pour ses projets il griffonnerait et userait de 
votre papier qu i l m e ferait ensuite parvenir pour que je v o i e , que je 
cherche dans ses paperasses, si j e trouverais quelque chose que je p u i ^ 
utiliser et mettre à j o u r dans le but de soulager les malheureux et même 
pour aider a undustr ie . 

Voilà encore une belle vision en Paradis , et qui m e fait dire en moi-



\ 1 > 
nlOvle, ^ o n s ' c u r Raspail me connaissait ct qu'il ne trouve pas d'autre 

de me protéger, il tenterait ce dernier moyen , il réussirait, ct plus 
v o u s ° n d'une fois : vous avez bien fait de penser à nous , 

® et nous, nous avons fait un bien heureux, cc qui e s t u n e chose rare. 
o n s J avez été vous Monsieur dans ce Paradis là, et si j e le désire, 

Vous Z ' ° n Tria Pensée n'est pas de désirer y être aux mêmes titres que 
je de^ n e désire pas d'autres égards que ce que vous verrez que 

(jr , e .n i a nde à M. de Lamartine, la liberté c o m m e je lui demande me tien-

e t . l . e u de tout, j e demande là ce que personne n'a peut être encore osé 
fo' ^ r e u s s ^ j'aurais bien fait ct ce ne sera pas pour moi seul , c'est ma 

' q u i me âonne de la hardiesse. 
Vous C ' 1 0 s c s j c pourrais faire dans le manoir de Monsieur de Bréauté, 
_ , Pourriez en juger par tout cc que j e fois chez moi -, s'il était possible, 
(j onheur pour moi -, j e vous prie Monsieur de m'honorer de votre invita-

> je vous porterai quelques échantillons de mes produits pour vous les 

j e v e t nous en causerions, 
i» 11? *ei ï lPs f l u e j'ai passé à écrire le présent doit me porter bonheur ou 
de PUI> kien grand l'un ou bien grand l'autre; tout ce qui m'est arrivé 
jj PUls 6 ans parait inimaginable, ct surtout le coulage et la perte que mes 

V f .e s n e peuvent pas expliquer. 
ttendu que j e ne pourrai pas faire dire à mes livres que l e présent me 

. ? Plus de deux mille francs et cependant cela est. Je n'ai plus qu'un 
Pa ^ " ^ " t e u a n t pour pouvoir me sauver, c'est de n'être pas considéré 
L . ous comme si j'étais fou, ou si je le suis, c'est une cure merveilleuse 

j r e ' daignez l'entreprendre jc vous en supplie. 
cesse d'écrire, quoique j e n'ai pas fini, j e ne puis écrire vite parce 

r c J° tremble trop; c'est de m'etre couché à 2 heures du matin , et j e 

j r a i s vous le porter ce soir mercredi, 

gez-moi , Monsieur, j e suis bien malade et effrayé. 
Je suis avec respect, 

Monsieur, 
Votre très-humble 

et très-dévoué serviteur, 
et vous serai reconnaissant 

et attaché c o m m e il n'est pas 
plus possible. 

P J P H H E N R I . 

F a r i s - le i o juin i Sk6. 
8 , rue de Limoges (Marais). 
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PROCÉS- VERBAL c o n s t a t a n t la r e m i s e f a i t e p a r M . R a s p a i l d ' u n m a n u s c r i t 

q u i l u i avai t é t é a d r e s s é p a r l ' i n c u l p é Henry (Joseph). 

Lan mil huit cent quarante-six et le trois août, 
JNous François-Paul-Amand Monvalle , commissaire de police de la ville 
" a r i s . spécialement du quartier du Louvre, oflicier de police judiciaire, 

auxiliaire de M. le procureur du Roi ; 

; u la lettre ci-jointe de M. de Saint-Didier, juge d'instruction, en date 
d U]u' n ° U S * n v * t a n t '' n o u s rendre chez M. Raspail, demeurant au hameau 

Montsouris, commune de Montrouge, à l'effet de lui demander la re-
mise d'un manuscrit ou mémoire déposé chez lui par le nommé Henry 
l °seph), inculpé d'attentat contre la personne du Roi -, 
. sommes rendu aujourd'hui, à onze heures du matin, à l'adresse 

uiquée où nous avons trouvé ledit sieur Raspail et lui avons donné 
foinrnunieation de la lettre dont s'agit. Et de suite, obtempérant à notre 
Invitation, il nous a remis : 

1 Une lettre de M. de Lamartine et une lettre du nommé Henry (Joseph); 
2° Un manuscrit recouvert en papier vert avec cette suscription : A 

°nsieur de Lamartine (à lui-même), et cette autre : A Monsieur F. V. Ras-
PaiUà lui-même), et signé, en plusieurs endroits : Jp!' Henry. 
, tJe ces pièces, nous avons formé deux scellés avec étiquettes indicatives 

S1§nées de nous et du sieur Raspail, et revêtus de son cachet et du nôtre, 
P°nr être, avec le présent procès-verbal, transmis à qui de droit, 

a, le sieur Raspail, signé avec nous après lecture. 

Signé : F.-V. R A S P A I L . 

Le commissaire de police, 

MONVALLE. 

Sui'la demande de M. Raspail, nous faisons observer que ce mémoire se 
0 uvait depuis deux mois dans le dépôt de ses lettres de malades, qu'il n'a 

Pas eu le temps de mettre en ordre; que néanmoins il avait lu ce mémoire, 
e considérant comme l'œuvre d'un homme qui avait perdu la raison et 

(l l li était poussé au désespoir par le mauvais état de ses affaires; que dès 
moment il ne lui avait pas répondu; qu'il ne l'a jamais vu; que ledit 

enry avait remis la lettre et le manuscrit à sa concierge, et qu'il ne se 
Serait pas imaginé que l'auteur dudit manuscrit fiil l'inculpé. 

Signé : F.-V. R A S P A I L . MONVALLE. 
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A L 3 T RE M A N U S C R I T , ÉGALEMENT ÉCRIT EN E N T I E R D E LA MAIN 

D E L ' INCULPÉ, SAISI À SON DOMICILE LE 2 9 JUILLET 1 8 4 6 , 

SUIVANT P R O C È S - V E R B A L DE M . M O N V A L L E , COMMISSAIRE D E 

P O U C E , E T AYANT POUR T I T R E : Préméditation en 120 pages, 

de ma main. 





Mettez les scellés sur ce que vous voudrez, mettez-les d'abord sur tous 
^es papiers, dans ce tiroir ainsi que dans le tiroir du dessus à ma com-
mode. 

Préméditation en 120 pages de ma main. 

Û n'y a que la justice et la police qui a le droit de toucher à mes 
Papiers. 

Homicide volontaire ! 

A N N E X E S . '7 





( >3, ) 

Brouillon à rédiger. 

Préméditation d'homicide. 

Le tout contient cent Vingt pages numérotées. 

Puisqu'il faut m o u r i r , 

Examinons la rou te , le po in t de dépar t et le b o u t . 
Naurais- je pas mieux fait il y a dix-huit ans environ de tuer m a f e m m e 
iiltère et son aman t (son aman t don t sa f e m m e était plus coupable que 

Je m'aurais épargné toutes les douleurs que j 'ai eu depuis , on ne 
aurait peut-être pas fait m o u r i r , il y aurai t eu des circonstances a t ténuan-

t s ; mon Dieu qui laissez tout foire, est-il possible qu'il y ait des ménages 
ont 1 h o m m e et la f e m m e s 'en tendent pour faire r éc ip roquemen t le c r ime 
adultère et en font un j e u x d 'escroquerie à en pousser d 'autre dans le 

jVlCe le c r i m e , d 'autres se le tolère m u t u e l l e m e n t dans le b u t de satisfaire 
u r s passion chacun à sa guise, des f emmes passer p o u r honnê te s , et pro-

cUrer de j eunes filles à leur m a r i , se>t pour se ménager ou pour occuper le 
m a , ' i pendan t quelles vont ailleurs. 

législateurs : faites donc des lois pour amoindrir le mal, à défaut du di-
vorce (dont je ne suis pas assez éclairé pour le discuter); faites donc subir 

e s peines plus sévères à celui qui dérange la femme mariée de ses devoirs, 
encor plus sévères à celui qui la reçoit ou qui la nourrit quand elle a 

' a°donné la maison conjugale et ses enfants, faits donc une loi qui au-
r*se les époux à faire mettre en prison son conjoint s'il abandonne sa 

Maison sans l'autorisation du conjoint qui reste à ses devoirs, mais qu'il le 
Pu'sse sans aucune procédure, sur sa simple déclaration et la preuve de 

osenee, qu'il soit arrêté aussitôt et mis en prison de suite s'il refuse de 
^ntrer à sa maison, et qu'il reste en prison jusqu'à ce qu'il veuille rentrer 

s.es devoirs, et que celui qui frappe l'autre soit puni bien sévèrement, 
pour ceux qui n'ont pas les moyens de faire prononcer judiciairement 

a séparation de corps et de bien, qu'arriverait-il si le divorce existait? Je 
sait, mais ne vaudrait-il pas mieux que beaucoup d'enfants aient un beau-

r r e et une belle-mère que de ne rien avoir, car dans les séparations vo-
l t a i r e ils n'ont souvent ni l'un ni l'autre, car le mari offensé doute que ce 



soit sa progéniture, et d'un autre côté ia femme va faire d'autre enfants que 
la loi donne au mari; obligez donc les femmes mariées à rentrer de suite, ou 
sinon de suite en prison (l'un ou l'autre); sur douze femmes mariées qui 
quitte leur maison, il y en a au moins onze qui en ont de grand re-
grets de l'avoir fait, dites leur cela et obligé les de rester, et si elle ne le 
peut à cause de mauvais traitements, punissez .sévèrement le méchant qui 
les fait subir; je ne dis pas que vous guérirez bien des maux, mais vous en 
diminuerez beaucoup le nombre. 

Si le divorce avait existé, j'en aurais profité, j'aurais pu mieux choisir 
la deuxième fois, ayant beaucoup plus de capacités qu'il n'en faut pour faire 
fortune, j'aurais réussi, seulement avec une femme qui aurait eu un peu de 
bon sens, elle m'aurait bien aidé dans mon commerce, elle m ' a u r a i t aidé 
à élever mieux mes enfants que je ne l'ai pu faire avec des étrangers qui 
me trompait, j'ai été obligé de consentir à l'engagement militaire de mon 
fils aîné, dans la crainte qu'il ne devienne mauvais sujet, et j'ai bienfait-
car il a été forcé d'obéir; il a travaillé au régiment, ct maintenant il pellt 

faire son chemin honorablement. Les étrangers jaloux ont tout fait pour 
que mes enfants ne m'aiment pas, et il n'ont pas eu grand peine puisqu'il 
sont du caractère de leur mère à aimer les plaisirs; mon second fils ne se 
décidera à travailler que lorsque je n'existerez plus. 

Le divorce n'existant pas, je n'ai pu me remarier; mais cela ne m'occu-
pait pas, ma femme est morte trop tard ou trop tôt, alors étant pris pri-
sonnier chez moi par un bailleur de fond (mon deuxième malheur qui est 
la conséquence de mon premier qui est l e mariage), u n bailleur s a n s esprit 

qui n'écoutait que le cotillon qui le perdait, et qui l'a conduit de la dé-
bauche à la mort (comme ma femme). Depuis cette époque, j'ai c h e r c h é à 
me sauver, j'ai cherché ma liberté, j'ai appelé à mon secours des hom-
mes de toutes les classes, chez des amis 1,200 francs pour me s o u t e n i r u » 

mois de plus, ct jc ne leur ai pas caché mon danger ; avant, j'avais c h e r c h é 

chez des spéculateurs, ensuite chez des banquier, après chez des s a v a n t s pb i -

lantrope de différentes opinions, enfin chez de hauts personnages ct d e p u i s la 
plus petite classe jusqu'à la plus haute ; pas un n'a pu me croire , s e u l e m e n t 

deux de ces hommes que j'aime sans les connaître m'ont fait du bien seu-
lement par la politesse de leur réponse : mais comme tous les a u t r e s ils 
mont pris pour un fou (cependant jc nelc suis pas, ou bien je suis fou de ne 
pas croire l'être). J'ait tout dit, mes défauts, mes qualités, mes p e n s é e s 

bonnes et mauvaises, mes intentions si je réussissait, ct mes intentions si je 
nc réussissais pas; on n'a rien voulu croire; on croira donc le m e n s o n g e , 

puisqu'on ne veut pas croire à la vérité, mon idole. J'ai même dit que plu-
tôt que de me suicider, je ferait semblant de faire un crime de lèse-intérêt, 



1 Semblerait à la démence. Je ne le puis plus, puisque je l'ai avoué à 
, §rand personnage; ct s'il ne m'a pas accordé son appui, sa protection, 
estquil ne m'a pas cru. Ainsi, pour m'être obstiné à me conserver hon-

n e t e domine (attendu que les failly passe pour des fripons, ceux qui ne le 
Pas comme ceux qui le sont), je me serez perdu ; j'aurai lutté plus de 

ans contre la fatalité et l'intrigue, ct tout cela, rapport à une mauvaise 
^lOn que j'ai contracté. Entre nous, il n'y avait point de simpathie; je 
nlaT*8'1 V1CC" ' s i.i'aYais aimé le vice, j'aurais pu menriebir, en louant 
j elle hôte, en faisant semblant de ne pas voir. 0 législateur! ouvrez 

yeux, faites des lois (jc vous le réitère), inventez des lois pour que les 
0rrunes n c puisse pas venir impunément se ruer sur les femmes mariées; 

'homme qui se figure qu'il a besoin d'une maîtresse, d'une deuxième 
nmc, qu'il soit forcé de s'enquérir si elle est libre, ou sinon punissez. Il 
a des hommes qui s'en faire tout à lait bien, ne font pas très mal, c'est 

qui ont assez de moyen pour nourrir une maîtresse sans se ruiner, et 
perche une malheureuse abandonné, mais s;.ns être sous puissance de 

' '» et qui la protège, en lui payant son grenier ou sa chambrelte, enfin 
^ ce qu'elle a besoin pour pouvoir travailler, et que pour cela il ne lui 
lia"06 U n S0U ' q u ' i l l u i Pleure du ti'availle largement payé, en s'enten-

ntavec un confectionneur, qu'il rembourse de ce qu'il paye en plus; 
C°lï"tle cela, il ne l'avilit pas, ou le moins possible; mais il ferait encore 
^eux s'il l'aidait, la protégeait, pour tâcher de la produire, sans se servir 

Mais celui qui entretient une libertine dans l'oisiveté et qui mange cc 
1 1 lui donne avec des amants libertins, il y en a qui donne à une belle, 
'Ha/ de quoi nourir ô, 10, 20 pauvres familles, ceux-là font très-
l 0 M j e vous en fait juge); tout cela subsiste, et le plus déplorable, c'est 
en i e r r u n e s mariées qu'on débauche 011 qu'on prend soin après; diminuez-

e nombre par des lois, le temps et la moral feront le reste. Je sais bien 
pas Sl ° n ^pliq1'3'1 'a peine de mort à l'adultère, que cela nc l'empêcherait 
j^f,' ^ loi de la peine de mort est une loi barbare et contre nature, on a 
®Ja aboli les tortures, on abolira la peine de mort, ct il se fei'a moins de 

pré ° ( ' 0 , n , n c '1 -s'en 'a't moins depuis qu'on ne torture plus: j'écris les 
^esentes pour bien qualifier l'intention par moi de préméditation de crime, 

111 de pouvoir dire le contraire dans le cas où il se présenterais des cir-
tances au-dessus de mes forces qui pourrait me faire dire le contraire. 

n ç j
n° v°is plus de repos pour moi que dans la mort, je pourrais me la don-

c>, ^'aisje 11e le veux pas, celui qui se tue, s'il n'est pas en démance, 
sib}1 ' ) a r c e ( l l , i ' est ou va être déshonoré, ou qu'il sent qu'il est plus nui-

equutile; moi, je me sens Irès-utile et capable; pourquoi doncirais-je 



détruire une créature que Dieu a formé pour faire le bien; est-ce ma faute 
à moi si Dieu n'a pas donné aux hommes celui de pouvoir lire dans ^ 
conscience d'autrui, et que par cette raison on ne veut pas me croire, 
ce ma faute à moi si ma vertu n'est pas apparente. Hommes! vous croirez 
au crime et vous m'éviterez de me tuer, vous me tuerez et vous ne serez 
pas coupable ; mais je vais profiter de votre loi de peine de mort PoUf. 
pas me tuer, attendu que si je me tuais, selon moi, le crime serait M 
plus grand que le crime que jc prémédite de tirer sur un autre. 

A quoi donc m'aurait servi mes 6 ans de luttes, de combats, de s o u f f r a n c e 

contre l'horrible suicide; mais je ferais une lâcheté, il vaut bien mieux queje 

me fasse tuer, et pour cela il faut faire un crime qui apparaisse (aux hommes 
et surtout aux juges) plus grand que le suicide que les animaux ne comme 
pas; je ne veux pas être aux dessous des animaux , je veux bien mourir de a 

main des hommes puisque j'ai eu le courage de leur dire 
des choses épouvanta-

ble, comment, j'ai dit à d'auguste personnages, à de haut personnages, a 
moyens personnages,des petits personnagesquej'avaisdes m o y e n s p o u r r e n 

les hommes meilleurs, pour faire que les hommes s'aimassent, pour etem 
les guerres, la misère, diminuer le nombre des fainéants, des voleurs > 
des assassins, etc., etc. ; donné plus de force et plus de confiance à la 
raie, à la religion; il faut que je le redise en préméditant un crime; 
ment donc! jc suis un homme qui voudrait retirer les pratiques à tant 
monde! allons donc! retirer des pratiques, moi; je voudrais bien que 
me dise s'il y a beaucoup d'avocat, beaucoup de juges qui n'ayent pas 
quoi vivre à rien faire, et s'il y en avait moins besoin, si ceux qui ont 
quoi vivre ne pourrait pas s'occuper à quelques choses de plus amusa 
que cet avocat, de faire une guerre orale à son adversaire pour lui prouvé 
que son client n'est pas coupable, et l'autre de démontrer qu'il est c 0 UP jg 
ne vaudrait-il pas mieux que les trois quarts de ces hommes la, qui ont 
quoi vivre, s'occupe d'histoire naturelle; je ne vois rien d'amusant pour un 

juge qui se trouve dans la pénible situation de prononcer; tel article con 
damne à la peine de mort un tel; mais il me semble que ce juge, remP 
des fonctions pénible et qu'il doit souffrir; pourquoi, parce que c'est contr 

nature, demandez seulement â ceux qui rarement font des crimes innoce» < 
de tous petits crimes, par exemple de coupe- !e cou â un p o u l e t ( c e U \ 

qui n'en ont pas l'habitude), ils vous diront : j'éprouve un je ne sais ^ ^ 
qui ne me fait pas plaisir, c'est drôle, et puis, d'un autre côté, demand^ 
au renard quel effet il éprouve en coupant le cou à un poulet, il vous 
pondra: j'éprouve un sentiment de satisfaction, un sentiment de bonheU1' 
un désire à savourer, un apêtit à satisfaire, une joie de humer du sa e 
chaud et salé, enfin j'éprouve un vrai bonheur de renard; ensuite dem» 



de • ( 1 3 5 1 
z"lui pourquoi, il vous dira, parce que cela est naturel chez tnoi, attendu 

Dieu (ou la nature, comme il vous plaira) a fait les poulets pour me 
servir de pâture, si le renard ne vous dit pas cela, il me l'a dit à moi, et 
rçuand je lui ai d e m a n d é pourquo i j e n 'éprouvai t pas ce qu'il éprouvait 
?Uand je coupait le coup à un poulet, il m'a répondu que c'était parce que 
,1e «le servait pour cela d'un autre arme que celle de la nature, à quoi je 

uit : mais, si je me servait comme toi de mes dents, l'effet que j'éprouve 
serait encore pire; il me dit alors : c'est que Dieu n'a pas créé les poulets 
^ r Serv"' c'e pâture ; Dieu a fait pour toi du blé, etc. etc., que je 

e a u x pattes; et si tu veux éprouvé le même effet, la même sensation, le 
lan^6 que j'éprouve en soignant, en croquant, en broyant, en aval-

un poulet; prend de ce qui sort du blé, quand tu te sentira déjà un 
j ^ l ^ a p é t i t , p rend de la fa r ine , pétris l a , fait une galet te , ensuite a l lume 

teu, et tu commencera déjà à ressentir ce que j'éprouve lorsque je 
u n pou le t ; ensuite fait cuire ta galette , après me t du b e u r r e et du 

uessus, et quand le tout sera à point, mord dans la galette, et tu éprou-
Sej

 s c e que j'éprouve quand je mord dans mon poulet, le beurre et Je 
te feront le même plaisir que mc fait le sang, et la pâte cuite, encor un 

Peu chaude, te fera l'effet que mc fait la chair palpitante : voilà ce que le 

et M. m 'a ( il en a dit bien d'autre à Lafontaine ) ; j'en ai fait l'épreuve 
Jai reconnu qu'il a raison. 

après cela, comment voulez-vous donc qu'un homme, un juge n'é-
j V e pas un sentiment pénible lors qu'il prononce un arrêt qui va laire 

011er un homme; il éprouve une sensation pénible, tout simplemenl 
f Y* que k chose n'est pas naturelle, cela répugne à la nature; croyez-moi, 
aï>or Ur' s l ll )Primée celte barbarie, on en a déjà beaucoup supprimée, 
()e

 l?sez encor la peine de mort(i) elen le faisant vous éviterez beaucoup 
l i b ° l l m e S ' ^royez ce (luim mourant vous dit ; et il vous dit que la pr ivat ion de la 
P a T ^ P e n ( l a n l u n temps p ropor t ionné au c r ime suffît c o m m e puni t ion infligé 

ej. ^
 e s nommes, c'est de la civilisation; et la peine de mort, c'est de l'ignorance 
e la barbarie ; ne dites pas cela est néccssaix'e , il faut punir pour servir 

la peine
niiS1 c 'u c ' c s cachots humides, sans jour et sans air, qui sont une barbarie plus atroce que 

'"'lell r n o r t - Croyez-vous donc que le criminel n'est déj:\ pas assez.' malheureux d'être cri-
l e f croyez-vous donc que celui qui n'a pas mérité )a mort selon la loi, la loi doive se venger 

donc a
a'3 a ,n t m°urir à petit 10,000 fois; la justice no doit pas èlrc de la vengeance. Croyez-vous 

Peine • ,con<'amné a 8 a 10 ans de cachot ainsi puisse vivre au grand air quand il a expié sa 
adultj>'re

a f ! r ' v a t i o n de la liberté suffit comme punition Si vous tranchiez la tétc aux femme; 
• " se commettrait d'avantage d'adultère, mais on se cacherait mieux. 



d'exemple aux méchants, pour leur donner de la crainte; ne dites pas et < » 
puisque c'est un refuge, une consolation de mourir, pour celui qui na p 
d'espoir, alors si comme moi il ne veut pas se t u e r , si personne nc veut.Vj"-j 
à son secours; alors celui-ci risque sa tête et prémédite un coup qui 
ou ie sauver ou le perdre. Il sait cela d'avance, truc de deux choses lune, 
d'autres croye sérieusement la réussite de leur crime, ct la 1 roviQ1-
vient déranger l'exécution de leur plan; moi, c'est différent, nc pou ' 
plus vivre et ne voulant pas me suicider, jc préfère la guillotine ctje p1 

médite de sang froid un crime pour être condamné par les h o m m e s 

absout par Dieu; je ne veux pas me tuer chez moi pour ne pas donnci 
spectacle hideux à ma famille; je nc veux pas aller me tuer au loin avec 
faux papier dans mes poches, parce qu'on dirait que jc suis un f r i p o n q u J 

fui avec la pelotte. Pour la consommation de mon crime, j 'aurez t 
pistolets; les balles ne seront pas en plomb, je les ferez moi-même et je 
direz pas en quel métal, cela est pour ma curiosité pour voir si de p 
coupable que moi ne trouveront pas dans leurs poches mes soi-tUS' 
balles. La Providence dirigera mes balles, et jc nc négligerez rien pour 

réussite de ma culpabilité pour profiter de la peine 
de mort; mais apre» 

moi, ô législateurs, abolissez-la, puisque c'est elle qui me fait faire 
crime, au moins mon crime aura servi à en éviter des milliers, « </u i . 
chose malheur est bon; je ne me sacrifie pas pour cela, puisque je vo 
mourir avant d'avoir cette pensée, je veux que ma mort soit utile, voila 
tôt 6 ans que dure mon agonie, je ne puis plus porter celle nouvelle ci 
je suis accablé sous le poids, jc conviens avec moi-même que par suitte 
souffrance mon moral et mon phisique s'affaibli, à la prochaine papei'3 

d'huissier je succomberez, ct dans mes derniers moment, j'ai eu , 
de dire d'écrire qu'il y avait moyen de supprimer la guerre, ct de faù'e 

invalides civils pour les malheureux travailleur après /t5 ans cle serviceS' 
oui je l'aurais tenté si j'avais réussi à amasser dans mon commerce et 'U011 

industrie, du pain pour mes vieux jours; mais si à la première tcntat,v® 
de faire du bien à l'humanité souffrante, on m'avait rit au nez p°l ^ 
me dire que j'étais fou, j'aurais cessé et je me serais occupé pour 
plir les vides du temps de la nature animal et végétal; enfin de ^ 
lecture aujourd'huy voyant qu'il me sera impossible d'avoir du pal0.J 
veux mourir; ah! M. de L si vous m'aviez compris, si vous avi 
pu me croire vous m'auriez sauvez, mais non, vous m'avez cru ' 
puisque je ne puis trouver personne pour me sauver j'en trouverezp°^ 
me tuer puisque je ne suis qu'un peu dépoussière, jc tâcherez de» 
duire un aulre en poussière pour que d'autres m'y réduisent ensuite, jc ' 
aussi une créature de Dieu, et une des plus pures (dites si vous vou 



°ttimes quo c'est de l 'o rguei l ) , j e n'ai j amais éprouvé de haine pour mes 
ennemis, j e n'ai j amais éprouvé le sen t iment de la vengeance , la vertu m'a 
Ptrdu, cn disant des vérités que j 'aurais d u ta i re , j e n'ai j amais éprouvé au-
cune frénésie: j e croyais tou jours que mon terrible et seul gros créanciers 
ederait à m e s prières cl il n 'y cédait tou jours qu'à moi t ié , elle ne cédera 

P us n e n et quand m ê m e , il est t rop la rd , il faut mour i r , quel malheur , 
rn°.1 pouvait gagner tant d 'a rgent , il y en a dans ma partie qui en gagne et 

î U l n o n t pas le quar t de mes capacités. 
6 ans d 'agonies, ah m o n Dieu , donnez-moi donc encor de la force , j e 

116 Puis plus vivre , j e n'ai j amais fait aucun mal , et j e veux mour i r cou 
P pareeque j c sait que vous me pardonnerez ô mon D i e u , et que les 

0 t n m e s me tue ron t , plus vous aimez et plus vous envoyez de souffrance, 
v°us me rappelez d o n c , ah ! si je dois être uti le envoyé moi un ange gardien 
l ln sauveur une minu te avant Ut consommat ion d e mon c r ime , j 'y renon-
c i e z de grand cœur puisque vous le voudrez : s'il faut que j e le consomme , 
J e ne puis t i rer sur un de mes ennemis attendu que ce serait de la ven-
o e n c e ; j e ne puis t i rer sur le Roi , a t t endu que cela pourra i t faire de t rop 
§ l ! )nd malheur pour la F r a n c e , j c ne puis tirer sur le p remie r venu à bout 
touchant ce serait de la c ruau té , il faut donc que j c cherche un hau t per-
sonnage ou n ' impor te qui pour le tuer , la providence sera là-, l ' intention est 

ePuté pour le fai t , cela m e suffit, j 'ai l ' intention de tuer pour qu 'on me tue. 
Cependant j e crois qu'il n'y aurait pas eu d 'hommes plus heureux que 

0 1 0 1 si j 'avais pu me relever de ma chute . J 'ai commis la faute de signer 
chute malgré m o i , j ' en ai souffert et gémis pendan t 6 ans pour lâcher 

me relever ; j e crois m ê m e q u e sur î o o h o m m e s à m a place, g 8 aurait 
^ e c o m b é avant 6 mois s'il avait voulu c o m m e mo i s'en sauver sans faillite, 
j, aintenant il n'est plus t emps , car si j 'avais le choix main tenant ent re la 

ttite et le c r ime , j e choisirait la faillite; le désespoir seul en serait la 
c®Use, et n o n l ' intention de faire du tor t , h o m m e ! J e suis coupab le , j 'a i 
'ntention et j e la prémédi te de sang-froid; tuez-moi, vous n e serez pas 

c ° u p a b l e ; j e r ends au Créa teur sa créa ture pa r l e s moyens qu'il m' inspi re , j e 
Pardonne à tous ceux qui m 'ont fait du mal et j e n 'en veux à personne ; mes 

'ants et mes autres proches m 'ont dévoré el rongé sans , j e crois, en avoir 
^n t en t ion ; s'ils avaient l ' intention , le r emord m e vengera : une ouvr ière que 
j®Vuis intéressé dans ma maison et qui ne m'a fait que du mal sera bientôt 
-, y ° l e pa r le remord et la débauche un ouvr ie r et sa f e m m e que 

J ai gardé onze ans, me tuais à coups d 'épingle , la f e m m e en débauchan t 

fils; ils finiront mal. Heureux ceux que j 'ai employé et qu i m 'on t servi 

t e l l ement , ils auront la paix du cœur . Adieu t o u t , j e ne suis que poussière 

J.Y ren t r e , avec le regret de n'avoir pu faire seulement le quar t d u b ien 
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q u e j ' aura i s p u faire si j e t a i s p a r v e n u à ê t re t rès-pet i t r e n t i e r ; adieu tout! 

j e voula is f inir l à , mais n o n , n o n s e u l e m e n t q u e j 'a i l ' in ten t ion de rédiger 

ce b rou i l l on et d e le m e t t r e au n e t t e , ou Je b r û l e r si je n 'en ai pas le temps; 

j e veux vous d i re auss i , m e s ex-frères, q u e vous pou r r i ez cro i re que je 

c h e r c h e à é tab l i r d 'avances des c i rcons tances a t é n u a n t e s , il n 'en est rien; 

j avais ce t t e i n t en t ion il y a que lques t emps en c o m m e t t a n t u n cr ime de 

l è se - in t é r ê t ; m a i s , c o m m e j ' e n ai fait la confess ion à u n p h i l a n t r o p e , j e ne 

l 'ose p lus dans la c ra in te q u ' u n m o t fasse r a l t e r m o n ex-projet . J e m e suis 

t r o m p é envers ce ph i l an t rope ou il n e m'a pas c o m p r i s ; c 'est u n malheur . 

Mais vous savez , h o m m e s , qu ' i l y a des h o m m e s qui son t r e s t é vertueux 

j u s q u ' à 6 0 , 70 , 8 0 a n s , et qu i son t ensu i te d e v e n u c r imine l ; sans doute 

qu'ils avai t des ra isons p o u r cela . Peu t - ê t r e b ien voulait-il m o u r i r ; m o i , je 

suis res té v e r t u e u x j u squ ' à ce j o u r , et j e n e p e u t p lus v iv re , n e croyez pas 

q u e j e c h e r c h e à é tab l i r des c i rcons tances a t é n u a n t e s , j e t e n t e seu lement à 

en ef facer la b a r b a r i e , la m é c h a n c e t é , la v e n g e a n c e , la h a i n e , enfin, que 

le m o n d e n e m e cons idè re pas c o m m e u n scé lé ra t , q u e le monde me 

p l a i g n e , ct voilà t o u t . J e suis u n c r i m i n e l , e t si vous t rouvez des cir-

cons tances a t é n u a n t e s , vous serez c o u p a b l e plus q u e m o i , car si vous ne 

m e c o n d a m n e z pas à la m o r t , vous m e ferez faire u n p lus g r a n d cr ime; 

sachez q u e dans m o n esclavage vo lon ta i r e j e suis l i b r e , sachez aussi q« e 

l ' h o m m e dans les fers est l i b r e , l ib re de pense r , c'est en p e n s a n t qu 'on in-

v e n t e , vous n e p o u v e z pas e n c h a î n e r la p e n s é e , j ' i n v en t e r a i s d o n c u n crime 

p l u s g r a n d q u e celui-ci , et c'est vous qui en seriez c o u p a b l e ; frappez donc, 

obéissez à la lo i , vous ne serez pas c o u p a b l e , si cela vous répugne, tant 

m i e u x , ce sera u n e p r e u v e q u e vous tâcherez d e c o n t r i b u e r à son abolis-

s ions , t enez , j e v i ens , il y a d e u x h e u r e s , d ' ê t re dérangez d ' éc r i re ces pré-

sentes p a r u n j e u n e h o m m e de 2 5 ans l i bé ré d u service mi l i t a i re et reve-

n a n t d 'Af f r ique , voici u n e par t ie de n o t r e co l loque ou conversa t ion : D. Que 

dites-vous de la d i f fé rence de la cha l eu r de l 'Affr ique avec celle q u e vous 

ép rouvez ces jours -c i à Par is . Il II fait p lus c h a u d la bas , ma i s on respire, 

ici on é tou f f e , et j e m e sens p lus ma l à m o n aise. D. Avez-vous b ien souf-

fert. R. O u i , toute sor te de p r iva t ion et de fat igue. D. Avez-vous eu l'occa-

sion de t u e r des e n n e m i s a u t r e m e n t q u e de t i re r dans le tas ou le n o m b r e , 

e n f i n , co rps à co rps e t i so lément . R . O h ! oui , ct m ê m e p lus d ' un . D . Com-

m e n t ? R. Un j o u r j e gravissai t un r a v i n , a r r ivé en h a u t , je m e t r o u v e face 

a lace avec u n b é d o u i n qu i m e c o u c h e en j o u e , auss i tô t , j e t ena i s m o n fu-

sil e t j avais le doigt sur la gâche t t e (sans ê t re en joue) , et d 'un seul temps-

pan j e f u s le p lus les te , et j e le descend i t d ' u n e bal le en p l e ine poitrine-

D . C'est t r è s -b ien , il v a u t m ieux t u e r le d iab le qu'il ne n o u s l u e , ca , c'est 

de Ja p r é s e n c e d 'espr i t et d e la vivaci té qui vous a sauvé la vie cl causé la 



'»ort au bédouin . ( Je ne lui ai pas dit que c'était le m o r t le plus h e u r e u x , 
mais j e le pensais, en el let , c'est heureux de mour i r sans s'y a t tendre et sans 
soulîrir.) /{. (J n p e u p j l I S | 0 i n t j 'aperçois un volt igeur, qui venait de 

ouver u n bédouin sur u n a rb re p e r c h é , pas c o m m e le c o r b e a u , 
^ s bien pour se cacher , le voltigeur le couche en joue , t i r , et le 
c °up ra t te , il r e m e t u n e capsul , la capsul pa r t encor , et le coup rat te 
encor, il r e m e t u n e .')""' capsul , idem, u n e hm° idem, une 5mo idem, 
ine 6mo idem, à chaque explosion de capsules , le Bédouin faisait un 
petit soubresaut , en disant , en son langage, et chaque fois , ah m o n Dieu ! 

,a 7 "capsule , p a n , le Bédouin tomba mor t . D. Cc volt igeur a fait chez les 
S01 "isant b a r b a r e , u n e action de b a r b a r e , car il devait le faire prison-

et il a fait souffrir sept fois plus que la m o r t à u n e e n n e m i sans dé-
s e , cela lui portera m a l h e u r , et il m o u r r a plus ma lheu reusemen t que 
m qu i l a fait tant souffr i r . E t vous sergent avez-vous été blessé bien des 

01s- R. Jamais. D. C'est pareeque vous n'avez pas commis d'action barbare 
e t que vous vous êtes ba t tu à votre corps défendant p o u r r empl i r jus te 
v ° t re devoir d 'obéissance aux lois ct à vos supér ieurs , si vous repreniez du 
service, cont inuez , soyez brave ct jamais b a r b a r e , au revoir . 

Après cette conversa t ion, et lorsqu'il f u t par t i , j e m e mis «t p e n s e r , et 
roe vint des souvenirs que j'avais connu des vieux soldat ayant i 5 , 2 0 , 

2 i } ans de service, ayant traversé tous les dangers de la gue r re , en sont re-
p f n u sain et sauve ; c'est bien sur qu'il n 'était que brave et n o n ba rba re et 
e r oce , j o i e voyais bien dans leur phisionornie et leurs discours. Il m e vient 

encor u n aulre pensé , que si Louis-Phi l ippe, ro i des Français avait commis 
'ont ce que ses ennemis chuchot te ; il serait dé jà mor t de la main d 'un assas-
Slll> e t , de rn i è remen t e n c o r , la p rovidence n 'aurait pas dé tourné le p l o m b 

misérable et adroi t Lecomte . J e dis le misérable Lecomte , et m o i , que 
r a _ t -on de m o i , dira-t-on le misérable cependan t tou t cc que j 'écris ici c'est 

P°nr qu'on ne le dise pas , et qu 'on dise le ma lheureux , oui le malheureux , 
1^1 a osé dire dans un m é m o i r e qu'il était susceptible de faire de grandes 
, , S e s . quand il serait pet i t r e n t i e r , en t re au t re de d o n n e r u n moyen p o u r 

e | e indre les guer res , ct chacun dira le f o u , é te indre les guer res , mais 
impossible, c'est u n fléau, non messieurs cc n'est pas u n fléau, 

^ e n e s t p a s un fléau de Dieu , c'est un fléau pa r la volonté des h o m m e s , 
Peste est un fléau de Dieu , dit-on, c'est un fléau causé pa r l ' ignorance 

e, , ta paresse, s'il n 'est causé par le fléau de la f a m i n e , qu 'on peut 
e v i t e r par des approv i s ionnements , mais c o m m e la science fait de grand 
P^s, on évitera la pes te , en assainissant pa r tou t p o u r éviter les émana-

°ns et les putréfact ions, quand à p r é sen t , j e ne reconnais q u e deux fléaux 
e ^ i e u , qui sont les déluges de feu et d ' e au , la science aténuera beau-

. e 



coup les effets de la foudre encor beaucoup plus qu'aujourd'huy, Die» a 

crée l'homme a son image et il lui a donné deux qualité de plus qu'aux 
animaux, qui sont, l'inovalion et la barbarie, l'une pour le bien et l'autre 
pour le mal, inventez donc homme, inventez pour le bien, inventez pour 
suprimer la barbarie. N.S. Jesus-Christ a commencez, il voulait que nous 
soyons tous frères, que nous nous aimions, inventez donc barbare pour ces-
ser de l'être, que me manquail-t-il à moi selon ce siècle, il me m a n q u a i t un 
peu d'égoïsme, si l'égoïsme va toujours croissant, je vous prédit que cela 
amènera un bouleversement qui sera un fléau (non pas de Dieu puisqu'il 
laisse tout faire), inventez homme, inventez pour éviter les fléaux, encou-

ragez les inventeurs, cela commence déjà un peu, continuez, a u g m e n t e z 

ne les traitez pas de fou quand même il vous le paraîtrait; autrefois la bar-
barie leur crevait les yeux, etc., etc. Maintenant cela va déjà mieux à 
quelques-uns, on leur élève des statues après leurs morts, et il sont mort 
de misère, c'est égal cela va mieux, quand on aura inventé a d o n n e r du 
pain aux inventeurs cela ira très-bien, ils inventrons pour créer et suppri-
meront ce qui détruit, ce qui nuit, on supprimera la guerre, l e s m i l l i o n s 

que le génie de la guerre absorbe, serviront au génie créateur, avec on 
donnera du pain aux inventeurs, Dieu ne défend pas cela, tel et tel gé-
néral, dont on cncence le génie depuis bien des siècles et aujourd'hui 
croyez vous que sans la guerre ce génie aurait resté innactif, non il aurait 

créé quelque chose et. on l'encencerait pour avoir créé, c r o y e z - v o u s donc 
que cet encens la lui répugnerait , non. 

On dira, c'est impossible d'éteindre la guerre , ô homme vous niez donc 
que vous êtes créé à l'image de Dieu , eh bien moi je crois que l'homme est 
lait à 1 image de Dieu avec cette différence, qu'il a deux qualités, celle du bien 
et celle du mal, croyez-vous que le jeune enfant qui doit être général, qui est 
ne avec avec du génie de l'esprit de l'intelligence , croyez-vous donc que lors-
qu il teste la mamelle, son génie soit le génie de la guerre, point du tout, c'est 
dugenie, de l'esprit de l'intelligence qui sera selon la direction qu'on h» 
donnera ou qu'il prendra, vous en ferez ou un grand guerrier, ou un hom^e 
pieux, ou un savant, ou un artiste, ou un inventeur, en un mot vous en ferez 
si vous voulez ou un grand producteur ou un grand destructeur, cela dé-
pend de la direction de son esprit, voilà qui vous dit que ce n'est pas 

impossible deteindre la guerre, faites d'abord des invalides civiles pour 
reposer et nourrir le pauvre producteur après /,o à /, 5 ans de labeur; cela 
nest pas impossible à faire, moi je le ferai avec rien; en disant toujours 
cest impossible, vous empêchez d'essayer et d'entreprendre; ce qui vous 
parait impossible, dite seulement c'est difficile : moi je ne voit que deux 
choses impossible, l'une de toucher le firmament avec le doigt, l'autre de 
sonder les conscience. Ah! si on pouvait lire dans la conscience d'autruii 



11)0 ! j e serais r i c h e , r i che , t rès- r iche , c o m m e j e c o m p r e n d s la r ichesse p o u r 
n*01, ou i , si on pouvai t savoir la pensée des au t res ; Monsieur de L 
®près avoir lu mon m é m o i r e il m 'au ra i t sauvé ou pro tégé , c'est impossible 

d R viner les b o n n e s ou les mauvaises in t en t ions , le m o n d e est r édu i t 
craindre le m o n d e ct à se méf ie r des h o n n ê t e s gens , aussi Monsieur de L . . . . 
est d i t : cet h o m m e est fou , mais j e m e garderez bien de le lui d i r e , j e 

vais lui r é p o n d r e que lques d o u c e u r s , et j e n e s ignerai pas , a t t endu qu'il 
. e s* P a s ins t ru i t , il n ' en sera pas blessé, ca r si j e savais q u e cela le blesse 
Je signerais ; m e rc i , h o m m e savant , vous avez appr is que les h o m m e s sont 

chants, et vous en avez peur , vous ne m e croyez pas u n m é c h a n t mais 
Vous m e croyez fou , merc i . Vous croyez aussi que c'est impossible de sup-
primer la g u e r r e , parce que vous avez chantez des gue r r i e r s , vous seriez 
e n désacord avec vos œuvres si vous tentiez un peu à a ider à supp r imer la 
§ u er re , mais vous ne seriez pas en désacord avec vo t r e cœur . 

J e n ai pas assez long temps à v ivre p o u r écr i re et vous enseigner 
j s Moyens, voici s eu l emen t l ' idée de la possibil i té, pour que tous 

es h o m m e s de l 'univers puissent s ' a imer , se respecter : il n e faut 
q u u n e seule langue un ive r se l l e , u n e seule rel igion un ive r se l l e , si 
V ° U s ne voulez pas faire de j a l o u x , inventez u n e langue nouve l l e ; 

Une religion nouvel le sans m y s t è r e , ne t et clair dans deux siècles les 
° m m e s seront tous h è r e s , ct s ' a imeront b e a u c o u p plus que la m a j e u r e 

Partie des frères du m ê m e sang ne s 'a iment a u j o u r d ' h u y . On n 'aura p lus 
esoin de m e t t r e aux por tes des se r rures de sûre té et a secret , u n loquet 

°U un bec de canne suff ira , si quand m o n système serait a j o u r , on venai t 
R e d i r e par object ion mais , si on suppr ime , la g u e r r e , la m i s è r e , la dé-
buche, le vice, la t e r r e sera b i en tô t t rop p e u p l é , et ne pourra i t plus nour -

toute la mul t i tude , j e dirais ne craignez pas cela l ' h o m m e invente selon 
e s besoins, je vous inven te rez m o i - m ê m e u n e échelle u n nivos la t e r r e 
1 vaste il y au ra t ou jou r s des pauvres et des r iches mais il n'y aura plus 

Q e misère doul 
ou reusc , il faut p o u r le b o n h e u r du m o n d e la paix univer-

p . ' la m ê m e mora l universe l le , et les invalides civil universelle , c'est 

a rab le il n'y a qu'à vouloir , il faudra i t plus de cent pages p o u r l 'expl iquer , 

est ce que j 'aurais écr i t ainsi que bien d 'au t res choses si j 'étais pa rvenu à 

p a s s e r des pet i tes ren tes ( i ) ; a u j o u r d ' h u y ayant b i en tô t 52 ans je 
a i rien , quo i qu 'ayant encor dans mes ma ins un é tabl issement qui 

V aut p l u s (]0 c e n [ m i ] | c f rancs pouvant m e r a p p o r t e r dix mille f rancs par 

j J 1 ) Pour tout cela j'aurais seulement écrit nies idées ct indiqués les moyens (jc crois l'avoir 
J« ait) et si on en eut ri je n'aurais pas marquez de trouver autre chose pour me distraire, tel 

|u
e.Jar<liiiagc, promenade, lecture beaucoup de lecture, je l'aime beaucoup, jc n'ai presque rien 

D ' Je "'ai jamais eu le temps; je défie qu'on trouve un homme plus paisible plus sobre et plus 
r o b e que moi. 



( ,/12 ) 
an, ne devant que vingt huit à trente mille francs, je ne puis trouver un 
aide un sauveur (1), je suis découragé el abreuvé de toutes sortes de dégoût; 
je ne puis plus travailler, il faut donc mourir, mais r e c o n n a i s s a n t en moi 
que Dieu a fait une bonne créature je ne veux pas la briser je maban 
donne à loi des hommes pour me rendre à mon créateur qui me pardon 
nera. Je crois cependant qu'il y a encor beaucoup d'homme philantrope 
mais ils craignent de se tromper et il ont peur de se démunir de ce ql ,t 

soit disant procure le bonheur de ce siècle, ils se trompent parla crainte 

d'être trompé, je n'ai plus d'espoir je veux mourir; loi tranche ma vlC 

personne ne sera coupable hommes, prononcez hardiment, je suis cou 
pable; il me serait tout aussi facile de n'être pas guillotinné, qu'il aurai t e 
facile à N. S. Jésus-Christ de n'être pas crucifié, mais pour lui il le fallait 
et pour moi il le faut, ne vous imaginez pas hommes que je m o n t e r e z an 

court suplice comme un larron, comme un arogant, ni p a r b r a v a d e , J c 

tâcherez d'y monter avec le plus de calme possible, avec r é s i g n a t i o n , avec 
respecl, en fixant tout cc que je regrette de la nature, si mon esprit 

mes sensations me cause une défaillance j'en suis peiné d'avance, car je n® 
pourrez pas dire mes dernières paroles au prêtre, et si je puis le dires, e 
ne seront pas stériles , ah ! mon Dieu, je ne sait à quel plan m'arrêtci', DlfiU 

juste inspiré-moi est-ce à l'homicide ou au suicide? Dois-jc mettre une 
copie de cet écrit avec une autre écrit pour la réhabilitation do ma me 
moire, dans la terre l'enfouir profondément clans un tube de cuivre, 
le trouvera tôt ou tard , ah! si Sa Majesté L. P. avait lu ma pétition je °e 

serait pas si malade, et on me répond poliment qu'elle a passé sous les Ye,;llt 

du Roy, ah! monsieur le chef du secrétariat jc vous demande la permis 
sion de ne pas le croire, et de croire que vous m'avez pris pour u n ;° ' 
Si j'étais roi je nommerait à cet effet G chefs comme vous et plus s il e 

fallait il serait tous du même grade mais de différents âge et de différente® 
religion afin qu'il soit divisé de pensé et d'opinion, il ferait tous les 6 a 

même chose et nul d'eux ne pourrait me trahir je voudrais qu'il vienne 

tous les 6 à la fois me rendre compte sommairement de toute les pétition 
de leurs sujets et de leurs but, je crois moi, que si le Roi avait eu cou 
naissance des lettres du misérable Leconte, surtout de celle où il dit, voVe 

vieux coquin de conservateur, Sa Majesté aurait dit , voilà un h o m m e pel1 

respectueux, voilà une mauvaise tête, un homme dangereux, 
il lui faut un" 

seche réprimande et l'éloigné en lui accordant une autre place bien loi»11 

Paris, à coup sur que si le Roi avait vu cette lettre Leconte ne serait pa 

movt régicide. 

(1) Je ne suis connu d'aucun homme riche voila le malheur, et mou fatal mariage m 8 

l'uir le monde, et c'est encor lui qui me fait quitter ce monde. 



f
 r ï l o n Dieu que vais-je devenir j e n'ai jamais voulu me mett re en 

l'ute et j e le disais, j e disais m ê m e que je préférerais la m o r t , mais quel 
enfer de pouvoir gagner tant d 'argent et de ne pas le pouvoir , voir venir 

^prat iques et m a n q u e r à vendre trois fois plus que j e ne vend , mais à 
(IUI donc demande r du secours j 'en ai d e m a n d é aux nommes de tous rang 

e toute rel igion; avoir payer un billet à ordre tous les cinq jou r s , quel 
er q u c | purgatoi re , c'en est fait Dieu m'appel le j e ne puis plus souf-

l r P l u sque je ne veux pas décbeoir , il faut donc mour i r mais si on trouve 
cet ,* • • • • t 

écrit que j e fais pour bien constater la p rémédi ta t ion , si j e m e t rompe 
l u e les juges d i s e n t , il n'a pas ose se tuer le lâche , et que j e ma n q u e 

coup , ils d i ront il a fait semblan t pour nous obliger à le tuer , il faut 
e n PU I»r . Ali! messieurs mes j u g e s , cc que j 'en fais c'est p o u r n 'ê tre pas 

c°nsideré c o m m e un Louvel, c o m m e un Fieschi, c o m m e un Lecon te , pour 
1 l l o n aie pitié de moi ct qu 'on ne m e fasse pas t rop souffrir en prison en 
é tendant la fin du j u g e m e n t , et puis p o u r que le monde ne me voye 
P a s trop noir, j e voudrais pouvoir m e mon t re r tel que je suis, mais on ne 
^ e croira pas , mais j c pense que le doute en t re la bon té ct la méchanceté 
atenuera aux yeux du m o n d e la no i rceur d u c r ime , noi rceur que j e n'ai 
Pfs> il ne m e manqua i t qu 'un peu plus d 'égoïsme et u n peu plus de bar-

esse, quand j c devais à un fournisseur et que le temps convenu étai! 
111 ne pouvant pas le payer j e n'osais plus d e m a n d e r à crédit crainte 

affront ou re fus , ct j e manquais à p r o d u i r e , ce qui m e portai t pré-
si m a d a m e nia bailleresse m'avait accordé le. t emps que j e lui 

'"andais, j e nc serais pas l?i ah ! m a d a m e les six dcrniei's mois que 
j U s m'avez refusé m e tue , j 'aurais dû vous braver dans vot re intérêt et 

le mien . p . 
mon t eneu r de livre après lui avoir tout confié ct m ê m e dit que j'é-

s en danger de pé r i r , ct que par sa paresse ou p o u r toucher quelques 
ois de p lus , m e re ta rde mes écri tures de 3 mois , il m'achève. Si tout cela 

tt été fai t , ma position se serait t rouvé légalement établie à ce que mon 
été m o n P a s s i f ( l c 3 5 â Ao.ooo f r . e t j ' aurais pu t rouver un mariage et j 'aurais 
jj secondé ct heureux main tenan t tout est manqué j e ne puis plus marcher , 
j. u t mour i r voilà 6 ans que j e suis abreuvé de fiel; il y a beaucoup de 
^ttime veuve qui ont soull'ert cl il y en a qui on t trois, qua t re 5 et 6 mille 
^anc.s *le r en te , que si une d'elle me connaissait à présent au m o m e n t que 

ru iné , ellc voudrai t m 'épouscr pour m e sauver. Si j 'avais eu un peu 
Us de temps j e l 'aurais che rché , mais ma bailleresse ne m'a donné que 
" J a i i " oc tobre p o u r la r embourse r , et ensuite ellc ren t re dans tous 

et J l t s ' et depuis longtemps j e ne puis dt'jà plus marche r faute de fonds 
e t ranquil l i té je ne veux pas aller en prison c o m m e failly ; ainsi. 



messieurs mes j uges , soyez généreux , a rmés vous de la loi et frappez, je 
suis coupable , il y a dans mon cerveau, in ten t ion , prémédi ta t ion ; j'avais 
inventé mieux que cela pour ne pas mour i r mais c o m m e j e l'ai fait connaître, 
j v renonce et j e préfère mour i r , j ' a i trop souffert , j e souffre t rop , j e ne puis 
souf ln r plus longtemps et j e ne puis mour i r de chagr in , ni de ma main; 
quel ma lheu r pour moi qu 'on m'aie secouru il y a environ deux ans dans 
une asphixie, par imprévoyance , qui dura sept heures sans connaissance, 
une grande quant i té d'acide carbonique n'a pu me tuer , tant ma carnation 
est same , si j 'étais m o r t à ce m o m e n t j 'aurais été estimé et regret té , quel 
ma lheur que cela ne soit pas, on trouvera à mes comptes de caisse un dé-
ficit, qui n e s t que le résultat des oublis d 'écrire différentes dépenses; ah! 
si j e pouvais donc me réfugier dans quelques grottes dans que lque coin de 
la terre — ah si le grand personnage vict ime de mon homic ide volontaire 

ne recevait qu 'une légère contus ion , j e préférerai t cela A le tuer ou à le man-
quer : j e mourerez sans r emord , mais en regret tant considérablement la vie-

(-+-) Quand h une langue nouvel le , j e crois que cela ne serait pas 
nécessaire, a t tendu qu 'on n'aurait pas de peine à faire prévaloir 1* 
langue française puisqu'elle est à la mode dans les Cours de plusieurs 
puissances mais cependant j e pense qu 'une nouvelle langue serait néces-
saire afin qu 'on puisse oublier toutes les misères et les dis cordes passées, 
pour cela on ne ré impr imera i t que les ouvrages concernant les arts et les 
sciences; voyant que Sa Majesté Louis-Philippe avait l 'esprit porté à 
paix, j espérais que si il lisait ma pétition le Roi m'aurai t fait mander 
pour m e ques t ionner , et à coup sûr que Sa Majesté aurait bien voulu me 
protéger , elle aurai t compris que le Roi des Français aurait pu sacrifier 
que lque m o m e n t pour en tendre ou pour lire quelque chose qui aurait l'air 
d utopie ou de folie, puisque d 'autres rois entendaient b ien des bouffonne-
r ies , le Roi sait bien que les lumières et la sagesse peuven t re t i re r de l'en-
seignement de toutes choses; si le Roi avait lu ma pét i t ion, il a u r a i t pensé, 
ou U aurai t d i t , la Prov idence m'envoie un oracle ou un fou dans l'un o« 
1 autre cas j e hu accorde ma poteclion ; et si Sa Majesté avait pensé que je 
sois lou elle m aurait fait met t re dans une maison qui n 'aurait pas été une 
maison de f o u , afm que j e ne le devienne pas p lus , si Sa Majesté Louis-
J hilippe n avait pas j ugé à propos de m'aider A rester fabricant , elle aurait 

f Z S S J l r Z donnez d p s ° o r d ^ ' ^ " ^ ^ a ™ 1 PCnS<5 ^ *>it ^ «lie aura* 

tique. u , ' s o v m e s p o u r que je sois pi acé dans u n e maison de campagne 
q u o n m e donne tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie et 
tout ce qui est nécessaire pour éc r i re , avec la l iberté d'aller et venir dans 
la maison et le j a r d i n , le Roi aurait dit j e veux lire tout ce que mon " 
écrira, qui aura.t-.I dé tonnant que Sa Majesté veuille avoir un fou , d'au 

foi» 

d'autres 



fois avait bien des bouffons , les dits bouffons était très glorieux et très 
content d 'être bouffon du Roi , moi si j c l'étais devenu le fou d u Roi j au-
rais été plus heureux qu 'un pair de France (n'en ayant pas les capacités), 
même tout en étant pr isonnier dans quelques vieux château pourvu que j e 
v ive, que j e respire l'air que je voie la na tu re que j 'écrive et que le Roi 
rae lise pour se distraire. J c n'aurais pas été long temps à n 'ê tre plus que 

J 4 , jJUk vit. , L L lUk/Ull,- l.jllUll.|UL iJUtllUl/l OU1IO V» |J II J JU L an JJU1 
11 jardin ou du parc selon ou le Roi aurait bien voulu «l 'envoyer, j 'aurais 

irunn. !'„„: • j 

y U L 1 1 

Prisonnier sur parole , et m ê m e quoique prisonnier sans dépasser la por te 
d U j -
C1'U que l 'univers m'appartenais . 

Il s'en est fallu peut-ê t re de bien peu de chose que j e sois u n heureux et 
a isé fabricant , ou un heu reux fou , si seulement ma supplique m a pr ière de 
environ dix-huit à vingt pages avait été présenté au Roi , mais la fatalité 

m'a toujours poursuivi a fait que j c l'ai mis à la poste seulement 

^ecacheté ma pétition se seront dit; le Roi n'a pas besoin de savoir, sur tout 
ns ce m o m e n t , qu 'un fou ose lui écr i re ; si nous disions cela au Roi , il 

I ; c u ' - ê tre que nous sommes aussi fou que le fou d'oser lui parler de cela. 
Rssieurs, j'ai dans ma croyance que le Roi (i) aurait di t , c'est bien je verrez 
a> et que Sa Majesté aurait daigné employé que lque m o m e n t de loisir 

Pour examiner en différentes fois ma pétit ion; cl m o n malheur ne se 
consommerait pas c o m m e il va se consommer , je comptais si bien (dans 

cas ou le Roi aurait lu ma pr iè re) que Sa Majesté aurai t eu la curio-
e me mande r , que j 'avais eu soin de décrire les émotions t rop appa-
rûtes que j ' éprouverais d 'après une consti tution na ture l et l 'effet de la sen-

) Jhté de m o n système nerveux. Je l'avais m ê m e dit aussi dans m o n mé-
moire de plus de i 60 pages à M. de L ; mais dans ce mémoi re je 
116 parle pas de ma pétition au R o i , ledit mémoi re est dans les mains d 'un 
jmtrc phi lantrope duquel je n'ai pas de réponse , cela m e vexe tant que cela 

mie lieu à cette prémédi ta t ion pour te rminer mes souffrances, ne me 
V°yant plus d 'espérances. 

. ^ Roi aurait vu que j 'étais victimes d 'un imbéci le d'avocat qui n'a 
Jamais été capable de l 'être cl qui ne l'a été qu 'un ins tant , ne pouvant pas 

e*re,Sa Majesté aurait vu que ce bail leur q u e j c ne cherchai t pas était cause 

'ne ^'j 0 n a v a ' s pas craint tic fatiguer Sa Majesté lu Reine des Français de mes lamentations, je 
c„

 S e r a , s adressé i\ sa bonne nature, mais la sachant toujours dans la douleur, jc ne l'ai pas fait, 
1 "<lant j'ai d c s parents qui aurait pu approcher facilement madame la duchesse de Marinier, 

l 'auU l , a U r a ' t r e l n o U l ' c u n o pétition un peu plus courte, et Madame la duchesse de Marinier 

niC(
rai1 à la Reine. Ali ! que n'ai-je suivi mon premier idc. Maintenant d'après mon action, 
parens seront repous.<5 de madame la duchesse. 

A N N E X E S . 



de m o n m a l h e u r , elle aura i t aussi d o n n é un coup d'œil à nies produits et 

m ' au ra i t a idé d ' une m a n i è r e ou d 'un a u t r e , cela n e lui aura i t coûté que 

que lques paro les , elle aurai t j ugé que quand m ê m e su r dix choses que j'au-

rais eu dessein de f a i r e , si j e n'avais réussi qu 'a u n e c h o s e , j e valais bien la 

pe ine d ' ê t r e p ro t égé , ainsi , q u e j 'aie été ou le p ro tégé du R o i , ou le fou du 

R o i , cela aura i t é té u n g rand b o n h e u r p o u r b e a u c o u p de m o n d e . Le Roi 

ayant l 'espri t à la paix (c 'est v i s ib le ) , aura i t réf léchi sur ce qu'i l aurait lu de 

m o i , et puis ap rès avoir m u r r i les choses aurai t f a i t , en c i n q ans avec rien 

les inval ides civi l ; q u a n d les aut res po ten ta t s au ra ien t vu que Sa Majesté 
était a imé et a d o r é de t ou t son p e u p l e , les au t res Rois en aura i t faitautant 
et u n e fois a r r ivé l a , c 'était u n g rand pas de fait p o u r la paix universelle et 
p e r p e t u e l p o u r 1ous les t e m s , des siècles des siècles, ainsi qu 'a tou jours les 

m ê m e s Branches et m ê m e s races de Rois dans c h a q u e R o y a u m e . 

P e n d a n t q u e le Roi des F rança i s aurai t fait cons t ru i re u n e quantité de 

s imple b â t i m e n t p o u r les inval ides civil , Sa Majes té p e n d a n t cc t ems aurait 
m u r r i son p land p o u r la paix universel le , en m ê m e t emps Sa Majesté en 

aurai t fait par t aux Pr inces ses enfants et peli ts-enfans. Ensu i t e le Roi aurait 
dit à Sa Majes t é l ' e m p e r e u r de Russie, f r è r e la P r o v i d e n c e m'a envoyé un 

h o m m e q u e j e croyais d ' abord f o u , et ce n'était qu 'un messagé de la divine 

P rov idence p o u r a n n o n c e r les m o y e n s de la possibil i té de b o n h e u r du genre 
h u m a i n , ou b ien il dirait tou t u n i m e n t à l ' e m p e r e u r — vous savez ce que 

j ' a i dé j à fait p o u r le b o n h e u r de l ' h u m a n i t é , si vous voulez vous entendre 
avec m o i et m a r c h e r e n s e m b l e p o u r la paix universe l le nous réussiront : 
u n e fois q u e nous seronts d 'accord n o u s invi te rons l 'Al lemagne et l'Angle-

t e r r e à s ' en t end re avec n o u s , n o t r e u n i o n de q u a t r e g r a n d e s puissances 
n o u s d o n n e r a u n e g r a n d e force moral , q u a t r e au t r e s puissances nc tarde-
rons pas à nous offr i r l eurs concours ct leurs u n i o n s , et le res te arrivera 
tou t seul , ensui te t ou t P o t e n t a t e n s e m b l e n o u s s ignerons u n ac t re sacré de 

sainte al l iance ou il sera expl iqué q u e nu l ne se fera la gue r r e durant le 

t e m p s des prépara t i f s de l 'œuvre sainte de la paix u n i v e r s e l l e , e t u n e fois 

cet te paix signé elle le serait à t o u j o u r s et p o u r tous les siècles des siècles 

et t ous les Rois de la t e r r e qui sont roi a u j o u r d ' h u y le serai t tou te leur vie 

et l ibre à eux d ' abd ique r q u a n d il serait vieux p o u r ce reposer , et toujours 
et é t e rne l l emen t la m ê m e famille de descendan t en de scendan t dans c h a q " c 

r o y a u m e ou e m p i r e selon le pays serait g o u v e r n a n t c l il t i endra i t toujours 
dans tous les t ems sa c o u r o n n e de Dieu . Q u a n d tous les R o i s , en un mot 

tous les souvera ins de la te r re saurra i t de quo i il est ques t ion on imagi-
nera i t u n g rand iose congrès ou tous les souvera ins y v iendra i t en y amenant 
l eurs sages les p lus savan t , et la on d iscuterai t , chacun aurait ses interprète, 
des savants composera ien t u n e nouve l le l angue , d ' au t res savants c o m p ° ' 



( 1 Ix-J ) 

seraient une nouvel le religion qui dirait t ou jours que Dieu est p a r t o u t , qu'il 

entend t o u t , qu'il voit t o u t , qu'il pun i t le m é c h a n t , et qu'il r é c o m p e n c e 

le b o n , enfin dans 200 , ans tous les h o m m e s serait f rères n ' i m p o r t e leur 
couleur et leur pays 

Voilà l'âge d 'or et dans 2 0 0 ans , quand de m i n u i t à u n e h e u r e deux 
Sommes se r encon t re ra i t clans Par i s , il se dirai t nous s o m m e s bien a t tardé 
mon f r è r e , oui m o n ami bonsoir ; b o n n e nui t . — tandis q u ' a u j o u r d ' h u i à 
Pareille h e u r e on passe au large, celui-ci se t ient f e r m e avec sa c a n n e , 
u n autre p r e n d sa clé à sa m a i n , u n au t re n c songe à r i e n , u n au t re c o m p t e 
sur sa fo r ce , u n aut re n o u e des gros sous clans le coin de son moucho i r , 

autre a la ma in sur le m a n c h e de son po ignard o u d e son c o u t e a u , o u 
' a crosse d 'un pis tole t , c'est un ouvr i e r pa r ci un ouvr ie r p a r la qui a veillé 
Pour finir q u e l q u e chose e t c o m m e il est lard il e m p o r t e u n e l i m e 3/4 o u 
un m a r t e a u , en voici qu i d e m a n d e l 'heure sans mauvaise in ten t ion l ' au t re 
r épond j 'a i oub l ié ma m o n t r e , un au t re la d e m a n d e avec mauvaise in ten-
tion et l 'accident dépen t d e la r éponse ct b e a u c o u p 11e se p r é o c u p e de 
r i e n , b e a u c o u p ont p e u r et n 'en conv ienne pas ; les h o m m e s on t peu r des 
hommes et les loups n 'on t pas p e u r des loups. 

^ J'ai rêvé un âge d 'or possible, j e n 'a i r ien l u , n i de F o u r r i e r , C a b e t , 
Saint-Simon, etc. , cic. Les que lques mots que j ' en ai en t endu di re m e font 
l'effet d 'un r o m a n de Volta i re que j 'ai lu il y a vingt ans (Cand ide ) . J e ne 
uie suis j ama i s occupé d ' aucun genre de pol i t ique j 'étais f ab r i can t , et depuis 
deux ans j e ne sais plus ce que je suis, ct de tout ce que j 'ai écrit tant dans 
' "on m é m o i r e à M. d e L . . . . . . ainsi que dans ma suppl ique au Ro i , à 
c ° u p sur que m o n espri t n 'aura i t pas été distrait de tou t cela si j e ne m'étais 
pas vu e n danger de m o u r i r . 

Si t ou t cela , et cec i , fait dire q u e j c suis fou j e le suis d o n c de ne pas 
eroire l ' ê t r e , en tous cas j e vais d o n n e r la p reuve de m o n p lus g rand accès 
de folie qui n'est qu ' une précaut ion p o u r n 'être pas massacré par la colère 
du peup le la voici : — 

Q u a n d j e serez au m o m e n t fatal et décisif, selon a quel endro i t dans 
quels l ieux et selon sur qu i j c tirerez ( je n 'en sait r i en ) si j e vois q u e j e 
Puisse ê t re a s sommé ou tué de m a n i è r e à t r o p souf f r i r , j e cr iereai t an t 
fort que j e p o u r r e z , j 'ai des compl ices , j 'ai des compl ices , préservez moi 
j e les n o m m e r e z et lo rsque j e serais en l ieu de sûre té , on m e dirai t , vous 
avez dit que vous aviez des compl ices n o m m e z les ; j e r épondra i s j 'ai dit 
que j 'avais des compl ices p o u r m e sauver de la f u r e u r popu la i re c o m m e 
je veux m o u r i r d 'un seul coup j e n 'aurais pas vou lu ê t re déch i ré^ voilà 
Pourquoi j 'ai d i t q u e j 'avais des compl ices , la vér i té est q u e j e n'ai pas 
d'autres complices que la finalité ct le désespoir . Voilà u n e dern iè re folie 



ra isonné c o m m e toutes les autres et si je suis l'on il y a plus de 2 5 ans-
— J'ai encore deux let tres à écrire p o u r d e m a n d e r du secours , et si je 
n 'obt iens r ien le m o m e n t fatal approchera . 

C o m m e seront é tonné et saisi, mes p a r o n s , mes ouvriers au moins 
!\oo p ra t iques et mes connaissances et voisins; m o n voisin le maî t re d'école 
sera satisfait il j o u i r a de ma per te il pour ra avoir u n e par t ie de m o n local 
pour agrandi r ses classes le misérable il est bien p o u r u n 5e dans mon 
m a l h e u r le misé rab le hypocr i te et il p rospère lu i , mais il m o u r r a dans des 
convulsions atroces. 

Il n'est pas d ' h o m m e qui regre t te la vie plus que moi : la fatalité me 
tue si j 'avais eu 10 ans de m o i n s , j e m e serais résignez à être ouvrier . Va 
venir b ien tô t la saisie pa r huissier ou la saisie de m a p e r s o n n e comme 
failly, j e veux pas p e r m e t t r e ni l 'un ni l 'autre et j e ne veux ni m e cacher 
ni m e t u e r , j e veux que la loi de la peine de m o r t que j e désaprouve me 
serve à m o i , au moins on m e croira en disant que je suis cr iminel si je 
disais que j e suis innocen t on ne m e croirai t p a s ; vive le ro i , la paix, la 
m o r a l e , la religion (je sors de te r re ct j e r e n t r e en t e r r e sans remords) . 

Messieurs mes Juges , messieurs les Législateurs , croyez b ien qu'il me 
nm préméditation, coûtera i t mo ins , de m e faire sauter le crâne d 'un coup de pistolet que 

c o m m e t t r e u n homic ide volonta i re , c l si j 'agis ainsi , c'est encor pour 
ê t re utile au m o n d e , à l ' human i t é , si j c m e tua i s , cela n 'avancerai t à rien, 
mais en me faisant t u e r par votre loi de peine de m o r t , j c crois que cela 
sera p lus utile à la mora l de la F r a n c e , ch ! quo i messieurs , vous n'abolliseï 
pas cette loi qu i a déjà fait tant d ' i l lustre vict ime et de mar ty r . E h bien ' 
c'est elle qu i m e fait p r é m é d i t e r un c r i m c , il m e convient mieux à moi (le 
m e faire couper le coup que de m e casser la t ê t e ; nc suis-jc pas l ibre, 
c o m m e n t d o n c mess ieurs , vo t re loi coupe la tête p o u r pun i r , mais vous 
vous t r o m p e z , elle nc pun i t pas , elle anéan t i ct voilà t o u t , elle anéanti 
des coupables et des innocen t s , des ba rba re s , et des f iévreux de démence 
et de f u r e u r s ; il y a des h o m m e s assez sot p o u r dire que si on n c coupait 
pas la tê te aux scélérats , ils pour ra i t s ' échapper de pr ison ct faire d'autre 
scélératesse, corn ichons va! Mais un épicier inventera i t b ien une prison 
d 'où nul ne pour ra i t sort i r , s'il ne le pouvait pas, m o i , dans m a folie , je le 
pour ra i t b i en ; faites des prisons qu 'on 11e puisse pas s 'évader, et abolissez 
la pe ine de m o r t ( quand elle m 'aura se rv i ) , abolissez le d u e l , ainsi que les 
bat ter ies à coup pieds et de po ing , qui dét ru ise deux cents fois plus de 
m o n d e q u e le due l , ceux-là m e u r e n t r a r e m e n t sur le t e r r a i n , mais les 
3/4 m e u r e n t dans l 'année, à l 'hôpital ou dans leur lit, c t p u i s o n d i t i l avait undé-
po t , etc. — Àbbolissez la pe ine de m o r t , suppr imez les i l lustre vict imes et 
les m a r t y r s , il y en a eu assez, pa r exemple , sans c h e r c h e r b ien loin , je 
vais vous en n o m m e r t ro is , Louis seize, le d u c d ' E n g h e i n , le maréchal 



% > qu'avait-il l'ait? S'il avait lait que lque chose et q u o u les eut gardé 
prisonnier, ils n 'auraient fait qu 'un certain temps de pr ison, et leur l iberté 
aurait été une réabil i tat ion, moi , j e crois s incèrement que tous les juges 

,1 m 0 n t pris par t à ces trois époques n 'ont pas été longtemps à avoir des 
regrets d'avoir participé à ces trois sentences de mor t . E h ! bien p o u r que 

0 semblable malheur n 'arrive p lus , suppr imé d o n c la loi de peine de 
n i 0 l ' t , et si vous ne le faites pas , ne parlez d o n c plus de civilisation, lais-
S e z ce mo t pour les animaux qui ne font que ce que la na ture leur com-
mande. 

Messieurs les avocats , messieurs les j uges , messieurs les législateurs, 
Messieurs les minis t res , messieurs les conseillers de la C o u r o n n e , vous 
tous : au nom de l 'humani té , conseillez donc le roi , m ê m e les Rois , à se 

ire r endre compte des péti t ions qu 'on leurs adresses, sur tout celles des 
° U s sont les plus pressés, celles des extravagants, n'est-il pas possible que 
a fièvre du désespoir se t r ans fo rme en colère , en fureur , et qu 'un pétition-

naire fiévreux, désespéré et m o u r a n t s'irrite contre u n ro i , au quel il de-
mande du secours , ce n'est plus la , la m ê m e fièvre que le pét i t ionnaire qui 
demande que lque argent pour appaiser la faim de ses enfans; il se peut que 
Uans des péti t ionnaires qu'il y aie bien des sortes de fièvre dans leurs cer-
p u x , et il peu t se t rouver des fièvres dangéreuses p o u r les Rois; cherchez 
b l en , réfléchissez; il y a jusqu 'à des fièvres d 'hé ro ï sme , par éxemples , dans 
es soldats qui vcullent p rendre une redoute ou aut re place, ils sont exposé 

a périr, et souvent il se t rouve un soldat , un l i eu tenan ; , e tc . atteint subi to de 
a fièvre de l 'heroïsme, et qui se d i t , mour i r dans 10 minutes ou de sui te , 

c e s t tou jours mour i r , r isquons nous et soyons plus utile que de mour r i r à 
cette place, m o u r r o n s plus h a u t , les autres m e su iv ron t ; alors il m o n t e 
Planter le drapeau sur la b rèche (messieurs , vous en connaissez les divers 
Résultats), m o i , J. Henry, ma fièvre de désespoir se t ransforme en fièvre 

néroisme, p o u r q u o i donc m e suieiderais-je c o m m e u n h o m m e inut i le , 
Puisque j 'ai été u t i le et que j e puis encore l 'être en m o u r r a n t ; j e monterez 

ta guillotine p o u r prouver la nécessité d'abollir la loi de la peine de mort, 
la dilïé rcnce de moi au soldat qui m o n t e à la b rèche , et que j e n e sacrifie 

l ) a s nna v ie , puisque j e voulais mour i r , mais j e sacrifie p lus , je sacrifie mon 
onnetir. Néanmoins , en p renan t soin de ma m é m o i r e , car je ne sais pas 

Sl parlera de ma prémédi ta t ion , écri te par m o i , si cela était dangereux 
i m m o r a l , il faut donc que j e p r e n n e soin que la ter re puisse le. d i re u n 

Jour, tôt ou t a rd , elle le dira a plus d 'une place. Messieurs les législateurs, 
Sl Vous craignez que mon action fasse naî tre des copistes, des imi ta teurs , 
a e s concur ren t s , des contrefac teurs de m a nouvel le invent ion d 'homicide; 
v°Us en serez quil le pour faire de suite une loi , qui dira : qu iconque com-



mett ra ou tentera de commet t r e un meur t r e , dans je but de se faire donner 
la m o r t , ne pouvant se la donne r lui m c m e , sera c o n d a m n é <;i telle ou telle 
pe ine! car si vous laissez la peine de mor t , mon action serait contagieuse, 
et j e ne serait plus la p o u r at taquer en contre-façon. 

Ecoutez! et croyez-moi , Monsieur le pr ince de la Moscowa; j e sacrifie 
m o n h o n n e u r p o u r qu'il n'y aie p lus , à l 'avenir, de fils aussi malheureux 
aussi affligé que vous! dites pour moi un llecjuies ; grandes familles des 
B o u r b o n s , des Condés , des d 'Orléans, des illustres guerr iers , etc., vous 
avez été dans la douleur par l 'horrible barbar ie de la loi-, pè res , mères, 
frères, sœurs , pareils qui avez souffer t , dites u n requies. C'est p e u t ê t re un 
b o n h e u r que le roi des Français n'ait pas lu ma suppl ique , c'est peut-être 

un b o n h e u r que M. de L m'ait pri t pour un fou , c'est peut-être un 
b o n h e u r que le 2me phi lant rope qui m 'avait p romi t de lire m o n mémoire, 
mon gros cahier, et de m 'en dire son avis, qu'il m'accable ct me méprise 
par son s i lence, ce n'est pas de la phi lant ropie c o m m e j e l 'entends moi-
Mais j e n e suis pas si fou de m e pla indre puisque tout cela m e fait sacri-
fier mon h o n n e u r par héro ï sme de phi lantropie . Cornent donc , moi, fa-
b r i c a n t , j 'ai osé dire au Roi , sire sauvez-moi l ' honneur et la vie , accordez-
moi vot re bienveil lante ct haute protect ion quelques-unes de vos nobles 
paroles dites à un gros banqu ie r suff i ront , j e paierai un intérêt de nouvel 
i nven t ion , j ' indiquerez les moyens , à votre m a j e s t é , de soulager d 'un seul 
c o u p , tous les infortunés de tous les points de la France, qui a s s i è g e n t la géné-
rosité de votre cœur pa t e rne l , j e vous indiquerez le moyen de devenir le 
plus grand roi de la t e r r e le plus aimez des peuples et aimez des auîres 
Rois , j e vous enseignerai les moyens de faire des quant i tés d'invalides ci-
viles, sans a rgen t , de faire une paix universel le à tou jours , et puis beaucoup 
de choses naturel les et philan tropiques, ct à cela, M. le Chef du secrétariat 
m e fait l ' h o n n e u r de m e r é p o n d r e , — «Monsieur , vot re d e m a n d e a passé 
«sous les yeux du Roi , mais Sa Majesté ne peut ma lheureusemen t faire ce 
« q u e vous désirez. L e n o m b r e des infor tunes qui de tous les poi" t s 

«de la F r a n c e , on t recours h sa bienfaisance, est si mul t ip l ié , qu 'afin d'en 
«secouri r le plus possible, elle est forcée de s ' interdire d 'accorder indivi-
« due l lement à t i t re de dons des sommes considérables ; vous comprendrez, 
«Mons ieur , que d 'un aut re côté , elle doi t s 'abstenir de tout espèce de prêt' 
«Je n'ai d o n c , Monsieur , que des regrets à vous expr imer en vous offrant 
« l 'assurance de ma parfai te considérat ion. — L e Chef du secrétariat ( signa-

Copie textuelle. (( t u r e jl)i sjble pour moi ). 

« Au Carouse l , le 2 3 avril 1 8 4 6 . » 

0 ! dér i s ion , offrir de la considération à un h omnie que l 'on croit t ° 
ou qu 'on n e considère que c o m m e un a t o m e , et lui di re : le nombre àes 



lnfortunés est si multiplié sur tous les points de la France. Mais, Monsieur, si 
vous aviez lu un peu plus que le quart de nia suppl ique au Roi , vous auriez vu 
qu en me secourant el en m e protégeant c'était venir au secours de tous ces 
infortunés que vous dites si mul t ipl iés , puisque j 'a i des moyens d 'empêcher 

l e n des infor tunes . Vous dites que Sa Majesté est forcée de s ' interdire d'ac-
corder individuel lement à t i tre de dons ; mais j e n'ai rien demandé à titre de 

ons; vous n'avez pas compris m o n langage; il est vrai qu'il est sans érudi-
t l o n , mais si vous donniez ma suppl ique à deux h o m m e s de lettre d 'opinion 
et de religion différentes , pour la t raduire cl la rédiger chacun selon sa foi , 
Vous verriez la m ê m e différence de l 'histoire d'un guerr ier quelconque faite 
®eparément par deux h o m m e s de let tre c o m m e je viens de d i re , à coup sûr 
a rédaction de l 'une n'aurait pas été dans le m ê m e sens de l 'autre ; mais ce-

Pendant qui aurait eu. plus de ressemblance que voire réponse n'est ana-
°gue à ma demande . Vous conviendrez avec vous-même que vous n 'en 

a yez lu que le qua r t , et que si vous aviez daigné lire la totalité vous auriez 
l e connu que Sa Majesté aurai t eu b ientôt fait de r é sumer ma péti t ion. Elle 

serait dit : voilà u n e chose é t range; est-il f ou , ne l'est-il pas , si c'était la 
rovidence qui m'envoye que lque avis, essayons à secourir cet h o m m e , 

questionnons-le, le Roi aurai t r econnu d 'abord dans ma suppl ique que cela 
v°ulait d i re , cela ne vous dérangera pas beaucoup de dire soit à M. le ba-
r ° n Rothschi ld , soit à M. le ba ron Dclesscr t , soit à tout autre gros ban-
quier à qui Sa Majesté aurai t dit en lui r eme t t an t ma pét i t ion; voyez donc 
f}- le ba ron , regardez , un h o m m e se no ie , secourez-le, retirez-le de l'a-

l m e , vous me ferez plaisir; alors il n'y a pas un gros banquier à Paris qui 
, J ese soit t rouvé h o n o r é , con ten t et joyeux de faire plaisir au Roi , quand 
même le banqu ie r aurait soupçon de pe rd re 2 6 , 0 0 0 francs. Le banqu ie r 
jurait r é p o n d u à Sa Majesté , Sire , j e me trouve bien heureux de pouvoi r 
Çtre agréable à Votre Majes té , j e vole au secours de votre protégé; et cela 
étant, le l\oi aurait fait des miracles ; n'est-il pas visible que Sa Majesté est 
Portée pour la paix , et en out re les bruits couren t qu'elle désire l 'abolition 
j e la peine de mor t p o u r sa satisfaction paternel le et pour la moral i té et 

a gloire de son règne et de ses héritiers et successeurs, ainsi soi t-il-

•[e prie Monsieur le chef du secrétariat do me pa rdonner , de ne pas le S u ; t e 

croire tout à lait, c o m m e j e le pa rdonne de m'avoir pris p o u r un fou , mais «le 
celte folie se t rans forme en héroïsme, e l j c sacrifie m o n h o n n e u r en mon- " , a Fc,n<;,lll,aL10f; 

t a n t à la guillotine c o m m e le soldat mon te à la brèche ( pas si v ivement 
puisque les balles ne sifflerons pas ) . 

D après le silence de l 'un, les réponses des autres , j e n'ai plus d'espoir, 
11 faut mour i r . 

Je ne puis m e remarier , é tant dans une telle posi t ion, et ma sœur n'a 
Pas eu assez d'esprit pour m e seconder , cependant elle est venue pour cela, 



mais sa méchan te jalousie lui tournait la tète chaque fois que j'approuvais 
ceux ou celles qui faisaient b ien , a t tendu qu'elle voulait toujours faire l'en-
vers de ce que j c lui disais; clic nc savait r ien, il fallait que ' je lui apprenne 
tout et nc voulait faire qu'à sa mauvaise t è te , elle n'était pour moi qu'une 
méchan te marâ t re e tvoulai t être maîtresse absolue chez moi, sachant bien 
qu'd m'était impossible de la renvoyer, puisque j e m e serais trouvé seul, 
p o u r être tou jours la re ine du magasin, elle ne pouvait pas en tendre parler 
que j e m e remar ie , il n'y a que lorsque j'y ai eu expliqué que j e n'avais 
pas d 'aut re moyen d e salut, qu'el le a b ien voulu y consentir seulement des 
lèvres , mais il était déjà t rop t a rd , avec ma sœur ct mes fils j'ai été dans 
un enfe r bien pis qu'avec des étrangers; mes fils sont des jeunes gens qui ne 
sont pas méchants , mais qui ne c o m p r e n n e n t que le plaisir et non le tra-
vail, ils sont tout entier de la na ture de leur misérable m è r e , ils ont tou-
jour s été p o u r moi de véritables vers rongeur s , j e n'ai jamais eu depuis 
18 ans u n instant de c o n t e n t e m e n t ; seulement il y a trois ans , si j'avais p " 
m e remar ie r avec une personne qui n 'aurait eu pour dot que l 'aptitude au 
commercc j ' aura i s pu m e relever, main tenant j e s u c c o m b e sous le p o i d s de la 
fatalité ; encor à ce m o m e n t , une f e m m e ou un bailleur pourra i t me sauver, 
et dans quelques j o u r s il ne sera plus temps et tout le bien que j 'ai fait sera 
oublié et tou t celui de bien immense que j 'aurais pu faire sera englouti-

Ah ! mon Dieu , depuis que vous avez envoyé votre fils N. S. Jésus-Christ 
p o u r faire tant de bien aux h o m m e s , que d e ' m a l les h o m m e s lui ont fait, 
et que de maux se sont-ils fait en t re eux, que de c r imes , que de sang, q« c 

de la rmes , de mar ty r s , de héros , que d'illustres victimes, que de s o u f f r a n c e s 

cont inuel les : heureux sur terre, ceux qui ne croyent pas au b i e n , et malheur 
a qui , c o m m e moi , croit qu'il y a moyen de r endre les h o m m e s meilleurs; 
j e n'ai encor dit que quelques paroles du bien qu'il est possible de faire et 
b ientôt on m e guil lotinera pa rce qu 'on ne crucifie plus ; vous avez fait 
naî tre votre fils J , C . dans une étable près des a n i m a u x , et m o i , votre 
créa ture , j a i été conçu à Paris ct ma mère me por tant dans ses entrailles 
deja depuis qua t re mois et demi au m o m e n t que la t e r r eu r et l'épouvante 
étaient dans cette capitale, le sang , les cr is , le c a n o n , la guillotine , 1<* 
horreurs dégoûtantes , soulevaient le cœur sensible de ma m è r e , elle était 
ctlrayee elle ne pouvai t plus respi rer , puisqu'il fallait qu'el le respire pour 
deux de 1 air contraire à leur nature ; ainsi se sentant suffoquée cl effrayée, 
elle se sauva de Par is , non sur un àne ni une vo i tu re , mais avec ses 
j a m b e s , elle fit quatre-vingt-dix lieues à pied en qua t re jours cl demi ( 2° 
lieues par j o u r ) en ne mangeant p resque r i en , il y avait d ise t te ; elle gagna 
ainsi la chaumiere paternel le , dans u n h a m e a u ded ix o u d o u z e c h a u m i è r e s , 

qu on appelle Charme, déparlement Haute-Saône, et m o n père l'y r e j o i g n i t 

peu de t emps avant ma naissance ou peu de temps après , et j e fus mis au 



monde dans u n e pauvre chaumiè re à côté d 'une écurie des pauvres chevaux 
de mon pauvre grand-père , ct là p rès des bois et des loups , nous respir ions 
un air p u r , ct après dix-sept ans m o n pè re m a n q u a n t de t r avaux , est 
v e n u à Paris avec tou te sa f ami l l e , ct depuis 3 5 a n s , m e voici dans ce 
s é j o u r de vices et de v e r t u s , après avoir b e a u c o u p t ravai l lé , je m'y 
Vo>s à ce m o m e n t r i che ct r u i n é , ct au m o m e n t d ' inspirat ion d i v i n e , Findema 
j 'aperçois des moyens p o u r p r o c u r e r p lus de b o n h e u r à l ' humani té m(!<i ' ta l ion-
souffrante, dans l ' intérêt des pauv re s ct des r i c h e s , j ' a i l ' in tent ion de 
souffler cela à un g rand r o i , p o u r qu'il s ' en tende avec les aut res rois p o u r 
faire réussir la chose mi racu leuse , et puis on dira que j e suis f o u , et le Roi 
" 'entendra r ien ct j c périrais : P o u r q u o i donc , m o n D i e u , n'avez-vous pas 
envoyé toutes ces idées dans les têtes de ro i s , q u a n d j ' a i déjà par lé à 
diverses personnes de la possibilité de la paix universel le et é t e rne l l e , on 
n i e dit qu'il y aurait t rop de m o n d e sur t e r r e , et que la t e r re ne pour ra i t 
Plus nour r i r t o u t , merc i , i gnoran t , vous m'avez fait pensé à cela et D i e u 
m ' a ausssi inspiré l 'idée de r eméd ie r à cela sans l 'offenser, sans offenser la 
•nature, ct sans blesser la m o r a l e , merc i ; mais à quo i b o n puisqu' i l faut 
mourir b ien tô t (i) , sans doute que Dieu sait qu'il est encor t r o p tô t , que les 
hommes ne sont pas encor assez b o n s , assez c royants et que l 'égoïsme a 
encore t rop d ' empi re , h o m m e s barbares , si ce que j e vois c o n t i n u e , vous 
aurez encore des révolu t ions plus terr ibles , p lus sanglantes et p lus affreuses 
que celles passées; et j e t iens dans mes mains la clé d u b o n h e u r que D i e u 
Peut p e r m e t t r e aux h o m m e s et s'il n'est pas encor t e m p s et que le m o n d e 
^'aie pas encore assez sou f fe r t , Dieu va m e r appe l e r près de lui p o u r que 
je ne souff re p lus , Dieu dans ses c réa tu res , en fait d ' except ionnel le , d'ex-
t raordinaire , adieu h o m m e s , j e nc suis q u e poussière ou gîte la semence 
du b o n h e u r , ct v o u s , vous n 'êtes que pouss ière ou gî tent les mines d 'un 
métal co r rup t eu r . Adieu . 

Je vous ré i tère que j e sacrifie ce que les h o m m e s ont de plus cher p o u r 
v ° u s d o n n e r u n e l eçon , profi tez-en si vous pouvez , nc versez plus de sang, 
vous donnerez du dessous à Lucifer , ct si vous ne m e croyez pas , Luc i fe r 
aura t ou jou r s le dessus sur vous. Croyez-moi q u a n d m ê m e vous m e croi-
riez fou. 

Bien des fois j 'a i voulu t e rmine r ct j 'ai t ou jou r s r a j o u t é d u papier . J ai 

(1) Mourir parce que j'ai consenti à accepter les fonds d'un imbécille, un cotillon , un polisson de 
bailleur, cl puis ciisuilc nc trouver personne pour me prêter 25,000 francs pour lui rendre. Ne 
Pas même trouver 4,000 francs sur un établissement qui vaut 100,000 francs, et cela à cause des 
Pertes et des turpitudes que mon bailleur m'a fait éprouver. Pouvant facilement g a g n e r 10,000 Ir. 
Par an si jc trouvais un aide avec un peu d'argent: mourir pour n'avoir point voulu faire faillite, 
mourir pour nc pas pouvoir me résigner à aller travailler chez les autres. O loi de la peine de 
•Hort viens me donner le repos éternelle! 

ANNEXES. 3 0 



déjà dit que j e ne cherchais pas à établir des circonstances anémiantes cl. 
que tou t ce que j e dis est p o u r ne pas passer p o u r un scélérat , un homme 
d é n a t u r é , a t tendu que c'est g r andemen t le con t ra i re , j 'é tais bon , sensible, 
h u m a i n , p r o b e , mais j 'avais l 'air b r u s q u e , j'avais soin de mes o u v r i e r s ma-
lades j en ai m ê m e payé un étant malade ,' j e l'ai payé plus d'un an sans 
travail ler , à vingt-cinq francs pa r semaine , il avait f emme et enfant , cepen-
dan t le médec in m'avait dit q u i ! n 'en rev iendra i t pas. J'ai fait aussi l'au-
m o n e , mais j e n'ai toujours fait que selon mes m o y e n s , je ne m'en repens 
pas , j e n'ai commis que deux fau tes , la p remiè re j e m e suis mal assorti en 
mar iage , la deuxième c'est d 'avoir eu confiance à un bai l leur de fonds qui 
m a p e r d u parce qu'il se perdai t lu i -même, j e lui disais sans cesse. 

Dans tous mes créanciers celui qui m e cause le plus de peine, c'est un 
gainier (Obré) qui ne p o u r r a pas r embourse r mes règlements . 

à i j e m a n q u e m o n coup, j ' en serais conten t pour la v ic t ime, mais j'en 
serais b ien fâché p o u r moi a t t endu que les juges pour ra ien t bien mc taxer 
de lolie et ne pas m'envoyer à la m o r t , mais j e le déclare ici ils seront cou-
pables a t t endu que j 'a i l ' in tent ion bien ar rê tée de tuer et s ' i l s m ' e n v o y a i e n t 

dans une prison de fous p o u r m e faire subir quelques trai tements médi-
caux et ch i rurg icaux , j e les dénonce d 'avance c o m m e méchan t s si on me 
tait sub i r les t ra i t ements que j e refuserais car je ne suis pas fou. La terre 
ren le rmcra aussi cette observat ion , h o m m e s oubliez que vous êtes hommes 
un m o m e n t et p rononcez c o m m e juges, la loi vous le c o m m a n d e , et après 
moi tachez de l 'abolir, voila deux ans que je ne vis plus parce que j e ne 
puis plus faire, et faire faire d'outils faute de ' fonds , le peu d'argent que j'a-
vais continuellement, il fallait continuellement que je le garde pour payer 
mes billets et quoiqu 'ayant un bailleur, j e ne m e soutenais qu'avec mes bil-
le s et depuis plus de deux ans j e suis mora l emen t paralysé et ne travaille 
plus pa r m e s mains p o u r pouvoi r faire faire du nouveau à mes ouvriers et 
c est te travail de mes mains qui est ma for tune, depuis plus d'un an j e n'ai 
pas le courage de ne toyer mon bureau qui est plein de fouillis et je ne veux 
pas que pe r sonne n'y t ouche , vous verrez cela h o m m e de justice ; cela fait 
p tie encore u n e fois encore u n e fois : vive le Roi , la Reine et leurs famill*. 

Z r W T C G ' V!VC ^ m 0 r a , C 0 1 l a I v J l - i o n ; vive la paix, à bas la peine de 
" o r t (après moi) . - Moi j e vous aurais enseigné les moyens de rémédier a 

tous les vices si j avais pu parven i r à être petit r en t i e r ; je me serais repose 
en écr ivant b e a u c o u p de choses pour bonif ier le genre humai , . ( ,) . 

J e crois t ou jou r s que j 'ai fini et je r a jou te des feuilles de papier, rna.s 
ce t te fois j c ens sur l a feuille qui sera la couver ture . 

, wui rtiaui a mon malheur, depuis 0 ans. 



Croyez b i e n , nue je no suis pas u n h o m m e ha ineux , m é c h a n t e t qu i 

aime là vengeance , car si cela était j e tuerais B e r n a r d et sa f e m m e qui o n t 
travaillé chez moi onze ans et qu i m ' o n t fait d u ma l onze ans , et depuis 

«n an font cour i r le b ru i t que je vais m e m e t t r e en faillite ce qui m a tait 
grand to r t , dans m o n c réd i t e t m ê m e ce qu i m'a empêche de c o n t i n u a à 
chercher à m e mar ier , c ependan t le mar iage seul aurai t p u m e sauver , j a i 

'ant besoin d 'aide j 'ai tant besoin d 'a f fec t ion , j c suis si m a l h e u r e u x avec 

ma sœur et m o n lils. Si j 'avais pu m e relever, j ' aura is p u , sans me presser , 
trouver u n mariage avantageux avec le t e m s , j 'ai u n c o m m e r c e si agréa Me 

Pour une d a m e , que je n 'aurais pas m a n q u é de t rouver , j ai che rché p a r l a 
voie des j o u r n a u x et j'ai reçu d ' ignobles et dégoûtantes réponses . J ai m ê m e 

à beaucoup de m o n d e q u e la f e m m e qui aura i t les m o y e n s e t la volonté 
d e me sauver lut-elle disgraciée de la n a t u r e physiquement, a ce q u e au-

*«"> h o m m e n'en v o u d r a i t , que moi j c l 'a imerais b i e n , q u e j e la rendra i s 
heureuse, e t q u e p o u r moi ce serait u n ange , j c disais cela d e c œ u r et m e n 
sincèrement, e t chacun croyait que j e plaisantais; j ' a jouta is m e m e q u e J avais 
t a m souffert avec une bel le f e m m e q u e j e préférais en secon es n o 

m m e di f forme e t p lus j 'assurais que c'était m o n goût , m o n dés i r ma vo lon 
e t moins on m e croyai t e t cela à cause q u e j 'a i un é tabl i ssement d u n e beUe 
Apparence. Enf in tout ce que j c disais étai t pr i s en m a u v a i s e pa t h n û n 

d ^ s mes de rn ie r s six ans de sou f f r ance , il m 'e s t passé u n a - w n ^ i o n 
d a » s les mains sans que j e puisse réal iser u n e seule fois dix mil le l i a n e s 
pour - -
jjaill " u v ° i r t ravail ler trois mois t ranqui l l e , et cela pa r la faute de m o n 

miè/ 1 1 1 c l u i 111 a assassiné m o r a l e m e n t ; depuis six ans , les t rois pre-

deux a ' ! U o e s j c ne pouvais p resque pas d o r m i r , e t ce qui m 'é tonne , depuis 

Voi]^ a U S J e d ° r s t rop, peu t ê t re q u e l a na tu re l l e veut r ien p e r d r e d e s e s droi ts , 

et îl n
S , a n s doute p o u r q u o i le chagrin ne m 'a pas d o n n é u n e malad ie mor te l l e , 

dormir ( ' u ° d a n s le sommei l que j e ne suis pas m a l h e u r e u x , et si j e pu is 

médit . • C e s t , s a n s dou te parce que j e suis sans r e m o r d s et m ê m e m a p r é -

q U e j y i 0 n d homic ide n e t rouble pas m o n s o m m e i l , c'est pa rce que j e sais 

moni 1GU m e - P a i ' d ° ) ) n e r a . J e paye des billets d e c inq en c inq j o u r s ; à ce 

je n e
e n t - - j1"" - j ' en paye u n de qua t r e .cents f r ancs , sera til le d e r n i e r ? 

f a Q i i l l e T ' ^ J 11,1 gueux qu i n ' a ime pas p a y e r , j e ferais p ro f i t e r ma 
Voilà G ° e S ' ' l 0 0 ^ puisqu 'e l le va se t r o u v e r dans le chagrin et la misère : 

Ç o i v e n ^ o r u n d e mes ouvr ie rs qu i m e qu i t t e a u j o u r d ' h u i , ils s 'apper-

redois
 i n ' s ^ r c e t pet i t à pet i t ils s'en von t ; il y en a six auxquels j e 

, c n d u U n c ' e j o u r d e la d u r é e de l\ m o i s , cela n e m ' o c c u p e pas at-
cela J u s t i c o l e s payera avant mes créanciers ; j e l eu r avait d e m a n d é 

gêne * î ° U r m ' a ' d e r , mais aussi cela a été u n m a l h e u r et a d é m o n t r é ma 



846 J e 1 , e » o i s u n b i l I c t c l e g a n , c , la m o n t c r a i - j c , j e v e r r a i s . . . . j e sors poW 
touche r u n p e u d ' a rgen t , en m ê m e tems j ' ache tc ra i s des pis tole ts , mais 
avan t j e m e p r o m è n e r a i s j e m e p r o m è n e su r les b o u l e v a r d s 

j ' ape rço i s u n e bossue , j e la suis de l o i n , en m e disant v o i l à u n a n g e qui me 

fait l 'effet d ' a p p a r t e n i r à u n e famil le a isée , si j c la connaissais , j e lui deman-

derais si elle veu t ê t re m o n ange gard ien ct j e serais son soutien, ct pour la 

r e n d r e h e u r e u s e j e ferais tout c e q u i est au p o u v o i r d ' u n h o n n ê t e h o m m e , mais 

j e n e vois pas d 'occasion d ' e n t a m e r u n e c o n v e r s a t i o n , j 'aperçois un Mon-

s ieur qu i s ' a r rê te p o u r l eu r pa r l e r (elles é ta ien t t ro is d o n t u n e in f i rme) et 

cause u n ns t an t avec celle q u e j 'ai c ru q u e j 'ai c ru ê t re la m è r e , et je m e dis 

ce Mons i eu r qui les r e n c o n t r e e t qu i l e u r pa r l e , les conna î t si j'essayais de 

l ' a t t aquer p o u r cause r ; alors j e le suis ct j 'essaye à lui p a r l e r , d o n c , sans 

le c o n n a î t r e , j e l 'accoste et lui par le , mais t ou t à c o u p m o n por t e malheur 
s ' empa re de t ou t m o n ê t r e , m o n sys tème n e r v e u x ou m o n j e ne sais quoi 

m e fait t r e m b l e r , j ' é ta is saisi de l ' émo t ion q u e j ' é p r o u v e c h a q u e fois que je 

d e m a n d e q u e l q u e chose à que lqu 'un qu i ne m e conna î t pas , jc tremblais de 

la tê te aux p ieds , j e sentais q u e m e s traits se d é c o m p o s a i e n t , a lors , ô alors, 

j e p roduis i s u n s ingul ier effet à ce m o n s i e u r , il m e r é p o n d i t sec ct brève-

m e n t ct m e t o u r n a le dos et pa r t i t , j e fus vexé, c 'est à d i re pe iné ; j 'a i dit ô 

m o n D i e u que l m a l h e u r d 'ê t re si i m p r e s s i o n n a b l e , cela m e p o r t e malheur 
en tou t et j e m e suis p r o m e n é tou t d o u c e m e n t en a l lant au j a r d i n des Tui-

ler ies , j e fus r e t a r d é p a r la p lu i e ; après la pluie j ' a r r i v e aux Tuileries, la 
plu ie r e c o m m e n c e aussi tôt et j ' en sors ct vais m e m e t t r e sous les arcades 
d e la r u e de Rivoli en a t t e n d a n t qu 'e l le cesse , au m o m e n t qu'elle cessait, 
j ' ape rço i s i m p r ê t r e q u i en t ra i t au j a r d i n ct j e m e dis h e u r e u s e rencontre, 
c'est le ciel qu i l ' envo ie , c 'est u n min i s t re de D i e u , c'est u n h o m m e de 

paix d e conso la t i on , j e le suivis, il se p r o m è n e u n pa rap lu ie sous u n bras 

e t u n l ivre sous l ' au t re , j e m e p r o m è n e aussi à q u e l q u e s pas de lu i , com-

m e n t fa i re p o u r l ier conversa t ion : u n e c i rcons tance a r r ive , u n sergent du 
j a r d i n v e u t fa i re a r r ê t e r u n j e u n e h o m m e à la t ê t e d ' u n e socié té de collé-
giens qu i se p r o m e n a i t , j e m e p e r m e t s de d i re au se rgent , Mons ieur , qu 'est-

il d o n c a r r ivé , d m e r é p o n d t rès b r u t a l e m e n t , cela n e vous regarde pas; 
j e p rof i t a i de cela p o u r ad resse r la pa ro le au p r ê t r e qu i se t r o u v a i t à côté 

de m o i e t j e lu i d is , avez vous r e m a r q u é , Mons ieu r , la brutalité de ce 

s e r g e n t , d m e dit q u e oui e t n o u s causâmes u n ins t an t en n o u s inquiétant 
de ce q u avait p u faire le j e u n e h o m m e (cet ecclés ias t ique pouvait avoir 
u n e q u a r a n t a i n e d 'années) ; la f i g u r e d u p r ê t r e , son air, m ' e n h a r d i t ct j 'aurais 

(1) Je crois toujours avoir fini, et je rajoute encor. 



d' ( , 5 ? ) 

u poursuivre la conversa t ion , sans lui en d e m a n d e r la permission, puis-
<)Uelle était commencée , et j e l'aurais fait venir à mon suje t , mais j 'eus la 

aiadresse de lui d i r e . . . . M o n s i e u r , auriez-vous quelques m o m e n t s de 
J' l lS l r e t voudriez-vous avoir la bon té de m 'en tendre , vous m'inspirez tant 
( e confiance que j e désirerais m'ouvrir tout à vous , il m e di t , pour quel 
sujet- j e ] u ; f]js 1 U 0 U S l l j e t pe rsonne l lement , j e souffre c rue l l ement , j e 
S u , s d^ns le désespoir, mais u n désespoir inouï et il se pourra i t que par vos 
conseils , vous puissiez me rendre un éminen t service. Alors il me répondi t 

aut que j e m'en aille — c'est donc ce que j c vous dis qui vous fera part ir , 
c e pcndant d'après votre démarche j e pensais que vous veniez vous pro-
mener dans ce j a rd in et je comptais que par bon té ou par pitié vous au-
j l eJ daigné m 'en tendre et j 'aurais pu vous fourni r l 'occasion de faire une 
^ 'e ac t ion—i l faut que j c m'en a i l l e — e n ce cas j c suis fâché de vous avoir 

eiange , mais c'est votre habi t de ministre d e l à religion qui m'a enhard i t , 
Je me suis t rompé , j c vois que chez vous il n'y a pas plus de sensibilité que 

l e z les autres h o m m e s , et nous nous séparons avec u n bien léger salut. 
e continue h m e p r o m e n e r seul ct j c croyais qne j 'allais voir par t i r le 

P retre , mais une demie heure après il était encor à se p r o m e n e r dans le 
Jardin, et j e me suis dit ô mon Dieu , j e suis repoussé des h o m m e s de toutes 
^c l a s se s de la société, il faut donc mour i r . Cela m e fit ressouvenir que 

J avais écrit à deux prê t res et que j c n'avais pas reçu de réponses , il est 

ecrit quelque par t Frappez, on vous ouvrira cherchez vous trouverez 
,et j a i cherché auprès des fabricants , des négociants, des spéculateurs , des 

ailleurs de fonds , des no ta i res , des b a n q u i e r s , des savants phi lan t ropes , 
es mariages, et jusqu 'auprès d u Roi et il n'y a que Sa Majesté qui ne l'a 

P a s su. Ah! Messieurs les législateurs, conseillez le Roi à se faire r endre 
c ° m p t e des péti t ions qu'on lui adresse, p r inc ipa lement de celles qu i pa-
l a issciu bizarre , et d ' h o m m e rêveur, utopiste ou f o u ; c o m m e on le d i t , il 
ĵ e faut qu 'un coup pour tuer u n loup , ct moi j ' a j ou t e qu'il ne faut qu 'un 
^ u pour tuer u n Roi , si le Roi a t rop de travaux, la Reine serait heureuse 

lui aider en cela en p renan t communica t ion des péti t ions extraordinaires 
^on-seulement que Sa Majesté le ferait c o m m e Reine mais encore c o m m e 

0 r ) ne m è r e de famille, n'est-cllc pas cont inue l lement en crainte de pe rd re 
Quelque m e m b r e de son auguste famille. Moi j e pense que Sa Majesté la 

eine des Français s 'occuperait de cc soin avec b o n h e u r et que cela évi-
|a i t des ma lheu r s , S .M. n'a-t-elle pas des dames d ' honneur qui pourra ien t 
1 aider f idel lemcnt dans ce soin. A h ! si le Roi ou la Reine avaient vue 

1113 Pétition, j e nc mourra i s pas c o m m e j c vais mour i r , b non . 
., ^ mon bail leur de fonds vivait j e n 'aurais rien écrit à qui que ce soit, 
J aurais d i t : 



Préméditation. 

Il faut encor une fois que je me serve de la couverture, je n'en finirais donc pas. 

J 'aurais dit à mon bailleur, mons ieur retirez-moi de la malheureuse po-
sition où vous m'avez mis , ou je vous tue, c o m m e cela je n'aurais pas passé 
p o u r un fou , tandisque tout ce que j 'écris depuis longtemps; moi même 
jaurais dit voyant tout cela d 'un aut re , il y a six ans j 'aurais dit il est fou-

J 'oubliais de raconter ce que j 'avais l ' intention de dire au p rê t re , dans 
ma p r o m e n a d e au j a rd in des Thui ler ies , j e lui aurais raconté mes malheurs, 
ma posi t ion, mes in tent ions , mes espérances, j e lui aurais dit que j e ve-
nais de chercher u n peu d 'argent chez mon escompteur et que j'avais tenté 
de lui démon t r e r que s'il voulai t m'ouvr i r un crédit de 25 ,ooo ' f rancs , que 
cela lui rappor tera i t 5 o , o o o francs de bénéfices en i o ans , sans compter 
ni l ' intérêt de son crédi t , ni l'agiot de mes valeurs , à quoi le banquier me 
répond i t qu'il pouvait pa r les actions de chemin de fer tr ipler ses capitaux 
en U ans. J 'aurais dit au p rê t re que j e venais de ten te r la dernière des dé-
marches pour e m p r u n t e r 2 5 , o o o francs , et que j e ne pouvais pas les trou-
ver, a t t endu que j 'avais 2 5 , o o o francs à r e m b o u r s e r ; j e lui aurais demandé 
s i ! pouvai t m e p r o c u r e r quelques pro tec teurs ou protectr ices , quand d 
aurai t eu visité m o n établissement et pris des renseignemens sur ma per-
sonne. S'il n'avait rien p u , j e lui aurais d e m a n d é s'il ne connaissait quel-
ques sociétés, quelques c o m m u n a u t é s ( comme j 'en ai entendu parler quel-
quefois , ) de ces h o m m e s qui ont t rop souffer t dans le m o n d e ct qui s'en 
re t i rent , que s'il en connaissait ou quelqu 'un assez puissant pour m'y fa i r e 

ent re r (dans ces communau té s ) que j'y serais heureux et pourrais m'y 
r e n d r e utile et qu 'en out re j c travaillerais à décrire des moyens pour le 
b o n h e u r du genre h u m a i n . J e lui aurais expliqué que c'étaient de grandes 
souffrances de résister au suicide aussi iongtems que je le faisais, mais n'a-
yant pas daigné m'écouter , j e m e suis p r o m e n é encor ' iongtems et j'ai passé 
en m'en revenan t devant des a rmur ie rs et n'ai pas acheté de pistolets. 

J e ne sais pas c o m m e n t on est dans ces communau té s (s'il y en a encore) 
d 'hommes qui vivent ret irés du m o n d e , mais n ' impor te c o m m e n t ils vivent 
j 'aimerais mieux y ê t re , si j 'y pouvais écrire mes pensées , mes idées, que 
de faire ce que j e prémédi te . 

Le maî t re d'école mon voisin et mon ennemi sera bien content de ma 
per te il pourra s'agrandir. 

Ma sœur et m o n fils seront bien punis de leur paresse et de leur déso-
béissance. 

A h ! si j 'avais eu de bons enfants , ils aura ient pu m'aider à m e relever, 
quand m ê m e j 'aurais été tout A fait déchu et ru iné . Ah! si m a d a m e ma bail-



leresse m'avait cru q u a n d j e lui disais que si elle ne m'accordait pas ce que 

•Ie demandais cela serait cause de ma m o r t , si elle avait c ru , elle aurait 
consenti. 

Mon soi disant m é m o i r e , m o n gros cahier que M. de L. . . a lu et qu'il 
r n a r endu pour m e prouver qu'il n'avait pas l ' intention de m e nui re au 
s u j e t des confessions que j'y fais ; le deuxième phi lant rope qui l'a dans les 
•nains n'est pas si b o n que le p remie r puisqu'il n e m e r e n d ni réponse ni 
l n ° n cahier et qu'avec ce cahier on peut m e me t t r e en état d 'arrestat ion, 

a m inquiète et ne m'encourage pas à vivre. 
O mes juges, regardez la différence du courage dans la différence de 

1 I 1 0 r t que j e choisis, depuis longtemps j e combats le hideux su ic ide , et 
^ p e n d a n t j e puis de sang f ro id , sans lièvre, avec mes deux pistolets poser 

» c a t l ° n de l 'un sur la t empe droite et le canon de l 'autre au-dessous des 
c°lcs en r emon tan t dans la direction d u c œ u r , et avec a t ten t ion , réflexion 

t rès- lentement , avec précision presser à la fois les deux détentes d 'un 
S e u l temps et du m ê m e m o u v e m e n t nerveux et puis n - in i , c'est f ini; il y en 
a 1 l ' i appelleraient cela du courage et d 'autres de la lâcheté , mais il m e 
S emble qu'il y a une différence de se priver de cette douceur pour t i rer sur 

giand personnage , r isquer d 'abord à se faire lapider ou massacre r , à 
étant de cela , ê t re arrêté et t rai té c o m m e u n misé rab le , ê t re ga ro t t é , 

a t t endre le j u g e m e n t et les interrogatoires auxquels j e ne ré-
P°ndrais peut-êt re pas a t tendu que les présentes en t i ennent l i eu , tout le 

«•P* du j u g e m e n t être abominé et ensuite faire le t ra je t p o u r aller à la 
njort et ensuite m o n t e r les degrés ; di tes , Messieurs , croyez vous qu'il faut 

c 'e courage que pour serrer deux détentes de pistolet , et quand j e vous 
el} t 0 , C c ' e s l P e " i e de m o r t qui m e fait faire ce sacrifice, 

e en a lait bien d ' au t re , abolisez la donc ainsi que le duel qui est aussi 
j 1 p ' r e > peut-être davantage a t t endu q u e tel qui doit hér i te r d 'un tel peu t 

0 n g u e main par l ' intrigue aigrir son parent avec u n duelliste et sans 
| l ue personne s'en doute (1), il arrive à les faire r encon t re r , et il héri te et il 
U t i ^ t ' C' a u t r e s s 'entregorgent pour u n e différence de penser d 'autres p o u r 

n dément i , d 'autres venant d'assassiner leur semblable voudron t encore 
1 celui qui n e t rouvera pas que cela est t r è s -b ien , il voudra le tuer 

£ r p rouver qu 'il a raison; abolissez donc toutes ces monstruosi tés , dé-
fiez de leurs droi ts civiques les duellistes et les témoins. 
Valant à la peine de m o r t , souvenez vous, Messieurs, d u j u g e m e n t desmi -

soi ^ Charles X ; ils ne fu ren t pas condamnés à m o r t , et, 
p, <

1
s a n t , on les escamota à la f u r e u r populai re ou à la vindicte publ ique , 

" ' e n ! si on l eu r eut t ranché la tête, de toutes par ts au jourd 'hu i il s'éle-

0 Pas moine le duelliste. 



n c 
verait des voix pour accuser les j uges ; croyez-vous donc que les juges 

sont pas b ien h e u r e u x que cela se soit passé ainsi ; les m i n i s t r e s eux-mêmes, 
ayant subi l eu r pe ine , sont heu reux aussi; ne croyez pas qu'ils pourront re 
c o m m e n c e r ; touts ces c r imes là son t , selon la fatalité qui pousse ou qui 
en t ra îne é tant dans telle ou telle position où l 'on peu t faire tel c r ime ou ^ 

délit . Eh b i en ! qui donc vous a d o n n é le droi t d ' immole r tel coupable, 
assassin; ce n 'est pas D i e u , mais il laisse tout fa i re ; h o m m e , créature 
D i e u , tenez le coupable et le cr iminel sous les ve r roux ; ne dites pas : i ) 
en aurai t t r o p ; au contra i re il y en aura moins , la loi m e t à l 'abri du 

• i w Cet in-
m o r d s vos consciences; mais qui l'a faite cet te loi? ce n'est pas Dieu. 
m e n t d o n c , Messieurs , p o u r anéant i r que lques misérables , vous îmm 

aussi de nobles vict imes don t que lques fois tou t le c r ime est de se trouvei 
embarrassés de ne savoir dans quel c a m p ils doivent passer, tant ils son 
pressés pa r les circonstances et la fatali té, et il est que lques fois d c s c i r c o n s 

tances où l ' h o m m e para î t coupab le de que lque côté qu'i l t o u r n e ; chcr t ' i 

b i e n , vous ne m a n q u e r e z pas de p r euve de cela. 
Croyez m o i , Messieurs , si vous n 'approuvez pas les conseils d 'un m 

re tenez les p o u r p lus ta rd et met tez les à p ro f i t ; D ieu vous laissera lair 

' puisqu ' i l veu t b ien que j e devienne homic ide . Vous ne pourr iez m a p p 1 

ver m a i n t e n a n t pu isque vous allez dire q u e j e suis u n assassin (mais on 

le dira pas tou jour s ) . ( , . , 

J e vais vous d i re m a i n t e n a n t quel le d i f férence j c t rouve ent re le régie 

L e c o m t e et Moi; j e n 'ai pas lu le procès de L e c o m t c . j c n'ai lu que le com 

m e n c e m e n t des in te r roga to i res et j ' en ai vu assez p o u r j u g e r que Leco^ 

était u n h o m m e pétr i d 'orguei l , p r o m p t , d 'une g rande dure té de caractei. . 
impa t i en t , insat iable et f a r o u c h e , avec tout cela il a fait p reuve de capac 
et il n e lui m a n q u a i t que d 'être casé c o n v e n a b l e m e n t , e t , comme j e 

dé jà d i t , si le Roi avait lu ses let tres , l 'esprit de Sa Majes té aurai t de suite 

t rouvé le m o y e n de caser L e c o m t e c o n v e n a b l e m e n t , u n peu loin de Pa' lS< 

et m ê m e L e c o m t e , c o m m e ancien mil i ta i re , n'aurait-il pas d e m a n d e mie l , x 

d'al ler se faire t u e r dans la guer re d 'Afr ique. Il s'y serait comporté en brav 

e t , pa r conséquen t m o r t en brave ou r evenu h o n o r a b l e m e n t ; mais , comm e 

le Roi n'a r ien su , L e c o m t e est devenu régicide au lieu de deveni r colon > 
et Dieu sait ce qui en est cause ; L e c o m t e n'avait plus d 'espoir, il a vou 

mour i r , il n 'a pas vou lu se faire sauter la cervelle ni se faire m o u r i r av 

un r é c h a u d dans un coin c o m m e une souris dans son t r o u ; il voulait m011 

r i r en se v e n g e a n t , à tor t oy à ra i son , il l'a vou lu , el il l'a fait et cela e^t i 

e t , qu i plus est , il a chargé des consciences. ( , 
C royez -moi , Messieurs mes juges, que si la pe ine de m o r t c u t e t e a 

l i e , L e c o m t c n 'aurai t pas bravés la prison pe rpé tue l l e , et il n'aurait p 



r- , ( , G l } 

aitcc qu il a fait , ainsi que d 'aut res ct ainsi que ce que j e p rémédi te mo i -
même, appréciez. 

S" I • • • i \ 

ai l e c o m t e avait eu m o n ca rac tè re , dans sa pos i t ion , il aurai t été t rès-

eureux, a t tendu que m o i j 'a ime au tan t obé i r que j ' a ime à être obé i , et si 

ans ma position j 'avais eu le caractère de L e c o m t e (quo ique j e ne le dé-
S l r e Pas, j e p r é f è r e le m i e n ) , j e serais r i c h e , j ' aura is été p lus du r p o u r les 

°Uvriers et ceux qui m ' e n t o u r a i e n t , et cela m 'aura i t p rof i t é , et il ne m e 

seiait peut-être pas arr ivé tous mes chagrins domes t iques , p r e m i è r e cause 
e mes m a l h e u r c s , ct l 'entrée de la fatalité chez moi . 

eva i s citer mes belles qualités na ture l les , ct si vous voulez que ce soit 

j ^co re de la lolie, j e le veux b ien aussi, cela n 'en sera pas moins la véri té, 
m c voit et Dieu m ' e n t e n d J c suis t rè-sensible , t r ès - impress ion-

l e , j u s t e , h u m a i n , cha r i t ab le , p r o b e , j e n'ai m a n q u é à mes engage-

ments que lconques que p a r cas de force m a j e u r e qu i encha îna i t m a vo-

te, on dit à l ' i m p o s a b l e nul n'est t e n u , j c voudra is b ien que cela soit , 

a ne m 'empêche ra i t pas de payer aussitôt que j e le pour ra i s , et c o m m e 

m est impossible de payer et que j e suis t r o p b ien t e n u , il fau t pér i r . 

Quand j ' aura i s fait m o n coup , il ne m a n q u e r a pas de m o n d e p o u r dé-

mentir tou t cela , p o u r dire que j e suis b r u s q u e , o u r s , sournois , méchan t , 

mais le chagrin m e d o n n e tous ces airs l â , en tou t cas , ceux q u i m'écrase-

J,°nt seront ceux qui m ' o n t le p lus dévoré . 0 les mons t res de Be rna rd et sa 

. m m e , ô l ' immora l maî t re d 'éeole qui m'accusai t des tu rp i tudes q u e des 

Jeunes gens lui voyaient faire lu i , lui qui a sa f e m m e , et sa f e m m e le 

Souffrait, et il faisait enco re d ' ignobles couplets sur m o i qu'il faisait c h a n t e r 

ses écoliers. Les m é c h a n t s , ils on t fait cour i r de mauvais b ru i t s su r m o i ; 
t 0 U t c c ^ a ' c o m m c , , t s e pourrait-il q u e j e puisse t rouver u n ba i l leur de 

us ou un mariage. Les in t r igants sont b ien la l èpre de la société, en 
c ° m p a r a i s o n , les filous sont adorables . 

j, si à ce m o m e n t que j ' écr is , Dieu m'envoyai t p o u r c o m p a g n e u n e 

^ m m e de 5 o à 6 0 ans , avec que lques mil les f rancs de r e n t e , qu'el le serai t 

ono heureuse ct moi auss i , que de bien j e pour ra i s fa i re , ma i s , c o m m e 

laisse tout fa i re , il va m e laisser p é r i r ; il m ' e n t e n d et il voit que j e 

(
 l r e , et que j e fais tous m e s efforts j^our que de ma m o r t il resor te u n 

s r a n d bien (l 'abolit ion de la pe ine de m o r t ) , et faites de suite u n e loi , cra inte 
l l l le j e n'aie des imi ta teurs , j e l'ai deja dit . 

lat Messieurs mes juges , Messieurs les j u r i s consu l s , Messieurs les légis-
eurs , si j 'avais de l ' é rud i t ion , de l ' ins t ruct ion, t ou t ce qui est écrit ici et 

! eurs serait b ien au t re chose ; j e vous l 'aurais chan té si p o é t i q u e m e n t que 
je vou s aurais t ouché l ' âme , le c œ u r et les en t ra i l les , et on n 'aurai t pas p u 
aue a u t r e m e n t que de suivre mes conseils. T a n d i s que ce griffonage n e 
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sera pas c o n n u ni d u p e u p l e n i des p o ê l e s ; ma i s q u e dis- je , si j e pouvais 

d i r e t o u t cela en p o é s i e , j e ne serai pas f a b r i c a n t , j e ne serai pas dans a 

pos i t ion ou j e su is , j e ne ferai pas ce q u e j e p r é m é d i t e . 

C e p e n d a n t , q u o i q u e f a b r i c a n t , sans la fatal i té j e serai r i c h e , j e serai 

d é c o r é , et m ê m e si m o n ba i l l eu r eu t é té un h o m m e , j ' au ra i a u j o u r d h u i 

q u a r a n t e o u v r i e r s , t and is q u e su r 2 5 j e n ' en ai plus q u e d ix-sep t , et j e suis 

p lus m a l h e u r e u x q u e si j ' é ta is en p r i s o n , et m ê m e j e voudra i s dé jà y être. 

A t t e n t i o n , Mess ieu r s , il se passe de s ingul iè res choses d a n s les allaites 

et dans le m o n d e ; la g a n g r è n e de l 'égoïsme fera b i en des ravages . . 

Q u e l d o m m a g e q u e j e n e puisse pas res te r f ab r i can t à p résen t que j ai 

t ro is fois p lu s de capaci tés qu 'à l 'âge de 3 o a n s , v o u s p o u r r e z voir , Mes-

s i eu r s ; c o m m e j e fais de jo l ies c h o s e s , et j ' a u r a i fait e n c o r e b ien mieux et 

au l ieu de cela il f au t m o u r i r , n e croyez pas , Mess i eu r s , q u e tou t ce que 

j ' a i écri t q u i v o u s pa ra î t r a f a n t a s q u e , b izar re pa r son g r a n d i o s e , ne croyez 

pas q u e ce soit cela qu i m 'a ie e i n p e c h é de t ravai l ler , c 'est au con t r a i r e de-

p u i s q u e j e n e pu i s p lus t rava i l le r q u e j ' éc r i s e t q u e j 'y p e n s e , et si j avais 

p u t ravai l ler , t o u t ce la 11c m ' a u r a i t o c c u p é q u e l o r s q u e j ' a u r a i été re tue 

des affaires et r e n t i e r et t o u t cela n e m ' a u r a i t con t é q u e d u papier , des 

p l u m e s et d e l ' enc re . 

Mais v o y a n t q u e j e n c pouva i s p lu s t rava i l l e r f au t e de f o n d s , j e me suis 

vu en d a n g e r de pé r i r e t j 'a i c h e r c h é des a ides , n ' en t r o u v a n t pas , j 'ai crie 

au secour s p o u r q u e le Ro i m ' e n t e n d e et le Roi nc 111'a pas e n t e n d u et ce-

p e n d a n t j ' a i c r i é b i en f o r t , si fo r t q u ' o n m ' a pr is p o u r un f o u ; et quoique 

on m 'a ie c r u f o u , si on avai t di t au R o i , S i r e , il y a u n f o u qu i dit q u l 

p e u t fa i re fa i re d e g r a n d e s choses à V . M . el le au ra i t d i t j e veux e n t e n d r e cela-

Mais c o m m e Sa Ma je s t é n'a r i en v u , r i en e n t e n d u et q u e j e n'ai pas conun e 

feu F u l t o n , l e s m o y e n s de passer à l ' é t ranger , n i ce qu 'ava i t saint Vincent 

d e P a u l p o u r so igner les en fan t s a b a n d o n n é s j e 11e p o u r r a i n i t ravai l ler m 

fu i r n i so igne r les viei l lards a b a n d o n n é s q u i s o n t b i en p lus n o m b r e u x que 

les pe t i t s en fan t s . U fau t d o n c m o u r i r ; ma i s m o u r i r p a r le su ic ide cela ne 

serv i ra i t à r i e n , j c veux m o u r i r a u t r e m e n t c r o y a n t q u e cela sera ut i le . 

D ' a i l l eu r s j e n 'ai p lu s d ' espoi r j ' a i la p r e u v e m a i n t e n a n t q u ' o n m 'a calom-

nié et d é c r i é dans m o n vois inage e t q u e c'est p o u r cela q u e j e nc t rouve m 

e m p r u n t n i r i en d u t o u t , ca r a v a n t de t r a i t e r d ' u n e affaire 011 p r e n d de» 

r e n s e i g n e m e n t s et a u j o u r d ' h u i on cro i t f ac i l emen t le m a l (1). 

E n fait d e s o u v e n i r des f e m m e s j e n e conse rve q u e ce lu i de m a m è r e , 

q u a n t à cel les qu i m ' o n t fait du m a l , je les o u b l i e , et cc qu i m'afflige le 

(I) J'oubliais do dire que mon bailleur de fonds, pour nie tourmenter davantage me faisait s ou' 
crire des obligations doubles, ct qu'elles existent toujours, il n'a jamais voulu les annuler, cnun. 
par cela et les reçus à présentation : il me chagrinai 1 sans cesso. 



plus, e'esl que je n'aurais pas seulement le bonheur, dans mes derniers 
moments d'avoir les soins d'une mère ou sœur de chante ou religieuses 
quelconques, il maniait semblé voir ma mère. 

Je crois que j'ai déjà dit que j'avais tenté de chercher un mariage par 
la voie des journaux, mais je viens le dire plus explicitement et avec plus 
de détails, non pas pour moi, c'est tout à fait inutile, mais bien encore 
dans l'intention d'être utile aux autres, et alla que M. le directeur des 
postes soit prévenu au sujet du bureau Poste restante, afin quon ne dçhvre 
des lettres ««'aux ayant-droit, enlin que si on fait mettre dans un journal 
une demande quelconque, et qu'on ne veuille pas publier son nom comme 
un marchand de pommade du Lion ou autres, et q u ' o n demande une ré-
ponse, poste restante, à telles initiales, celui qui fait la demande doit être 
Porteur de son reçu d'annonces du journal, et ledit reçu doit contenir 
«M initiales qui prouvent qu'on a fait une demande dont la reponse est 
Poste restante et comme cela l'emplové est bien sur de ne la remettre qu a 
la personne qu'elle appartient; il y a certaines demandes qui peuvent servir 
à d'autres qui ne dépenseraient rien pour frais des demandes par les jour-
"aux, si on donne les lettres au premier venu qui les demande, cela n est 
P^ bien, il faut que l'employé s'assure si celui qui demande une lettre en 
a le droit, , , 

Voilà ce qui m'est arrivé à moi, après a v o i r fait une demande concer-
«ant mariage; je vais poste restante demander es lettres telles -
* on me les remet, sans me rien demander et j'ai déjà dit que ces tt es 
«aient ignobles et extrement dégoûtantes, entr'autres il s en trouvait une 
«Pi n'était qu'un peu moqueuse et qui disait, cc n est pas la le moyen de 
^uver votre affaire, addresLvous à un tel et vous r é u s s i r e z avantageusement; 
<*tte lettre là me donna des soupçons qu'on venait m enlever mes lettres 
f q«e la dépense que jc faisais, procurait à d'autres, des adresses de dames 

varier, alors pour m'en assurer je lis une épreuve, je m écrivis trois letti es 
dans un jour que j'ai mis a la boite à des heures différentes, l e l e n d e m a i n 

J* fus réclamer mes lettres cl on ne m'en donna qu'une sur les trois, et e était 
la dernière mise à la boite, avec une autre étrangère, m a i s qui n avait rien 
de sérieux et qui n'était qu'une moquerie, cependant j en ai reçu quelques-
«nes de sérieuses mais qui ne pouvaient remplir mon but, et même j en ax 
ei*or une à laquelle je n'ai pas répondu parce que je me trouvais trop cha-
griné. , 

, M a l h e u r , c e n t f o i s m a l h e u r d ' a v o i r r e n c o n t r é u n b a i l l e u r 

Pas, cent fois malheur pour lui et pour moi qui a p t e ^ 
soi disante filleule qui n'était que sa perfide et dégoûtante ^ t ' Z 

n *vait d'autre intention (pie de me mettre dehors de chez moi pour que 
11 



j e dev ienne son con t re -maî t r e , que de mal et que d 'argent pe rdu et que de 
chagrin p o u r la con t recar ré dans son mauvais dessein , ce n'est qu'à l'aide 
de m a d a m e la m è r e de m o n bail leur que j 'ai pu parvenir à l 'expulser , et 
ce n 'es t encore que t r o p ta rd et après de grandes per tes , et encore n'est elle 
par t ie q u e de sa volonté et pa r u n faux calcul qu'elle avait fait. 

A h ! Messieurs mes j u g e s , vous aurez peu t -ê t re eu l 'occasion d'apprécier 
la d o u l e u r et le m a l h e u r de que lques heu reux pères de famille ayant perdu 
p a r l a m o r t leur compagne chér ie ; b o n n e m è r e , b o n n e épouse , économe 
et labor ieuse vous aurez sans doute vu de ces h o m m e s ép rouve r les grandes 
dou leurs que d o n n e n t de semblables pe r t e s , au point de dire j 'en mourrai 
de chagr in , et puis insens ib lement le chagrin d i m i n u e r , et puis au bout 
d u n an ê t re b e a u c o u p d i m i n u é et au b o u t de deux ans n 'être plus que 
d ' heu reux souveni r et au b o u t de trois ans être remar iés et heureux du pré-
sent avec de doux souveni r du passé. 

Mais , Messieurs , j e pense que vous n 'aurez pas eu l 'occasion d'apprécier 

des dou leurs t ou jou r s croissantes (telle que la mienne ) p e n d a n t dix-huit 

ans; après 8 ans de ménage j 'étais deja en belle m a r c h e , j 'occupais déjà 1 i> 

ouvr iers , lo r sque m a l iber t ine de f e m m e a pris la clef des c h a m p s , et quand 
on lui disait vous étiez si b ien p o u r q u o i d o n c avez vous qui t té vo t re mai-

son? C'est pa rce que nous ne pouvions pas sympa th i se r , et puis il n'est pas 

assez a i m a b l e , il p ré fè re ache te r de la féraille (des outils) à m 'ache te r des 

tul les et des dentel les . Mais m a d a m e vous vous plaigniez de votre bonheur , 

vous étiez t rop heu reuse puisque vo t re mar i achetai t des outils au lieu de 

col i f ichets , c 'est qu'il voulai t p rospé re r et plus ta rd vous auriez pu acheter 

d e la toi let te 4 fois p lu s , a h , oui mais p o u rq u o i f a i r e q u a n d j e serai vielle, 

n o n pas d u t ou t je veux p ro f i t e r de ma jeunesse . l ) u res te j e n'ai pas de 

ma l à d i re de m o n m a r i , c'est u n h o n n ê t e h o m m e , mais il n'est pas assez 

a imab le et pense t rop p o u r l ' avenir , et mo i j e ne sais pas si j 'y serai , donc 

j e veux prof i te r de m a j e u n e s s e . — E t puis des c o m m è r e s lui disaient, mais 

M a d a m e si vous parlez ainsi , tout le m o n d e vous d o n n e r a to r t et vous serez 

mépr i s ée ; pu i sque votre m a r i occupe des appren t i s , des ouvr iers et même 

des ouvr i è re s , et m ê m e que la b o n n e qui vous servait est res tée chez lui, 

m o i à vo t re place j e dirai que m o n m a r i m 'a fait des traits avec ses ou-

vrières et avec sa domes t ique et que j e ne pouvais pas vivre ainsi, comme 
cela on vous p la indra i t au lieu de vous m é p r i s e r . — L a misérab le a suivi 

ce conseil sans réf léchir qu 'en se b lanchissant ainsi elle poussait ses enfants 
dans le m a l h e u r ; et q u a n d elle disait ce re f ra in à d 'honnê tes g e n s , on la 

b l âma i t en lui d isant , mais Madame , s'il se passait q u e l q u e chose c h e z vous 

qui vous chagr ina i t , vous étiez maî t resse d'y m e t t r e o r d r e en usant de 

vot re d ro i t , et de m e t t r e à la por t e q u i c o n q u e aura i t pu vous déranger; 



alor- ( 1 6 5 ] 

. n e v ° y a i t 131US c e s personnes là qui ne lui donnaient pas raison. 

/ aïs Dieu sait que j c n'étais pas adul tè re , et que j e ne pensais qu'à pros-
on G J ' ^ l50111 c e ' a ^ fanait que j ' économise pour augmenter m o n matériel 
i" 0 u t , l s qu'elle considérait c o m m e férai l le , que j e savais et que j e lui 

aïs ^ r e ma for tune. 
C t l | e fatale séparation chacun de nous cherchai t à se blanchir , 

U (jj^6- a i s véri té, elle menta i t , mais le publ ic ne sait quoi croire, et 
U, d y a quelque chose la dessous, et la confiance est pe rdue ; et un 

°Wnie dans cette position ne t rouve point d 'a ide , s'il en cherche il est 
l a i s s e avec politesse, ensuite si cet h o m m e (je parle de moi) prend le 

fssus sur son chagrin et qu'il prospère un p e u , les intr igants et intrigantes 
si & ae , tfi ' P ' 3 *"^ 1 0 e t 'u i offrir leur a ide, leur concours et ma lheur à lui 
j . . c e d e ou ne cède pas à leurs exigences, et sur tout aux exigences des 
en j n t e s < ï u ' n ' ° n t rien à pe rd re , ma lheu r à lui si c o m m e h o m m e , il a 
I e que faiblesse huma ine et na tu re l , et qu'il m o r d e au f rui t que Satan lui 

ôh î° P a r des serpents qui v iennent faire naî tre et aiguil lonner ses désirs, 
pou*1 ° ' S r n a ^ l c u r ^ lm s ' i l n'a pas c o m m e de certains h o m m e s une épouse 
, c ° u v r i r cette faute , il la paye chcrc , non avec de l 'argent ce serait 

P >011 marché niais par la calomnie et la sourde vengeance, le malheu-
x commen t doit il faire puisqu'il n'ait ni veuf ni mar ié , et qu'il faut 

soit v ° i e le m o n d e , et qu'il occupe le m o n d e ? Il faut qu'il 
sage ( je conviens qu'il le faut) mais si cette sagesse lui est dans sa po-

'eu 0 e " C 0 1 0 P ' u s funes te , et si des mons t res v iennent s'offrir pour lui donner 
sP

 S S 0 l n s ' o t qu'il s 'aperçoive que ces offres de soins ne sont qu 'un dégui-
^ m p o u r lui offrir cc que vous nommeriez satisfaire les désirs charnels , 
uiên^3111' ^ r c l ) O U S S O e n faisant la sourde oreille pendan t 2 , h , 6 et 

r j c 1 0 a n s . les monstres n 'en sont que plus acharnés , et , n e pouvant 
rie S a gner sur la sagesse du pè re , s 'a t taquent à la jeunesse et à l ' inexpé-
p ,°Ce des (ils, on lui en perd u n qu'il est obligé d 'engager soldat; et on 

parait l 'autre en a t tendant l'âge de p u b e r t é , et on s'en réjouissait 
avance les voyan t du caractère de leur m è r e , ô les infâmes Bernard sa 

e n ? m « et compagnie . 

ua un abrégé de m o n mar ty re , ct n 'ayant j amais assez d 'argent pour 
je n 1 l5011^3111 mois pour pouvoir récol te r p e n d a n t les qua t re autres, 
je n^ C1U(' peu à p e u , j c n'avais ni f e m m e ni enfants p o u r m'aider, 

que des vers rongeur s ; mais voici venir un autre mons t re , une 

a
 0 l n t r i gan te qui avait un parrain p ro tec teu r très-riche (c'est-à-dire un 

lu" ^ '"devant a m a n t de sa m è r e à elle) alors m e s capacités industriels 
souriaient, elle les convoi ta , elle m e proposa les fonds de son pa r ra in , 

m e fit faire connaissance avec lu i , et j ' e u le ma lheu r d'accepter ses 



fonds qu'il ne m e donna i t j ama i s en t emps o p p o r t u n ; la misérable créature 

a tué son p r o t e c t e u r pa r ses in t r igues , ct ellc m'a d o n n é le coup de grâce, 

e t elle qu i t t a la par t ie voyant que m o n agonie était t r o p longue. Quelques 

t emps après ma perf ide f e m m e vint à mour i r usée par ie vice , j 'étais bien 

loin de m 'a t t end re à ce la , moi qui l'avait vu d 'une si bel le santé j e croyais 

b ien m o u r i r le p r e m i e r , enfin cet te m o r t ine donna l ' espérance de pouvoir 

m e r e m a r i e r et r e c o m m e n c e r u n e au t r e vie qui m'aurai t fait oubl ie r tous 

mes chagrins . J 'ai donc c o m m e n c é à a r r ange r mes affaires pa r devant 
no ta i r e p o u r r e n d r e c o m p t e à mes enfants du b ien que l eu r m è r e avait 
e m p o r t é plus ieurs fois la va leur de sa dot mais il fallait r e n d r e compte de 

ce que je n c devais pas selon m o i , mais q u e je devais de par la loi. 

M a d a m e ma bailleresse m'ayant re fusé les trois de grâce que je lui de 

m a n d a i s sans payer d ' in térê t qui s'élevait à ] 2 , 0 0 0 fr. qu 'e l le n'a pas voulu 
p e r d r e ( e t p o u r t a n t cela m'aura i t sauvé). J 'ai b e a u c o u p écrit p o u r rendre 
c o m p t e des circonstances et des tu rp i tudes qui avaient causé ma perte et 

au lieu de 1 2 , 0 0 0 f r . , elle m'a t enu c o m p t e de 5 o , o o o f r . ce qui ne valait 
pas 1 2 , 0 0 0 f r . à l ' époque où j e demanda i s trois ans , ma i s cette forte ré-

duc t ion n'a servi à r i en dès- lors qu'el le n e m'accordai t pas le temps que je 

lui demanda i s qu i n 'é ta i t qu'à six mois p r è s , mais ces six moi s , p o u r moi 

valaient u n an . ( J e crois q u e j ' a i déjà dit cela, mais j 'a i p lus tôt fait de l'écrire 

enco re u n e fois que de re l i re p o u r m 'en assurer . ) Ensu i te j 'ai cherché un 

mar iage de différentes m a n i è r e s , et m ê m e p a r la voie des j o u r n a u x comme 

j e l'ai déjà d i t , et j e n'ai p u réussir à r i e n , r a p p o r t à mes ennemis . ( J c 

ré i tère m o n di re q u e si j 'avais eu u n e f e m m e sage, j e serais r i che . ) 

Si vous avez déjà eu l 'occasion d 'appréc ie r les dou leurs d 'un honnric 

qui p e r d sa b o n n e et digne c o m p a g n e , Messieurs mes j u g e s , appréciez 

qu'il avait des chagr ins mor te l s , mais qu'il nc m e u r e pas , c t moi que j'ai 

eu des chagr ins t o u j o u r s de plus en plus et qu'il faut que j e m e u r e , mais 

pu isque p o u r m o u r i r j e résiste à l 'affreux suicide depuis si l ong temps , j'a-

b a n d o n n e cette idée et ne le veux plus j c crois qu'il n e m 'appar t i en t pas de 

m e t u e r a t t endu que j e crois que Dieu a fait en moi u n e créa ture assez 

parfai te (1), et qu'il m e défend de la b r i se r ; pu isque je peux enseigner au* 

h o m m e s le chemin de l 'âge d ' o r , d u b o n h e u r enfin tel que N. S. Jésus-

C h n s t l ' en t enda i t , et puisqu'il ne m'es t pas possible de m e faire entendre 
dans le cahos de la civilisation ac tue l l e , il faut que cette civilisation qui 

paie u n h o m m e , u n e c réa tu re de D i e u , p o u r ê t re exécuteur des hautes 

œ u v r e s , il faut puisqu' i l est payé p o u r celà, qu' i l m e t r a n c h e la t ê te , il £a"1 

qu'il t ravail le, le m a l h e u r e u x , q u a n d la loi a parlé selon les vrais ou faux 

(1) Dites que c'est de l'orgueil, je le veux bien. 



emoignages tire la chevi l le i te , le glaive de la jus t ice tombe , e t , innocent 
ou coupable just ice est !aite, et loi ma lheureux bour reau , le fanatisme t'a 

onne la foi que tu remplis un devoir , car sans cela tu dirais: Législateurs 
J f ez la chevillette vous -mêmes , moi j e ne le veux pas; mais va , j e te sou-

aite que ce soit la mienne la dernière que tu t ranches. 
uisque je n'ai plus d'espoir il faut mour i r , et pour cela il faut com-

jftetlie un homicide avec p rémédi ta t ion , et vous direz le lâche il n'a pas eu 
courage de se tuer ; si fait messieurs , j 'ai le courage de ne pas m e tuer 

b K°US ( ' ° " " c r " n c leçon, j 'ai le courage d 'affronter et de saper votre loi 
1 are d'anticivilisation ; j'ai le courage de vous dire des vérités, et j'ai 

enrAi» i ' *f o ' J 
ie le courage de souffrir longtemps avant de m o u r i r ; quel courage 

cou ^ 0 n , C ' ) 0 m S° t l l P 1 c l u a n < ' 0 1 1 c s t décidé à m o u r i r , il ne faut que le 
(Jj,, C ' u u ' ' e i s de seconde et je ne suis pas si fou, tout fou que vous 

e z ( l U e j c suis; j e suis déjà m o r t bien des fois mora l emen t et m o n courage 
vou e i , l t<i P0111 P r ° l ° n g c r l 'agonie qui va m c faire mour i r phys iquement . 

°us direz que les souffrances morales et les chagrins domestiques m ' o n t 
n u barbare , vous vous t rompez elles ne m 'auront r e n d u que malheureux; 

IjUc cela ne vous occupe pas j'ai tou jours eu soin du repos de ma cons-
i l ce m o m e n t je prends encore soin du repos de m o n âme. On nous 

^con te qu'autrefois des h o m m e s lésaient des pactes avec le diable; au jour -
U l . moi , j e fais un pacte avec Dieu et p o u r cela enco re , au jourd 'hu i 
Y J u ' n 1 8 4 6 , j e viens d 'acheter deux pistolets chez M. Caron qui était 

e t son ouvr ier ou commis m c les a vendus 2 5 francs (chemin faisant, 
dit J e m e su '"s dit il " e m'est pas possible de vivre ayant toujours 

<> vérité, ma in tenan t pour pouvoir mour i r il faut c o m m e n c e r à men t i r ) 
a n t d acheter mes pistolets j e m e suis fait démonte r le pistolet de tir 

appar tement pour examiner la simplicité de son mécan i sme , et ensuite 
demandé des pistolets, ce qu'il y avait de mei l leur marché , en disant 

V 0 u | C - e t a i t pou r t i rer à poud re afin de faire peu r à u n e voleuse que j e ne 
( ; a,1S. P a s dénoncer venir la nuit p r end re mes fleurs dans m o n j a rd in 
J 11 ai pas de jardin ) après le marché conclu j e le priai de m e les charger 

seulement et j e feignis de nc pas vouloir du moul le à bal mais 
pris puis qu'il était compris dans le prix et j 'a i d e m a n d é un peu de 

' e et des capsules dans le cas où il m e prendra i t fantaisie de les es-
r avant de faire peu r et de pouvoir les recharger . On m e croyait , mais j e 

c | (
 C O r n prena i s tout seul, ca r i a poudre était p o u r les recharger à ma guise 
jZ l x i° i et y a jouter les balles de m o n invention et de ma composit ion. 

_ , J C suis de garde au château des Tuileries, au poste d u drapeau le pre-
j-. r jui l let . C o m m e cela sert bien m o n pro je t de ma capote j ' en ai fait 

0 l , " c tun ique ; elle masquera les poches de m o n pantalon qui serviront 



de fontes à mes pistolets et à ee poste j 'aurai mainte occasion de tirer sur 
u n grand personnage , un gros bonnet un h o m m e i m p o r t a n t , afin d'éviter 
d'exciter davantage la r igueur de la loi , c a r , si c o m m e Debureau je tuais 
un malheureux p rop re à rien mauvais su je t , on pourrai t bien ne pas me 
faire m o u r i r , pauvre D e b u r e a u , il a souffert aussi celui-là de l'infidélité et 
de l 'abandon de sa p remière f e m m e qui l'a quit té en lui laissant aussi deux 
enfants ; il était bon père aussi et il a bien souffer t ; il serait m o r t dix ans 
plus tôt s'il n'avait pas r i sous cap de sa manière à lui de faire rire le petit 
p u b l i c , il est heureux maintenant . 

E n m en revenant d 'acheter mes pistolets j 'ai vu sur Je boulevard deux 
tableaux int i tulés, l 'un Barbarie et l 'autre Civilisation. Le premier est un 
camp arabe et l 'on voit des chefs bédouins assis en dehors d 'une tente , au-
dessus de la ten te on voit des têtes de Français accrochées , ensuite on voit 
u n officier français qui n'a plus que son pantalon ct qui a t tend la mor t avec 
fierté, près de lui est un Arabe qui dégaine son yatagan pour lui couper 
la tête. 

Le deuxième c'est les Français où l'on r e m a r q u e le général qui ordonne 
qu'on respecte et qu 'on soigne les prisonniers cc que l'on voit faire. 

E n considérant ces deux gravures , j 'éprouvais des impressions diverses et 
aussi rappelé à m o n souvenir une fable que j 'avais lue à mon école de vil-
lage (à défaut de g rammai re j ' apprenais des fables) la fable du lion abattu 
par l ' homme et qu 'un lion voyant ce tableau dit si mes confrères savaient 
pe indre nous aurions le dessus; ct tou jours en regardant ces deux tableaux 
j e m e suis dit : Si un bédouin passait l à , il pourra i t bien dire c o m m e le lion 
de la fable. J e veux bien que cette scène de civilisation soit vraie, j e le 
crois , mais j e voudrais p o u r que cela puisse se dire de la civilisation, q " c 

cela soit t ou jou r s , pa r tou t et quand m ê m e , tandis que cela n 'est pas-
Qu'a-t-on fait la veille ou le lendemain de cette scène d ' human i t é? Avez-, 
vous en t endu ce qui s'est dit (au sujet de l 'Afrique), à la C h a m b r e des pairs 
et des députés , avez-vous lu les j o u r n a u x , avez-vous en tendu racon te r les 
soldats français r evenus d 'Afr ique? Tou t cela ne dit-il pas que votre civili-
sation est hor r ib le ( i) . Tenez , Messieurs, j e vais vous donner une leçon de 
civilisation, moi ba rba re qui p rémédi te un cr ime, qui mér i te la croix (du 
mar tyr) , moi ba rba re d 'une espèce exceptionnelle. 

Ecoutez! . . . si j 'étais général en chef de l ' a rmée d 'Afr ique et que le chef 

(1) Et que des deux eôlés il n'y a que représailles, Comment donc les soldais revenant tl'Afri(('lC 

disent, quand un homme tombe, épuisé de fatigue ct de besoins on n'y fait pas attention, n>»'s 

quand un mulet, ou un cheval tombe, on le relève attendu qu'un cheval ou un mulet coûte de-
l'argent et qu'un homme ne coûte rien. Voilà votre civilisation mue par l'égoïsme qui vous amf-ncra 
des révolutions plus atroces que celles passées. 



ennemi fasse c o u p e r la tê te à 5 o de m e s h o m m e s qu'i l aura i t faits pr ison-

niers , aussi tôt j e c o m p t e r a i s 5o de ses h o m m e s que j ' au ra i s en m o n p o u -

voir, et j e les h a r a n g u e r a i s p o u r les r e n v o y e r sains et saufs. J e l eu r dirais 

allez d i re à v o t r e chef q u e c'est u n b a r b a r e e t di tes lui aussi q u e vous lui 

Portez la p r e u v e q u e n o u s s o m m e s des h o m m e s civilisés et h u m a i n s . Q u e 

nous vous c o n s i d é r o n s c o m m e des f r è r e s égarés et m a l h e u r e u x et q u e n o t r e 

° i e u nous di t q u e tous les h o m m e s son t f r è res et qu' i ls se do iven t a ide et 

Protect ion. Al lez , q u e son D i e u lui p a r d o n n e . Si après il r e c o m m e n ç a i t j e 

lui r enver ra i s le d o u b l e d ' h o m m e s qu' i l au ra i t fait c o u p e r de tê tes et avec 

m o n sys tème de civilisation ct d ' h u m a n i t é j e r e m p o r t e r a i s p lus et de plus 

belles v ic to i res q u e les vô t re s et en m o i n s de t e m p s . 

E n voilà assez il Huit q u e j c m e c o u c h e j e suis de ga rde d e m a i n e t après 

mon c o u p vous saisirez m e s clés dans m e s poches p o u r ven i r ensui te saisir 

mes pap ie r s et vous ve r rez cpic j ' en suis au mi l i eu de la klic page de ma pré-

méditat ion qu i r é p o n d r a à m a place à tou tes vos ques t ions . Ainsi soit il. 

A h ! . . . Ouf . . . J e descends m a garde, fa t igué et m o u l u n 'en ayant pas 

l ' hab i tude , m e vo ic i d o n c e n c o r e esclave l ib re et a p p a r t e n a n t à m e s c réan-

ciers. C o m m e n t d o n c faire p o u r m o u r i r b i e n t ô t , q u o i d o n c v ient e n c o r e 

n i ' a r rê te r . A h ! m o n D i e u c'est m a b o n n e n a t u r e , et t o u j o u r s cet orguei l 

qui m e fait m o u r i r mi l l e fois et c 'est l 'orgueil de la v e r t u ; q u o i , 1 a m o u r 

de m o n p r o c h a i n v ient de m 'arrêter; j e n'ai pas fait f e u ; j e n a i pas exc-

é d é m o n p r o j e t , je l 'ai a j o u r n é p o u r al ler le c o n s o m m e r a u n e seance de 

la C h a m b r e des pai rs . O u i , là j e n c fera i de t ache qu'à m o i seu l , tandis 

qu'au d r a p e a u , j ' aura i fait u n e t ache à m a c o m p a g n i e , j e m e suis r e t e n u 

Pour cela pa r r espec t p o u r la ga rde na t iona le . J 'é ta is à m ê m e , j e n U v a i s q u a 

fouil ler à m e s poches et ce n'est qu ' ap rè s avoir r e ç u le m o t d ' o r d r e [Pans, Pa-

trouille) q u e j'ai r a p p o r t é mes pis tolets chez m o i , c e p e n d a n t j ai c te a 

m ê m e de m e ' s a t i s f a i r e e t j e n 'ai pas m a n q u é de voir des p e r s o n n a g e s mar -

quan t s , ma i s tou tes les réf lexions qu i m ' o n t t o u j o u r s r e n d u , ce qu on ap-

pelle fou o n fait q u e j 'a i o u b l i é m e s in té rê t s p o u r ceux d ' au t r iu . 1 o u r t a n t 

H f aud ra b i en q u e j c m é r i t e la m o r t p o u r q u ' o n m e la d o n n e j e suis re-

Poussé de la société par le fait de l ' in t r igue e t de la c a l o m n i e , il fau t q u e la 

société m e t u e . , 

J e sais b i en q u e j e m e dois à la soc ié té , à m a fami l le à m e s c r é a n c i e r s , 

4 m e s c r é a n c i e r s voi là le g r a n d m o t , j e serai r u i n é , j e n ' aura i travail le 

que p o u r le c o m m e r c e , les p ropr ié ta i res et les g o u v e r n e m e n t s e t puis 

encore n e p o s s é d a n t r i e n , j ' a p p a r t i e n d r a i t o u t le res te de mes j o u r s a mes 

c réanc ie r s , e t je ne m ' a p p a r t i e n d r a i j a m a i s , si j e m e rés ignais à ê t re .oi-

vr ier j e n e p o u r r a i pas amasse r , o o f ' à m o i et pu i s j e n e pour ra i épouse r 

qu ' une m a l h e u r e u s e sans éduca t ion sans espr i t , avec laquel le j e n e p o u r r a i 

ANNEXES. 



pas avoir seulement un commerce d 'espri t , j e veux me soustraire à mes 
créanciers par la mor t au moins ils ne diront pas que j ' empor te quelque 
chose, voilà ma consolation. 

Quand j e pense qu'en m o n j o u r de garde , j 'aurai pu me t t r e fin à tous 
mes tou rmen t s , que d'occasions j 'ai eues m ê m e mon ennemi le maître 
d'école était de garde avec moi et j 'aurai p u d 'un coup de baïonnette, 
mais non c'eut été de la vengeance et j e n'ai iamais eu et n 'aurai jamais 
ce sent iment . Que d'autres occasions j 'ai eues a bout po r t an t , mais cela 
aurai t été t rop crue l , il n'y aurait pas en assez de distance pour que là 
Providence puisse dévoyer la bal le , mais c o m m e j e n'ai pas voulu tuCf 
mon ennemi , l'idée que j e pouvais faire une tache à ma compagnie de la 
7° légion, ior B°" l\" C" j 'ai donc a journé pour t irer sur un étranger, quitte 
à m'en r epen t i r ; mais c'est égal je ne me suiciderez pas, j e tirerai plutôt 
sur le diable ou sur n ' importe qui , mon pacte sacré! J'ai un 
surci! 0 ! souvenir de notre civilisation m o d e r n e , j'étais de garde au poste 
du D r a p e a u , et au poste mitoyen était le 35", dont le n u m é r o a été sali 
rue Transnonain , et dans ce malheureux régiment il nc reste plus que 3 
ou h h o m m e s de cette funeste époque , au dire des soldats que j'ai ques-
tionnés. Qu'é ta i t ce que les assassinats de la rue Transnona in? De la repre-
saille, on venait d'assassiner le capitaine, ct il dit en exp i r an t : Vengez-
m o i , mes amis; alors les soldats obéissant , ayant de l ' a t tachement pour 
leur capi ta ine, ayant aussi un peu de vapeur alcoolique au cerveau, ont 
été exaspérés et ne connaissaient plus r i en , ils auraient m ê m e tué un bœuf 
s'ils l 'avaient t rouvé au 3e é tage; le premier au teur de ce m a l h e u r , c'est 
l'assassin du capitaine ( puisqu'on ne se bat tai t pas ) , ct le deuxième auteur 
c'est le capi ta ine , qui aimait la vengeance, parce qu'il n 'était pas élevé 
dans les vrais principes de civilisation h u m a i n e ; car en expirant (s'il avait 
eu d 'autres principes) il aurait d i t : Jc pardonne à mon assassin; mes amis 
lâchez de le p r e n d r e vivant pour qu'il soit puni selon les lois; c o m m e cela 
on aurai t t rouvé l'assassin, ct il n'y aurai t point, eu de massacre. Que 
voulez-vous, c'est de la fatalité d ' invention d ' h o m m e : on instrui t le monde , 
dès son enfance , à se déchirer , à se dévorer , à s 'égorger; sitôt qu 'un en-
fant a l'âge de concept ion , il entend dire : Un démenti mut un soufflet, et 
an soufflet vaut un coup d'épéc. Pesez donc , messieurs les civilisateurs, tout 
ce qu'il y a de barbare dans ces mots , et ensuite pesez donc tout cc qu'il y 
a d 'humain dans ceux-ci : Si quelqu'un te donne un soufflet sur la joue droite, 
tend lui aussi la joue gauche. Voilà de la civilisation d ' h o m m e faite à l 'image 
de Dieu , et l ' au t re , de la civilisation d ' h o m m e faite à l ' image de Lucifer . 
On a vu beaucoup d 'hommes s 'entre égorger p o u r un faible d é m e n t i , pour 
u n i m p r u d e n t souff le t , et souvent pour beaucoup moins ; les uns y 
m a r c h e n t animés de colère et de vengeance ; les autres y marchent 



poui ne pas passer pour l âche , et dans u n e autre civilisation, lâche 
8 n 1 lerait sage et p ruden t . Pour vous finir, m o n j o u r de garde du 

juillet )8/i(>, et sans doute ma dern iè re garde , c o m m e aussi j e crois 
®v°ir payé c c j o u l , j .1, m o n j e r n j c r j g f r a n c s (non pas le 

in ier souscrit , j e n 'aurai pas le honhcu r de les payer t ous , si cela était 
s i x ^ V O l U ' l ; n s l ) a s m o u r i r ) ce j o u r de garde nous étions cinq caporaux sur 
seul 6 c o , n i n a n d ( - - s ' c 'était beaucoup , néanmoins j 'étais presque toujours 

au poste et j e ne manquais pas de distraction sur tout le lendemain 
les - l n r t ; l cve r d 'heure en heure au lieu de deux heures , et dans 

d a t 5 n î e r v a j ' e s j c causais soit avec des voisins camarades , soit avec des sol-
a s u 35 e et m ê m e avec des officiers, aux quels j e parlais de la nécessité 

oiir la peine de m o r t et chacun en disait son opinion, l'officier du 3 5 ' 
^ it vous voudriez donc en place la peine cellulaire. — J e voudrais la 

ains1-0 ^ " 1 0 ) n s ' J a r i J ; , r e et qu 'on ne puisse pas s 'évader. — Mon capitaine 
Bac/ c 'u 35e m c dirent vous n'avez donc j ama i s visité les 

Non Messieurs — eh bien ils sont c o m m e c i , ils sont c o m m e 
îa> ils lont ceci il font cela etc. — D'après ce que vous m e dites les galé-
r i e r |® S O n t p lus heureux qu 'une grande partie des ouvriers de la Capitale. 

Oui sans dou te , à par l 'honneur . 

L n suite j e m e promenais dans le j a rd in pour y admirer la belle nature 
V egetale bien mieux cultivée que la nature humaine. Ali! si ces deux mot.s 

u ignés pouvaient devenir une vér i té , ïe mensonge serait dé t rôné ; il n e 
que deux cents ans pour faire un âge d'or et chacun dira c'est t rop long, 

e s t ^ p o s s i b l e , q u o i , 2 0 0 ans c'est t rop long, mais savez vous plus que 
si 2 0 0 ans sont plus ou moins d 'une heure dans l 'éternité? Poussière, 

sj.
 V o u s dites tou jours c'est impossible cela ne pourra pas arriver, tandisque 

^_K>us disiez, c'est possible, cela viendrait quand le monde 11e sera plus 
^ V l s e 0 , 1 croyance et en ja rgon . En sortant du j a r d i n , j e m e promenais 

V a ' i t le cha t rau et j 'examinais les valets qui feraient bien deux hommes 
ver m 0 ( ] , o m P ° i d s ) ceux ci allaient, venaient d o u c e m e n t , d 'autres 

° I S s ° i r faisaient, leur partie de damier e t j e m e disais voilà pourtant 
" e classe qu 'on appelle esclave, des aboyeurs ï'011 d i t , et la classe ouvrière 

l i e ' 6 ^ a k ° " c u s e P a r f la t ter ie) appelle les domest iques des esclaves, mal-
Ul.eux Ouvriers q u e vous êtes ( j e ne parle pas des ar t is tes) les valets ap-

d e Y e n n ° n t 11 ^ m o y c n n e '"lasse, et vous à la pet i te , et plus de la moitié 
a classe ouvrière nc sont pas si heureux que la servante d 'un fabricant 
Peu aisé et les valets de la haute classe sont plus heureux que leurs 

^«utres , parce q u e tel r iche qui a un cha teau , parc , j a rd in , vivier, boisù 
f m p s , vignes etc. etc. ses domest iques jouissent de cela plus que lui et 

1 à faire ( le domest ique ) pour se conserver cela toute sa vie? Son dc-
2'i. 



voir ! et il a m o i n s de soucis mo ins d e t o u r m e n t s et mo ins de chagr ins que 

son ma î t r e e t o ù il y a d e la besogne p o u r h u i t d o m e s t i q u e s il y e n a douze 

e t vous ouvr ie r s n o n civilisés p o u r fa i re l ' ouvrage de douze on vous met 

hui t e t puis dans d ' au t res m o m e n t s , h u i t p o u r fa i rc l ' ouvrage de qua t r e et 

puis vous m o u r r e z m a l h e u r e u x et le va le t m e u r t r e n t i e r . 

A h ! q u e n'ai-jc été placé dans cet te c lasse , il est si facile d e faire son 

d e v o i r , q u a n d on n'a n i charges , ni f r a i s , n i l o y e r , ni impôts-, p o u r celui 

qu i naî t sans f o r t u n e , voilà la classe q u e j e lu i souha i t e qu' i l soit . Moi j e 

n'ai pas eu ce b o n h e u r , é t an t fds d 'un ma î t r e se r ru r i e r mécan ic ien de pro-

v i n c e , e t depu i s 2 5 ans q u e j e paye loyers et i m p ô t s , j e suis à ce moment 
p o u r s u i v i , et on m é f a i t des irais p o u r m e s impô t s m a l g r é u n e l e t t r e polie 

et supp l i an te que j e viens d 'adresser à M. Lavoca t , r e c e v e u r percepteur 
des c o n t r i b u t i o n s , p o u r le p r i e r de m ' a c c o r d c r u n mo i s , il n'a pas etc 

sens ib le , puisqu'i l m e poursu i t d e r e c h e f ; s'il était sens ib le , peut-être ne 

pourra i t - i l pas r e m p l i r ses fonc t ions . E t m o n loyer de 2,2/16 f r ancs p a r an, 

d o n t u n t e r m e va échoi r le 1 5 , et vu q n e j 'ai gagné u n pe t i t procès à m o n 

inloyale p ropr ié ta i r e , qui m'a m e n a c é q u e l o r s q u e j e serai en r e t a rd qu il 

m ' enve r ra i t u n c o m m a n d e m e n t le l e n d e m a i n ; mais j ' e s p è r e q u e j e ne le 

recevra i pas ; j 'a i enco re douze j o u r s , et j e pense a p p a r t e n i r à u n e aut re 

loi d'ici là . 

Il n 'est pas d ' h o m m e plus p u r ( e n c o r e l 'orguei l ) q u e m o i , mais il n'y a 

q u e Dieu qu i le sa i t ; et par l ' adul tè re de m a f e m m e c o m m e n t vais-je finit' 

m a v ie? N 'é tan t pas v e u f , si j 'avais eu u n e h o n n ê t e f e m m e p o u r concu-

b i n e , p o u r associée , enf in p o u r m e seconder , j ' aura is b ien p r o s p é r é , mais 

u n e h o n n ê t e f e m m e n e peu t pas se m e t t r e c o n c u b i n e , j c le sens bien : 

on lui ferai t u n c r i m e d e sa v e r t u , si elle p rena i t soin d ' u n p è r e et de ses 

e n f a n t s , on la t ra i tera i t de pu t a in , tandis q u e la m è r e d é n a t u r é e qu i aban-

d o n n e ses enfan t s t r ouve des ado ra t eu r s p o u r p e u qu 'e l le dise q u e son 

m a r i é ta i t un o u r s , 011 la c h o y é , on la c a j o l e , o n l 'habi l le é l é g a m m e n t , 

on l'a n o u r r i g r a s s e m e n t , on lui p r o c u r e t ou t e sor te de plaisir et de récréa-

t i on , et ceux qui fon t ces bel les act ions sont des h o m m e s civilisés q u i on t 

été dans des p e n s i o n s , clans des collèges. C e p e n d a n t ils dev ra i en t ê t re plus 

civilisés q u e les m a l h e u r e u x ours de m a r i q u i n 'on t été qu 'à u n e peti te 

é co l e d e vi l lage, e t p o u r q u o i le sont-ils m o i n s ? 

Messieurs m e s juges examinez q u e le m o d e de civilisation est mauva i s 

o u fausse e t q u e la rel igion m a n q u e dans la m o y e n n e classe e t la basse 

classe : il n 'y a p lus de rel igion q u e dans la h a u t e classe e t e n c o r e avec cet 

é n o r m e défau t q u e les p r ê t r e s ne son t pas pè res de famil le . O n dit qu'il 

faut diviser les h o m m e s p o u r les g o u v e r n e r , o h ! a b s u r d i t é ! D ieu est 



( ' 7 3 ) 
unité, 1 uni té rend l ' u n i o n , unissez la r a i s o n , unissez les esprits, tant 

quon divisera tous , les h o m m e s en t re eux seront t ou jou r s exposés à n 'ê t re 
que de la chair à saucisse. 

U n ! m o n D i e u , m o n pa in quot idien m ' é c h a p p e , et il faut mour i r . Si 
J étais donc peti t r en t i e r j e pour ra i s passer le reste de ma vie a écrire p o u r 
J e l e r ça et là la s e m e n c e d'un b o n h e u r qu 'on s 'obst ine à dire impossible ; 
J e supprimerais m ê m e jusqu ' à l ' adul tè re qni fait pul lul ler les populat ions 
^ans la v j c c t ja n i j S ( \ r C j q u a n d j c ne donnera is que ce moyen- là , ce serait 

f-ja bien assez pour mér i t e r m o n pain quo t id ien p o u r le restant de m a 
• voyan t , que par les in t r igants m o n morceau de pain m ' échappa i t , j 'ai 

euiandé la p ro tec t ion du Roi (qui ne l'a pas s u ) ; Sa Majesté m'aurait sauvé 
a v e c moins de douze p a r o l e s ; ensui te j e m e suis humi l ié cent fois plus 
que le pauvre qui tend la main p o u r d e m a n d e r à un r iche ph i lan t rope sa 
P'otection ou bien les miet tes qui res tent de sa t ab le , et puis ensuite j 'ai 
encore eu le courage de m'adresser à un aut re que je croyais phi lant rope 

qui garde mes écrits en m e foudroyan t de son hor r ib le silence qui m'a 
a i t concevoir m o n pacte avec Dieu . 

Mais aussi p o u r le peu que j e demanda i s j 'offrais beaucoup t rop en 
etour, c'était t rop b e a u , t rop g r a n d , t rop h u m a i n p o u r cette époque ; cela 

r t l ,C s t possible à m o i , et tout cela a pa ru impossible à ces mess ieurs ; ils 
m o n t considéré c o m m e un a t o m e , et en elfet q u e suis-je donc sur la 
Petite quant i té de plus de t r en te mill ions d 'âme d'un coin de la t e r re ; j e ne 

P a s s eu lemen t de la valeur de la mi l l ième par t ie d 'une abeille appar-
i a n t à u n e r u c h e de qua t re à cinq mil le mouches à miel . Sans doute 

^ " d s a u r o n t fait cc calcul les savants , ct s'ils ont raison j ' accepte ce calcul; 
If , c e n o s t donc pas p o u r moi a t ome qu'est fait le 5e c o m m a n d e m e n t 
Jieu « H o m i c i d e point ne sera de fait ni vo l o n t a i r emen t . » Mon pacte 

^ e donne le droi t de sauter par dessus à pieds-joints, Dieu m'absout , moi 
m e , moi poussière : ma poussière combinée avec une poussière chi-

nuque peu t bien aller se c h o q u e r cont re une au t re poussière pour changer 
n°s natures phys iques , afin que de cette pet i te quant i té de pouss ière , il en 
^ntre que lques grains dans les yeux des savants p o u r p ique r un peu leurs 

U o s a f m de les t en te r à é tud ie r la va leur de cer tains grains de poussière 
P°Ur qu'ils puissent ensui te appréc ier la valeur des h o m m e s ayant qu'ils n e 
soient en poussière . A h ! messieurs les savants , avec toutes vos sciences vous 
e (es encore dans l ' en fance , vous apprenez l'A 13 G de la phrénologie ct vous 

étudiez sur des m o r t s , sur de la poussière. Tenez j e crois que si on vous 
°nnait la tête du g rand Napoléon p o u r la faire bouil l i r , la grat ter , la dé-

hancher, la dis loquer , r épa re r tous les morceaux , les r e m o n t e r et les d é m o n t e r 
C e n t fois, ensui te vous écririez des gros volumes don t j e vais vous faire le r«-



s u m é en neuf mo t s en t re p a r e n t h è s e ( D a n s cet te tète il y avoit un grand gé-
nie). Cela n'est pas é t o n n a n t vous le saviez d 'avance, et si vos r e m a r q u e s vous 

avoient di t au t res choses vous n 'auriez pas osé l 'écr ire p a r c e q u e vous se-

riez resté dans le d o u t e , mais p o u r ne pas avoir travail lé pour r ien vous 

auriez dit selon l ' op in ion , et si vous écrivez sur les observat ions d 'une tête 

i n c o n n u e vous dites ce que vous vous figurez ê t re et nul ne peut vous 

d é m e n t i r . E h ! b i e n , m o i , qu i n'ai pas disséqué la tê te de n ' impor t e quoi 

et de n ' i m p o r t e q u i , j e vais vous di re les pensées et les idées subl imes que 

con teno i t celle du Grand Napoléon avan t qu'i l ne soit en pouss ière ; mai» 

avant j e vous fais r e m a r q u e r que m o n tout pet i t pe t i t , pe l i t , pet i t génie 

n 'est pas en h a r m o n i e avec son g rand gén ie , ct q u e p o u r t a n t son génie et 

le m i e n étoit souillé par D ieu p o u r aller au m ê m e bu t , avec cet te diffé-

r ence qu' i l vouloi t y m a r c h e r pa r la c o n q u ê t e p o u r y a r r iver en moins 
d 'un siècle, et que m o i j e voulois y m a r c h e r le res tant de m a vie par la 

persuasion et qu'il faut au mo ins deux siècles p o u r é tabl i r l'âge d 'or que 

Napoléon rêvoi t ct que j e rêve aussi depuis q u e j e n'ai plus que le souille. 

Napoléon ayant t rop de salpêtre dans son sang étoit t rop impa t ien t ; il 

se f igura i t q u ' u n siècle étoit p lus long q u e trois j o u r s , ct m o i beaucoup 

plus pa t ien t j e m e f igure q u e deux siècles ne sont que deux heu re s de l'é-

te rn i té . J e m e f igure aussi q u e le Grand Napoléon voula i t ce que j e vou-

d r a i s , le b o n h e u r du gen re h u m a i n ; il y m a r c h o i t par la c o n q u ê t e pour 

d e v e n i r maî t re de l ' E u r o p e , p o u r p o u v o i r impose r sa vo lonté au reste du 

m o n d e , et p e u t ê t re vouloit- i l c o m m e m o i l 'union et la f ra te rn i té . Mais 

l 'Eu rope s ' a imant dans la divis ion, s'est con t r e lui coalisé ct il est tombé. 
11 s'est r e t i r é avec que lques a r m e s et que lques mil l ions p o u r écrire ce 

qu'i l avoit fai t , mais il n'a pas écri t ce qu i lui restoi t à faire c ra in te qu 'un 

Sosie ait les h o n n e u r s dus son génie . Il voulai t la paix de l'univers, 
la f r a t e r n i t é , l ' human i t é ; on lui avoi t appr is aussi cpie D ieu a créé 

l ' h o m m e à son image et voyant q u e Luc i f e r les dé f igure , il le poursui-

voit à bou le t rouge ct le pauv re genre h u m a i n en reeevoi t les éclabous-
sures . 11 vouloi t c o m m e m o i qu' i l y ait des pauvres et des r i ches ; mais 

sans vices et sans m i s è r e ; sans dou te qu'i l avoit pensé c o m m e m o i qu'i l ne 

falloit p o u r ê t re heu reux qu ' une religion et q u ' u n e langue universel le et il 

vouloi t l ' imposer , tandis que m o i si au l ieu de mil l ions j 'avois seulement 
du pain , j e voudra i s s eu l emen t en souff ler les m o y e n s à Louis Ph i l ippe qui 

dev iendra i t cent fois plus g rand que N a p o l é o n , mais c o m m e il faut que je 

m e u r r e j ' e n d o n n e l ' idée et non les moyens . T e n e z , j e vais e n c o r e vous 

d i re à quo i se rvent vos f r è re s des écoles ch ré t i ennes de Par i s ; e h ! b i en , i' 

(1) Et lorsque vous allei avoir la mienne vous direi ce que vous voudrez, je nc pourrai voua 
démentir ni d'autre». 



fie servent a pas g rand choses. C e p e n d a n t il y a des h o m m e s capables . 
c c loués et qui d é m o n t r e n t b ien des choses , voir m ê m e des arts et mét iers , 

e , 1gion, ins t ruc t ion etc., t ou t cela sert a u n sur v i n g t , p o u r q u o i ? parce 
1 U e ' e s enfans couren t les rues en sortant de école. A l'école ils fon t un pas 

avant et eu g a m m i n a n t dans les rues de Par is ils en fon t deux en ar-
r e , et les chers f rères p e r d e n t leurs pe ines et j 'en suis s incèrement 

^aché. S e u l e m e n t si les f rè res pouvoi t i n c u l q u e r dans l 'esprit des enfans 
amour et la crainte de D i e u , ils mér i t e ro ien t b ien de la pa t r i e ; mais il n'en 

Cstpa s ainsi et ce n'est pas de la faute de ces pauvres f rè res ; la f a u t e , c'est 
. l l ) e : tou t enfan t qu i cour t les rues d e Par is est u n h o m m e p e r d u o u 

si vous aimez mieux , il y en a six de pe rdus su r i o , d o n t au moins 
l r a au b a g n e ; si vous en désirez la p r e u v e vous n'avez qu'à vouloir , j e 

(}gUS,'a ( ' ° u n c en 12 à i 5 ans . Notez ce qui suit : Enregis t rez 5 o o enfans 
s écoles chré t iennes de Par is et enregistrez 5 o o enlans des écoles de 

a ge de p rov ince , u n peu loin de Par is ( j e dis écoles de villages). Vous 
^ e z ' appel chaque année et dans dix douze ou 1 5, vous verrez dans lesquels 

e s 5 o o il y en aura le p lus aux bagnes . J e vous prédis qu'il y en aura le 
U s dans les 5 o o de P a r i s , j u s t emen t dans ceux qui seront le p lus près do 

o t l ' e chère et bel le civilisation à moins que vous ne suppr imiez la gami-
n e i l e des rues . Les enfans des r iches n'y joue pas ; voilà encore un raison-
nement de fou qu 'on peut me t t r e a p ro f i t , et j e vais vous faire enco re sur 
a r e l i g i 0 n du mar iage un raisonnement b ien plus d rô le ou bien plus fou , 
est c o m m e vous voud rez ; jc vais p resque vous d o n n e r l ' idée d e saper 

adultère dans sa racine. 
1 j étois q u e l q u e chose dans le G o u v e r n e m e n t , dans la législat ion, j e 
urois que les p rê t res fu t mar iés et s'ils é ta ien t pères de fami l l e , ils 

oient compé ten t s p o u r incu lque r les devoirs dans l 'espri t des j e u n e s 
r n x , m o i pa r exemple j c ne suis q u e m a l h e u r e u s e m e n t t rop compé ten t 
oiir clire et enseigner le r e m è d e con t re l ' adul tère , ver r o n g e u r de ce qui 

jj u tenir lieu de b o n h e u r ; si j 'é tais minis t re des cultes ou p a p e , j c vou-
sef?

1S ' c s P r , ; l r e s so ient mar i é s , j e composera i s t rois discours ou trois 
i ï e

r n ° n s ' a u t a n t que de publ ica t ions de bancs pour le mar iage , é t a i t l ieu 
confesser les fiancés dans line boî te en trois compar t imen t s qu 'on ap-

'ta e , C O n ' c s s ' o n i K ' l que j c laisserais p o u r les enfan t s ; j e ferais ven i r les 
ces trois fois dans la sacrist ie, ils y v iendra ien t accompagnés de l\, 8 , 
t o r , 1oi i ïs , et l à , devan t tous , j e l eu r p rononce ra i s m o n discours , avec 

T -C'e t o u t e la force de mes p o u m o n s , et b ien accen tué ; j e démontrera is 
jeune f e m m e toutes les ruses de séduc t ion qu 'on pourra i t employer 

J U r ' a sédu i re , et j e lui prédirais tous les m a l h e u r s qu i en seraient la suite 
1 succombait à la t en t a t i on ; et j e vous déc lare moi que les discours ou 



s e r m o n s c o m m e j e l ' en t ends n e p e u v e n t ê t r e p r o n o n c é s p a r un prê t re cé-

l ibata i re v r a i m e n t cé l iba ta i re ; il n e les c o m p r e n d r a i t pas e t l 'on nc peut 

pas faire ce qu 'on ne c o m p r e n d p a s , ct s'il c o m p r e n a i t il serai t t r o p mal-

h e u r e u x l u i - m ê m e de p r ê c h e r un b o n h e u r qu'i l c o m p r e n d r a i t et qu'il ne 

p o u r r a i t pas g o û t e r . Avec m e s trois s e r m o n s c o m m e j e l ' e n t e n d s , il n 'y aurait 

t o u t au p lu s q u ' u n a d u l t è r e s u r cen t m a r i a g e s , t and is q u e dans v o t r e siècle 

d e civilisation id iote et b a r b a r e de d iv i s ion , il y a çj5 adu l t è r e s s u r 100 ma-

r iages ; vous êtes l ibres de r é c u s e r m a compétence ," mais c e p e n d a n t cela est, 

allez d e m a n d e r à 100 j e u n e s mar i é s le l e n d e m a i n des noces ce q u e M. le 

m a i r e l e u r a d i t , il y en a 8 0 qu i vous d i r o n t : j c n e m ' e n r appe l l e p a s , et 

il y a b e a u c o u p de j e u n e s f e m m e s qui m a n q u e n t à leurs d e v o i r s t o u t sim-

p l e m e n t p o u r évi ter q u e l q u e m a l h e u r à l e u r i n f â m e s é d u c t e u r , et si elles 

avaient é té ins t rui tes de toutes les i nven t i ons ct les m e n s o n g e s q u e le liber-

t inage est c apab l e , elles a u r a i e n t été en g a r d e ct n ' a u r a i e n t pas failli . Jésus-

Chr i s t a di t : Croissez et mu l t i p l i e z , mais il n 'a pas dit pu l lu lez pa r la dé-

b a u c h e et p a r le v ice , ct c 'est ce qu 'on fai t et le t iers du m o n d e est des 

adu l t é r ins q u e la loi l ég i t ime sans le savoir . 

D i e u a di t croissez ct mu l t i p l i e z , ma is tous les h o m m e s sages compren-

d r o n t q u e cela v e u t d i re p a r l ' a m o u r p u r , par l ' a m o u r v e r t u e u x ct non par 

le l i be r t inage . E h b i e n ! m a i n t e n a n t avec les sys tèmes d e civil isation d'au-

j o u r d ' h u i et la mi sè re du plus g r a n d n o m b r e , l ' a m o u r , chez le g e n r e (plus 

de la mo i t i é d u ) h u m a i n , est m o i n s p u r q u e chez les a n i m a u x car dans le* 

a n i m a u x qu i s ' a ccoup len t , la f emel le n ' en veu t pas r ecevo i r d ' a u t r e s q u e le 

s ien et en t e m p s q u e la n a t u r e lu i p r e s c r i t , c t , dans ceux qui ne s'ac-

c o u p l e n t pas q u a n d la f emel le p o r t e , elle n ' e n v e u t p lus r ecevo i r aucun-

L ' a m o u r des a n i m a u x est p lus p u r q u ' u n e g r a n d e par t i e de ce lu i du genre 

h u m a i n . M o i , qui écris ces l ignes, vous n e m e croir iez pas en v o u s disant 

q u e j a m a i s j e n 'ai convo i t é la f e m m e d ' a u t r u i , c e p e n d a n t D i e u sait q u e cela 

est . A 2à ans 1/2 j e m e suis ma r i é sans avoir l ' idée q u ' u n e f e m m e pouvait 

ê t r e inf idè le â son m a r i , et j e sens b ien a u j o u r d ' h u i qu 'à 2/4 ans j e n'avais 

e n c o r e q u e 12 ans p o u r l ' expé r i ence , et à l 'âge q u e j e m e suis m a r i é , j'a1 

épouse u n e f e m m e de 1 9 ans qui avai t eu u n v ieux l ibe r t in p o u r amant 

dès 1 âge de 1 k ans . J ' a i fait tout ce q u ' u n h o m m e v e r t u e u x p e u t fa i re pour 

la r a m e n e r à la v e r t u , et il m'a é té i m p o s s i b l e , il n 'é tai t p lus t e m p s , elle 

avait de mauva i s p r inc ipes et ne pouva i t c o m p r e n d r e la v e r t u , c 'est donc 

bien cc qu i m e p r o u v e q u e c'est dans l ' en fance qu ' i l fau t i n c u l q u e r la vertu-

L o n g t e m p s ap rès ce t t e d o u l o u r e u s e s é p a r a t i o n , n ' ayan t p lu s de coO>-

p a g n e , j ' a i c ru un ins tan t q u e j e p o u r r a i s m ' e n a d j o i n d r e u n e a u t r e pa r u» 

ae te d 'associat ion de 2 0 a n n é e s c o n t r a c t é ap rès ' 7 o u 8 ans d 'épreuve» , 

ma is j e n 'ai pas p lus réuss i , el le étai t a c c o u t u m é au vice d e p u i s sa 



tendre en fance et aussi tôt qu 'el le a eu avec m o i un p e u de l ibe r t é et de 

mauvais consei ls des a u t r e s , elle s 'est p e r d u e t o t a l e m e n t , ct ensu i te j e l'ai 

regardée et m é p r i s é e c o m m e de la b o u c c t la m a l h e u r e u s e est d e v e n u e 

ivrognesse , e t depu i s q u e j e suis seul q u e j c n'ai a u c u n e c o m p a g n e , m e s 

ennemis, ainsi q u e mes pa ren t s et m ê m e m e s p lus p r o c h e s m e fon t passer 

Pour un l i b e r t i n , c t c'est le c o m b l e de la f a t a l i t é , et u n e a u t r e fatal i té est 

venue m ' a c b e v e r pa r la m o r t de m a f e m m e ce qu i m'a d o n n é l 'espoir de m e 

remar ie r , et m a l h e u r e u s e m e n t cela n e se p o u r r a pas car t o u t se ligue p o u r 

m'en e m p ê c h e r , m ê m e j u s q u ' à ma s œ u r qu i en e m p ê c h e en ayan t 1 air de 

le dé ; i r e r . 

T e n e z , M M . m e s j u g e s , n ' ayan t pas exécu t é m o n p r o j e t au i e r j u i l l e t en 

m o n j o u r de g a r d e , c o m m e j e vous l'ai di t t o u j o u r s p a r l ' a m o u r de m o n 

p rocha in , j c vous d o n n e à e n t e n d r e q u e j e suis u n h o m m e p u r , vous n 'ê tes 

pas obligés de m e c r o i r e ; mais fouil lez vos c a r t o n s , vos a n n a l e s , vos r é p e r -

toires de j u s t i c e , d e c o m m i s s a r i a t , de ma i r i e et voyez y depu i s 3 5 ans q u e 

j e suis à Pa r i s si vous y t r ouve rez la m o i n d r e des choses c o n t r e m o i , voyez 

aussi q u a n t à m o n service c o m m e ga rde n a t i o n a l , depu i s 16 ans vous n e 

t rouverez pas m ê m e u n e r é p r i m a n d e , n i là n i a i l leurs . 

A ce m o m e n t j e suis e n c o r e l ib re d ' exécu te r m o n p r o j e t j e n e sais où 
n i sur qu i ( p u i s q u e j ' a p p r e n d s q u e les C h a m b r e s s o n t closes) j e suis l ib re 

de m e su ic ide r et j e ne le veux pas . E t p o u r vous p r o u v e r c o m b i e n j e t iens 

à la v ie , j e vais e n c o r e faire u n e ten ta t ive p o u r c h e r c h e r à m e m a r i e r , quoi -

que j e n 'ai pas d ' e spo i r ; c o m m e j c l'ai dé jà fai t d o n c j e vous ai di t q u e j 'y 

ai r e n o n c é , j ' h a z a r d e e n c o r e u n e inse r t ion aux pe t i tes aff iches et ce t t e 
f ° i s j c n e d e m a n d e pas r éponse à des ini t iales j e p r e n d s u n n o m , mais Je 

n o m d ' a u c u n e p e r s o n n e , j c le c o m p o s e et j e vér i f ie le d i c t ionna i r e de 

S o o . o o o adresses il n 'y est pas , j e crois q u e j e vaux la pe ine d ' ê t r e s a u v é , 

j e suis d o n c à sauver j ' écr is ces deux m o t s à r e b o u r s e t liés e n s e m b l e cela 

f a i t I l e v u a s a , jc p r e n d s ce n o m p o u r qu 'on y r é p o n d e pos te r e s t a n t e , et 

a u j o u r d ' h u i t\ ju i l le t j ' a i lait i n s é r e r u n e d e m a n d e qu i pa ra î t r a (à ce q u ' o n 

vient d e m e d i r e ) le m a r d i 7 j u i l l e t , j e fais d e m a n d e d ' u n e veuve de 5 o 

^ 60 a n s , et je 111c rés igne e n c o r e à foire un pe t i t m e n s o n g e q u e j 'expl i -

quera i à u n e d a m e s'il y a l ieu , j c m e vieillis de d e u x ans et j e m e dis veu t 

sans e n f a n t s , q u o i q u e j ' e n ai d e u x , ma is j e le dis p a r c e q u e c 'est c o m m e si 

j e n ' en avais pas , j e n'ai q u e des ve r s r o n g e u r s ; p o u r n ' ê t r e pas chag r iné 

c o m m e p o u r les au t r e s inse r t ions j ' a i soin de d i r e , q u e j e ne veux pas d ' au-

cun i n t e r m é d i a i r e ; j e ve r ra i et j ' a t t e n d s r é p o n s e . 

E t p o u r d is t ra i re u n p e u m o n chag r in j e vais e n c o r e vous r a c o n t e r quel-

que chose en a t t e n d a n t r é p o n s e pos te r e s t a n t e , j e souf f r i ra i m o i n s q u e de 

A N N E X E S . 



c h e r c h e r où j e p o u r r a i exécuter m o n p ro je t homic ide et il p e u t me venu' 
un ange gardien . 

Vous pour r iez croire d 'après différentes choses q u e j'ai d i tes , que la poli-
t ique m'a t o u r n é la t ê t e , vous seriez dans u n e p r o f o n d e e r reur , j e m e crois 
plus qu ' un p e r r o q u e t , car il y a beaucoup d ' h o m m e s en fait de politique 
qui nc sont q u e des pe r roque t s qui r acon ten t ce qu 'on l eu r a dit ou ce qui ls 
on t lu et on appel le cela de la p ropagande et la p ropagande qui va par 
m o n t s et par vaux p o u r r é p a n d r e des doct r ines et des opinions de cent 
nuances d i f fé rentes , n 'est encore à m o n avis que de la divis ion, et l ' e s p r i t de 
division n'est pas dans m o n cœur . Dans m o n c œ u r et m o n esprit il y a amour 
pu r et f r a t e rn i t é , et j e n'ai r ien puisé dans les écrits des h o m m e s politiques 
ou rel igieux, j e n'ai p re sque r ien lu et j e vais t âcher de vous r é s u m e r ce que 
vous appellerez m a pol i t ique , et que j ' appe l l e , m o i , m o n ra i sonnement ; 
j e n c voudrais rien démol i r j e ne voudrais que bâ t i r et déf r icher , j e ne vou-
drais r ien démol i r à vo t re édifice social, j e ne voudra is que l 'améliorer. 
J e n'ai j amai s pensé que l'égalité fut possible c o m m e l ' en tenden t de certains 
utopistes (quo ique j e respecte tous les utopistes a t t endu que c'est des pen-
seur s ) , il y en a qui voudra ien t qu'il n'y ait pas de m a î t r e , j e dirais à ceux la 
suppr imez le m o t , mais il f au t des chefs, a t tendu qu'il y a des h o m m e s de 
génie, des h o m m e s de sciences , des h o m m e s d 'espr i t , de m o y e n espr i t , de 
b o n sens , de gros b o n sens o u naïfs , des ext ravagans ,des stupides et des 
b o r n é s , des bons et des m é c h a n t s et cela dans la la n a t u r e h u m a i n e ; donc , 
que la n a t u r e e l le-même établi t u n e h i é r a r c h i e , et que j e m e donnera is 
b ien garde (moi qu i crois f e r m e m e n t que j e c o m p r e n d s la n a t u r e ) de dire 
q u ' i l n e faut po in t de chef ou de m a î t r e , puisque j 'ai déjà di t que j e voyais 
le vale t qu i fait son devo i r plus h e u r e u x que son maî t re . M o i , par exemple 
voilà 2 5 ans que j e suis f a b r i c a n t , chef ou ma î t r e , c'est c o m m e vous vou-
d r e z , eh b ien j 'a i t o u j o u r s eu des ouvriers et des ouvr i è re s , à tous prix et 
j ' e n ai e n c o r e , depuis 2 f rancs pa r j o u r jusqu 'à 5 f r . 5 o c e n t . ; cela établit 
enco re na tu re l l emen t u n e h i é r a r ch i e , c ependan t j 'a i t o u j o u r s vu que 
ce lu i que j e payais 1 f r . 5 o cent , pa r j o u r était plus h e u r e u x que m o i , son 
c h e f , son supé r i eu r ou son c o m m a n d a n t , c'est encore c o m m e il vous plaira; 
si j 'é tais et suis encore plus m a l h e u r e u x q u e m e s ouvr iers à 2 fr . 5 o ccnt . 
c'est b ien ce r t a inemen t la fatali té qu i en est cause et que j 'étais t ou jou r s 
seul et que les ouvr iers qui m c coulaient ce n 'es t pas de l eu r faute . Si on 
voulait on établirai t un douzaine de classes dans la société , mais m o i , j e 
n ' adme t s que trois classes : la hau te classe dans le g o u v e r n e m e n t , les arts 
et les sciences, la m o y e n n e classe dans l ' indust r ie et le c o m m e r c e , et la 
t rois ième classe p o u r le traVail m a n u e l des b iens de la t e r r e et des fabr iques . 
Ne faut-il pas des chefs p o u r dir iger depuis le t i m o n de l 'E ta t jusqu 'à la 



faucille et le m a r t e a u , et cependan t j e voudra is que tous les h o m m e s soient 
frères et qu' i l existe une vraie l iber té , non pas u n e l iberté tachée du sang 
de telle ou telle c royance , ce n 'est pas là u n e l iber té sainte. La l iber té ob-
t e n u e p a r l e carnage e t é c h u e au v a i n q u e u r n 'es tpas u n e l iber té sainte a t tendu 
que le v a i n q u e u r a u j o u r d ' h u i peu t ê t re v a i n c u d e m a i n , et la l iber té d 'une na-
tion p o u r un j o u r c o m m e p o u r un siècle n'est q u ' u n e farce d 'un instant dans 
1 é t e rn i t é , la l iberté p o u r être sainte doit ê t re universel le et éternelle, et la 
l iberté sainte es tdans la vo lon té de tous les rois quand ils voudron t s ' en tendre 
pour l 'obtenir , ils l ' ob t i end ron t , et si elle est sa in te , c o m m e celle que j e 
c o m p r e n d s , elle ne pér i ra j ama i s , par la s imple raison qu'elle sera sainte, et 
tant qu'el le ne sera pas sa in te , vous n 'aurez q u ' u n e b rocan teuse , et vous 
ne pour rez l 'ob ten i r sainte qu ' avec u n e religion universel le et u n e langue 
Universelleéle; et à ce su je t , j e disais : inventez une langue nouvel le et une 
religion; mais j e crois qu'il serait possible de faire adop te r le chr is t ianisme; il 
ne faudrai t donc inven te r q u ' u n e langue ; il le fau t , p o u r p o u v o i r s u p p r i m e r 
toutes les ho r r eu r s el u n e part ie des gloires qui sont i m p r i m é e s , et les diverses 
croyances .Regardez un peu v o t r e l i b e r l é d e p r e s s e d ' au jou rd 'hu i , c o m m e c ' e s t 
dégoûtant , p o u r que chacun puisse dire ce qu'il pense en fait de doct r ines qui 
divisent les h o m m e s ; p o u r qu'ils se haïssent , on a également la permiss ion d'im-
primex des choses obscènes , des sa tanner ies , des impiétés , des impure t é s , des 
choses enfin qui fera ient rougir les an imaux féroces , s'ils savaient l'A B C. 
Moi , j e voudra is effacer toutes ces i m p u r e t é s , et j e ne r é impr imera i s que ce 
qui a r appo r t à l ' a s t ronomie , aux sciences, aux a r t s , aux mét ie r s , à l'agri-
cu l ture , l ' a rch i tec ture , les calculs, et r ien d u tout des g u e r r e s , des rel igions 
ni des obscénités ; j e descendrais de l 'a rche sainte p o u r r égéné re r pa r la paix, 
par la persuasion et la f ra te rn i té . E n c o r e a u j o u r d ' h u i , vous verrez plus 
souvent deux h o m m e s par tager un m o r c e a u de pain q u e de par tager i oo fr. 
La p remiè re chose à fairc pour c o m m e n c e r ma bel le grandiose et subl ime 
u top ie , c o m m e n c e z par faire des invalides civils, afin q u e ce que vous appelez 
les prolétaires soit à l 'abri du besoin à l 'âge de 5 5 ans , et b e a u c o u p de ceux 
qui ne naissent pas dans la classe prolé ta i re se ron t b ien aises, après des re-
vers, d 'en prof i ter , au lieu de se b rû l e r la cervelle. O n peu t bâ t i r et f o r m e r 
les fonds nécessaires avec rien ; et quand u n ro i aura fait cela, il sera a imé et 
moins m a l h e u r e u x , e t , si cela existait a u j o u r d ' h u i , j e n 'aurais plus que trois 
ans à t ravai l ler p o u r a t te indre l'Age d ' en t r e r aux inval ides; après m a dé-
chéance j e m e résignerais fac i lement à ê t re s imple ouvr ie r p e n d a n t trois 
a n s , et si j c ne m e résigne pas c'est pa rce que j e sais que j e n e vivrai pas 
u n an. Ainsi d o n c , il est bien e n t e n d u dans m o n ra i sonnemen t q u e j e ne 
yeux pas démol i r ni la mona rch i e ni la h i é r a rch ie ; b i en au con t ra i r e , j e 
j e voudrais tout consol ider par des pr incipes de vertu et d 'obéissance; dans 



les trois classes de la société , bien ce r t a inement q u e ceux de la peti te classe 
pour ra i en t pa r leur capac i t é , l eurs ve r tu s , leurs économies , passer soit 
dans la moyenne ou la hau te classe, de m ê m e que ceux de la hau te classe 
par leurs défauts et leurs dissipations pou r r a i en t descendre na ture l lement 
dans la m o y e n n e ou la peti te classe, et mes invalides civils p o u r la vieillesse 
après l 'usure des forces phys iques , enfin p o u r celui qui n 'aura i t pas pu 
amasser ou conserver p o u r vivre et ê t re à l 'abri du besoin dans sa vieillesse 
y en t re ra i t à 5 5 ans , ces invalides seraient donc établis dans l ' intent ion 
d ' appa r t en i r ct d 'être p o u r toutes les classes de lu société , puisqu'il y aura 
t ou jou r s des pauvres qui s ' enr ichi ront et des r iches qui se r u i n e r o n t ; puis-
que Dieu a créé l ' h o m m e à sou image , il ne faut pas q u e les h o m m e s rai-
sonnables laissent leurs semblables se dégrader au point d'avilir l ' image de 
D i e u , il faut q u e l ' h o m m e le plus b r u t , le plus i n e p t e , le p lus s lupide soit 
assez instrui t p o u r pouvoi r se respecter lu i -même en repcc tan t l ' image de 
D i e u , cela est aussi possible , qu'il est possible q u e tel ou telle h o m m e se 
r app roche de la Divinité par sa b o n t é , par sa v e r t u , sa science et son 
génie. 

Q u a n d vous aurez établi vo t re langue ct religion universel les tous les 

h o m m e s seront f rè res , vous brû lerez tous les l ivres qui ne seront pas en har-

mon ie avec, la régénéra t ion de cet âge d 'or , vous anéant i rez toutes les armes 

en général , a rmes à feu et a rmes b lanches m ê m e celles de chasse, vous at-

t raperez du gibier avec des lilels, des lace ts , des p ièges , enfin avec divers 

engins plus qu 'avec des fusils, il y aurai t différentes chasses p o u r toutes les 

classes, la hau te classe c o m p r e n d r a i t le m o d e de la chasse au faucon qui est 

moins dangereuse ct plus agréable q u e la chasse aux a rmes à feu , si vous 

m e dites qu'il vous faudra tou jou r s des a rmes à feu p o u r vous garant i r et 

vous preserver des bêtes féroces , j c vous dirai que cela n'est pas vrai , 

a t t endu que m o i nova teur , à moi seul j c détruirais plus de loups dans une 

seule nu i t que n 'en dé t ru i ra ien t trois cents t r aqueur s dans u n e grande 

j o u r n é e , q u a n d m ê m e ces 3 o o t r aqueur s sera ient suivis de 10 chasseurs à 

cheval ct une m e u t e de 2 0 0 ch iens , ct pour les l ions , les tigres , les ours , 

etc. j e ferais c o m m e p o u r les loups , certes que j c n'ai pas inven té la poud re 

mais j ' inventerais beaucoup mieux en la s u p p r i m a n t ( l ' inventeur de la 

p o u d r e était un envoyé de Satan) n 'ayant plus de p o u d r e , plus d ' a rmes , 

plus de gue r r e s , il n'y aurait d o n c plus de soldats , mais cela n ' empêchera i t 

pas qu'il y ait des h o m m e s d 'o rd re pub l i c , qui se p r o m è n e r a i e n t c o m m e 

au jou rd ' hu i les sergents de ville, avec cette dif férence qu'i ls n 'aura ient pas 

d 'épée au cô té , ils aura ien t tou t s i m p l e m e n t u n e bad ine de j o n c p o u r se 

servir de ma in t i en ; et n 'en f rappera ien t j a m a i s p e r s o n n e , et quand u n im-

p r u d e n t ou un m é c h a n t se rendra i t coupab le d ' une fau te , d 'un délit , etc. 



l 'homme d 'o rd re publ ic l 'arrêterai t au n o m de la loi et lui dirait de le 
suivre, et si le dé l inquant s'y re fusa i t , l ' h o m m e d 'o rd re publ ic appellerai t 
•nain for te et les passans ou les voisins d u lieu de la scène lui prê tera ient 
niain fo r t e , a t t endu qu'il (les passans et les voisins) serait élevé à avoir le 
r e spec t et l 'obéissance aux lois qui régissent l ' un ive r s , ct si le dé l inquant 
disait résistance con t re le n o m b r e et qu'il s 'exaspère et se méconnaisse jus-
qu'au point de p o r t e r des coups , nu l ne lui en r e n d r a i t , mais à l ' instant on 
1 attacherait avec les m e n o t t e s que l ' h o m m e d ' o rd re publ ic aurai t t o u j o u r s 
( 'ans sa poche pour le cas de besoin et chacun serait j u g é selon les lois et se-
| °n son m é f a i t , et tons seraient égaux devant la loi ct non pas c o m m e au-
jourd 'hui que égaux devan t la loi veut dire égaux devan t les pièces de cinq 
h'ancs, vous n 'élèveriez plus d ' h o m m e s p o u r être des guer r i e r s , vous ne 
'liriez plus il y a un bâ ton de marécha l dans la g i b e r n e , vous ne diriez, 
que de s 'ent régorger c'est de l ' honneur et de la gloire. 

Vous diriez que l ' honneur , la gloire et la ver tu , est d 'ê t re bon lils, bon 
père , bon époux , bon f r è r e , bon ci toyen; de respec te r ct d ' a imer le Dieu 
et la rel igion, d 'a imer le travail et son p r o c h a i n , et d 'obéir aux lois ; com-
ment d o n c , civilisation b a r b a r e , lu fais ha ï r ct égorger les h o m m e s avec des 
jeux de mo t s ; m a i s , au n o m de D i e u , civi l isat ion, fais d o n c a imer les 
hommes ent r ' eux p a r les m ê m e s j eux de m o t s , ct anéant is la représai l le du 
niai; c o m m e n t donc encore , civilisation anéant i ssante , t u donnes le plus 
l ,e gloire et le p lus d ' h o n n e u r à celui qui fait égorger le plus de m o n d e , et tu 
le fanatises p o u r cela, afin qu'il ne se croie pas coupable devant D i e u ; cc qui 
est en e l fe t ; (il n'est pas coupable . ) E t puis , il se t rouve des insensés qui 
•lisent que la guer re est nécessa i re , pa rce qu' i l y aura i t t rop de m o n d e et 
cP'e s'il n'v avait po in t de v ices , il n'y aura i t po in t de c o m m e r c e ; mais tous 
c eux qui disent cela ne sont pas inspirés de D i e u , mais b ien d u démon ; eh 
' " en ! moi , fo rce d ' en t end re dire cel te b a r b a r i e , cela m'a fait penser , et 
j 'ai pensé que je dirais à mes prê t res pères de fami l le ; dites telles choses et 
vous éviterez l 'adul tère ; dites telles aut res choses ct vous enseignerez l ' amour 
vrai, l ' amour p u r ; dites encore telles choses aux fiancés et ils n c f e ron t ni 
^aehitiques ni scrophuleux; dites-leur encore telles choses et ils n e p rocrée -
ront que selon leurs forces et leurs pos i t ions ; di tes- leur encore telles choses 

les f e m m e s et les filles ne se ron t pas en danger d 'ulcères à la part ie natu-
rel le ; dites-leur encore telles choses et la maladie syphil i t ique disparaî tra de 
l a race h u m a i n e ; dites que la f e m m e doit obéissance à son m a r i , (c'est cn-
eore u n e h ié ra rch ie na ture l le ) parce qu'el le a besoin de m e n t o r et q u e par-
tout il faut u n chef ; mais nc dites pas qu 'el le doi t obéissance p o u r ce qu 'on 
appelle les devoirs d u m é n a g e , ou c o n j u n g o , ou p o u r la cohabi ta t ion , car les 
« n n m u x ne sont pas si s tupides que cela; la f e m m e p o u r cel te chose natu-



relie ne doit pas obéissance; elle ne doit le pe rme t t r e que quand c'est son 
idée , son désir, sa volonté ; car il y a des m o m e n t s où la f e m m e est contra-
riée et que cela lui r épugne ; alors , elle ne doit pas le p e r m e t t r e , et l 'homme 
qui l'exige se me t au dessous de la b ru te . 

Et quand m e s prêtres mariés auraient enseigné les devoirs et l 'amour 
pu r aux fiancées, ils seraient sages; on croîtrait et on multiplierait par 
l ' amour et non par le vice et la d é b a u c h e ; on multiplierait un grand tiers 
de moins et ce tiers de moins ne serait pas pour faire de la chair à canon, 
puisqu'il n'y aurai t plus de gue r re ; ce qui fait pulluler le peuple par le vice 
et la débauche , c'est parcequ 'on lui dit que l ' h o m m e a des besoins animal, 
des besoins naturels et que la f e m m e doit rempl i r ces devoirs là, selon la 
volonté de son mar i ; faute de quoi elle l 'expose a en aller voir d 'autres; 
voilà une absurdi té , voilà une animaler ie , voilà u n mensonge , voilà une 
immora l i t é , voilà une idée de sa tan, voilà une i m p u r e t é ; l ' homme nc doit 
pas avoir ces besoins là, quand il a une f e m m e , a t tendu qu'elle n'est pas 
tou jours indisposée et l ' homme qui n'a pas de f e m m e n'a pas non plus ces 
besoins l à , a t tendu que si la na tu re en a besoin , la na tu re e l le -même y 
satisfait en procurant des rêves; ce n 'est pas la na ture qui pousse au vice, 
c 'est l 'esprit et ce qui fait naî tre ce plaisir des sens, c'est encore l 'esprit et 
si l 'esprit s 'occupe d 'autres choses, cela nc t ou rmen te pas; j e vais vous en 
raconter la preuve : on voyait autrefois (très peu au jourd 'hu i ) des hommes 
de 20 à 25 ans, robustes et amoureux , j o u e r et folâtrer avec leur pré-
tendues , s'asseoir r éc ip roquemen t sur leurs genoux et cela p e n d a n t 2, h, 
6 ans et p l u s , avant de se mar ie r et ils ne coïtaient pas et ils nc s'en aiment 
pas moins , mais on ne leur disait pas que l ' amour était un besoin à satis-
faire sur l 'heure ; au cont ra i re , on leur disait Œuvre de chair lu ne désireras 
(]uen mariage seulement, et ils a t tendaient ; tandis qu ' au jourd 'hu i on dit aux 
h o m m e s et aux j eunes gens que c'est un besoin , et des mauviet tes d 'hommes 
t rop j eunes , et des poitr inaires le croient et m e u r e n t avant d 'avoir atteint 
l'âge de 2 5 ans, p o u r avoir satisfait leurs désirs, et puis beaucoup de filles 
et de f emmes qui ont une maladie de pâle couleur qui leur occasionne un 
prur i t agréable, se f igurent aussi que c'est ce besoin ; elles font u n e vie de 
débauche et elles sont perdues et leurs maris perdus et leurs enfants. Mes 
prêtres mariés enseigneraient encore le r e m è d e contre cette maladie , qui 
fait commet t r e aussi bien des adul tè res , et qu'il y a des pères qui on t 7 à 
8 enfants et qui n 'en ont vra iment que deux ou trois; avec mon système 
de mora le , il naîtrait beaucoup moins de m o n d e et il n'y aurait pas besoin 
de guer re p o u r faire pér i r le t rop de m o n d e , il en mour ra i t bien assez par 
i m p r u d e n c e , tel que celui qui a t rès-chaud et qui boit que lque chose de 
glacé et au b o u t de 8 à i 5 j ou r s est condui t au père Lachaise , tel autre 
ayant t rès-chaud et descend à sa cave t rès-f ra îche, ou dans un couran t d'air; 



tout cela en tue plus que la g u e r r e , mais au moins ce n'est pas de la bar-
ba r i e , c'est de l ' imprudence et de l ' ignorance-, m o i , j e n e puis m o u r i r 
comme cela; j e n'ai pas cet te ignorance et j 'a i r e n o n c é à m e tuer , c o m m e n t 
donc faire ne pouvan t plus vivre; nous ve r rons , b ientô t . 

J e viens d u b u r e a u de poste r e s t an t e , et j 'y t r o u v e u n e le t t re en r éponse 
à ma d e m a n d e : elle m e paraî t sérieuse. J e m e r ends chez la d a m e qui 
répond à M. Revuasa ; arr ivé l à , j e d e m a n d e cet te d a m e ; u n e domes t ique 
m' int rodui t ; j c p résente ma let tre à cette d a m e et du p remie r coup d 'œi l , 
'a reconnaî t p o u r s i enne ; m o i , la voyant si bel le f e m m e , ( 5 o ans au plus, 
e t ne les paraissant pas) j e lui dis sans d o u t e , M a d a m e , que vous êtes in-
vitée à m ' a b o u c h e r avec u n e de vos a m i e s ; Monsieur , j e ne pourra is rien 
Vous dire m a i n t e n a n t , j e suis en confé rence avec que lqu 'un ; si vous voulez 
revenir d e m a i n de 10 à nous causerions de cela. — M a d a m e , si j e 
Pensais q u e ce soit vous m ê m e qui désiriez vous mar ier , j e n 'oserais pas 
revenir ; — P o u r q u o i ? — P a r c e q u e j e vous t rouve t r o p bien p o u r u n si 
Petit h o m m e que m o i . — Cela ne fait r i e n . — A dema in donc . J 'ai l 'h. — e t c . 
o fatal i té! cela fera la t ro i s ième , la t ro is ième avec laquel le j ' aura i é té 
abouché et t o u j o u r s de plus belle en plus belle et j e vois d 'avance que rien 
^ sera poss ible ; O m o n D i e u , moi qui m e contentera is d 'avoir u n e pet i te 
bossue qu i serait u n ange consola teur p o u r m o i ! C'est d i t , à d e m a i n . . . 

E n a t t endan t d e m a i n , j e vais vous r acon te r u n e épisode de m o n pre-
mier m a l h e u r et t o u j o u r s avec l ' in tent ion de sapper l 'affreux adu l tè re , 
l o r s q u e ma f e m m e m'eu t qu i t t é , son ven t r e adu l tè re grossissait b e a u c o u p 

elle accoucha en ville et son aman t l ' a b a n d o n n a , pareequ' i l m 'avai t dit 
qu'il ne la rever ra i t plus et m'avai t dit aussi : Mons ieur , si j 'avais su c o m m e 
main tenant l ' h o m m e que vous ê tes , ce m a l h e u r ne serait pas a r r ivé ; eu 
el 'et , j e crois que cet h o m m e m e disait vra i et j e crois aussi que là dedans 
S a f e m m e , à lu i , é tai t plus coupab le q u e lui : Voilà qui est é t o n n a n t ! Après 
&a couche , ma f e m m e alla hab i t e r u n e maison ou résidait deux f rè res as-
sociés et négociants en chape l l e r i e ; l 'un étai t mar i é e t l 'autre garçon et tous 

deux v in ren t a m o u r e u x de M'no H ; tous deux lui f i rent la cou r à qui 

mieux mieux et elle donna la p ré fé rence à celui q u i était ga rçon . Alors, le 
garçon la mi t sur un pied de g rande d a m e et r ien ne fu t épargné p o u r les 
plaisirs et la to i le t te ; r o b e s , den te l l e s , r u b a n s , chapeaux , p l u m e s , nw-
' 'about, etc. etc. et de ce train , selon les on d i t , les deux f rères ne f u r e n t pas 
longtemps à se déclarer en fail l i te; ( R e m a r q u e z b i e n , Messieurs mes juges , 
comme un m a l h e u r en e n g e n d r e un aut re et de m ê m e un cr ime) celui qui était 
marié ne se t rouve pas sans ressources, r a p p o r t aux b iens de sa f e m m e ; mais le 
frère garçon fu t r u i n é et r édu i t à al ler ê t re c o m m i s chez les aut res et déchu 
ainsi, il u e pû t vivre; il avait déjà un enfant a v e e m a M"" H sa maîtresse ; 



un j o u r , clan t au desespoir , il vint ia t r o u v e r et lui dit : voilà ma m o n t r e , c'est 

t ou t cc q u e j e peux te laisser c o m m e souven i r p o u r toi et n o t r e e n f a n t , ne 

p o u v a n t p lus v ivre a insi , j e vais m e n o y e r ; ce t t e misé rab le f e m m e lui ré-

p o n d i t , allez, Mons ieu r , b o n déba r ra s , e t le m a l h e u r e u x y alla, ct comme 

il ne repara issa i t pas , elle r é p a n d i t le b r u i t d e ce qu' i l avai t di t en allant 

m o u r i r , on fit des r e c h e r c h e s , ct on dit q u e le c o m m i s s a i r e de police l'o-

bligea,^ e l le , d 'al ler r e c o n n a î t r e son c o r p s : ce m a l h e u r lui por ta malheur a 

e l l e -même , car elle fut l o n g t e m p s sans r e t r o u v e r d ' a m a n t e n t r e t e n e u r (je 

dis e n t r e t e n e u r , pa rce qu 'e l le ne dés i ra i t q u e ce la , a t t e n d u qu 'elle n'était 

po in t a m o u r e u s e p r o p r e m e n t dit de l ' a m o u r C u p i d o n , c 'étai t tout simple-

m e n t l ' a m o u r de la toi le t te p o u r se faire a d m i r e r e t ne po in t travailler), 

elle eu t f a im, et se t rouva obl igée de solliciter u n commissa i r e de bienfai-

sance p o u r avoir du p a i n , e t c . , ellc avait m a n g é ses m e u b l e s ct ses chiffons, 

le commissa i r e f assista sans s ' inquie t te r ce qu 'e l le était , ni d 'où elle sortai t . (On 

di t e n c o r e q u e c'est pa rce q u e la misè re n'avait pas e n c o r e terni sa fraîcheur.) 

M o i , à la p lace d u commissa i r e d u b u r e a u de b ienfa i sance , j ' au ra i s voulu sa-

voi r ce qu 'e l le é ta i t , d ' où elle sor ta i t , c t j ' aura is vou lu vo i r le mar i pour 

t en te r u n r a p p r o c h e m e n t , ma i s il n ' en fu t pas ainsi m a l h e u r e u s e m e n t . En-

su i te , elle t rouva u n e n t r e l e n e u r , M. A. G., c o m m e r ç a n t c t fabricant d e - , 

qu i venai t de s 'enr ichir avec u n e d a m e q u i n c pouva i t pas fa i re d 'enfant , et 

b r i sa avec elle p o u r p r e n d r e la pens ionna i r e d u b u r e a u de b ienfa i sance qui 

pouva i t f a c i l emen t faire de b e a u x en fan t s d o n t elle avai t l ' échant i l lon , tic 

son a m a n t s u i c i d é , q u a n d tout fu t a r r ê t é , conc lu e t exécu té , la d a m e sté-

r i le c h e r c h a l ' adu l t è re fer t i le p o u r la tuer , ma i s elle se cacha i t , à ce qu'on 

d i t , à la Villet tc. Ne p o u v a n t la t rouver , sa co lè re s 'apaisa, oubl ia l 'ingrat 

associé, n e che rcha p lus sa r i va l e , et la f e m m e a d u l t è r e r e n t r a à Paris avec 

son e n t r e t e n e u r , et t o u j o u r s , à ce q u ' o n d î t , il ne savait a que l travail la 

m e t t r e . E n f i n , m o i , avec tous mes t o u r m e n t s d e f ab r ique ct de posit ion, j'a» 

e n c o r e eu des f ro i s sements de c œ u r e t d 'espr i t en r e n c o n t r a n t (pa r hasard, 

ou p l u t ô t pa r fa ta l i té ) , p a r c inq fois d i f f é r en t e s , m a M»»II . p r ê t e d'accou-

cher , en l ' espace d ' env i ron i a à , / , a n s , q u e son t d e v e n u s tous ces 

adu l t é r i n s? A t t e n t i o n , Mess ieurs les légis la teurs , au n o m d e l'humanité, 

a t t en t ion : q u e sont d e v e n u s e t q u e d e v i e n d r o n t tous ces en fan t s ? Q u ^ s 

•sont l eu r s n o m s , que l s sont l eurs d r o i t s ? J e n 'en sais r i e n ; j e sais seu-

l e m e n t q u ' o n di t q u e le p r e m i e r e n f a n t a d u l t é r i n , ce lu i qu i a décidé do 

m o n m a l h e u r , n'a pas v é c u ; le s e c o n d , e n f a n t de l ' aman t n o y é , est au* 

en tan ts d e t r o u p e s au ao° léger ( j e nc c o m p t e pas ces deux- là dans les cinq 

r e n c o n t r e s d e grossesse) . La t ro i s i ème grossesse f u t de deux jumeau* , 

d o n t le p è r e e n t r e t e n e u r d e M™ H . . . a r e c o n n u p o u r ses fils, c t on ^ 

q u i l n e po r t e pas le n o m du m a r i de la m è r e ; j e n 'en suis pas ja loux : coip' 



m e n t c e l a s e f a i t - i l , M e s s i e u r s ? E t l e s s u i v a n t s à q u i a p p a r t i e n n e n t - i l s ? J e 

n e connais p a s l e s l o i s , e t c e n ' e s t p a s p o u r m o i q u e j e fois c e t t e q u e s t i o n , 

c 'est s e u l e m e n t p o u r v o u s d i r e : a t t e n t i o n , m e s s i e u r s , a t t e n t i o n . C ' e s t 

a ins i q u e l a p o p u l a c e p u l l u l e . P a r l e v i c e , la d é b a u c h e , l e c h a g r i n e t la 

m i s è r e : a t t e n t i o n , M e s s i e u r s , l e m o n d e m u l t i p l i e r a t a n t a i n s i ; e t p u i s , 

d ' u n a u t r e c ô t é , l ' é g o ï s m e d e la p l u s g r a n d e p a r t i e d e c e u x q u i p o s s è d e n t 

p e u o u b e a u c o u p , t o u t c e l a v a f a i r e c o u v e r la h a i n e , l e s b r u i t s c o u v e n t , 

d e p u i s l o n g t e m p s d a n s l e p e u p l e , q u e l e s p e t i t s c a p i t a l i s t e s , l e s m o y e n s 
e t l e s g r o s n c v a l e n t p a s , p o u r l a b o n t é p o u r l e p e u p l e , l e s a n c i e n s n o b l e s 

P e t i t s , m o y e n s e t g r o s ( e t j e l e c r o i s a u s s i p a r t i c u l i è r e m e n t r a p p o r t à 

l ' é g o ï s m e ) , e t l e d r o i t d u s e i g n e u r d ' a u t r e f o i s e s t m o n t é p a r t o u t d e l a c a v e 

à la m a n s a r d e ; v o i c i l e s m o t s m a g i q u e s d ' a u t r e f o i s : liberté, fraternité, égalité 
mort, e n s u i t e d ' a u t r e s m o t s m a g i q u e s : honneur, gloire et patrie, e t r é c e m -

ment à L y o n , vivre en travaillant ou mourir en combattant; ces derniers sont 

e n c o r e p l u s m a g i q u e s q u e t o u s l e s a u t r e s ; i l s s o n t e f f r a y a n t s ; i l s m e d i s e n t , 

à m o i , q u e si v o t r e c i v i l i s a t i o n c o n t i n u e s u r l e p i e d d e d i v i s i o n q u ' e l l e a 

t o u j o u r s é t é e t q u ' e l l e e s t e n c o r e . L e s g r o s , à d e s d i x a i n c s d e m i l l i o n s e t 

c e n t a i n e s d e m i l l i o n s e t d e m i m i l l i a r d s , f e r o n t t a n t m u l t i p l i e r l e s p e t i t s , i l 

y e n a t a n t , t a n t , e t l e m o n d e c i v i l i s é d e v i e n d r a si b a r b a r e p a r l ' é g o ï s m e 
( i u e l e s p e t i t s d é v o r e r o n t l e s g r o s , l e m o n d e d e v i e n d r a s i i m p i e , si m a u -
V a i s , q u e D i e u l ' a n é a n t i r a p o u r r e c o m m e n c e r u n e a u t r e c r é a t i o n ; c e -

p e n d a n t D i e u v o u s a d é j à a v e r t i b i e n d e s f o i s ; i l v o u s e n v o y a u n d é l u g e : 

P r e n e z g a r d e , i l v o u s e n v o y a h i e r u n R o b e s p i e r r e a v e c s e s m i l h c r s 

d ' é g o r g e u r s , i l p o u r r a i t b i e n v o u s e n v o y e r d e m a i n d e s m i l l i e r s d e R o b e s -

P i e r r e a v e c l e u r s m i l l i o n s d ' é g o r g e u r s , l e j u g e m e n t d e r n i e r v a b i e n t ô t 

v e n i r s i v o u s l e p r o v o q u e z s a n s p l u s v o u s l e d i v i s e r e z p l u s i l a r r i v e r a t ô t , 

l ' u n i t é e s t l e g r a n d t o u t u n i s s e z d o n c a u l i e u d e d i v i s e r , j e v o u s l e r e p e t t e , 

'1 f a u t p o u r l ' â g e d ' o r p o u r Je b o n h e u r d u g e n r e h u m a i n , i l n e f a u t q u u n e 

s e u l e l a n g u e e t u n e s e u l e r e l i g i o n u n i v e r s e l l e v o i l à l ' u n i o n , e t j e v o u s j e 

r é p è t e a u s s i l e p r e m i e r p a s à f a i r e c ' e s t d e s i n v a l i d e s c i v i l s , e t d a n s v o t r e 

n o u v e l l e l a n g u e g a r d e z - v o u s b i e n d 'y g l i s s e r c e s d e u x m o t s impossible, apos-
t u t , r i e n n ' e s t a u s s i d i a b o l i q u e , r i e n n ' e s t a u s s i i n e p t e , a u s s i s o t , a u s s i b a r -

b a r e q u e c e s d e u x m o t s , q u e d e m e r v e i l l e s o n a e m p ê c h é e t o n e m 

P è c h e , e t 011 e m p ê c h e r a e n d i s a n t t o u j o u r s c ' e s t impossible, n ' e s t - c e p a s 
a s s e z d e d i r e , c ' e s t d i f f i c i l e , e t l e m o t apostat, p e u t - o n v o i r q u e l q u e c h o s e 

d e p l u s n i a i s , ' c o m m e n t d o n c , u n i n d i v i d u c h a n g e d e r e l i g i o n , d e p a r t i , 

d ' o p i n i o n , c ' e s t u n apostat, c ' e s t u n h o m m e f a i b l e o u u n i n t r i g a n t et v o i l a 

t o u t , est-ce sa f a u t e à l u i , s i v o u s a v e z 3 6 l a n g u e s , 3 6 o p i n i o n s , 5b r e l i -

g i o n s , 3 6 p a r t i s . I l c h a n g e d e r e l i g i o n p a r c e q u ' i l c r o i t la s i e n n e p l u s m a u -

v a i s e q u e c e l l e o ù il e n t r e d e n o u v e a u , c e l a v e u t d o n c d i r e quil y
 a 

ah 
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choix? Elles ne sont donc pas toutes bonnes? Il y en a donc de mauvaises! 
S'il y en a de mauvaises elles le sont toutes pu isque , m ê m e en choisissant 
on est suscept ible , selon l'esprit qu 'on a , d 'en adopter u n e mauvaise à qui 
la f au te? Aux religions el les-mêmes, commen t donc bon Dieu rien que la 
différence de religion fait des barbares qui s 'écorchcnt qui s 'égorgent, avec 
divers simbolcs et mots magiques , mais barbares ce n'est pas Dieu qui 
c o m m a n d e celà, Dieu laisse fa i re , ce n'est pas je p résume les religions non 
p lus , c'est donc votre méchance t é , et selon m o i , ce n'est que la différence 
de croire et de penser, c'est donc bien ce r ta inement de la division que naît 
cette méchance té , mais selon moi enco re , si vous avez de meil leures reli-
gions les unes que les au t res , la plus mauvaise si elle était un ique elle serait 
t r è s -bonne , e t l'apostasie serait bien obligée de descendre aux enfers et il 
n'en serait plus quest ion, dites si vous voulez que cc que je viens de dire 
n'est pas logique à cause que j e ne suis pas instruit et que j e ne sais pas 
l 'or thographe, je vous demande d 'avance à vous qui êtes ins t ru i t , si Jesus-
Christ mettait l 'or thographe mieux que vous ou mieux que m o i ? 

Dieu n'exige pas qu 'on fasse de t hème p o u r qu'il envoie dans le cœur 
et dans l'esprit des idées de noble phi lant ropie , mais pour n 'avoir de la 
phi lantropie qu'au bec de sa p lume il faut faire beaucoup de thèmes, 
( que ceux qui se sentent morveux se m o u c h e . ) 

J'ai déjà en tendu par ler de différentes ct belles utopies c t l e mo t , impos-
sible , a empêché de les réaliser, bien des h o m m e s se sont occuper d amé-
l iorer le sort de l ' human i t é , beaucoup y ont prér i t , ct beaucoup n o n 
r ien p û t , et beaucoup y ont tentez mais non de cœur c'était seulement 
pour se faire r e m a r q u e r et une fois qu'il l'était il rengainai t leur philan-
tropie et n'avait pas grand peine et d 'autre se taisait de peur d 'être crucifié. 

Dieu m'a envoyé des idées subl ime pour résoudre le p rob lême de toutes 
les utopies , et d'en faire la fus ion , et de cette fusion devait n 'aitre ma di-
vine utopie qu i serait l'âge d 'or dans 2 0 0 ans, mais j e ne puis vivre assez 
longtemps pour en écrire les moyens , j e dis seu lement les idées qui n'avan-
cerons qu 'à faire d i re , il est f ou , c'est imposs ib le , ma lheureux c'est impos-
sible! . . . Envoyez donc encor ce m o t aux enfers avec celui apostat, ct puis 
tous vos grands mots magiques tout dégoûtants de larmes et de sangs, 
remplacez les par ceux-ci, aimer Dieu et le prochain, paix éternelle, fraternité 
universelle, e t vous aurez bien méritez des patries la magie de ceux la ne 
ferais pas couler le sang, et ne dites plus c'est impossible cela m e fait haus-
ser les épaules. E t vous ajouterez aux c o m m a n d e m e n t s de Dieu (après ré-
daction bien en tendu puisque j e ne sait pas) celui-ci , T u n'auras point le 
désir de faire le moindre changement a la religion ni aux l o i s , pa r pensées, 
par actions ni consen tement ni par conseils; afin d 'être tou jours bien a ime 
de Dieu, lnauculez, inculquez l'union; abolissez, abominé la division, dé-



traisez démollissez la loi de peine de m o r t ( tou jours après moi j e n'ai pas de 
ren te ) construisez, bâtissez des invalides civile, quel dommage que j e n'ai 
pas assez de t emps pour vous écrire les moyens d'avoir pour r ien lesp ier res 
de ce f ragment de ma belle et divine utopie , c'est dommage , Dieu ne veu t 
plus que j e vive, le j u g e m e n t dernier app roche , et Dieu ne veut pas que j e sois 
mélangé à cette grande cohue , il ne s'en est guer re fallu que j e réussise, seu-
lement la volonlé du Roi ; quoi, moi atome non microscopique ; j 'ai osé écrire au 
Roi que j e lui dirai ou écrirais les moyens de devenir le plus grand et le 
plus chéri de Rois de la t e r re , mais c'est d'une folie outrée; le Roi ne se doute 
guerre qu'il existe un atome de mon espèce quoi qu'il ait touché la main de 
mon chef de file, si au jourd 'hu i c'était à r ecommence r j e tâcherais de m e 
placer au ie r r ang , el j e piquerais d 'un coup de bayonnet te la cuisse de son 
cheval, m o n procès ne serait pas long , j e serais bientôt expédié c o m m e 
régicide et non c o m m e chcvalicide, j e viens d'avoir un entret ien avec la 
belle dame qui m'a écrit poste res tante au nom de Revuasa, et en revenan t 
j'ai passé à la poste voir s'il y avait d 'autre le t t re , il y en avait u n e , et avant 
de l 'ouvrir j 'ai vu que c'était une let t re d ' intermédiaire grippe-sous, il y 
avait au coin (affaire sérieuse) j e m e suis informez et c'était ce que j e pen-
sais j e n'ai pas été plus loin et ne passerez m ê m e plus à la poste voir s'il y 
en a d 'autres . 

J 'ai donc eu u n entret ien avec la dame qui m'avait dit de revenir le len-
demain , c'était v ra iment elle qui désirait se mariez , elle m e quest ionna sur 
mon industr ie et m o n c o m m e r c e , alors elle m e dit qu'elle craignait ne pas 
Pouvoir se classer tous ces articles dans la t ê t e , ensuite j e parlais de ma 
sœur qu i est à la lêle de m o n magasin , cette dame m e demanda si elle 
" e pouvai t s ' impathiser avec ma s œ u r , ce qu i arr iverai t , j e lui dit que j e 
donnerais â ma f e m m e l 'autorité de fairc c o m m e elle voudrai t et qu'elle se-
rait en t iè rement maitresse chez elle, cette dame m e dit qu'elle ne voudrai t 
Pas s'exposer a avoir le moindre désagrément et qu'elle craindrais que m a 
sœur voulut rester sur le pied de maitresse et que cela é tant elle ne pourrai t 
s e décider mais que si j e pouvais réaliser la différence de l'actif au passil 
que j 'anonçais et avec une vaingtaine de mille f rancs qu'elle avait , ce ma-
riage serait possible en m e re t i rant des affaires, j e lui dit alors m a d a m e il 
m'est impossible de réaliser car c'est pour le pouvoir plus tard que j e cher-
che à m e mar ier , alors n 'en parlons plus. 

Cette dame ma paru une femme accompl ie , j e l'ai jugé telle que j e 
n'aurais pas osé espérer obteni r au tan t , et j ' aurais donné les 3/4 de mon 
sang p o u r qu'elle se fu t trouvé être disgracié de la na ture au point que 
nul n 'en voudrais pour ( e m m e , au moins j 'aurais eu de l 'espoir de pouvoir 
l 'obtenir . 

ik. 



E n f i n , il faut donc r c n o n c c r à t o u t , jusqu'à la vie, la médisance de mes 
ennemis m e tue , il faut mour i r . E t cependant si j c pouvais cont inuer à 
f ab r ique r? un mariage pourra i t se r encon t re r plus t a rd , mais sans bailleur 
de fonds pour pouvoir r embourse r le p remier , cela est imposs ib le , ct c'est 
les a 5 , o o o francs que je dois au i c r bailleur ainsi que la médisance qui 
m ' e m p ê c h e d'en t rouver un second. 

O ! mour r i r au m o m e n t ou ma part ie reprend si b ien , ct voir que 
d 'autres gagnent de l 'argent avec toutes sortes de petites bagatelles que l'on 
fait , qui ne sont pour moi que c o m m e est l 'addit ion a u n arithméticien. 

Et pourquo i les méchants m'ont-ils f a i t t a n t d c m a l , tout s implement parce 
que j e n'ai pas voulu leurs accorder cc qu'il m e d e m a n d a i s , don t aux uns 
ils me répugnai t de l 'accorder ct qu'aux autres j e nc le pouvait , j e vais ici 
.signaler les plus méchants et pourquoi il l 'était cl cc qu'ils voulaient . 

P r e m i è r e m e n t , c'est Bernard et sa f e m m e (que j 'ai gardé onze ans) ils 
savaient cc qu'était ma f e m m e et il l 'avait c o n n u ; il voyait aussi que 
Mr"c Chevalier m'aidait dans mon c o m m e r c e , ct qu'elle m'aidait à finir d'é-
lever mes enfants , ils lui travaillait l 'esprit eu dessous pour lui démont rer 
qu'elle était plus malheureuse qu'eux qui était ses subal ternes , qu'ils a v a i e n t 

plus de l iberté et plus de plaisirs qu'el le , enfin ils n 'ont pas tout a fait pût 
lui t ou rne r la t ê te ; mais , pour reconnaî t re les bons services de M""° C a -
valier et lui donne r de l 'cspércncc, après 7 8 8 ans d 'épreuve j e l'ai inté-
ressée dans m a maison par un acte d'association de 20 ans , cela deroutta 
un peu les Bernard qui désirait la dégoûter , la faire pa r t i r , pou r qu'eux 
puisse péné t re r dans l ' intérieur et que la f e m m e Bernard puisse m'offrii' 
ne t t emen t ses services, par l 'appat de lance da panier dans la dépense du 
ménage et se f igurant aussi qu'il m e fallait des maîtresses ct qu'elle était de 
pâte a en servir a plusieurs autres , ce don t j e prévoyais cl auquel j e fermais 
les yeux et les oreilles pour ne pas me brouil ler avec le mar i don t j'avais 
besoin de son t ravai l , quoique cependant j c voyais bien que le mari n'au-
rait jamais voulu voir clair. 

D e u x i è m e m e n t , M"c Chevalier qui voulait voisiner (malgré que je lui 
conseillait le cont ra i re) , a fait connaissance d 'une intrigante n o m m é e Caro-
line Lamaury . Cette Caroline se faisait passer pour filieulc et protégé d'un 
h o m m e très-riche et elle n'était que sa maîtresse c o m m e j 'ai d i t , ct cet 
h o m m e est devenu , ma lheu reusemen t , m o n bail leur de fonds par l 'inter-
médiaire de cette coquine laquelle étant lié avec nous d ' intérêt , ct soit 
disant d 'ami t ié , elle conduisit M"0 Chevalier à sa per te en l 'excitant à se 
p ros t i tue r , et sitôt que j 'ai eu connaissance j 'ai tout r o m p u , ce qui m'a 
fait beaucoup de pe ine , pendant ce t emps les Bernard s 'occupait de dé-
baucher m o n second fils (ils avait déjà caballé et intrigué pour m e fa" ' e 
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engagé m o n fils a îné ). L ' intr igante de L a m a u r y m e voyant seul inlr iga afin 
que son p ro tec teur ne m e donna pas les fonds p romis en temps utile , dans 
le bu t de m e faire t o m b e r en faill i te, ce que j e voyais ct cpie j ' empêcha i s 
toujours p a r l a pa t i ence , la persévérance ct les sacrifices. J e voyais q u ' u n e 
fois en faillite, j e serais p e r d u , a t t endu que son a m a n t é tant m o n plus 
fort c réanc ie r , il aurai t l'ait vendre m o n établ issement et lui aurait fait 
l 'acheter p o u r elle en m e proposan t d 'ê t re son contre-maî t re ( o n t rouvera 
même dans mes papiers un broui l lon d 'acte de ven te de la main de m o n 
bailleur qui p rouve qu'i l voulai t que j c ne soit que con t re -ma î t r e , mais 
je leur disais tou jours que j e préférais la m o r t à m e m e t t r e en faillite, à 
être con t re m a î t r e , ou à être rédui t à ê t re ouvr ie r . T e n d a n t tous ces dé-
sordres , j e ne pouvai t r envoye r m e s ouvriers sans être r u i n é , et mes 
Ouvriers me coullait faute de mat ière h l eu r d o n n e r , a t t endu que mon 
bailleur re tardai t t ou jou r s ses ve r sements p o u r plaire à sa perf ide maîtresse. 
Cette misérable intr iguai t sans cesse p o u r me pe rd re sur tout é tant toute 
seule à la tète de mon magas in , 111c voyant si ma lheureux ct seu l , j 'ai été 
chercher ma sœur p o u r ven i r d e m e u r e r avec moi . 

(Je t o m b e dans des répét i t ions mais c'est p o u r mieux détailler) et être 
dans m o n magas in , pour que l ' intr igante ne renvoye pas tant de pra t ique 
(mais hélas! j 'étais loin de croi re que m a sœur m e ferai t , pa r sa s tup id i té , 
encore plus de mal que les autres) cette misérable in t r igante a fait tant de 
frayeur a ma sœur que ma sœur 11'osait pas m e dire tou t ce qui se passait , 
et elle réussisait à indisposer ma so:ur con t re m o i enfin t ou t cela était infer-
nale. C o m m e cet te misérable m'avait lait r envoyer m o n commis je 11c savais 
c o m m e n t faire après deux ans voyant que j ' en avait tant beso in , j e voyais 
qu 'un nouveau commis ne pourra i t pas s 'accorder avec elle , a mo ins que j e 
ne veuil le accepter p o u r commis u n e c réa tu re a elle qu'el le m'aura i t pro-
curé , mais pas si lot , cela aura i t fait un de plus p o u r clic ct un de plus 
contre m o i , enfin au bou t de long tems j 'a i pris un commis mais il ne pou-
vait pas s 'accorder , cl c o m m e elle est part i j ' a i p u conserver m o n commis 
que sans lui il y a déj'i plus de dix hui t mois q u e j e serais m o r t (le pauvre 
j e u n e h o m m e il v ient de m'adresscr la paro le au m o m e n t ou j 'écrivais le 
dern ie r m o l avant celte parau thèse) , enf in j c n'ai pas cédé à celte fille. 

T r o i s i è m e m e n t , j e n'ai pas voulu céder u n e par t ie de m o n local au maî t re 
d'école parce que j 'en avais besoin et cela m'a fait deux ennemis de pins lui 
et le propriétaire ," il a in t r igué en dessous p o u r que m o n propr ié ta i re m'in-
tente un procès p o u r tacher de ravoir cel te par t ie de m o n loca l , j 'ai gagné 
le procès ct le propr ié ta i re h o m m e d'éloyal m 'en a v o u l u , et le maî t re d'e-
eole h o m m e v io len t , haineux et vindicatif ma m i n é en dessous et r /a tnlmera 



sous cap une part de ma chute et ma mor t lui profitera, et ne se r e p e n t i r a 

pas du scandale qu'il a fait par ses couplets sur moi et sur ma cu i s in i ère 1 

toutes fois en ne citant pas de nom. 
Qua t r i èmement , ce a quoi je n'ai pas encor voulu céder, par la raison 

que j'avais dit ( à l 'époque ou j'avais encor six femmes employé chez moi 
en comptant ma sœur) désormais chaque fois qu'une femme s'en ira de 
chez moi j e ne la remplacerez pas par une f emme, mais hien par un jeune 
h o m m e : alors mon bailleur de fonds me tourmenta pour que j e renvoie 
une des six femmes, qui était une vieille femme de ménage qui nous fai-
sait le ménage et la cuisine; c'est encor son intrigante maitresse qui cabal-
Jait pour cela, en se plaignait que cette pauvre vielle n'était pas propre et 
qu'elle la dégoûtai t ; mais c'était parce qu'elle croyait que je prendrais une 
servante de son choix, et elle s'est t rompée , attendu qu'elle a mal fait sa 
leçon au bailleur. U m'a dit renvoyé celte vielle femme qui dégoutte Ca-
roline ou je ne vous donnerez plus de fonds; j e dis que je voulais bien, 
attendu que cette femme était la seule qui ne travaillait pas à la fabrication, 
mais à condition que se sera la dernière personne que j e renverrai pour sa 
Caroline, ce fut convenu, et il oublia de me dire Caroline en choisira une 
de son gout : ainsi j 'ai renvoyé la vielle f e m m e ; mais comme j'avais dis 
que je ne remplacerais pas une femme par une autre f e m m e , j e nc pou-
vais pas en prendre une nouvelle , alors j 'ai je té mes vues sur une des 
cinq autres qui n'avait pas tout a fait assez d'ouvrage, et j e lui fis la propo-
sition, qu'elle accepta sous condition qu'elle mangerait à table afin de ne 
pas être tout a fait comme domestique ; à quoi je consentis puisque nous 
n'étions que nous, et que je nc recevais ni ne donnais de dîners. Cette 
femme était et est encor veuve du meilleur des ouvriers que j 'aie jamais eu 
et que j'avais eu quinze ans depuis son enfance ; en outre elle était mère de 
deux orphelins, et tant par souvenir de son mari que par sa position mal-
heureuse (vu quel ne gagnait guerre et que le surcroit d'ouvrage que je 
lui offrait lui vaudrais une augmentation de salaire) je lui devais quel-
ques considérations : alors en augmentant son ouvrage de mon m é n a g e 

et de la cuisine, j e l'ais mis aux gages de trois cents francs par an , et elle 
se trouvait dans une position de deux emplois comme ouvrière et comme 
domestique , les méchants voyant cela se mirent a caballer pour la dégoû-
ter et se moquer d'elle de ce qu'elle se mettait servante, et on se moquait 
d'elle pour la faire part ir , mais elle répondait j 'ai des enfants et j e p r e n d 

mes intérêts puisqu'ils se présente , la Bernard maîtresse de mon fils fit 
croire à mon fils que je voulais en faire une servante mailresse et qu'il en 
souffr i rai t , et mon fils me tourmenta à ce su j e t ; l'un et l 'autre firent ce 
qu'ils puren t pour le faire croire à ma sœur et ma sœur me tourmenta 



aussi, mon fils et ma sœur tourmentait cette femme et la raillait sur sa 
domesticité, ce que voyant , je lui d is , puisqu'il en est ainsi vous ne serez 
pas leur domestique et j e vous défends désormais de faire leurs lit ils le 
{eront s'ils veulent, vous ne ferez que le mien , alors la caballe redouble , et 
J® fais observer à mon fils et à ma sœur que si je renvoie cctte femme je 
&en prendrez pas d'autres et que nous serons obligé pour vivre de prendre 
ue la gargotte du t ra i teur , et que les premiers ils se plaindrais que j e les 
nourris de gargotte, enfin tout pour un coup celte malheureuse mère avait 
tout le monde de chez moi a dos, excepté deux jeunes gens; il y en avait 
meme une partie qui s'entendait avec le maître d'école pour les couplets , 
les ouvriers aussi étaient contre elle par jalousie at tendu qu'étant laborieuse 
et n'étant plus que 5 heures par j ou r a l'atelier elle lésait dans ces cinq 
ueures l'ouvrages qu'ils y auraient passé une journée . Cette femme fatiguée 
ue tant de mauvais procédé, finit par me dire, Monsieur, si vous vouliez je 
chercherais une place et quand j 'en aurais trouvé une bonne j e vous quit-
terais — pourquoi — pareeque j e suis mal avec tout votre monde et que 
je vois que vous avez des contrariétés avec vos parents rapport à moi ; 
quant a moi cela ne me fait rien j'y suis déjà accoutumé, mais cela pourrait 
v °us faire beaucoup de tort attendu que je vois M'"0 votre sœur d'une 
mechancelé trop noir —- n'est ce que pour cela que vous voulez vous 
en a l l e r—abso lumen t pour ça — si vous vous en allez ils auront gagné la vic-
toire et de tout ceux qui déplairont , on caballera pour les faire partir et cela 
n e n finirait pas , j 'ai besoin de tout mon monde ; je renverrai bien madame 
Bernard, mais si j e la renvoie elle entraînera son mari et j 'ai t rop besoin 
de lui pour mon genre de travail, et il faut que j e ferme les yeux sur ce 
que sa femme fait de cancans (mais j'étais bien loin de penser qu'elle me 
aisaittant de mal si j e l'avais prévu il y a bien huit ans et plus que j'aurais 

'envoyé le mari et la f emme) . — Je ne désire pas que vous renvoyiez qui 
que ce soit à cause de moi car on me verrait encor plus en noir. — C'est 
ainsi que j e l 'entends et ne renverrez personne pour un a u t r e . — J e ne de-
mande pas à vous quitter brusquement j c ne vous quitterai que lorsque j e 
serais sur d 'une bonne place. — Comme j e ne reprendrai personne pour 
Vous remplacer at tendu que si j'en prenais une autre ce serait les mêmes 
| r ui t s , les mêmes contrariétés et les mêmes cancans attendu que jc n'ai pas 
ne femme pour être la maîtresse comme moi et m'être un porte-respect , 
ce malheur m'a toujours causé bien des malheurs et des chagrins. Si vous 
Vous en allez je n'aurez personne pour me donner seulement un verre d'eau, 
*estez , j e vous donnerez de tems en tems des gratifications que je ne por-
t e i 'ai pas à ma dépense afin que ma sœur ne le sache pas pour qu'elle ne 
, n e fasse pas des scènes de jalousie, quand a elle je ne suis pas prêt d'aug-



menter ses appointements car au iieu de m'obéir elle ne fait que de mc con-
trecarré, et malheureusement je vois qu'elle sera bien longtcms à me com-
prendre. Cette malheureuse veuve et mère de deux enfants brava tous les 
sarcasmes,la médisance clans son intérêt et celui de ses enfants et elleresta(i); 
de mon côté j e n'avais point de raison pour la renvoyer bien au contraire, 
j'avais d'abord quelques considérations en souvenir de son m a r i , et j'étais 
parrain de leur premier né , comme le mari l'avait désiré lorsqu'il était gar-
çon , et même avant qu'il ne sache avec qui il se marierai t , elle, de 
son côté mc devait de la reconnaissance pour les grands soulagements 
que j'avais donné a son mari durant sa maladie, j e n'eus donc pas 
grand peine à la décider a rester, j 'y étais moi-même inlerressé plus qu'elle 
puisque si j'avais pris une autre bonne qui n'aura pas pu travailler comme 
elle cela m'aurait fait une personne de plus a nourrir et payer et une ou-
vrière de moins. Mais je n'avais pas prévu les noirceurs que mon fait mes 
proches depuis cette époque jusqu'alors rapport a elle, la stupidité de ma 
sœur ma fait plus de mal que ceux qui faisait passer cette f emme pour ser-
vante maitresse at tendu que ma sœur confirmait cc bru i t , pour que je ne 
puisse pas me marier attendu que si je me mariai ma sœur craindrais de 
n'être plus maitresse chez moi , elle a l'air de désirer que je me marie et 
dans le fond de l'âme elle ne le veut pas, on a bien raison de dire qu'il fa"4 

vivre avec les gens pour les connaître, j'étais loin de penser que ma sœur 
était si stupide elle n'a pas pu comprendre mes intérêts qui se trouve être 
les siens, elle n'a compris que cc que sa jalousie lui disait, c'est même a ne 
pas le croire, elle n'a pas l'air sotte et elle a l'air doux comme un agneaux, 
et a mon égard c'est une hyenne , jamais personne ne la vue se mettre en 
colere contre moi et cela a été le plus fort de ses occupations, ce quelle sait 
faire elle le fait b ien, mais cc quelle ne sait pas elle est trop longtemps a 

pouvoir le comprendre et quand elle ne faisait pas telle chose faute de le 
comprendre elle disait qu'elle l'avait oublié plutôt que de dire je nc sais 
pas explique le moi , que de tems n'a-t-il pas fallu pour lui montrer à 
déduire l 'escompte, que de mal pour lui apprendre la soustraction et la 

multiplication, depuis trois ans j e n'ai pas e n c o r r é u s s i a l u i a p p r e n d r e a 

chercher une adresse dans le dictionnaire des 5 o o , o o o adresses, elle 
ne peut pas comprendre ce que signifie par lettre alphabétique e t 

maintenant que j 'abandonne tout et que j e la laisse faire comme elle 

(i) H y a environ huit mois, celte femme ouvrière et servante, m'a procuré son frère âgé d c 

du-huit ans, pour apprentis et depuis plus de trois mois c'est lui qui mc fait le plus de profit 
Ah! si mes parents et mes plus proche» avait fait leurs devoirs, comme ces deux étrangers, j« "" 
serais pas si malade. 



y eu i pour avoir fa paix clic se croit heureuse, maintenant elle prend Ja 
balle au b o n d , lorsque je lui dis, maintenant fait comme tu voudras , tu 
n'as jamais voulu m'obéir je nc te commande plus mais j e ne t'obéirai pas, 
ne me demande rien entends toi avec ton neveu, faites marcher la maison 
je ne m'en occupe plus, voila assez longtemps que j e vous nourris , à pré-
sent j e vis en rentier nourrissez-moi, j e m'amuse à écrire (e t ce que j 'é-
cris grand Dieu, est bien triste bien insensé ct bien effrayant) ct quand 
elle voit entrer un sac de i ooo fr . elle se figure que c'est elle qui la gagné 
e n ployant la marchandise et en faisant la facture et elle se figure encor 
r[u'un sac de 1 ,000 f vas durez G semaines quand il m'en faut un par se-
maine, ma sœur a fini de me perdre en me faisant la guerre , tandis que 
s ' elle eut voulu je n'aurais jamais eu la pensée de me remarier, tandis que 
maintenant voyant que les méchants m'ont empêché de t rouver un bail-
leur, cela me met aux abois. 

Il est très-vrai que la peur t u e , j 'ai toujours eu peur de la faillite et 
eette peur me tue j e 11c suis pas assez insensé pour ne pas convenir que 
j'ai de grands torts et la faute la plus grande au sujet de faillite c'est la 
Peur, car je n'avais qu'à tout braver reprendre courage, travailler sans 
m'occuper de ma grosse dette et ne m'occuper que de mes petites dettes 
de fournisseurs pour les besoins de mon commerce et travailler ferme 
Pour y faire face, mais j 'ai voulu qu'on m'acordat ce qu'il fallait pour que 
je puisse travailler sans inquiétude et 011 ne l'a pas voulu, on ne m'a ac-
cordé qu'une partie de ce que j e demandais et il me fallait tout. 11 aurait 
fallu que j c me mette au travail avec courage comme j e dis sans m'in-
fpnéter de ma grosse det te , ct si pour elle on m'eût chagriné que je 
dise : j e vous payerai quand j e pourrai , laissez moi travailler, j e n'ai 
pas l'intention de me met t re en faillite mais si vous m'y forcez ou si 
v ous m'y faites met t re , tant pis pour vous, comme cela j 'aurais pu travail-
ler, j 'aurais gagné de l 'argent; tandis que j 'ai eu peur et j'ai cherché un 
bailleur pour rendre ce que j e devais et puis le désir de me marier étant trop 
malheureux avec ma sœur, tout cela 11c se peut pas et va m'enterrer tout 
vivant, très-souvent en écrivant ces présentes j c désirerais être fou ct j e suis 
étonné que mon cerveau n'éclate pas, oh! mon Dieu , avoir tant de capa-
cité dans une industrie qui me plaît ct me voir à la veille d'être avec rien 
et d'appartenir encore à des créanciers. Me savoir un h o m m e juste n'étant 
,ni avare ni prodigue mais bien économe, ne dépensant rien pour mes plai-
sirs comme les autres hommes , et voir comme petit à petit par le crime 
d'une au t re , j 'ai perdu mon autorité morale ; j e pourrais cependant encore 
me sauver sans être tout à fait réduit à être ouvrier, si je pouvais me rési-
gner à me servir d'un prête nom et me résigner à enlever une partie de 
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mes outils, si je pouvais cela, je pourrais encore bien gagner de l'argent ( 

mais j e ne le puis attendu que quand m ê m e , j e n'enlèverais r ien, et que je 
serais simple journalier , on croirait que je suis riebe et cette idée là me 
rendrait t rop malheureux. Mon Dieu ! mon Dieu ! il faut donc mourrir 
pour ne plus souffrir, et mourr i r en paraissant coupable devant les hommes 
et innocent devant Dieu et devant ma conscience, mais mon Dieu ! à mon 
premier mal de tête donnez moi donc la fièvre cérébrale ou la démence. Je 
veux être homicide parce que je veux profiler de la loi de peine de mort 
qui m'en fait naître l ' idée, ne pouvant pas avoir cette lièvre qui fait qu'on 
se tue, je trouve moi , qu'ayant ma raison ce serait un crime atroce que de 
me suicider n'ayant jamais fait de mal ct n'ayant que des intentions phi-

Jantropiques , le crime sera bien moins grand en devenant homicide puisque 
sur dix chances, j 'en aurai au moins huit pour 11e pas donner la mor t , at-
tendu que l'impression me dérangera beaucoup la main par mon trem-
b lemen t , tandis qu'en tirant sur moi m ê m e , je ne me m a n q u e r a i s pas 
puisque j e serais intéressé à ne pas me manquer pour ne pas soul-
Irir, tandis qu'en tachant sur un autre la providence me secondera selon 
la volonté de Dieu, pourvu que les hommes me. croient coupable , c'est 
tout cc qu'il faut pour mourir . Qui pourra douter si j e suis coupable et 
que j 'intrigue mes juges avec cet écrit par des oui j e suis coupable, et des 
non j e ne suis pas coupable; par des je suis coupable devant les hommes 
et j e ne suis pas coupable devant Dieu. N'est-ce pas déjà met t re leur esprit 
à la torture et les irriter contre moi. Les uns diront ce rusé là n'a guerre 
envie de mourrir , d'autres diront il fait semblant d'être en démence , un 
autre dira il a des moments lucides, un autre il extravague, un a u t r e 

c'est à n'y rien comprendre , un autre c'est qu'il croit qu 'on publiera son 
griffonnage, ses bizarreries, et qu'il croit l'aire de la propagande pour 
se poser en martyre et que quelqu'un viendra le délivrer en le supliant 
de prouver qu'il n'est pas un assassin. Que vous disiez ce que bon vous 
semblera , Messieurs, il me suffit à moi que dans votre âme et cons-
cience vous me croyez coupable , mais croyez bien aussi qu'il m'en coûte 
mille fois plus de peine et de chagrin ct de tourment pour exécuter ma 
préméditation qu'il ne m'en coûtera de monter à l 'échafaud, puisque dans 
mon idée j 'y monterai par héroïsme pour vous donner une leçon ; monter 
où j e désire n'est pas répugnant , ce qui me répugne beaucoup c'est de faire 
un homicide; quant à la publication de mon griffonnage, ce serait bon à 
publier si, pour les idées que j 'émets , j ' en expliquais les moyens; mais je 
n'en ai pas le temps , bien sur que si tel ou tel éditeur riche présumait tout 
ce que j 'ai à écrire sur l'âge d'or de mes singulières idées, qu'on appelle 
u top ie , cet éditeur pourrait bien me petit rentier pour que j 'écrive pour 
lui seul, quitte à en faire faire la rédact ion, il en ferait une for tune; 



mais j e ne suis pas si sot de croire qu 'on imprime ce que vous appellerez 
des accès de fièvre, de démence. On imprime bien des crimes célèbres; 
mais c'est après de siècle, ceci n'est pas un crime célèbre, cc n'est qu'un 
désespoir, et non pas de Jocrisse; la Gazette des Tribunaux peut bien 
expliquer tous les menuts détails d'un empoisonnement , comment telle 
ou telle f emme s'y est prise pour empoisonner son mari , ce qui fait 
qu'une autre méchante peut perfectionner. Tout ceci n'est écrit par 
moi que pour qu'on ne me voyc pas t rop noir. Je ne suis pas de ce 
siècle ni de l'esprit de ce siècle, j e n'y puis plus vivre puisque j e vois 
que je n'aurai pas de quoi; cependant j e désirerai bien pouvoir vivre; 
j'ai déjà dit que j e quittais la vie avec de grands regrets , j c crois même 
qu'il y a beaucoup de rentière dans la cinquantaine environ et libre, qui 
si elles pouvaient savoir ma pensée se croiraient bien heureuses de me 
sauver, mais pouvoir savoir la pensée des autres est bien plus difficile que 
de réaliser mes idées sublimes ( je ne m'égratigne pas) de certains esprits 
sont orgueilleux de se vanter et d'autres en soulfrent de le faire (de se van-
ter) si j e veux moi que mes idées ne soient pas des illusions, et j e persiste 
à croire que Dieu m'a envoyé pour dire à un l \oi , voilà les moyens de fairc 
Venir l'âge d'or et de rendre l 'humanité indestructible et bien moins malheu-
reuse et bien moins souffrante; faute de quoi , Roi de la ter re , vous allez 
voir venir lantechris t par l'effet de la division et de l'égoisme. L'antechrist 
a déjà tant de puissance qu'un petit chef de maison ne peut déjà plus savon-
ce qui se passe chez lui, et que chacun chez lui par égoisme travaille pour 
soi chacun de son côté, et que le petit chef de maison périt. Des plus hauts 
chefs de maison périssent de même étant ruinés; c'est toujours l'égoisme 
et la division qui en est la cause , et les grands et les princes et les Rois dé-
chus, c'est aussi par la division et l'égoisme qu'ils périssent; enfin depuis 
les plus petits jusqu'aux plus grands; voilà dixhuit ans que j e souffre, j c 
souffrirais encore bien dixhuit ans, mais il faudrait que j e n'aie pas eu tant 
de frayeur de la faillite ; j'ai toujours cru que c'était une tache et j e voulais 
rester"pûr; la faillite va me déborder , j e ne puis plus l 'éviter; voilà 6 ans 
que j e l'évite. J'ai dit à mon bailleur que j c mourrais plutôt que d'être en 
faillite, et il m'a cru il a bien fait. Et s'il n'était pas mort il m'aurait accorde 
''e que sa mère n'a pas voulu m'accordcr ; il m'a fait aussi beaucoup de mal 
en ne faisant pas mes écritures qu'il m'avait promis de faire, mais tout le 
mal qu'il m'a fait cc n'est que par faiblesse et je ne lui en veux pas, je n'ac-
iV'accuse de tous ses maux et les miens que sa perfide maîtresse Caroline 
Lamaury. 

Dieu m'avait envoyé pour communiquer au Roi des Français tout ce 
qu'il m'a inspiré d'idées et de moyens pour parvenir à l'union alla frater-
nité qui devaient naturel lement détronner la division et l 'égoisme, parce 

A 5 . 
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que union et f ra terni té , dans mon cerveau creux ou brûlé , ces deux mots y 
résonnent synonimemcnt avec le m o t civilisation (Qu'en pensez-vous, mes-
sieurs les savants?). Mais voyez donc , Messieui's, c o m m e n t , dans les der-
nières séances des Chambres , commen t Messieurs les comtes deMontalem-
bert et autres ar rangent et disloquent votre ou not re civilisation en Algene, 
en Cracovie, en Autriche-, on entend tout cela dit en diminutif de la scene; 
les uns sont indignés, d 'autres à qui cela est indil lércnt , d ' a u t r e s déplorent 
ces malheurs , mais , malheureux h o m m e s , tous ces malheurs s o n t enfantes 

par la division ct l 'égoïsme, et vous devriez en être épouvantés et penser 
que votre tour peut venir , comme il vient d 'arriver pour les malheureux 
nobles vos voisins. 

Mais on dirait que vous êtes un troupeau de moutons , et que vous vous 
dites : quel b o n h e u r ! cc n'est pas moi que le loup a pris; et vous nc pensez 
pas qu'il reviendra , ni m ê m e qu'il puisse revenir , cc loup! . . . Moi , j e vous 
dis qu'il faut tuer ce loup , pour qu'il ne puisse revenir . Cc loup s'ap-
pelle division-egoïsme; ce loup a pour père le mensonge ct pou r mère 1 »1' 
trigue, et tous ces loups vont procréer , que dis je? ils vont pulluler par une 
si grande multiplicité des races encore plus voraccs. Si vous ne voulez pas 
que j e dise loup, baptisez-le comme vous voudrez pour peu qu'il soit épou-
vantable; aimez-vous mieux que j e le n o m m e anlechrist, le nom n'y lait 
r ien; c'est de la chose qu'il faut être épouvanté , si cc n'est pour soi, que ce 
soit pour nos petits-neveux ou pour les petits-neveux de nos petits-neveux. 
Le loup , l 'antechrist , enfin quelque chose d 'horrible arrive à pas plus grand 
et plus précipité qu'au demi-siècle d 'h ie r ; maintenant il arrive en chemin 
de f e r , les chemins de fer qui pourraient servir pour le repousser plus vi-
vement et pour toujours . Mon Dieu! . . . Mon Dieu, que vous m'avez donc 
encore envoyé de gi'andes douleurs à l 'occasion des malheurs des 
chemins de fer et des malheurs qu'ils occasionnent. Vous m'avez 
inspiré l 'idée d 'une locomotive de la m ê m e force que la vapeur , a 
laquelle il ne faudrait aucun combust ible ; elle porterait en elle-même 
toute sa puissance, ct si j 'avais pu vivre , j 'aurais pu aspirer à la croix de 
la Légion d 'honneur , etc., au lieu que j e n'aspire qu'à l 'échafaud ; c'est la 
qu'est le t e rme de mon voyage. Ma croix est si lourde que j c ne puis la 
por te r plus longtemps; sans dou te , mon Dieu , que vous nie rappelez, 
parce que vous voyez qu'il est trop tard ct que le m o n d e étant trop cor-
r o m p u , votre j ugemen t dernier approche . Je m e ligure que le globe ter-
restre va être bientôt, comme une immense foret vierge remplie de bêtes 
féroces où l'on met t ra i t le feu aux quatre coins, cl qu'à mesure que l'incen-
die gagnerai t , les bêtes féroces et non féroces, s 'agglomérant au centre, 
produiraient une musique infernale , et que le feu purifiant tout , vous re-
commencerez une autre création. 



N'ayant pas exccnté mon projet homicide dans mon j o u r de garde au 
drapeau, comment donc trouver une autre occasion? Mon Dieu , ma tète 
n'éclate pas à tant de douleurs , combien faut-il donc souffrir, et combien 
faut-il donc mourir de fois? Mon Dieu, j e ne puis plus m'endormir quand 
je me couebe, et j e ne puis plus me réveiller quand je dors. Messieurs mes 
juges, ne croyez pas que si j 'étais devenu rentier, je serais devenu un 
homme politique qui aurai fait de la propagande. Non, je n'aurais fait qu'en 
parler au Roi des Français, et s'il ne m'eut pas bien accueilli, j e me serais 
tu > et j'aurais mangé mon pain quotidien tranquil lement ct n'aurais pas 
manqué d'autres occupations dans le genre animal ct végétal, les animaux, 
les oiseaux, les vers à soie, etc., etc. Depuis 25 ans, j 'a i fait vivre -2 5 fa-
milles, et jc n'aurai pas de quoi vivre; j 'aurai travaillé toujours sans 
aucune jouissance pour le Gouvernement , le propriétaire, pour le com-
merce, et moi particulièrement sur cette terre , j 'aurai toujours été comme 
l'arraignée qui fait sa toile pour avoir sa subsistance, et à chaque fois qu'elle 
est faite la propreté lui brise, et après l'avoir recommencée tant de fois, 
arrive un j o u r que l'arraignée tombe ct on l'écrase avec le pied. 

Le plus beau j o u r de la vie où est-il donc? On dit que c'est le mariage, 
je ne m'en suis pas apperçu ; pour moi il a élé f invers , et sans doute que ie 
plus beau jou r de ma vie sera celui où j e coucherai en prison après l'exécu-
tion de ma préméditation. Là du moins , jc pourrai dormir tranquille tant 
<{ue durera mon jugement en attendant le sommeil éternel. 

Pour en finir, ou donc et comment d o n c ; ah ! les 17, 28 et 29 juillet 
anniversaire d'un degré de plus de civilisation par l'effet du mot magique 
(liberté) qui signifie esclavage, puisque j'ai toujours élé libre et toujours 
esclave, et que j e regrette de ne plus pouvoir l 'être, retournez le mot li-
berté, ctrebil, être projet , et il n'est ct 11c sera jamais que projet . Donc 
que les 27, 28 ct 29 juillet je ne pourrai pas manquer de t rouver une 
occasion de tirer sur un grand personnage, ah! . . . en ne payant pas mon 
terme de loyer j e pourrai prolonger jusques là. Avec cet argent, 71S fi'-
5o , je pourrai payer deux billets, j e nc serai pas poursuivi; c'est cela, c'est 
de dire au propriétaire que je le payerai le premier août; il m'a bien assez 
(rompe je. puis bien le t romper un p e u , car le premier août je serai en 
prison. Le t romper , mais ce n'est pas le tromper lui puisqu'il est nanti. Krt 
ne payant pas mon terme cet argent pourra m'éviler des poursuites, d'ici 
la fin d u mois je payerai des billets ct j e ferai ma paye et pour la dernière 
paye du mois ce n'est pas moi qui la ferai. A h ! mon Dieu, un état que. 
j'aimais tant , que je pouvais gagner tant d 'argent, et à o ans de labeur seront 
Perdus sans avoir fait un bon repas après avoir manié tant d'argent. Mais. 



pourquoi donc est ce que tout cela ne m e tue pas , j e ne desirais qu'être 
petit r en t ie r , eh b ien! sitôt en prison j e serai rentier . 

Mais mon Dieu , est ce m a foi qui m'a t rompe? Est ce pareeque j'ai été 
élevé dans l ' amour et la crainte de D ieu , que cela m'a accablé par la fata-
lité. Est ce une fausse route que celle d'aimer son prochain comme soi 
m ê m e , d 'aimer ce qui est beau bien et jus te , et que mon esprit repoussait 
toutes les idées qui auraient pu m e donner des r e m o r d s , est ce donc 
une mauvaise foi? où , est ce donc u n e foi qui fait souOrir dans ce 
m o n d e et jou i r dans un autre monde? Est ce donc l'égoisme et l'intrigue 
qui font le bonheur ; mais non ; moi qui n'aurais pas pu supporter que 
ma conscience me fit un reproche. Cependant il s'est présenté bien des 
circonstances qui auraient changé la route du bien si j e n'avais pa» 
toujours repoussé l'idée du r e m o r d s , si j'avais profité de la pre-
mière circonstance qui m'offrait un remords , j e ne serais pas comme 
comme j e suis, j ' aurai été veuf tout à coup , en me faisant bourreau , 
en punissant de mor t ma femme et son compl ice ; l'idée du remords m'a 
empêché , malgré qu'ils étaient bien coupables. Cc meur t re n 'aurait pas 
été commis par hasard; j e l 'aurais prémédi té , et voilà ce qui m'a arrêté 
pour éviter le remords . Voilà bientôt 18 ans que j e souffre de ce crime 
des autres. Voici commen t j'avais imaginé de faire, lorsque j 'ai eu des 
soupçons, et ensuite des preuves que ma femme avait un amant . A cette 
époque j 'aimais la chasse et 7 à 8 fois par a n , j 'allais m'ainuser à tirailler 
quelques cailles, quelques allouettes et quelques oisillons dans les champs 
de Pant in , Bclleville etc. et voici l'idée que j 'avais de me venger d'être trahi 
et d 'être c.... J e m e disais, j e n'ai qu'à proje ter une partie de chasse un peu 
loin qui ne me permisse pas de ren t re r coucher chez m o i , et on sera bien 
loin de m'a t tendre de minui t à 2 heures du ma t in ; et par l'effet de quel-
ques pièces d'or, j e ferai mon te r la garde au concierge pour m'at tendre et 
m'ouvrir s i lencieusement, lui disant que j'ai un voleur à prendre . Cela 
convenu , ayant pris des mesures pour la discrétion du concierge, j e 

reviens de la chasse, et j e rent re à l 'heure de faire la chasse au coucou 
qui pond dans mon nid. J'ai soin de rent rer sans décharger mon fuail 
en l'air comme d 'habi tude , avant de ren t re r en ville; il sera chargé 
de p lomb moyen à tout g ib ier ; et en r en t ran t chez moi , et trouvant 
les oiseaux au nid ou flagrant déli t , j e fais feu sur ma femme et je verrai 
ensuite. T o u t cela était combiné pour la réussite; mais j'ai réfléchi que 
ce n'était pas le hasard qui m e met t ra i t dans cette p o s i t i o n n e l'aurais cal-
culée , prémédi tée , et j 'aurais eu ce reproche à me faire toujours à toujours; 
et l 'appréhension du remords m'a fait décider à nc pas le faire ; et si je l'eusse 
fait j e nc sais pas ce que cela aurait produi t sur ma destinée. Étai t cc tà 



de bons ou t)e mauvais sentiments ? Ai-je bien fait ou mal fait ? Si j e feusse 
•ait, j aurais pu me remarier , et je serais r iche, car j 'aurais mieux choisi. 

Serais-je plus heureux que j e ne suis? Je ne sais, enfin j 'ai renoncé à ce 
Projet. 

Une autre occasion de tuer ou d'être tué s'est présentée. C'est peut être 
la où j'ai le plus mal fait; car si j 'eus été tué, j 'aurais été débarrassé du far-
ueau de la vie, et c'est encore le même système et la même pensée qui m'a 
retenu. Voie :i comment : Lorsque j'ai eu fait avouer l 'adultère et fait n o m m e r 

complice, l 'amant complice le sut aussitôt et se tenait sur ses gardes, ne 
sachant quel parti j c prendrais; et il s'était figuré que j'allais l 'appeler en 
uuel; on disait qu'il était fine lame, et moi je n'y connaissais r ien , ce qui 
jait qu'il savait bien q u e j c ne lui proposerai pas l'épée. Alors on fit courir 
e bruit (sa femme) qu'il était sorti pour se procurer des pistolets ; cela 

m indigna, et j e courus à sa recherche, et j e le rencontrais rue de la Cor-
( ,crie. Alors j e l 'arrêtais en lui disant : Je viens d 'apprendre que vous cher-
chiez des pistolets, après ce que vous m'avez fait, est ce que vous voudriez 
encore m'assassiner? Non monsieur , mais d'après cc qui vient de se passer, 
,ïai compris que vous alliez me proposer un duel , et j c cherchai des pisto-
lets, pensant que vous choisiriez cette arme. 

Alors j e lui dis d 'un ton pénible et accentué : Vous n'avez donc pas réflé-
chi, Monsieur, que nous sommes deux pères de familles, et que ni l'un 
ni l 'autre n'a les movens d'élever les enfants de celui de nous qui pé-
rira, et que cette pensée m'arrête. C'est à ce momen t que ce misérable m'a dit: 
^i je vous avais connu et vu l 'homme que vous êtes, ce malheur n'existerait 
P a s . (ce que j'ai dit plus haut) . Qui donc dira que tout cela sont des 
'dées de fou ; tous ces souvenirs me font trop de mal. Il faut que j e 
111 arrête et que j e n'écrive plus. J'ai un peu d'argent pour n'être pas t rop 
tourmenté d'ici la fin du mois; j e vais me distraire un peu en lisant ce 
l u un de mes ouvriers vient de me prêter . Cela fera diversion ; c'est le 

n° mars i8 / i6 le Magasin littéraire. Voyons, cela me reposera l'esprit 
Pendant quelques jours ; n'ayant pas de bibl iothèque, et ne souscrivant à 
des livraisons d'aucun ouvrage, j e lis quelquefois ce que l'on m'olfre. 

Encore une lecture de faite, et cela ne me rend que plus misanthrope. 
Là c'est l'acteur Clairval, qui est beau , qui a du talent, de la grâce et qui 
'ait tourner la tête aux grandes dames et qui est victime lui-même. C'est 
aussi une grande dame espagnole qui veut se perdre quand m ê m e ; malgré 
s°s principes de religion, la prière est impuissante sur ses sens. Voilà les 
spectacles et quantités de pièces que l'on y représente sont encore l 'œuvre 
de Satan ; c'est toujours la division. 

Et puis , c'est un grand seigneur, un vieillard, qui va faire une partie 



de chasse au faucon et qui emmène sa fille et son futur gendre et puis sa 
suite qui ne peut empêcher qu'il ne soit tué et puis plus tard sa fille 
venant de faire une bonne action se trouve poursuivie par 2 loups et dans 
sa frayeur, elle se voue à Dieu , rompt son mariage, et son amant la 
délivre des loups, la frayeur la t ue ; elle languit pendant un an , et meurt 
abbessc en disant adieu à son fiancé. C'est encore la division qui a fait ce 
malheur . 

Ailleurs, c est un apostat qui persécute des religieuses au nom de 
l 'empereur Nicolas; il les flagelle, il les écorche, il leur casse les dents à 
coups de poing; il ne leur donne rien h manger. Il le.s fait travailler sale-
men t et r u d e m e n t ; il les fait périr mille fois; et puis d'autres religieuses 
qui imitent ce mons t re ; n 'est-ce donc pas encore là un effet de la d i v i s i o n . 

Voyez donc comme la foi donne du courage, de la force et de la résigna-
tion pour souffrir. Cela n'explique-t-il pas net tement qu'une seule religion 
éteindrait la division. 

Ailleurs encore c'est un riche banquier adultère et sa femme à qui mieux 
mieux. Que tout cela est sale et dégoûtant! 

Encore ailleurs, c'est Talma et Bobèche qu'on fait rencontrer . De ces 
2 acteurs, lequel a fait le plus de b ien , lequel a fait le plus de mal? On 
n'en sait r i en , ni moi , ni vous, ni eux, s'ils étaient honnêtes hommes tous 
deux, ils se valaient, art à part . 

Après ce magasin littéraire n° 5y , voici bien autre chose de plus drôle-
C'est une petite brochure de 6 sous, qui se vend chez les libraires. Ce petit-
livre est intitulé : Histoire édifiante et curieuse de lïotschild 1 Iloi des juifs par 

Satan, ke édition. On y représente Rotschild encaissant toujours des millions, 
en spéculant sur les cadavres, depuis les champ de Waterloo jusqu 'au che-
min de fer du Nord , au 8 juillet dcr courant, et j e m c contente de penser 
que si cela étai t , il serait l 'antechrist , ou un de ses l ieutenans, et je fais 
cette réflexion que puisqu'on m'accuse bien de ce que j e n'ai pas fait, 
pourquoi ne l'accuserait on pas aussi lui qui est bien plus haut que moi , i l 

doit avoir des ennemis en proportion. 
La lecture de cette brochure m'a fait venir un souvenir . 
Avant d'adresser ma supplique au Roi , j 'ai écrit à des gros banquiers 

dont un m'a répondu par un refus poli. C'est M. le B. B. D. il a pensé que 
j'étais un homme et qu'il n'était jamais bien de froisser u n h o m m e par un 
dédaigneux silence, et que si on ne peut accéder à une demande , on peut 
répondre : cela ne se peut . Au moins c'est une réponse ; tandis que le si-
lence a quelque chose de l'insolence dédaigneuse. 

J'ai écris à M. le baron Rotschild et il ne m'a pas répondu ah! mais j'y 
pense; mais s'il n'a pas plus vu ma lettre que le Roi n'a vu n?a supplique, 



dont je vais profiter des quelques jours de liberté qui me restent pour écrire 
encore une fois à M. Rotschild. Cette fois je ne descendrai pas à une si 
grande humilité et vais lui parler comme une petite fourmi parlerait à 
une grosse fourmi. 

Voici le brouillon de ma lettre : 

Par Joseph Henry m e m b r e fondateur de la société des inventeurs et 
protecteur de l ' industrie. 

A M. L E B A R O N J A M E S D E R O T S C H I L D , 

C O N C E R N A N T L E S CHEMINS D E F E R ET LOCOMOTIVES. 

« Monsieur le Baron, 
«J'ai eu l 'honneur de vous adresser une lettre il y a quelques mois, et je 

n'ai point reçu de réponse. J'ai pensé qu'il se pourrai t que ma lettre n'ait 
pas plus passé sous vos yeux, que ma supplique sous les yeux du Roi. Je 
pense bien que votre maison étant trop considérable comme celle du Roi, 
qu'il est impossible que vous sachiez tout ce qui s'y passe, vous auriez trop 
à faire, et pour cela les jours et les nuits seraient trop courts. C'est vraiment 
dommage que ni le Roi ni vous n'ayez pas su la demande et l'offre que j e 
vous adressais. Je disais au Roi que j e pourrais lui donner les moyens d'être 
le plus grand roi de la terre le plus aimé de tous les rois, enfin il aurait 
pu faire arriver l'âge d'Or. 

«Mais comme il m'a été impossible de crier assez haut pour être en-
tendu du Roi , j 'ai pensé que vous, Monsieur le Baron, vous pouvez ap-
procher de beaucoup de rois, et que votre éminente position pourrai t vous 
mettre à même de réussir auprès des rois pour les exciter à faire arriver 
l'âge d'Or que j'ai rêvé, malgré que 99 personnes sur 100 diront que c'est 
impossible et qu'il suffit qu 'une sur cent croye que c'est possible pour pou-
voir le faire arriver. Le mot impossible en quelle langue que ce soit est un 
grand fléau sur cette terre; Vous M. le Baron vous pourriez faire de grandes 
choses en aidant aux rois à éteindre la division (1) qui enfante des crimes 
et qui rend les hommes ennemis les uns des autres, ce qui fait que les rois 
et les riches sont malheureux et les pauvres encore plus malheureux (2). 

J'ai le moyen de rendre le genre humain bien heureux en laissant 
la fortune aux riches et en laissant le nécessaire aux pauvres, le pain 
pour première nécessité du pauvre comme du r iche, c'est là la moindre 
chose , Je nécessaire pour le bonheur de tout le monde , c'est la vertu, et la 

(1) C'est une barbarie et une stupidité de croire qu'il faut diviser pour régner. 

(2) Et rongés par le vice et la haine, ce qui met de temps à autre les grands dans un grand 
péri}. 

ANNEXES. 



civilisation qu'on nous vante tous les jours , n'est pas aulre chose que le-
goïsme et la division qui fait le malheur du genre humain qui s'entregorge 
r i et là , ct où l'on ne s'égorge pas c'est l 'intrigue qui y fait encore plus de 
victimes. Depuis bien des centaines de siècles la division est une lèpre qui 
dévore le genre humain : on la croit chronique parce qu'on ne trouve pas 
le remède pour l 'éteindre, mais cc remède est dans ma tête avec beaucoup 
d'autres choses qui peuvent passer pour des idées de fou, mais j e vous fais 
remarquer tout d 'abord qu'avec des idées de fou on peut gagner des mil-
Ions, voyez la vapeur c'est une idée de fou vous savez mieux que personne 
qu'on y gagne des millions, et moi aulre fou j e pourrais (si vous voulez) 
supprime)' la vapeur, c'est quelque chose que de supprimer le charbon et 
les accidents. 

U n'y a pas de ma part autant d'humilité dans cette lettre que dans la 
i r c mais je n'en suis pas moins sincère,, cc n'est pas la même forme mais 
quand au fond c'est la même chose, ici j e vous parle tout bénévolement , 
lisez de même; j 'ai de grandes choses a faire et j c suis à la veille de périr, 
j e suis un des premiers dans ma partie je n'ai pas fait fortune rapport à des 
entraves qu'il serait trop Jyng de vous détailler. 

Indépendamment de ma partie je puis faire de l 'avanturinc, matière pré-
cieuse, qui rapporterait des millions au commerce , en outre si j 'étais aidé 
par vous M. le baron j e pourrais faire une locomotive qui irait sans vapeur, 
sans aucun combust ible , par l'air comprimé mais sans tous les accessoires 
et tubes propulseurs que l'on a tenté et que l'on tente aujourd 'hui , ma lo-
comotive serait mue par son mécanisme seulement , et serait tout naturel-
lement le mouvement perpétuel c'est à dire, que si on la mettait sur un 
chemin de fer en cirque elle irait jusqu'à extinction de matière (i) . Cette 
lorce motrice égale à la vapeur n'en aurail pas les dangers, elle peut servir 
à toutes les usines, ainsi qu'aux bateaux cl vaisseaux, quelle immense avan-
tage pour les vaisseaux de long cours qu'on ne peut charger de charbon, 
et ce n'est pas encore là le plus beau de ce que nous pourrions faire à nous 
deux m de plus glorieux, si vous daignez m'accorder votre protection et 
d 'abord de me sauver la vie. 

Jc n'ai plus d'espérance, la présente est mon dernier cri de détresse je vous 
avais adressé mon premier cri j c pense que vous nc l'avez pas entendu ou que 
vous m'avez pris pour un aliéné ou pour un foumais reflechissexM. le barouque 
des fous ont fait de grandes choses et qu'il y en a qui ne sont devenus fous 
que parce qu'ils ne trouvaient ni aide ni protection ct qu'en les traitant de 
fous le sont devenus. 

(1) Et on jetterait devant des hottez de cailloux gros comme le poing que cela ne la d é r a n g e r a i t 

pas d'un millimëtre, 



Si j'étais fou, j e n'implorerais la pitié de personne pour me sauver la 
v i e , et si j e cherche un sauveur, ce n'est pas pour le plaisir de vivre seu-
lement pour vivre, car j'ai trop soutlért depuis 18 ans par des entraves 
et des malheurs domestiques, qui m'ont accablé d'ennemis ct de souf-
frances morales, et aujourd'hui que je pourrais être débarrassé de tout 
cela par la raison que jc suis devenu veuf et que je pourrais espérer for-
mer une union plus heureuse, j e me vois depuis six ans dans une position 
de faillite à laquelle j'ai toujours résisté; j e ne le puis plus, et on m'y for-
cera d'ici à quelques jours. J'ai dit il y a longtemps que je mourrai plutôt 
que de me mettre ou me laisser mettre en faillite; j e ne me suis jamais 
dédit et ne me dédirai jamais : j e ne pourrais vivre avec une tache et n'en 
ai pas encore. Je ne pourrai pas payer le 25 juillet présent mois, et j e ne 
pourrai pas supporter la vue du protêt, attendu que c'est cc qui va décider 
une faillite. Il faut donc périr avant d'avoir ce nouveau chagrin, qui me 
rendrait véritablement fou, j e le sens bien. 

Croyez b i en , M. le ba ron , que je nc suis pas un ver rongeur de la 
société; bien au contraire : depuis 2 5 ans j'ai fait vivre (par mon indus-
trie) 2 5 familles, et en outre depuis longtemps j'ai décrit des procédés de 
travail qui ne m'ont pas profilés, mais qui ont fait remuer des millions dans 
le commerce, et qu'il est même possible que vos caisses en aient fructifié 
plus que de la somme dont je vais vous demander l 'emprunt. 

A. ne me considérer que comme h o m m e , je me crois peu de chose, sur 
sur une quantité seulement de 35 millions d'individus d'un morceau de 
cette terre d 'Europe. Sur ce nombre d'un si petit espace de la sphère, je 
serais beaucoup moins qu'une abeille d'une seule ruche, mais en consi-
dérant seulement la ville de Paris comme une ruche. Je suppose que 
je sois une abeille de celle ruche et que vous, M. le baron , vous soyez le 
roi de ladite ruche; comme cela il vous serait facile de sauver la vie h 
l'abeille en lui procurant un peu de miel, dont j e vais vous figurer la por-
tion ou proportion par des chiffres de votre dernier inventaire et du 
mien. 

J'ai une fabrique et en tout , mon établissement vaut pour moi 
» 00 ,000 francs, je n'exagère pas puisqu'avec un peu d'argent il me rappor-
terait 10,000 francs de bénéfices par an. (Je dis que mon établissement 
vaut pour moi, avec moi et par moi cent mille francs.) Mon inventaire ne 
dit que soixante et quelques mille francs, mais pour ne pas trouver de frac-
tions à mes chiffres, j 'arrondis le chiffre de mon actif et de mon passif. 

Ne soyez pas étonné'de si drôles de choses, je suis bien malade et on a vu des 
malades mordre et écjraligner le médecin qui venait pour les sauver de leurs an-
goisses ct le médecin n'en être que plus sensible à leur douleur. Si vous pouviez 
me quérir M. le Baron, vous seriez le n lus or and médecin de l'univers, et il 

a 6. 



vous serait plus facile de me guérir qu'au plus grand médecin de guérir un petit 
panaris : Tout cela est bien singulier bien drôle, mais pour un moment pensez 
que c'est un agonisant en délire. Je reviens à mon inventaire et à mon calcul 
proportionnel sans fraction (2). 

A mon calcul proport ionnel sans fractions mon actif est de 6 0 , 0 0 0 francs 
et mon passif de 3 o , o o o francs. 

Si cet excédant, qui est e n ustensiles divers était réalisable , j e le c o n v e -

rtirais en un pain quotidien et j e n ' importunerai personne, j e me croirais 

assez riche puisque j e pourrais vivre pour décrire les moyens de faire de 
grandes choses, cela ne me coûterait que du papier, des plumes et de l'encre, 
et le problème des belles utopies depuis des siècles serait résolu; et c'est à 
vous, M. le Baron, que mes dernières lamentations s'adressent, vous pour-
riez encore à mon dernier moment me sauver la vie et l 'honneur avec quel-
ques paroles qui me donneraient de l'espérance : les 2 5 et 26 courant il 
sera encore t emps , mais le 27 j e serai en grand danger, et à la fin du mois 
il sera trop tard; et le peu c|ue les journaux vous apprendront vous fera 
dire en vous même , j e préférerais avoir pe rdu un million que de n'avoir 
pas compris cet homme. 

Voulez vous avoir l'obligeance de me prêter 3 o , 0 0 0 francs, vous le pou-
vez aussi facilement que j e pourrais vous prêter 3o sous (proportionnelle-
ment selon votre position et la mienne) , j e crois qu'il me serait impossible 
de refuser de vous prêter un franc cinquante centimes pour vous sauver h 
vie, quand même vous m'auriez fait du mal. ,1c me dirais si cet homme me 
t rompe ou s'il se leurre lui-même j e lui pa rdonne , cl j 'ai bien le moyen de 
perdre 3o sous pour une si rare occasion, je lui aurais toujours sauvé la 
vie : Je me dirais cela quand même j e serais encore trente fois plus pauvre, 
et même j e le ferais encore au moment de mourir faute d'argent. On dit 
que votre actif excède de 600 millions. Le mien non réalisable est de 
0 0 , 0 0 0 francs. Ainsi, trente mille francs sont à six cents millions cc que 
sont un franc cinquante centimes à trente mille francs. Chacun de ces 
chiffres sont la vingt millième partie de l 'autre. 

Soyez donc , j e vous p r ie , M. le ba ron , assez obligeant pour me prêter 
0 0 , 0 0 0 francs comme j e prêterais 3o sous pour sauver la vie à q u e l q u ' u n . 

Ln semant cette Somme dans mes mains vous en récolterez des millions, et 
seront la moindre des choses que vous récolterez (2). 

(!) Cet alinéa est raturé sur le manuscrit. 

(2) Dans ma supplique au Roi, vu qu'il n'est pas banquier, si .Sa Majesté avait voulu dire à un 
banquier de me prêter de.l'argent, j'offrais l'intérêt pour le banquier au taux légal; mais pour la 
caution de la parole du Roi, j'offrais un intérêt d'une nature qui s'offre rarement et peut-être 
jamais, ce que j offrais étant trop beau pour qu'on y croyc, je ne parle pas ici d'intérêt ni del'époque 
du remboursement du capital, nous le stipulerions si vous daignez mc sauver. 

Lest dommage que ba Majesté n'ait rien su, car la nature des intérêts que j'offrais l'aurait Aut 
rélléclnr. Ali! si le Roi 1 avait su. 



Votre nom est assez grand main tenan t dans le monde financier et vous 
pouvez le grandi r bien d'avantage ; votre for tune vous permet de faire des 
miracles; sauvez moi d ' abord ; vous ferez un acte à votre guise que j e si-
gnerai, cet acte vous rendra propr ié ta i re du brevet de nia locomotive ou 
mouvement perpé tue l m o t e u r ; il est vrai que c'est vendre la peau de l 'ours 
avant de l 'avoir tué, mais c o m m e vous n'êtes pas sans avoir déjà hasardé 
quelques sommes plus fortes qui ne vous ont pas empêché de devenir im-
mensément r iche; hasardez encore cette bagatelle pour quelque chose de 
plus chatoyant à l 'esprit que l 'or et le d iamant aux yeux , pour une gloire 
(]ue nul n'a encor depuis bien des siècles. 

Je vous vendrai d 'avance m o n brevet pour qua t re mille francs de rentes 
équivallcnt pour moi à 5 o , o o o fr . payables après réussite bien entendu . 
avec cela jc serai t rès-r iche el plus heureux et plus content qu 'un roi, et 
tout ce que j 'écrirais étant rent ier ( je n'aurais plus que cela à fairc) serait 
pour vous , bien que j e ne sois pas poêle cl ne sache pas l 'or thographe, 
ecla n'est pas exigible pour écrire des idées cl des moyens sublimes. 

« Je viens vous dire f r anchemen t ce qui m'a fait resouvenir que j e vous 
avais écrit cl qui m e fait r i s q u e r a vous écrire encore à mes derniers m o -
ments , c'est une b r o c h u r e de 3o cent imes qui vient de m'ê t re apportée 
par un de mes ouvriers ; cette b rochure est int i tulée: Rothschild Ier, etc., 
vous l'avez peut être lue avant m o i , f a u t e u r s 'étend depuis Water loo jus-
ques sur le chemin de fer du Nord au 8 c o u r a n t : après lecture j e m e suis 
d i t : les armes de l 'envie ont que lque chose de bien dégoûtant , on m ac-
cuse b ien , moi , de ce que je n'ai pas fait, on a des ennemis selon la posi-
tion qu'on occupe , et j e m e suis encore d i t : le p roverbe d i t : à quelque 
chose malheur est b o n ; cc qui fait que tel ou tel ma lheur peut p rocure r 
honne chance à telle ou telle personne (1); et j e m e dis à p ré sen t , le 

. ,(') Par exemple, sans nies malheurs A moi, il ne me serait pas venu bien des idées que j ai; 
s; j'avais 6te heureux je ne me serais occupé qu'A gagner de l'argent et je serais devenu tns-
r'che et surtout depuis six ans, que j'ai plus soupiré et plus pensé que je n'ai travaillé. Si j avais 
PU travaillé je n'aurais pensé qu'à l'aire toujours de nouveaux outils, pour avoir de nouveaux 
modèles et gagner de l'argent. Voilà l'excitant que j'aurais eu, tandis qu'étant toujours dans le 
cllagrin et ne pouvant travailler faute d'argent, les accidents des chemins de fer me trottaient en 
t é 'e et mon esprit travaillait à chercher àéviterdesmalheurs semblables, et jelclrouvai; et pendant 
'luarante ans que j'ai étudié la classe la plus nombreuse dont nul 11'a été mieux à même que moi 
^ l'étudier et que j'ai compris pourquoi tant de maux, tant de vices et tant de débauches et que 
•j'ai trouvé le préservatif. Quoi donc serait cause de tout cl ('compter cela? mes malheurs! et si je 
réussissais à me fairc entendre de M. Rothschild au moment où j'ai déjà un pied dans la tombe , 
1 u i en serait cause? mon désespoir! et si M. Rothschild devenait mon protecteur, quoi en serait 
Cause? uie< eivoisses ' Jc prospérerais pav mon industrie dans mon commerce et je ferais 
P'u< beau et plus riche que nul ne fait dans ma partie. Je ferais de magnifiques pen-
dules en acier damasquinée lesquelles à l'exposition de l'industrie me vaudraient la mé-
daille d'or. A qui donc devrais-je tout cela ? à mes souffrances; car si je i. avais pas eu de 
bailleurs, il v a longtemps que je serais riche et retiré des affaires, et que je n aurai» 
Slfcrepensé aux pendules qu'on n'a jamais fait ainsi qu'à cent autres choses et aux malheurs et aux 



malin esprit de la brochure donnerait à entendre que M. de Rothschild serait 
l 'antechrist; mais , comme elle doit mentir puisque M. de Rothschild peut, 
devenir le Messie qu'on attend. Allons, M. le baron , un peu de hardiesse, 
ceci vous paraît bizarre, j evous oll're des millions et de la gloire. Réfléchis-
sez ; 3 o , o o o francs ce n'est que i fr . 5o cent, proport ionnellement à moi, 
et quand même ce serait 3o millions, si vous pouviez lire dans ma pensee 
vous ne balanceriez pas, jevous défie d e t r o u v e r u n homme plus pur que moi, 
c'est pour cela que ie divin architecte de l 'univers m'a inspiré des idées su-
blimes pour les transmettre à plus puissant que moi. Jc me suis adressé au Roi, 
il n'a pu m'entendre et si vous m'entendez, ce sera vous, vous qui avez le 
mobile de la toute puissance sur la terre -, avec cela, qui veut, peut. Har-
diment appelez moi devant vous, et vous verrez une petite taille d 'homme 
âgé de 52 ans, dont la sensibilité nerveuse le fait t rembler devant n'importe 
qui , quand il est obligé de demander quelque chose pour lui ; mais ce 
t remblement d'émotion n'existe pas quand on lui demande et qu'il peut 
accorder. 

a Je n'ai plus personne à qui demander , vous êtes le dernier à qui J° 
demande. J'ai demandé au Roi des Français, j 'ai demandé à des savants 
philanthropes, mais je crois qu'il y en a qui n 'ont la philanthropie qu'aux becs 
de leurs plumes. J'ai demandé à des gros ct petits banquiers à des gros et 
petits capitalistes, des spéculateurs, les uns n'ont pas en tendu , d'autres 
n'ont pas voulu en tendre , et les autres étaient sourds; j 'ai même demande 
un mariage bizarre, et le plus bizarre, c'cst que cela s'est t rouvé au moment 
du carnaval ct que cela a été pris pour une farce de carnaval, cependant 
c'élait sincère (fatalité). 

« Par des malheurs domestiques, n 'étant pas veuf ( je le suis maintenant) 
et n'ayant pas pu me remarier depuis 18 ans et obligé de confier mes 
intérêts à des tiers étrangers, une intrigante et son amant ont sacrifié plus 
de 5 o , o o o f r . pour me faire tomber en faillite et m'expulser de che zoi 
pour prendre ma place et que j c sois leur con t remaî t r e , me sachant des 
capacités pour réparer leur fortune qu'ils avaient au '6/h diss'pée, j'ai 

accidents du genre humain, je n'aurais pensé qu'à m'amuser el me distraire pour me reposer, 
et peut-être que je n'aurais fait que d'élever des vers à soie, des oiseaux, des poules ct des lapins, 
et ma promenade avec un petit fusil et un chien de chasse, tandis que mes malheurs m'ont fa'1 

naître des idées grandioses, el si de tous mes malheurs, il en résultait la protection de M. Roths-
child et que je réussisse dans le quart de mes idées, ce qui serait déjà colossal, quoi donc s e r a i t 

cause que j'aurais pu souffrir jusqu'au moment de penser à m'adresser à M. de Rothschild? Ce serait 
d'avoir lutté, et combattu le suicide pendant six ans que cela m'a conduit à l'époque d'un malheur 
arrivé le 8 juillet et qu'on s'est servi de ce malheur pour gagner de l'argent avec une petite bro-
chure, qu'en la lisant cela m'a rappelé un souvenir d'une demande d'emprunt que je réitère en 
d'aulres termes désespéré et si je réussis je dirai le proverbe n'est pas faux : à quelque chose mal-
heur est bon. 
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résisté à tout en préféran t la m o r t , ils on t lâché prise, et j e suis prêt à 
mour i r , j e n'ai r ien pu t rouver à e m p r u n t e r pa r l 'effet de leurs coups d e 
langue ct ceux deleurs satellites, c'est une chose inimaginable tout ce que 
Jai souffert de leurs intrigues depuis six ans , tou t cela n e serait r ien si 
j avais eu de l 'argent a t t endu ne m 'empêchera i s pas de fabr iquer et de 
vendre , mais pour e m p r u n t e r c'est d i f férent , et il faut que j c périsse et j e 
sens bien qu'il ne peu t se t rouver p o u r m e sauver qu 'un h o m m e c o m m e 
vous M r le ba ron qui puisse ne se souscier pas plus de 3 o , o o o francs que 
moi de 3o sous. 

« Quand m ê m e vous m e prendriez pour u n fou , j 'y consens, mais sau-
v e z - m o i ct le fou vous occasionnera p o u r toujours des joies dans le 
cœur. 

« J'ai adressé un m é m o i r e de rn iè remen t à un h o m m e de science que j e 
croyais phi lan thrope , il ne me r e n d pas mon m é m o i r e , qu 'en veut-il fa ire , 
j e lui ai écrit trois let tres, il n'y r épond pas, cela m e chagrine. 

« N' importe ce que vous déciderez, M. le b a r o n , j e ne puis a t tendre que 
quelques jou r s , m o n h o n n e u r les a comptés ct fixés , m o n sort et ma vie 
sont dans vos mains , décidez-en. 

« Peut-être ne lirez-vous pas cette le t t re et vous en aurez du regre t , vous 
en ferez de grands reproches à qui ne vous en aura pas d o n n é c o m m u n i -
cation. At tendu que vous aurez connaissance de ma démarche auprès de 
vous. 

«Si vous lisez la présente et q u e vous me mandiez aussitôt pour m e 
quest ionner j e vous porterais quelques échantil lons de mes produi ts et 
peut-êt re vous vous décideriez.. . ( J e cont inue j e n'ai pas fini.) 

J e suis avec un profond respec t , 

« M r le Baron , 

(( Votre très-humble • 

et obéissant serviteur, 

J r h H E N R Y , 

fabricant d 'objets de fantaisie 

en acier poli et damasquiné 

Paris le Juil let 18/16. « R u e de Limoges n° 8 (Marais). » 

Si je n'ai pas de réponse il me vient une idée (1). (Je cont inue celte lettre) 

(1) Ces mots en italiques sont raturés sur le manuscrit. 



Si ces j o u r s prochainsj 'avais le bonheu r d 'obtenir de vous les 3 0 , 0 0 0 fr. qui 
nie sauveraient l ' honneur ct la vie, de suite je ferais le redressement de mes 
alïaii 'es, j e payerais mes fournisseurse t reprendrais de suite des matières pre-
miè respour faire travailler mes ouvriers, j 'aurais 1111 fond de rou lement raison-
nable et j e travaillerais avec f ru i t , ct aussitôt l 'ordre bien rétabli chez moi, je 
m e marierais , j e m'occuperais de mon industr ie toute la semaine , j 'aurais 
très-peu à écrire puisque j 'ai ma in tenan t un teneur de livres ; n 'étant pas 
habi tué à aucun plaisir depuis dix-huit ans que j e m'en prive c t q u e j e 
n'en désirerais pas , après le travail de la semaine , j c consacrerai tous mes 
d imanches à faire le plan de ma locomotive ainsi qu 'un mémoi re descrip-
1 i fe t lorsque tout serait bien compréhens ib le j e présenterai à l'Académie 
et ensuite serait l 'obtention du brevet de la plus longue du rée , dont vous 
auriez acquis d 'avance la cession du privilège de l 'exploitation qui serait 
votre propr ié té . Voilà qui serait pour mes récréat ions des dimanches et je 
crois qu 'on pourrai t bien m e décorer . 

« D u r a n t la semaine j e pourra is tous les jours , après la journée , écrire 
une heure pour faire un m é m o i r e , p o u r démont re r au Roi la possibilité 
de faire sans dépenses des bâ t iments simples et solides qui seraient les in-
valides civiles pour recevoir tous les vieux ouvriers qui ne pourraient plus 
travailler après /10 à 45 ans rie services, vers l'âge environ de 55 ans, cela 
serait essentiel lement mora l ct éteindrai t bien des haines qui fermentent 
dans le cœur du plus grand n o m b r e , ce serait le p remie r pas d 'une véri-
table civilisation , et le p remie r pas vers l'âge d 'o r qui est possible, cela ne 
dépend que de la volonté des rois , et ils seraient tous affermis sur leur 
t rône ainsi que leurs hérit iers à perpé tu i té , é te rne l lement . Lorsque mon 
mémoi re serait t e rminé vous le soumetlcr iez vous-même au Roi ct si le 
R o i restait dans l ' inaction à cc sujet ct qu'il ne j u g e pas de s'y prê ter , a lors 

vous , M. le b a r o n , vous pourr iez donne r l 'élan et faire beaucoup plus que 
Saint-Vinccnt-de-Paul, ce serait une bagatelle pour vous de faire c o n s t r u i r e 

la p remière maison d'invalide civile qui servirait à recueil l ir les vieux ou-
vriers israélites hors d'état de pouvoir gagner leur vie. 

« Ensuite , les h o m m e s riches et puissants des autres religions vous imite-
raient à Paris et puis ensuite dans les autres villes de province et puis après 
dans toutes les nat ions, vous auriez fait le p remie r pas de la vraie civilisa-
tion et votre n o m serait à jamais révéré . Quel m a l h e u r p o u r le genre 
humain que j c ne puisse vivre pour écrire et développer mes sublimes 
idées. 

«Vous apprécierez que j c ne puis m e met t re ouvrier chez les autres, 
après 2 5 ans d 'é tabl issement , pas plus que vous nc pourr iez vous mettre 
commis chez u n banqu ie r après de grands revers qu i vous y obl igeraient , 
je ne crois pas que ni m o i , ni vous pour r ions vivre ainsi, ct q u a n d m ê m e 



je m'y résignerai j e passerai pour un f r ippon , on dirait que ma misère 
nes t qu'une feinte , et qu'en 2 5 ans j 'ai bien eu le temps d'amasser un 
trésor, ct que j c vais faire semblant , pendant quelque temps, de travailler 
ainsi ct qu'ensuite j e ferais un petit voyage et que je serais riche ailleurs, 
mais comme tout cela nc serait pas, et que si j e pouvais me met t re ouvrier 
le chagrin me tuerait en moins d'un an ; on dirait encore après ma mor t , 
cest bien l'ait tant mieux il n'a pas profité longtemps de ce qu'il a pressuré 
de sueur des ouvriers , ce n'est pas mes ouvriers cpii le diraient, après ces 
réflexions mour i r au moment de sa chute , c'est prouver qu'on n 'emporte 
rien. 

«Il est bien entendu dans mon esprit qu'il n'y a personne qui ne désire 
plus que moi vivre, rapport aux grandes choses que j'ai à faire , et j e 
pourrais me résigner à vivre quoique totalement ruiné, si j'avais seulement 
un journaliste qui me connaisse, mais cela n'est pas, et je ne puis aller 
prier cl solliciter un étranger, puisque lorsque je demande quelque chose à 
un étranger, je t remble comme la feuille, et cela me donne l'air d'un 
chevalier d'industrie qui manque d'à-plomb ; cela me serait moins sensible, 
si j'avais l'usage et l ' instruction, l'éducation qui consolide la prestance; j e 
na i que l 'intérieur de b ien , dans mon individu cela ne peut se vo i r , et 
mon extérieur n'a rien d'agréable, ce qui m'a toujours n u i , et je n'ai 
pas en moi la faculté du caméléon. 

«Ah ! si j 'étais seulement connu d'un journaliste qui veuille m'aider à me 
relever, étant ruiné, il le pourrait avec un article dans son journal en 
faisant ressortir quelle serait ma perte si j e mourais, il ferait ressortir mes 
capacités, mes sublimes projets , surtout ceux d'éviter les accidents des 
chemins de fer qui mettent dans le deuil ct la douleur tant de familles , il 
ferait bien sentir tout cela , et il ouvrirait une souscription pour me sauver, 
et aussitôt les 2 5 cent imes, les 5o centimes plus ou moins , pleuvraient de 
toutes par ts , ct il en faudrait bien peu pour former un capital de 
5o ,ooo francs. Avec cela , j e serais riche ren t ie r , et le chiffre dépasserait 
peut-être assez pour finir de payer mes créanciers qui ne l 'auraient pas été 
intégralement, mais je ne connais personne qui puisse faire un tel acte 
d 'humanité qui rejaillirait naturel lement sur toute l 'humanité. 

«Si vous avez la bonté de me lire , j e ne veux pas davantage abuser de 
votre t emps , voyez si vous voulez enfanter des miracles , j c n'aurai qu'à 
vous les souiller. Qu'est-ce pour vous que 3 o , o o o francs? ils vous rappor-
teront des millions. Pensez si vous voulez que j e suis fou , et risquez , ba-
zardez, ou mieux , confiez-moi 3o ,ooo francs, laissez-vous tenter par un 
fou, mieux vaut être tenté par un fou comme moi que par Lucifer. 

« Je vous demande pardon de mon bavardage, supposez j e vous prie 

ANNEXES. 2 7 



que c'est comme un pauvre malade auquel la souffrance fait dire tout ce 
qu'il pense à un médecin, qui semble bien drôle au médecin , mais maigre 
cela le médecin tâche de le guérir; soyez ce médecin, sauvez-moi la vie. 

»Si de tout ce qui précède on dit que cc sont les paroles d'un insensé, 
j e soutiens, moi , que c'est les paroles d'un mourant . 

«Des choses grandement bizarres peuvent procurer des chances de gloire 
comme les accidents des chances de fortune. 

«Voyons si pour moi le proverbe , à quelque chose malheur est bon sera 
vrai, pour qu'il le soit il suffit que je vive quelques années après ôSrc ren-
tier, et mes malheurs auront produit de grandes choses. 

«Paris, le 22 juillet 18/16. 
l''in de la lettre T 

«Je suis etc. a 
1. (Je Rothschild. ( M i s c à la p o s l e Je à 7 heures du mal in . ) 

Bien entendu que voilà une bien singulière 'et tre que j e viens d'écrire; k 
laquelle j e n'espère pas de réponse, puisqu'il n'a pas répondu à la première , 
la vcrra t-il, nc la verra-t-il pas; cet homme-là doit avoir considérablement 
d'affaires; sans doute qu'un de ses chefs de bureau l'ouvrira et ensuite la 
mettra au panier aux ordures , quoique j'aie pris la précaution de mettre à 
la suscription de l 'enveloppe : à messieurs do Rothschild frères (à eux-
m ê m e s ) , banquiers rue Laffitte i 5 bis; et au coin : le temps presse. 

Si par une autre bizarrerie humaine M. de Rothschild allait me mander, 
et que son caprice lui permette de me prêter 0 0 , 0 0 0 fr . , c'est si peu de chose 
pour lu i , ce n'est pas autre chose que. si je. prêtais 3o sous à quelqu'un 
pour lui sauver la vie. Mais enfin je n'y compte r ien, attendu que les bruit 
court que les juifs croient faire une belle action en dupant les catho-
liques, à plus forte raison comment tâcheraient ils de les sauver, ce serais 
donc par une bizarrerie en réponse à des bizarreries; bizarrerie ou 
non de ma pa r t , j 'ai la foi de ma sincérité, et contre mon attente si 
cette lettre réussissait, il n'en serait pas moins mon sauveur, j 'en serais 
quitte pour la peur, et j e n'aurais qu'à brûler les 98 pages déjà écrites, 
ainsi que quelques réflexions que je vais encore écrire pour mc distraire en 
at tendant les jours de fête prochaine. 

Ma première réflexion est de me dire, mais puisqu'il me faut un haut 
personnage pour exécuter mon projet d 'homicide, en voilà un tout t rouvé, 
at tendu qu'il va me vexer par son silence, et puis selon la b rochure que 
je viens de lire, à l'en croire on dirait que c'est un infâme ver rongeur, 
une gigantesque sangsue qui , d 'une seule sussion , pour un déjeuner seule-
m e n t , aspire par sa t rompe une centaine de corps humains tout vivants, 



e tpour son dîner des meilleurs do cadavresà la sauce de l'agiot (page 3o de la Dors en paix 

brochure ; quand on a agioté sur les cadavres de Waterloo, on peut agioter sur Rothschild 

ceux des victimes du chemin de 1er dn Nord ) ; toutes les libertés de presse et i c n e t e u , e r n i l,M 

tout ce qu'on peu t imprimer n'a aucune influence sur mon esprit. Je ne 
crois les hommes mauvais que quand j 'en ai la preuve, et je crois mauvais 
ceux qui m'ont fait du mal par l ' intrigue, et comme je ne crois qu'avec 
preuve, après la preuve il est t rop tard, selon moi dans la société, les 
tireurs de bourses ne font pas la millionième partie du mal que les intri-
gants et les assassins de grand chemin ne font pas la cent millième partie 
de mal que les intrigants et les médisants , la loi et la justice des hommes 
peut atteindre les voleurs et les assassins, mais elles 11e peuvent pas at-
teindre les intrigants, les médisants et les méchants. Il n'y a donc que la 
justice divine qui peut atteindre ces derniers , mais ces derniers se moquent 
bien de la justice divine, at tendu qu'ils sont élevés dans de mauvais prin-
cipes; il n'y a donc que la morale et la vertu qui puissent préserver le 
genre humain de cette sorte de vers rongeurs; mais, une morale et une 
vertu qui ne divisent pas les pensées et les croyances, tant que la division 
régnera, le monde sera misérable, malheureux et souffrant , et le juste 
toujours victime de l 'intrigant, voyez plutôt , depuis beaucoup de siècles, 
°n a toujours fait égorger les gros par les petits, et les pays voisins sont 
saisis d 'horreur et de dégoût ; mais ils laissent faire ou ils ne font rien pour 
( jue cela n'arrive plus, à une autre époque, c'est à leur tour d'èlre victimes, 
s i l s n'y sont plus, c'est leurs enfants ou leurs petits neveux, et tout cela 
successivement dans des périodes de quelques dixaines ou vingtaines d'an-
nées , de nations en nations, le troupeau de l 'univers est toujours poursuivi 
parce gigantesque loup que jc vais vous nommer encore une fois de trois noms 
dont les deux premiers sont ses prénoms, intrigue, ctjoismc, division, ce loup 
là habite les monceaux de pierres que les hommes éparpillent simétrique-
ment çà et là sur la t e r re , et ce loup fait sa tournée universelle, hier il a 
égorgé des centaines de moutons de brebis et d'agneaux pas loin d'ici, en 
se disant je reviendrai bientôt et il est rentré faire sa digestion, il s'est re-
tiré, il est caché dans un antre d 'Europe, et quand il aura digéré, il visi-
tera un autre quartier de l 'Europe pour voir si les moutons sont gros et 
gras, et il arrivera la gueule béante, en trépignant sur les petits moulons 
maigres pour arriver à égorger les gros et gras, et ensuite s'en aller di-
gérer ailleurs et pousser plus loin, pour donner à ceux-ci le temps de croître 
et multiplier, et il se dit je repasserai dans 3o 011 5o ans, ils étaient bien 
gras bien dodus et bien tendres, il était temps que j 'arrive, car, les petits 
maigres commençaient déjà à me gêner le passage, heureusement que j e 
les écrasais, mais si j'avais encore tardé 5o ans ils auraient bien pu s'en-
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tendre tous ensemble, et ils auraient été capables de m'étouffer, il ne faut 
pas que j c leur laisse le temps de s 'entendre; Entendez vous donc hommes-
moulons, puisque le loup dit lui m ê m e que si vous vous entendiez vous 
l'étoulieriez, commencez donc et en 5o ans vous aurez déjà fait quelque 
chose, et cette belle œuvre sera terminée en deux siècles, et le loup sera 
étoullé; j e vous le dis en vérité il ne faut pour cela qu'une seule langue el 
une seule religion universelles et vous vous obstinerez à dire c'est impossi-
b le! . . malheureux, c'est impossible, mais il n'y a qu'à vouloir et cesser de 
dire c'est impossible, dites c'est possible et ce sera le commencement de 
l 'œuvre. 

Si j e vous disais, que, par un procédé mécanique, je vais vous c o n d u i r e 

en i 5 jours au pays de la lune et que vous pourrez explorer sa constitu-
tion, alors j e vous pardonnerais de dire c'est impossible, mais de dire que 
c'est impossible d'inventer une seule langue et une seule religion, c'est on 
ne peut pas plus grossier, at tendu que les faits sont là pour vous démentir ; 
a t tendu, dis-je, que vous avez déjà inventé des douzaines de langues et de 
religion , voilà qui est palpable jc crois. 

Mais, voici que pour poursuivre le loup qui se rit de votre civilisation, 
j ' abandonne M. de Rothschid, je ne dois pas tuer M. Rothschild parce 
qu'il va me vexer en ne me répondant pas, il n'a pas tenté de me faire du 
mal , c'est moi qui le dérange, quand même il m'en aurait fait, il ne serait 
pas le seul et j 'en aurais trop à tuer, eh bien! puisque je ne puis pas tuer 
un de ceux qui m'en ont fait, a t tendu que ce serait de la vengeance, et 
que le sentiment de la haine et de la vengeance n'est pas dans mon cœur, 
il peut dormir tranquille à mon égard (i). 

Cependant l'orage gronde au-dessus de sa tète, car un autre qui lui en 
voudrait et qui comme moi voudrait mourir , pourrait bien ne pas avoir 
les mêmes scrupules que moi , car en ce moment sa mort ou sa vie nc dé-
pendent que de ma volonté puisqu'il me faut un haut personnage, mais 
comme je ne serai ni vexé ni irrité de ce qu'il ne me répondra rien et que 
j e ne veux pas moi-même désigner la vict ime, j e laisse ce soin au hazard, 
puisque j e n'ai aucune intention de vengeance, j e dois la rencontrer dans 
les 2 ou 3 jours anniversaires en me p romenan t ; c'est un jugement de Dieu, 
selon mon pacte. 

Je considère M. de Rothschild comme un fameux arithméticien cpii a eu 
beaucoup de chance, mais j e ne crois pas qu'il ait combiné des malheurs 
et des accidents par spéculation. J e crois bien que tels ou tels malheurs 

(i) (Moi qui croyais n'écrire que 8 ou 12 pages, j'écrivais en marge pour nc plus prendre de 
papier, et voici la centième page terminée, et je n'ai pas fini.) 



peuvent lui avoir occasionné telle chance et qu'il en ait profité par sou 
calcul, c'est le j e u de la vie actuelle, c'est pourquoi il est ainsi que bien 
I autres devenu millionnaire ct je nc crois pas non plus qu'il ait intrigué 
pour ruiner tel ou tel individu pour le faire périr ct avoir son bien, si cela 
était, j e Je plaindrais et je laisserais Dieu le soin de le punir, jc ne le 
C t 0 1 s P a s d 'une si basse intrigue, j c crois que c'est un grand calculateur, 
Un grand joueur qui a beaucoup de pénétrat ion, ce qui lui a procuré 
beaucoup de chance; (comme j c nc suis pas encore fou) s'il doit être tué 
ce nes t pas moi qui le tuerai, à moins cependant que le sort ne me con-
duise ces jours de fête ou j ' irai pour rencontrer un haut personnage. Je 
ci ois avoir dit quelque part que je tirerai sur un grand personnage pour 
eh'e plus certain d'obtenir l 'application de la loi de la peine de mort . (Assez 
sur Hoschild. ) Et j e crois maintenant qu'avec le système de civilisation dont 
e vent est tourné à l 'égoïsme, j e crois que sur cent riches on en trouverait 
*en cinquante qui préféreraient prêter un pistolet à un h o m m e dans ma 

Position que de lui prêter mille écus. 
J avais pensé que si j'avais pu me remarier cela m'aurait sauvé bien cer-

tainement, mais si j'avais 3 ou k mille francs de r en te , j e n'aurai guères 
Pensé au mariage, pour ne pas avoir des soins à donner à une moitié, alin 
dê t re tout entier à mes grandes idées et n'être pas dérangé et pourquoi 
II en ai-je pas k à 5 fois plus; j c vais te rminer par ces réflexions quitte à 
retomber dans des répétitions. 

Je pense bien que j 'aurai pu me sauver par une faillite si depuis long-
temps et même toujours j c n'en avais pas eu une si grande peur , mais il 
aurait fallu pour cela l'étudier, la prévoir et m'y préparer, et comme j e ne 
je voulais pas attendu que j e ne manquais pas de capacité pour gagner de 

argent et que j e pensais pas que la fatalité me poursuivrait sans relâche, 
idee de faillite ne pouvait pas entrer dans mon esprit et aujourd 'hui 

2 4 juillet je m'avise pour me distraire de parcourir le Code et j e vois les 
lois de commerce , les lois de faillite ct ensuite j e me dis il est trop tard, 
cest impossible; un seul créancier est plus fort en somme que tous les autres 
^ l a lois, et puis il n'est qu'égoïste et la peur de perdre le fera tout perdre, 
d u n autre coté, les écritures ne peuvent prouver la majeure partie de mes 
Pertes et puis j c n'ai plus d'argent et puis on ne me croirait pas , j e serai 
considéré peut-être comme frauduleux, ainsi mieux vaut mourir et laisser 
tout ce que j'ai à mes créanciers et n 'appartenir qu'à la loi; j 'ai 25 ,ooo fr. 
ue marchandises non terminées qui seront vendues pour presque rien des 
outils aussi presque rien mais qui profi teront beaucoup à ceux qui les au-
ront (c'est-à dire cela dépend dans quelle main ils tomberont attendu qu'il 
y a des outils de mon invention qui font faire l'ouvrage a des mauvais ou-



vriers mieux que ne pourra ien t faire p o u r Je prix de bons ouvriers sans mes 
outils; voilà ce qui m e cause de grandes peines). 

Enf in quand on est résigné à qui t ter la vie; c'est pour tout quit ter . Je 
vois que j 'aurai beaucoup mieux fait d 'é tudier le Code il y a 20 ans que 
de le pa rcour i r au jourd 'huy et en le parcourant au jourd 'hu i j e tombe les 
yeux sur un article qui n'est pas tout à fait à ma c o n v e n a n c e , cependant 
peu s'en faut , c'est l 'article MENACES et j'y vois que qu iconque menace 
de m e u r t r e , empoi sonnemen t etc., qui mér i te la peine de m o r t (si cette 
menace est par écrit) est condamné à perpétui té ou gradué selon le cas; si 
on était condamné à mor t pour menace par écrit j 'en signerai une soignée 
(menace ) à M. de Rotschild pour la peine qu'il ne m e répondra pas et 
cela m c ret i rerai t une fameuse épine d u pied si seu lement j'avais le bon-
heu r que les législateurs aient fait une différence pour la personne du Roi 
et que la loi punisse de mor t qu iconque menacera par écrit le Roi ou un 
m e m b r e de sa famil le , mais ma lheu reusemen t pour moi la loi 11e dit n'en 
de cela et j ' en suis fâché. Si la loi punissait de mor t l ' auteur de la menace 
par écri t , j e rédigerais u n e menace soignée et cela 111e coulerai t millions de 
lois moins cpie ce qu'il m e reste à faire. 

Voici à peu près ce que j e dirais dans ma menace : 

Sire , depuis longtemps je suis poursuivi par le ma lheur , par la fatalité, 
et je ne pouvais ê t re sauvé que par un p ro t ec t eu r , j 'a i baucoup cherché et 
11'ai r ien t rouvé et il m'es t venu à l'idée de m'adresser à Votre Majesté en 
l ' instruisant de mes ma lheu r s , de mes capacités, en la suppl iant de me se-
cour i r , de m e sauver par quelques bienveil lantes paroles ; mais , S i r e , vous 
n'avez rien su , car si vous aviez su , vous seriez coupable de tout ce que le 
desespoir m e va faire fa i re ; ne pouvant plus vivre et ne pouvant me tuer, 
j a i recours à votre loi barbare de la pe ine de mor t p o u r m e d é b a r a s s c r de 
la vie. J e nc connais pas une seule espèce d 'animaux qui se s u i c i d e n t et je 
ne veux pas m e met t re au-dessous de la b r u t e , les h o m m e s ne doivent passe 
suicider, m s 'entr 'égorger: c'est contre n a t u r e , et j e veux conserver la dignité 
de ma n a t u r e , si votre loi de peine de m o r t n'existait pas , j 'aurais bien été 
force de p r e n d r e un aut re part i , mais c o m m e elle existe j e veux en profiter 
p u i s q u e j c n e t r o u v e n i a i d e ni protect ion, que je ne r e n c o n t r e q u e m é f i a n c e e t 

egoismc et j e crois m ê m e que beaucoup d 'autres en on t profi té c o m m e moi 
avec cet te différence qu'il n'avait pas tant de pat ience et de persévérance que 
mo i et q u u n e fièvre s ' e m p a r a n t d e leurs cerveaux, faisait qu'ils ne pouvaient 
plus penser , plus réfléchir ou qu'ils se voyaient deux chances et s'inquié-
taient for t peu de passer p o u r des scélérats; mais m o i qui nc voit que la 
chance de la m o r t , et qui ne suis ni un Fieschi, ni u n Alibcaud ni un Lccomte: 
(si vous aviez lu une cer ta ine let tre de Lccomte, il n 'aurai t pas t iré sur Votre 



il • { 2 1 5 ) 
aJeste), il est bien plus pardonnable à un homme comme moi de ne pas 

savoir ce qui se passe chez lui (attendu que je n'ai pas de femme et que j e 
n e Po uvais pas en avoir), qu'à un Roi qui a une si auguste, si digne et si 
veitueuse épouse, de ne pas savoir ce qui se passe dans sa maison; un 

0 1 doit savoir ce qui se passe chez lui attendu qu'il a des millions pour 
Payer son monde et plus les pétitions qu'on lui adresse paraissent bizarres, 

est une raison pour qu'il les connaisse plus tôt alors puisqu'il n'est pas en 
votre puissance de me sauver, il faut que je meur re , c'est vraiment dom-
mage car j e voulais vous offrir les moyens d'être beaucoup plus grand que 

grand Napoléon, en vous enseignant les moyens de faire par la paix ce 
1 u e probablement il tentait de faire par la conquête, j e me plais à croire 

tous ces grands conquérants voulaient fairc ou tenter de faire le bon-
l eui des nations, et ils étaient enthousiasmés delà gloire delaguerre , comme 

J e e suis de la gloire de la paix de l 'univers, c'était comme vous voyez du 
8'andiose et j 'admets que vous auriez jugé que les 19 vingtièmes de mon 
£'andiose étaient absurdes je valais encore la peine d'être sauvé pour le 20e 

« quen outre j 'en valais encor la peine comme membre utile à l'industrie 
et au commerce, ou enfin comme honnête h o m m e , si vous avez reçue et 
eu connaissance de ma supplique, que vous deviez avoir entre les mains à 
époque de l'attentat de Lecomte si vous l'avez su vous êtes coupable et 

' auteur de ma préméditation, et si vous ne l'avez pas su vous êtes encore 
c°Upable de ne pas donner des ordres pour qu'on vous rende compte fide-

ment do demandes qu'on fait et si vous donnez des ordres pour que cela 
s°it cest donc qu'on vous t rompe, si cela est ainsi cela me donne cent fois 
lsùson de dire que la civilisation n'est que de la division et que cette division 

Jante bien des sortes de crimes cl en grande quantité donc vous êtes cou-
P ->Je de n'avoir pas su ce qui se passe chez vous puisque moi je suis Lien 
esponsablc el coupable de n'avoir pas su ce qui se passait chez moi et cn-

eoi vous ne pouvez pas dire comme moi que vous manquiez de capitaux 
que vous n'aviez pas d'épouse, quand le mari ne sait pas ce qui se passe, 
e m m e le sait, vous en avez une bonne et moi pas du tout vous êtes 

1 us coupable que moi , la loi va m'anéantir et si j e voulais me servir el 
maroger cette loi ( je suis aussi libre que d'autres ) j e vous anéantirais mais 
coiunie l'anéantissement 11'cst pasunepuni l ionje veux vouspunir c tpour cela 
Je profite de la loi pour avoir le repos éternelle, si j e vous tuais non seulement 
J P - v o u s ne seriez pas puni mais cela pourrait donner un trop grand choc à 
a France, c'est bien assez des révolutions et comme elles couvent sans 

C e s s e , ils viendront toujours trop tôt, d'un autre côté je 11e vous en veux 
P a s le moins du monde car si j e vous en voulais ce serait assez pour que je 
e n v ° U s fit point de mal , ainsi je mécontenterai pour vous punir de tirer sur 



voire b ien a imé pet i t fils le C o m t e de Par i s , j e fais cc choix p o u r être plus 
sur de m o u r i r m o i m ê m e , vous aurez beau p r e n d r e des p récau t ions et redou-
bler de surve i l lance , c'est c o m m e si c'était fai t , j c suis si sur de m o n plan 
que ne crains pas de vous p réven i r et quand m ê m e vous a u r i e z des murailles 
de cent pieds d 'épaisseur ce sera c o m m e si vous le p romen iez sur le boul-
ievard vous allez croire m e faire a r rê t e r aussitôt la présente r e ç u e pas du 
tou t j e serez à m o n pos te , ne vous donnez pas celle peine vous ne m e trou-
verez pa s , et si par ext raordinai re après Je coup il ne se t rouvai t personne 
p o u r m 'a r r ê t e r j e m'ar rê tera is m o i - m ê m e , j 'y suis intéressé puisque que je 
ne le fait que u n i q u e m e n t p o u r mour i r . C'est bien d o m m a g e vraiment, 
mais enf in , on dit à quel le que ebose m a l h e u r est b o n , et après ce mal-
h e u r , vous direz peu t ê t re c'est possible que la loi de la peine de m o r t fasse 
laire des c r i m e s , car en effet celui qu i ne peut plus vivre et qui ne veut 
pas se tue r il fau t b ien qu'il se fasse tuer , indépendamment que cette loi 
lait d'illustres v ic t imes , la conserver pour anéant i r que lques misérables mal 
élevés serait u n e barbar ie , j e vais p roposer l 'aboli t ion de qu i ne puni t per-
s o n n e , et corrige encore moins et puis j e vais d o n n e r des ordres p o u r avoir 
connaissance des pét i t ions su r tou t de celles qui pa ra î t ron t extravagantes , 
b izar res , ou de rêves c reux , il y a de l ' ense ignement dans tout cela. Je 
suis , etc., etc. 

Ainsi si j 'avais t rouvé dans le Code une loi qui punisse de m o r t la me-

nace de m o r t envers u n p r ince , j e l 'aurais p r é f é r é , j e n 'aurais fait pour 

tou t c r ime que d 'écr i re u n e le t t re de m e n a c e au l \o i ; et puis j 'é tais débar-

rassé, j e l 'aurais rédigé tou t de suite sur ce qui p r é c è d e , avant de la met t re 

à la poste j 'aurais été louer u n e c h a m b r e sous un n o m supposé en payant 
d 'avance , j e m e serais fait aider à y e m m é n a g e r que lques choses pa r quel-

ques t ra î t res , j e lui aurais b ien fait p r o m e t t r e de ne pas dire à qui que ce 

soit que j 'avais là u n e c h a m b r e p o u r d o n n e r plus d ' impor t ance au secret 

j ' aura is d o n n é que lques pièces do 5 f rancs à l ' individu p o u r qu'il se taise, 

et u n e fois installé là avec u n e carab ine chargée à ma f açon , j ' aura is mis 

m a let t re à la poste et j ' aurais été arr ivé à ladite c h a m b r e avant que la 

le t t re ne soit remise au chef du secrétar ia t , ma let tre signée et pa raphée sans 

oubl ie r d'y m e t t r e m o n adresse , aussitôt lue on envoyé à mes t rousses et 

ensui te on s o u m e t la le t t re au Roi c o m m e q u e l q u e chose de p ressée , bien 

p lus vite que que lque chose de v ra imen t p ressé , les agents de police ar-

r ivent chez m o i , et j e suis sorti p o u r affai res , mais c o m m e ils ne sont pas 

obligés de le croi re il place des agents aux coins de la r u e p o u r s 'assurer si 

j e n e passerez pas dans une caisse ou u n mate las , on fait perquis i t ion dans 

la m a i s o n , on mets des fact ionnaires aux issues, on en m e t sur les toi ts , 

landis que j e les a t tends là bas dans la pe t i te c h a m b r e et à m o n domicile 



réel on quest ionne l'un on quest ionne l 'autre , chacun dit la sienne c o m m e 
d serait quest ion de cr ime chacun dirait cela ne m 'é tonne pas car il avait 
l'air rêveur , ct j c voyais bien qu'il y avait quelque chose là dessous 
(voilà 18 ans que j 'a i l 'air rêveur) enfin tout cela vient aux oreilles de celui 
qui connaît la cachette et qui a reçu quelques pièces de 5 francs pour se 
t a i r e , alors il parle pour en recevoir des deux mains , peut être bien la 
croix, les agents v iennent armés et pâles crainte de résistance, il m 'ar rê te , 
et j e ne fais aucune résistance malgré que j 'ai une a r m e meur t r i è r e , on 
atribue cette non résistance à m o n saisissement m e voilà pris!. . . . si cela se 
pouvait ainsi j ' en serais joyeux , mais j e n'ai pas le bonheu r que le Code dise a 
menace la mor t . Cependan t j 'a imerais mieux ce procédé que de chercher 
«ne occasion ces j ou r s prochains , en at tendant j e paye encore u n billet de 
45o francs avec l 'argent que j e n'ai pas donné au propriétaire puisqu'il est 
garanti sans cela j 'étais poursuivi pour cc billet et cela m'aurai t tourné la tête ; 
e t j e voudrais la conserver pour la mon t r e r jusqu'à m o n calvaire de la bar-
rière Saint-Jacques. 

Allons, voilà un lieutcnant-colonel de la 6e légion qu'on mène en terre, 
qui est m o r t sub i tement mo i , j e n'aurez pas un pareil bonheur , cela m e 
rappelle le j o u r où j 'étais asphixié pendant 7 heures , et que j 'ai eu le mal-
heur qu 'on m'a donné des secours. 

Les uns disent qu'est c'est une lâcheté de se suicider, les autres disent que 
c'est du courage , moi j e me crois compé ten t p o u r juger cela et j e soutiens 
que c'est une lâcheté de se tuer, a t tendu que se tuer c'est cesser de souffrir, 
et vivre dans le chagrin c'est beaucoup souff r i r , donc , qu'il faut bien plus 
de courage pour souffrir que pour cesser de souflrir ct j a joute que les 
, r ois quarts des suicides sont dûs à l 'aliénation et l 'autre quart au manque 
de courage; et j e soutiens encore que s'abaisser pour implorer du secours 
afin de pouvoir vivre parce qu'on se croit utile c'est u n grand courage , 
ne sachant pas le n o m b r e des échelons qu'a no t re échelle sociale, j e ne 
Pourrais vous dire de combien d 'échelons j'ai descendu et me suis abaissé, 
enfin, étant depuis plus de vingt-cinq ans, industriel et novateur, fabricant 
commerçan t voilà l 'échelon, ct ne t rouvant pas un emprun t et me voyant 
perdu alors, pour ne pas enfouir dans la terre divers grandes choses indus-
trielles, ainsi (pie d'autres grandes choses morale et philantropique^ j e m e 
suis abaissé le plus bas possible j 'ai descendu tous les échelons jusqu'à terre, 
ne pouvant descendre davantage j e m e suis abaissé jusqu 'à demander à un 
riche phi lantrope, les miettes de sa table ou les miettes de la table de ses do-
mestiques don t j c lui disais que pour lu i -même j e n'oserais pas les lui de-
mander , mais que j e m'en contenterais, et avec cela une peti te chambre en 
mansarde dans sa maison soit à Paris ou à la campagne et qu 'elle lut seu-
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iement garnie d 'une table pour écrire , d 'une très-simple commode e t d u n 
lit de sangle (moi habitué de coucher sur un lit composé d'un sommier de 
cr in , deux bons matelats et un lit de plume ). Je lui expliquais dans un mé-
moire de plus de i 5 o pages, que hébergé ainsi et retiré du m o n d e après 
avoir tous laissé à mes créanciers, j e pourrais encore devenir riche, ou au 
inoins pouvoir cesser d'être à charge. 

Ce phi lant rope m'a répondu très-poliment, qu'il nc le pouvait vu que sa for-
tune n'était plus cc qu'elle avait été, mais mon Dieu j e nc lui demandais pas les 
miettes de sa table d'autrefois, je lui demandais de celle d 'aujourd 'hui telle 
qu'elle; il ne m'a pas compris, ou j c l'ai clfrayé, vu qu'il nc m e connai tpas , 
ct tout auteur qu'il est il a cru un autre auteur qui a écrit, tout homme que 

je ne connais pas est pour moi un animal dangereux, il a eu peur et l'a em-
pêché de faire un acte de haute philantropie qui aurait rejaiJJi sur des mil-
liers d'individus, mais j 'a ime mieux croire qu'il m'a pris pour un insensé ou 
pour un vieux blageur, a t tendu que je promettais beaucoup ( l ' homme sin-
cère p romet ce qu'il croit pouvoir tenir ) en demandant des miettes pour 
vivre j 'ai cru que je m'abaissais beaucoup, mais j e m'abaissais croyant m'é-
levcr un jour . 

Napoléon (encore ce grand n o m ) mais j e vous en supplie messieurs mes 
juges n'allez pas croire qu'il y ait dans mon esprit la moindre idée de me 
c o m p a r e r a ce grand h o m m e , j e ne veux que comparer propor t ionnel lement 
aux individus le courage de l 'abaissement, car c'est un grand courage, car 
ce courage là n'a pas deux noms , ct il est dans la proportion du rang qu'on 
o c c u p e , ainsi , Napoléon savait comme m o i , c'est-à-dire bien mieux ces 
paroles du Christ , quiconque s'abaisse sera élevé. E t en effet, Napoléon aussi 
s'est abaissé pour être élevé. Si Napoléon s'était b rû lé Ja cervelle à Wa-
terloo Mont-Saint-Jean, il se serait ravallé, aviili , tandis qu'il a fait preuve 
de son esprit for t , d 'une foi solide ct d'un grand courage; en Rabaissant à 
aller demander l 'hospitalité aux Anglais, en les qualifiant d 'ennemis puissants 
et généreux; Napoléon croyant n'avoir pas fini sa tâche, a demandé cela 
pour vivre tranquil le et travailler encore , moi croyant n'avoir pas fini la 
mienne j 'ai demandé cela pour vivre tranquil le et travailler encore , direz-
vous qu'à l'un c'est du courage et qu'à l 'autre c'est de la lâcheté, libre à 
vous , si vous donniez toutes mes pages à deux poètes de différents genres 
l 'un pourra i t vous chanter la lâcheté, et l 'autre vous chanter le courage 
tous deux ayant le m ê m e écrit en main. 

Il est cependant facile à comprendre qu'il a fallu plus de courage à l 'Em-
pereur pour demander l 'hospitalité aux Anglais que pour gagner ses plus 
belles batailles, s'il n'avait pas eu quelques millions son courage aurait été 
bien gigantesque de demande r pour pouvoir vivre seulement les miettes 



de la table du roi d'Angleterre, mon courage à moi était de vouloir vivre 
et n'ayant pas de millions je demandais à un député les miettes de sa table 
et s'il me les eut accordées j'aurais pu vivre ainsi (moi qui ai toujours été 
servi) ne trouvant rien nulle part, il faut bien mourir . 

Mais je ne veux pas après avoir eu le courage de m'abaisser commettre 
la lâcbeté de me tuer, je veux souffrir encor des douleurs physiques après 
mes douleurs morales, sans doute que la loi des hommes voudra que je 
sois chargé de chaînes, que j e sois lié afin de ne pouvoir me suicider 
pour échapqer à l'ignominie de l 'échafaud, si la loi dit cela on ne pourra 
pas l 'enfreindre, et on nc pourra pas dire, il ne se tuera pas puisqu'il ne 
l'a pas vou lu , et qu'il est là par sa propre volonté , et nul n'osera dire 
donnez-lui une arme et il nc s'en servira pas, n i , assigné lui son gît, et 
laissé le l ibre, il y viendra coucher, laissé le aller dehors seul et il revien-
dra, personne n'osera dire cela, c t j ' a i le courage de le faire, je crois plutôt 
qu'on dira de moi c'est un misantrope, celui qui dira cela blasphémera, car je 
suis philantrope pur sang, et si j c n'ai pas recherché le monde c'est par priva-
tion et par des malheurs, j'ai des désirs et des passions comme les autres 
hommes mais mon esprit a toujours pu les vaincre, ct depuis dix-huit ans je 
porte une croix trop lourde, et je tombe écrasé sous le poids, et il me faut plus 
de force et de courage pour la porter qu'une dix mille lois moins lourde, quel 
courage et quelles elforts aurais-je donc eu à faire pour porter l 'autre avec 
orgueil; on a décoré des fabricants, eh! bien moi , sans l'adultère de ma 
femme j'aurais prospéré , j'aurais travaillé, j 'aurais jouis de la vie j'aurais 
fait de jolies choses de jolis ouvrages j 'aurais mis à l'exposition de l'industrie 
comme tant d'autres et on m'aurait décoré de même , quelle peine aurais-je 
donc eue pour cela, rien que du plaisir, rien que du bonheur , qu'elle est 
légère à porter cette croix l à , tandis que toujours dans la douleur et le 
chagrin j 'en porte une écrasante. Oui! si j'avais eu une femme sage et ca-
pable j c serais r i che , honoré , et honorable, si elle n'eut qu'été sage et éco-
nome, je serais moins r iche, si elle n'eut été que sage je serais encore 
moins riche et même si elle avait été pendant 20 ans dans mon magasin, 
impotante dans un fauteuil, j c serais encore bien à mon aise, si j'avais eu 
le malheur d'avoir une femme toujours maladive au moins j'aurais eu un 
Porte respect qui aurait barré le passage aux intrigants de toutes sortes, je 
serais moins riche mais j'aurais réussi à élever mes enfants meilleurs qu ils 
ne sont, je serais rentier et mes enfants me succéderaient et mêmesanslamal-
heureuse rencontre de mon imbécile de bailleur ancien a v o c a t aux conseils 
du roi et à la cour de cassation, je serais encore très-heureux et meme au-
jourd 'hui jc serais petit rentier, moi qui ai eu le malheur de croire que 
c'était un homme à cause qu'on me le disait riche et avocat, i lavait eu cette 
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cl large et n'a pas pu en rempl i r les fonc t ions , et j 'ai eu le ma lheur qu i ! 
est mor t avant que j e nc l'oblige à me ret i rer de la malheureuse position 
où il m'a mis , il n'y a que lui qui le pouva i t , la loi ne pouvait r ien ; pas 
plus qu'elle ne peut aux intrigants. 

Te ne croyais pas en écrire si long mais cela me distrait et me soulage 
pu isque depuis longtemps j e n'ai plus les moyens de travailler, depuis 
longtemps à de certains fournisseurs j e nc prends plus q u ' a u c o m p t a n t e t j e 
paie l 'ancien compte , qu'on demande plutôt à M. Legrand m o n v o i s i n rue 
de Bretagne et M . l i o s s e r qui vient de venir plusieurs fois m'olfr ir de ses 
marchandises à crédi t , et que je n 'en veux pas p rendre pour qu'il nc perde 
pas tant , j e lui dis que j e ferais un choix au c o m m e n c e m e n t d 'octobre (et 
j e n'y serai p lus ) si j e pouvais faire de m ê m e avec M O b r é mais j e ne puis 
me passer de son ouvrage sans cela j e ne pourrais r ien livrer, une semaine 
j e le paie en espèces et l 'autre semaine en règ lement , c'est celui là qui mc 
fait le plus de peine parce qu'il n'est pas a v a n c é , je cont inue toujours de 
donner de l 'ouvrage à mes pollisseurs en ville en les payant chaque lois 
c o m m e toujours . 

Mon fils et ma sœur qu i se t rouvent enorgueillis de cc que j e leur ai 
dit j e ne travaille plus pour m o i , voilà assez longtemps que j e vous nourris 
et que vous ne m'obéissez p a s , nourrissez moi ma in t enan t , dirigez la 
ba rque , et ils se figurent que ça va b ien , mais il faut que la maison s'éteigne 
faute de nouveaux articles. 

Je pourrais encore vivre quoique ru iné si j 'avais mes deux fils qui 
puissent m'aider , mais ils sont capables de mange r m o n gain et le leur, 
après avoir été sucé par les intrigants j 'a i encore eu le ma lheu r de l 'ê tre de 
mes p roches , dans les premiers temps que ma sœur était chez moi et s'y 
i rouvant bien elle craignait tou jours que je la renvoie pour les contrariétés 
qu'elle m e faisait, mais j 'ai fait la sottise de lui ret i rer sa peur en lui démon-
trant que j e ne pouvait pas mc passer d'elle et n t ô t qu'elle l'a eu compris 
elle m'a fait soulfrir d 'avantage, elle est devenue plus méchan te qu 'une 
hyène , on ne s'en doutera i t pas en la voyant et en causant un peu avec 
elle. O h ! les f emmes que j 'ai payées et nourr ies qu'elles sont fausses et mau-
vaises. Enf in j e ne me vois aucune consolation p o u r quand 011 m'aurai t tout 
pris , si j e n'avais qu'à tout donne r pour être quit te et l ibre j e le ferais de 
grand cœur , mais m a position est si ma lheureuse que j ' appar t iendrais tou-
jour s à mes créanciers , si ce n'était cela , j e m e consolerais bien d'être 
dépossédé de tou t car après je trouverais bien un ami qui me prêterait 
quelques centaines d'écus pour avoir de quoi employer 2 ou 3 apprentis 
pour m'a ider e t j e pourrais encore gagner que lque chose, mais il faudrait 
p o u r cela que m o n local soit au nom d 'un autre afin qu 'on ne vienne pas , 



( 2a» ) 
de par la Joi, me prendre i oo écus quand je les aurais amassés, je ne serais 
pas chez moi! cette idée me tue, il y a môme des fabricants qui seraient 
men aises de m'avoir chez eux, mais quand au bout de quelques années 
ils auraient vu tous mes procédés de travail, on me trouverait trop vieux 
(les invalides civils n'existent pas encore) et la moindre chose me blesse-
rait, me sachant supérieur à eux en capacités, avec tout cela bien vu, bien 
entendu , bien apprécié, j c ne puis plus vivre, si la peine de mort était abolie, 
il faudrait bien que j c me résigne à me brûler la cervelle ou à tenter avant à 
aller travailler chez les autres, ou au nom d'un autre pour voir si j e pourrais 
encore espérer, mais comme la loi n'est pas abolie j 'en veux profitter, et en 
profitter héroïquement . Je vous le dis MM., cette loi de peine de mort 
a fait trop de victimes (vous en savez le nombre mieux que moi) si vous la 
maintenez clic en fera encore et peut-être les plus acharnés à la maintenir 
en seront-ils victimes, cette loi est Ja dernière ressource et consolation de 
celui qui n'a pas la fièvre de la démence et qui veut mourir , il ne peut se 
tner c'est le fait d 'un fou et d'un homme faible et sans courage de se suici-
der, c'est qu'il ne peut pas souffrir assez longtemps et il en finit; j 'ai lutté 
assez contre le suicide et j e l'ai vaincu, ceux qui sont déjà morts en faisant 
quelque chose pour qu'on les tue n'ont pas osés l'avouer crainte de passer 
pour des lâches, et moi je l'avoue 20 fois par écrit , et moi j e monterai 
a mon calvaire comme le soldat monte seul de son propre mouve-
ment et sans ordre planter son drapeau sous le feu de l 'ennemi, il le fait 
pour être utile, j e fais comme lui; après moi à bas la peine de mor t , j e 
lui donne le coup le plus hardi , cela fera penser, j e lui donne un coup de 
ma tète que j e lui porte , qui lui sera un coup terrible et d'autres ensuite 
lui porteront des coups de langue qui achèveront de l 'abattre; le prince de la 
Moskowa fils du maréchal Ney ne sera pas le dernier, à propos le maréchal 
Ney, qui la tué? ce ne peut être ses juges, j 'aime à le croire, ses juges ne 
l ° n t pas plus tué qu'ils ne me tueront , c'est la loi qui me tuera, et ce doit 
e t r e la loi qui a tué le maréchal , il s'est t rouvé dans une position critique, 
de quelque côté qu'il tourne c'était la m o r t , s'il ne bougeait pas c'était la 
mort à droite, à gauche, en avant ou en arrière, c'était la mor t selon la 
loi, la fatalité le poursuivait pendant ce moment et ce moment a suffi pour 
le perdre , et la loi que les hommes ne peuvent enfreindre sans être coupa-
bles, cette loi l'a tué ainsi que beaucoup d'autres; allons!,, fils Ney cou-
r a g e , à bas la peine de mor t , courage ne conserve aucun ressentiment 
contre les juges de ton illustre père, c'est des juges, ces juges sont des 
hommes , ces hommes sont tes frères, hardiment sape la loi de la peine de 
mor t , dis hautement votre loi barbare confond le généreux, le courageux, 
l'illustre, l 'honnête, le bon , le sage, le noble, avec le misérable, le lâche as-



sassin, soit, puisqu'il est juste que la loi soit égale pour tous, m a i s suppr imez; 

la loi de la peine de mor t , mettez sous les verroux le misérable, le lâcbe as-
sassin (et ne dites pas qu'il peut s'évader, parce qu'il ne doit pas le pou-
voir, au moins) et la loi étant pour tous, les bons et les méchants se trou-
vent confondus. Au moins à une époque prochaine ou lointaine la justice 
pourra revenir d 'une erreur et retirer de prison celui que la loi aura frappe 
injustement ou poli t iquement, tandis que la mort dans beaucoup de cas ne 
laisse aux juges que des serremens de cœur pour avoir fait leur devoir, et 
quelques fois même leur vaut les malédictions d'une partie de leurs conci-
toyens. Allons courage prince de la Moskowa ct autres rejetons d'illustres 
victimes, courage, à bas la peine de mor t , courage préservez les victimes 
à venir-, sapez, minez de bouche ct de p lume, la peine de mor t ; voyez, je 
fais plus; je lui donne ma tête!. . . ma tête, utilisée depuis longtemps à l'in-
dustrie profitable au commerce et qui aurait pu être si utile à l'humanité el 
ne pouvant pas l'utiliser à la philantropie, depuis plusieurs mois, je cherche 
un moyen de l'utiliser à quelque chose de bien ct enfin j'ai trouvé le 
moyen de l'utiliser encore pour l 'humanité; mais cette fois elle ne servira 
plus à d'autres œuvres, puisque je la sacrifie : à la loi de la peine de mort. 

Je désirerais bien encore, d'un autre côté, être un peu utile à l 'humanité, 
mais comme ces écrits-ci ne paraîtront pas en public, je n'écris pas le moyen 
ici, et je désirerais que messieurs les maires des communes entourées 
de bois et forêts, connaissent le moyen de prendre facilement tous les 
loups; pour cela, Messieurs mes juges, j c désire ct j e vous supplie, au nom 
de l 'humanité , de me permet t re à l 'audience de mon jugement , de dicter 
à messieurs les sténographes journalistes la description d 'un plan de deux 
pièges à loup ; rien qu'avec la description publiée par les journaux , mes-
sieurs les maires pourraient , à très-peu de frais, faire établir lesdits pièges 
et détruire facilement et promptement tous les loups, si toutefois la civili-
sation peut permet t re de détruire les loups à k pattes. 

Autrefois, monsieur le marquis de Marmicr (décédé duc ), était grand 
louvetier, sous l 'Empereur ; il faisait de grandes chasses aux loups et en tuait 
quelques-uns; néanmoins, de temps en temps, çà ct là, les loups prenaient 
un veau, une brebis , un ânon, un agneau, un poulain, ra rement des en-
fants; c'est connu que le loup n'attaque pas l 'homme debout , mais la nuit 
il le suit à 6 , 8 ou 10 pas; si l 'homme ne tombe pas, il ne se doute guères 
qu'il était suivi à pas de loup , et si l ' bommc. tombe , il ne vient s'en plaindre 
à personne, il est dévoré. En m'accordant la faveur de dicter les moyen» 
aux sténographes, messieurs mes juges, vous ferez un acte d 'humani té , et 
une fois qu'on aura reconnu l'efficacité de ces pièges, ils se p r o p a g e r o n t 

partout l'univers et on pourra détruire toutes les bêtes féroces. 



J ai entendu dire, q u ' u n peu plus loin, que Buenos-Ayres, les tigres 
avaient détruit une population de plusieurs mille âmes, (le loup de la di-
vision en détruit encore plus que les tigres) ; si j'étais nommé grand louve-
^er , quelle rallie de loups je ferais ! Ensui te , je postulerais pour être grand 
hgrier et grand lionais; quelle guerre j e ferais; mais au moins une guerre 
juste et naturelle. 

t
 2 7 jui l let , je reçois à l'instant non une réponse de M. de Rothschild, je 

" e n at tendais , et s'il m'en venait , cela serait une surprise, car je sens 
l e n <ïu'il ne peut pas me croire, puisqu'il n'est pas devin ; mais j e reçois sa 
brochure , intitulée : Réponse de Rothschild Ier Roi des Juifs, à Satan, der-
nier Roi des imposteurs. 

J e n suis content; je trouve qu'il se défend bien, et je vais encore avoir 
® hardiesse de l'en complimenter ; cela fera encore un moment distrac-

t'on à mon chagrin. 

A Monsieur le b a r o n , etc. , etc. 
«Je viens de lire avec attention votre réponse à Satan, dernier Roi des 

des imposteurs; il est toujours heureux d'avoir sa conscience pure pour se 
défendre et d'avoir aussi des armes monnayées, afin de ne pas se laisser 
écraser; vous avez b ienfa i t de choisir l ' imprimeur M. Ballay pour bien ba-
layer; l 'autour qui vous attaque a bien fait aussi (mais pas pour lui), puis-
qu'il vous provoque à vous faire mieux connaître; votre réponse ne peut 
que porter de bon f rui t , puisqu'elle démontre que tout ce qui est bien mène 
11 bien; faites en imprimer beaucoup, qu'on en vende beaucoup, et quand 

n'en vendra plus , faites en donner dans beaucoup d'ateliers; elle explique 
la valeur de l 'union, elle explique l 'énigme de tout le bonheur qu'il est 
Possible de jouir en ce m o n d e , elle enseigne, elle prouve. A h ! l'union est 
la base de tout ; elle estsout ien, r empar t , arc-boutant, console, etc. Enf in , 
c'est le grand tout. 

«M. votre père a commencé avec r ien, mais ce n'est pas r ien , des pro-
tections et sa belle nature , et la vertu le prenant par la main pour le con-
duire à l 'étude y puiser de la science; n'est-ce donc pas là la source de tous 
les trésors et la semence de tous vos millions; je ne flatte pas; je dis ce 
que j e sens. 

«Je me suis permis de vous déranger , en vous adressant mon dernier 
c, 'i de détresse beaucoup trop long et n'ayant pas le vibrement qui va au 
coeur; j e n'ai pas ce secret; je n'attends point de réponse; mais sachez 
qu'une réponse , quelle qu'elle soit, soulage l 'honnête homme qui demande. 

11 J'ai compris et apprécié l 'union, mais malheureusement l 'horrible di-
vision ( par l 'adultère et séparation de ma femme ) est venu me martyriser 



pendan t 18 ans et nia rédui t à mend ie r aide et protection pour m e remettre 
sur le chemin de l 'union (pu isque j e suis veuf. ) Jc nc t rouverai personne 
p o u r m'aider e t j c serai p e r d u ; j e ne puis vous en vouloir de ne pas m'ai-
d e r , puisque vous ne m é c o n n a i s s e z a u c u n e m e n t ; j e n'ai m ê m e pas de 
haine pour ceux qui m 'ont fait du mal. Vous avez été et vous êtes heureux 
en ce m o n d e , ct vous le serez dans l 'autre ; m o i , j ' a i toujours été malheureux 
en ce m o n d e , et j ' i rai b ientôt vous a t tendre dans l 'autre étant heureux; j e 
serai peu chargé de mes fautes et mes millions y seront du m ê m e ti tre et 
du m ê m e poids que les vôtres ; Dieu n'a pas permis que vous croyez à la 
cent ième partie de ce que j e vous ai d i t ; c'est un ma lheur pour moi ct pour 

ceux qui souffrent P o u r vous , c'est une faute d 'a t tent ion, une 
e r r e u r ; mais c'est pa rdonnable puisque vous n'êtes pas doué d 'une pénétra-
tion divine. Vous êtes doué d'autres choses ct votre lot dans cc m o n d e est 
b e a u ; vous avez sciences, f o r t u n e , ver tus . La division ne m'a laissé que 
ma conscience. J e n'ai pu p a r e r les coups qu 'on ma portés dans l 'ombre et 
vous , vous pouvez faci lement parer ceux qu'on vous porte au grand j o u r . 

«Adieu , monsieur le b a r o n , que Dieu vous garde et conserve votre 
union de famille ; cela est à mes yeux du plus grand prix ; c'est ce qui m'a 
m a n q u é , ce qui m e m a n q u e ; et cette désunion me t u e , avec 3 o , o o o francs 
j 'aurais tou t réparé ; n 'é tant qu'à moitié de ma carr ière j 'aurais pu e n c o r e 

avoir u n e belle demi-carrière et être décoré ; mais je m e vante, et sans pro-
tecteur ma in t enan t , adieu tout ! Pardonnez-moi de vous avoir dérangé par 
ma t rop longue let tre du 11 couran t et de vous déranger cette dernière et 
t roisième fois. 

«D'après votre b r o c h u r e , j e vous crois heureux , mons ieur le b a r o n , et 
j e vous respecte inf iniment . » 

J 'ai l ' honneur de vous sa luer , en vous disant adieu ! 

Jr" II 

Copié et porté à la poste à 6 heures du soir. 

D'après lecture de la deuxième b r o c h u r e , j e dis qui n 'entend qu 'une 
cloche n ' en tend qu 'un son; les MM. de Rothschi ld ne peuvent pas être des 
h o m m e s vils. 

J ' approche au t e rme de mes m a l h e u r s ; ô m a l h e u r ! m a f e m m e , vile 
créature ou plutôt créature mal élevée, elle a c o m m e n c é par l 'inceste et 
ensuite l 'adultère et j 'étais son mar i ; j 'ai fait de vains efforts p o u r la ra-
m e n e r et c'est moi qui ait été victime , et puis, m a i n t e n a n t , j 'envisage la 
m o r t , ma seule ressource; j e prise une livre de tabac par mois , et depuis 
qua t re mois , à chaque l ivre , j e me dis, est-ce la dernière et la der-
n ière ne dure ra plus que quelques j ou r s et c'est la dernière . Mon Dieu , 



ayez pitié de moi et faites que j e meurs sub i tement ; déjà depuis longtemps, 
en me couchant , j e dis : si j'avais le b o n h e u r de ne pas m e réveil ler, et en 
voyant ma chair , j e dis , en regardant mes b ras , mes j a m b e s , c'est de la 
terre. 

Un au teur a dit : Q u a n d on a tout perdu et qu'on n'a plus d'espoir, la 
vie est u n opprobre et la m o r t un devoir . D'avoir écrit cela, c'est pres-
qn 'un c r ime , car cela pousse au suicide les esprits faibles qui souffrent trop, 
et cela ne peu t m'y pousser. Quel malheur pour moi que j e ne me sois pas 
trouvé dans les wagons du 8 ju i l l e t , et au n o m b r e des victimes qui re-
posent! Oh m o n Dieu! que de souffrance pour avoir eu confiance aux pro-
messes d 'un bai l leur de fonds , d 'un malheureux qu i , p a r l a ruse , m'a extor-
qué ma s ignature; on peut la voir, cette première signature qu'il m'a arra-
chée par le mensonge ; les billets sont dans des paperasses dans mon bu-
reau , et on verra que c'est c o m m e si des brigands m'avaient tenu le bras 
pour m e forcer à signer; ma in tenan t , il a r e n d u compte à Dieu. E t sa 
mère , qu'il a t rompée aussi p a r l e mensonge , le malheureux! que de temps 
précieux j 'ai pe rdu à écrire longtemps pour expliquer et faire comprendre 
à M",c sa m è r e que j e lui devais t rop et que j e ne lui devais pas t an t ; e t , à 
force de lui demande r ce qui m'était nécessaire dans son intérêt et dans 
J e mien, elle refusait , et après m'avoir laissé pe rd re u n temps précieux, elle 
m'accorde cinq fois plus que ce dont j e lui avais demandé , e t , t rop t a rd , 
elle m'accorda à rédui re ma det te de 86 mille francs à 2 5 mille francs, et 
ne m'accorda pas le temps que je lui demandais , 18 mois; elle les stipula 
par d é r i s i o n .moyennan t que j c fournirais caution au bout d 'un an ; l'an finit au 
i "oc tob re prochain ; il faut que je lui r embourse 2 5 , o o o francs àcet le époque; 
faute de quoi , j e lui devrai 9 c mille francs ; les dix-huit mois que j e demandais 
m'auraient fait faire deux bonnes récoltes ne m'ayant pas accordé les 1 8 
mois cela m'a démoralisé et chagriné. Quel malheur ! moi qui aurais pu ga 
gner tant d 'argent avec u n peu d'argent, demandez p lu tô t à mon commis pla-
cier M. Cliatcnoux; si j 'avais pu lui fournir à temps la moitié de ce qu'il m e 
demandai t j'aurais bénéficié, mais lorsque de toutes parts j 'étais chagrine, 
trompé e t m a n q u a n t de fonds , quand six ouvriers d 'un côté m e faisaient du 
bénéfice six autres d 'un autre coté me faisaient de la perte toujours faute 
de fonds , et ne pouvoir renvoyer aucun ouvrier au contraire il m'en fallait 
d'avantage et pr incipalement des apprent is , n ' a v o i r pas pu travailler par 
mes mains deux heures par jou r , manquan t toujours de fonds , et c'est le 
travail de mes mains qui produisait les nouveautés , et j 'ai la douleur de 
m'en en tendre d e m a n d e r tous les j o u r s . A h ! si j e n 'avais que mes fournis-
seurs pou r créanciers j e serais bien h e u r e u x , mais ma bailleresse Agec 
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de 77 ans et plus entêtée qu'âgée ( i ) , j e lui ai écrit assez que si elle ne 
m'accordait pas ce que je lui demandais que cela causerait ma mor t et 
qu'elle ne recevrait presque r ien , mais à cette époque j e croyais que je 
pourrais me décider au suicide, mais je sens que non , ma mort approche 
et je sais que vous vivez bien sans cc que jc vous dois , j e ne me ferez pas 
le repprochc de vous faire j eûner et votre dureté votre entê tement m'a 
perdu madame. Je mourrai sur l'échafaud sans plus d'ignominie que les 
martyrs , les victimes, les rois, les reines, les héros , mon sang coulera 
rouge comme le leur et le temps le blanchira de même. 

Au commencement de celte année six ouvriers avaient consenti pour 
m'aider, à me laisser le tiers de la somme de leur semaine pendant quatre 
mois, que j 'ajouterais avec les semaines de h derniers mois de cette année 
pour m'acquitter; cela m'aidait mais j c m'en console attendu que la justice 
les payera avant mes créanciers; l'acte de cette convention est dans le tiroir 
du milieu de mon bureau , dont voila plus d'un an que j c n'ai eu le courage 
de le nettoyer, tout y est pêle mêle : paperasses, livres, outils, ordures 
etc. etc. 

Si le divorce avait existé j e ne serais pas dans la position où j e suis, ct si 
j'avais plus de temps j 'écrirais pour démontrer la différence de m o r a l i t é 

du divorce avec la séparation de corps et de biens, j e démontrerais ce que 
les législateurs ne connaissent pas et ne peuvent connaître à cause de 
leur position, j 'en sais beaucoup plus que ces messieurs et j e suis même 
plus compétent que les M" Dehonnen et autres. Je dirai seulement , ou j e 
répété que les malheureux enfants des malheureux disjoints, seraient mille 
fois plus heureux d'avoir un père et un beau père , ou une mère et une 
belle mère , que de n'en avoir qu'un ct souvent pas du tout, mieux vaudrait 
être batard ( u n e grande partie ) que de douleurs , que de malheurs , que de 
misères engendre Ja séparation! ct que de crimes quand c'est pour cause 
d'adultère cela fait frémir. 

La civilisation fait des progrès, oui, mais c'est dans les sciences, les arts, 
l ' industrie, mais il n'y a de la religion que chez les deux tiers de la haute 
classe, chez le tiers de la moyenne et chez la petite classe 70 sur 100 
n'en ont point du tout, et dans les 3o autres 2 0 n'en ont pas a s s e z et dans 
les 1 o autres il y en a 7 à 8 que ce n'est que de la bigoterie ct du miel 

(1) La première lettre que Madame ma bailleresse m'a adressée avant de m'avoir parlé est 
attaché avec l'acte de 80,000 francs ct celui de transaction qui réduit les 80,000 francs A 
25,000 francs cette lettre prouve que la maitressc de son lils mon bailleur, est line femme bien 
dangereuse et capable de tout, aussi m'aura-t-elle assassiné par ses méchantes intrigues, je ne 
m'élonne plus qu'elle savourait la lecture des crimes célèbres. 



pour a t t raper les mouches et dans les deux ou trois autres du 100 c'est à 
peu près solide, ct en tout cela il y a différentes religions et laquelle est la 
mei l leure? Chacun croit que c'est la s ienne , ce qui fait la division, mais 
enfin laquelle? Ah! voilà, ni moi , ni vous , ni eux ne le d i ron t , celui qui 
dira que c'est la sienne sera barthelémisé mora lemen t par les autres ; la 
meil leure la voici : c'est n ' impor te laquelle pourvu q u e l l e soit unique, au-
t rement c'est le chaos de la division. 

P o u r r e n d r e h o m m a g e à la vérité j e déclare ici que ceux que j e loge, 
j e ne leur fournis q u e le local, ce qui le garni t est à eux; ma sœur a ses 
meubles et tout ce qui est dans sa chambre est à elle, ma cuisinière, veuve 
Lef ranc a ses meub les et tou t cc qui est dans sa c h a m b r e lui appar t ien t ; 
Gaston Lecuier a un cabinet et ce qui le garnit est à lu i , tout le reste m'ap-
par t ient , c'est-à-dire appart ient à mes c r é a n c i e r s ! . . . Sans ma dette de 
2 5 , o o o f r . t ou t cela aurai t valu pour mo i cent mille f rancs ; quel mal-
h e u r ! . . . quel m a l h e u r ! . . . quel m a l h e u r ! . . . 

Il m e semble voir ces h o m m e s qui ont marché à la m o r t , des Rois, des 
Pr inces , des généraux, des soldais, des savants, des prélats, des prê t res , 
des phi lant ropes , des gouvernans , des gouvernés , des religieux et des poli-
t iques, des politiques cl des religieux, des religieux, des politiques!. . . en 
résumé la division! Celui la monte r à l 'échafaud avec les huées de la popu-
lace, celui ci t endre son cou au c imctè re , un autre au yatagan, un autre au 
damas, u n au t re à la hache incl inant sa tê te sur le bil lot , u n aut re décou-
vrant sa poi tr ine ct commandan t le feu, un autre indiquant son ruban au 
fer creux, ceux-ci le poison, ceux la le poignard, et le tout avec des accla-
mat ions et des huées diverses et des satisfactions par ci des larmes par la , 
des récompenses par ci, des vengeances par la, ct pourquoi tout cela? pour 
pouvoir v ivre! on se tue pour vivre! Oui da , allons donc farceur. — Si 
vous aimez mieux c'est pour ê t re l ibre. — Ah j e comprends , ceux qui sont 
tués sont l ibres, sans doute puisque ceux qui vivent se bat tent toujours 
pour la l iberté , et tous ceux qui m e u r e n t dans la bagarre ne se ba t ten t plus 
puisqu'ils sont libres ct tous ceux qui survivent depuis des mille et mille 
ans se ba t ten t tou jours pour être l i b r e s , — mais la cause de tout cela? 
— Ah c'est parce qu 'on élève les h o m m e s p o u r ça, quand ils tê tent on leur 
f r e d o n n e l iberté chér ie , quand ils courent tout seuls on leur donne des 
livres ou il y a des signes qui parlent aux yeux et qui disent : l iberté chérie 
fille d u ciel ct petit à petit en grandissant ils finissent par l 'aimer. — Mais 
si au lieu d 'écrire fille du ciel on écrivait fdle de l 'enfer on ne l 'aimerait pas. 
'— On l 'aimerait tout de m ê m e si on l 'appelle l iber té , il faudra* q u o n 
l 'appelle u n i o n ; on s'est égorgé aussi p o u r u n au t re m o t , égalité et il n y 
avait que les mor ts qui avaient l'égalité. — Mais on ne peut donc pas t rouver 
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Jes moyens à ce que les hommes ne s'égorgent pas? — S i fait. — Pourquoi 
ne le fait-on pas? parce qu'on dit que c'est impossible. — Pourquoi c'est-il 
impossible? — Parce qu'on dit que c'est impossible. — Si on ne le disait pas. 
— Cela se f e r a i t . — E h bien ! qu'on se taise, Ab! pour le c o u p c'est difficile-
— Ce qui est difficile est possible .—Vous y êtes voila le mot et la chose 
trouves, au lieu de dire c'est impossible il faudrait dire c'est difficile puisque 
ce qui est difficile est possible. Il y a des choses difficiles qui se font en 
8 jours, d'autres en 8 mois, d'autres en 8 ans, e t j e crois que pour mettre 
les hommes d'accord il faudrait bien deux siècles — voila grand chose que 
200 ans qu'on en mette 3oo et qu'on le fasse, qui sait en voila deja plus 
de 3 milles ans et il n'y a encore rien de fait — comment rien de fait? nous 
sommes clans le siècle de lumières, vous ne voyez donc pas le gaz? faut-il 
donc allumer les bougies pour que vous voyez le gaz; et la vapeur donc, 
elle en fait de ses coups — mais votre vapeur n'éteindra pas la division.—-
Au contraire elle la multipliera. — Ali!! vous embrouillez les règles, j e 
vais me coucher, quelle heure est-il? une heure du matin 29 juillet . Ah! 
il y a i 6 ans, j 'en ai vu des hommes libres, plein des grands bateaux! ! c'est 
tantôt la fete , bonne nuit. 

Comment voulez vous donc avoir la paix, puisque des hommes de paix 
ne la comprennent pas, quand ils disent que pour avoir la paix la fraternité, 
qu'il faut combat t re ; peut on combat t re sans s 'entregorger? quand un au-
teur h o m m e de paix d i t : Jeune soldat où vas tu? Je vais combat t re pour 
ceci pour cela, etc. Que tes armes soient bénies j eune soldat! 

Il me semble qu'il voudrait mieux de dire, frère où vas tu? Je vais en 
seigner la paix, l 'union, etc. que Dieu te protège frère! le tout sans com-
ba t t re ; j e sais que c'est difficile, mais j e crois que c'est possible, oui , oui, 
oui c'est possible! 2 0 0 ans. 

Qu'ai-je vu mon Dieu depuis 20 ans et que vois je encore? J'ai vu e t j e 
vois l'inceste vieillir paisiblement, l 'adultère prospérer, le vol propriétaire, 
le mensonge cru , mais j ' ignore si leur conscience est paisible, si elle l'était 
j 'aurais donc toujours été dans l 'erreur, d'avoir aimé la vertu. Ah! si c'est 
des illusions ne mc désillusionnez pas? 

J'ai vu un malheureux n'avoir qu'à choisir entre la fuite et le suicide, il 
s'est fait escroc pour pouvoir fu i r , s'il eut resté il était déshonoré, plutôt 
que de mour i r il a préféré vivre e t fuir et se déshonorer , est-il heureux? 
Je ne sais; je préfère mour i r que de fuir en escroquant. 

Comme créature de Dieu, j e vais volontairement à l 'échafaud pour de la 
paix et l'union y planter le drapeau. 

Je n'ai pas le temps de chercher à dire cela mieux. 



Je n'ai vu qu'une seule exécution : celle des 3 sergents de la Rochelle, 

je ne désire pas que cela me fasse si mal étant acteur, que cela m'en a fait 

étant spectateur. 

(Voilà encore une preuve que ce n'est pas cela qui fait peur ni qui em-

pêche. 29 juillet midi. 1846 . ) 





Allons à ia fête. 

Si j'avais , ce que coûtera la fêle, dans mes mains, 

J'aurais de quoi vivre et travailler au bonheur des humains!. . . 

Je fais encor ses pauvres vers 

Avant d'être mangé des vers, 

Nous ne sommes que poussière , la poussière forme la t e r re , 

la terre fo rme la poussière al ternativent é ternel lement . 

Il est possible de r end re cette poussière moins amère ! 

29 juillet i 8 / i6 . 

J k HENRY. 



( a 3 î ) 

J'aurais pu en trompant réaliser 20 ,000 francs 

Pour partir à l'étranger ou au nouveau monde 

Mais je préfère toujours être loyal et franc 

Et partir bientôt pour l'autre monde ! 

Providence seconde mon dessein 

Pour accomplir mon destin. 

Peu de temps après avoir assisté à la fête temporel 

J'irai là haut assister à la fête spirituel. 

29 juillet 18/16, k heures du soir. 

Cent vingt pages non compris la couverture. 

Dans le cas où j e ne serais pas massacré, j ' empor te 1A0 fr en or pou'" 
me faire quelques douceurs en prison. 
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P I È C E S D I V E R S E S 

SAISIES AU DOMICILE DE L'INCULPE, 

Suivant procès-verbal de M. Monvalle, commissaire de police, en date 

du 29 juillet 18^(5. 
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BILLET É C R I T DE LA MAIN D E L'INCULPE. 

Faites remet t re ou remettez j e vous prie ces papiers d'adieu à chacun 
Si j'étais sûr de réussir je ies aurais mis moi-même à la poste. 

Visé ne varietur, suivant interrogatoire de ce jour , 3 9 juillet i 8 4 6 . 

Signé : HENRY. A. D E SAINT-DIDIER. 

io. 



AUTRE BILLET ÉGALEMENT ÉCRIT DE LA MAIN DE L'INCULPE. 

Dites, s. v. p. à mes parents qu'ils ne se chagrinent pas de mon déshon-
neur, qu'un j o u r , tôt ou tard ma mémoire sera réhabilité. 

H E N R T . 

Visé ne varietur, suivant interrogatoire de ce jour, 39 juillet 1846. 

Signé : JOSEPH IIENRV. A. D E S A I N T - D I D I E R 



L E T T R E É C R I T E D E LA MAIN D E L'INGUfiPIÎ ET D E S T I N E E AU 

SIEUR P I N A R T . 

M o n s i e u r P . P I N A R T , r u e d u Faubou rg -Sa in l - iY la r l i n , 17.5. 

Monsieur, 

J e suis content de vous avoir donné un à-compte de 5 o o francs, pour 
vous p rouver ma b o n n e volonté. J c crois ne pas avoir por lé cette somme à 
mes l ivres, vu l 'ancienneté de la de t te , et que j 'avais cet argent de côté 
pour vous avant de m e lier avec m o n malheureux bail leur. J'avais m ê m e 
Pour vous payer in tégra lement , mais cela a fondu avec le sien. 

J e vous r e m e r c i e , Monsieur, des bontés que vous avez eues pour moi et 

de ne m'avoir pas t ou rmen té . 

Vous vous êtes t r ompé croyant que M. Débu c o u r t pourra i t faire mon 
affaire. C o m m e capacité, o u i , mais c o m m e égoïste ou pire, non. Il m'a pro-
longé mes écr i tures de trois mois de t rop , et cela p o u r recevoir quelques 
centaines de francs en sus de nos conventions. Nous étions convenus de 
7&o f rancs et p o u r finir au mois de m a r s , et voilà seulement que c'est 
Presque fini au 25 ju i l l e t ; si c'est m a n q u e de courage ou par paresse 
qu'il a fait cela, tan t mieux p o u r lu i , mais si c'est par calcul, tant pire 
Pour lui. 

J 'ai bien souffert mora lemen t pendant dix-huit ans; j 'aurais peut-être 

lieu de faire faillittc!.. . J e veux mour i r ct j e ne veux pas me tuer! . . . J 'ai 

tou jours été honnê te h o m m e . 

Si vous aviez été plus près de mo i , ou si j 'avais eu plus de t e m p s , j e 

vous aurais d e m a n d é u n emploi à votre maison de hau t fourneaux, et si 

vous m e l'aviez accordé sans a p p o i n t e r o n t ma vie du ran t , j e ne ferais pas 
c e que j e vais faire. 



J'ai été innocent avant, j e serai criminel pendant, j e serai innocent après. Je 
ne puis plus vivre, je veux mourir , adieu, Monsieur , adieu!!! 

28 juillet. 
IIENRV. 

Les intrigants m'ont tué , voilà les conséquences du libertinage de nia 
lemme. 

J e me sacrifie pour qu'il n'y ait plus d'illustre victime par la loi peine 
de mort . 

Visé ne varietur, suivant interrogatoire de ce jour, 29 juil let 1846. 

Signé: HENRY. A. D E SAINT-DIDIER. 



LETTRE ÉCRITE DE LA MAIN DE L'INCULPÉ ET DESTINÉE 

AU SIEUR DEBUCOURT. 

Monsieur DEBUCOURT, rue des Petits-Écuries, 5o. 

Si vous m'avez r e l a rdé mes écri tures de 3 mois dans votre intérêt j e 
v o u s plains. 

Si cela n'est pas, plaignez m o i , Dieu vous jugera et j e penche à croire 
que vous l'avez fait dans vot re in té rê t puisque vous avez voulu encore de 
1 argent après avoir reçu les 7 5 0 francs convenus . 

Je fais un coup de ma tête avec la foi qu'il profitera tôt ou tard ci l'humanité. 

Adieu ! ! 

J"4 HENRT. 

Visé ne varictur, suivant interrogatoire de ce jour, 29 juillet 18A6. 

Signé: JR* HEKRY. A . D E S A I N T - D I D I E R . 



BILLET ÉCRIT DE LA MAIN DE L'INCULPE ET DESTINÉ 

À L'UN DE SES FILS. 

Charles mon fils aînc, sois sage et laborieux, obéis bien et lu feras ton 
Hiemin. La fatalité nous a unis elle nous sépare. Adieu! Ad ieu ! ! ! 

JP1' HKNHY. 



8 ° 

P R O C È S - V E R B A L constatant une perquisition faite au domicile de 
l 'inculpé Henry ( Joseph) et la saisie de divers papiers. 

L'an mil huit cent quarante-six et le vingt-neuf juillet, à neuf 
heures du soir. 

Nous, François-Paul-Amond Monvalle, commissaire de police de 
la ville de Paris, spécialement du quartier du Louvre, officier de 
police judiciaire auxiliaire de M. le procureur du Roi; 

Agissant en vertu d'un mandat de M. le Pair de France, préfet de 
police, en date de cc jour, concernant le nommé Henry [Joseph), âgé 
de 5i ans, bijoutier, demeurant à Paris, rue de Limoges, n° 8, 
inculpé d'aticntat contre le Roi, nous sommes rendu avec cet inculpé 
à son domicile, où nous avons procédé, en sa présence, à une per-
quisition, par le résultat de laquelle nous avons saisi les pièces ci-
après : 

1° Dans le second tiroir de gauche d'un bureau-caisse, un manus-
crit cacheté portant cette suscription : « Mettez les scellés sur ce que 
« vous voudrez, mettez-les d'abord sur tous mes papiers, dans ce 
« tiroir ainsi que dans le tiroir du dessus à ma commode. » 

« Préméditation en 120 pages de nia main. Il n'y a que la justice 
" et la police qui a le droit de toucher à mes papiers. Homicide vo-

" lontaire! » 

Au revers est écrit : 

« J'aurais pu en trompant réaliser 20,000 pour partir à l'étranger 
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« o u au n o u v e a u i n o n d e , ma i s j e p r é f è r e t o u j o u r s è l re loyal et f ranc 

« et p a r t i r b i e n t ô t p o u r l ' au t r e m o n d e ! 

« Providence seconde mon dessein. 
« Pour accomplir mon deslin. 

» Peu (le temps après avoir assisté à la lele temporel 
a J'irai là haut assister à la fêle spirituel. 

« 29 juillet 18/1G, /( heures du soie. 

« Cen t v ingt pages non c o m p r i s la c o u v e r t u r e . 

« D a n s le cas où jc ne sera is pas m a s s a c r é , j ' e m p o r t e 1/ jo francs 

en o r p o u r m e fa i re q u e l q u e s d o u c e u r s en p r i son . » 

3 0 S o i x a n t e - d e u x p ièces m a n u s c r i t e s t rouvées d a n s le m ê m e tiroir 

et para i ssan t avoi r t r a i t en par t i e à l ' a t t en ta i . 

A ce t i n s t an t es t s u r v e n u M. le p r o c u r e u r d u Koi a c c o m p a g n é île 

M. d e Saint-Didier, j u g e d ' i n s t r u c t i o n ; n o u s l e u r avons r e m i s toutes 

les p i èces saisies. 

l i t su r l ' inv i ta t ion de M. le p r o c u r e u r d u Roi c t d e M. le juge 

d ' i n s t r u c t i o n , n o u s avons c o n t i n u é n o t r e p e r q u i s i t i o n , q u i a a m e n é 

p o u r r é s u l t a t la saisie d e t o u t e s les p ièces m a n u s c r i t e s , r eg i s t r e s de 

c o m m e r c e , no ie s d ive r ses , d o n t la q u a n t i t é n c n o u s a pas p e r m i s 

d ' e n fa i re r é m u n é r a t i o n ; en c o n s é q u e n c e n o u s les avons m i s s o u s 

scel lés c o u v e r t s , dans deux p a n i e r s cl. u n c a r t o n , p u i s n o u s a v o n s 

f o r m é d e u x a u t r e s scel lés de c h a c u n q u a l r e g r a n d s r e g i s t r e s , c l cn ln ' 

u n a u t r e scellé c o n t e n a n ! d a n s u n sac t o u s les j o u r n a u x t r o u v é s chez-

l ' i n c u l p é , q u i a s igné avec n o u s ap rè s l e c t u r e . 

Signé : MONVALLE. 

D e t o u t ce q u e d e s s u s n o u s avons r é d i g é le p r é s e n t procès-verbal 

q u e n o u s avons r e m i s e n t r e les m a i n s de M. le j u g e d ' i n s t r u c t i o n » 

te l les l ins q u e de d ro i t . E t avons s igné . 

Signé : MONVALLE. 
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ATTENTAT 
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1846. 

COUR DES PAIRS. 

PSOCBS-VKRBAI. 

1". Séance publique du vendredi 7 août 1846, 

Présidée par M . le (CHANCELIER. 

E vendredi 7 août 1 8 4 6 , à m i d i , la Cour des 
Pairs se r éun i t en séance p u b l i q u e , en ver tu d ' u n e 
convocat ion ex t raord ina i re o r d o n n é e par le R o i , 
aux te rmes de l 'art icle 22 de ia C h a r t e c o n s t i t u -
t ionnel le . 

M. le Garde des sceaux Minis t re secrétaire 
d 'E t a t au d é p a r t e m e n t de la jus t ice et des cul tes 
est i n t rodu i t . 

Ce Minis t re dépose sur le bureau u n e o r d o n -
nance du R o i , en date du 29 jui l le t de rn i e r , d o n t 
M . le Prés ident d o n n e imméd ia t emen t lecture à 
la Cour , et qui est ainsi conçue : 

O R D O N N A N C E D U R O I . 

« L O U I S - P H I L I P P E , R o i DES F R A N Ç A I S , 

« A tous présents et à veni r , SALUT, 

K S u r le r a p p o r t de n o t r e Garde des sceaux 

Min i s t r e secrétaire d ' E t a t au d é p a r t e m e n t de la 

justice et des c u l t e s , 

» Vu l 'art icle 28 de la Cha r t e cons t i t u t ionne l l e , 

qui a a t t r i b u é à la C h a m b r e des Pairs la conna i s -



sance des cr imes de hau te t rahison et des a t t en ta t s 
à la sû re té de l 'É ta t ; 

« V u l 'ar t ic le 86 d u Code p é n a l , qu i m e t au 
n o m b r e des c r imes c o n t r e la sûre té cle l'État, l ' a t -
t en ta t c o n t r e la vie du R o i ; 

« A t t e n d u q u e , dans la soirée de ce j o u r , 29 ju i l -
l e t , un a t t en t a t a é té commis c o n t r e n o t r e p e r -
s o n n e , 

(( Nous AVONS O R D O N N É E T O R D O N N O N S CE qu i 

suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

« La C o u r des Pa i r s est c o n v o q u é e . 

« Les Pai rs absents se ron t t enus de s 'y r e n d r e 

i m m é d i a t e m e n t , à moins qu ' i l s ne jus t i f ien t d ' un 

e m p ê c h e m e n t légi t ime. 

A R T . 2 . 

« La Cour p r o c é d e r a , sans dé la i , au j u g e m e n t 
de l ' a t t en ta t commis dans la soirée de cc j o u r , 
29- ju i l l e t . 

A R T . 3 . 

« El le se c o n f o r m e r a , p o u r l ' i n s t r u c t i o n , aux 

fo rmes qu i o n t été suivies pa r elle j u squ ' à ce j o u r . 

A R T . 4 . 

« M. H é b e r t , n o t r e P rocu reu r -géné ra l près la 

cou r roya le de P a r i s , r empl i ra les fonc t ions de 

n o t r e P r o c u r e u r - g é n é r a l près la Cour des Pairs . 

« Il sera assisté de Mc B r e s s o n , Avoca t -généra l 

p rès la c o u r roya le de P a r i s , fa isant les fonc t ions 

d 'Avocat-général , et chargé de r emplace r le P rocu-

r e u r - g é n é r a l en son absence . 



SEANCE PUBLIQUE D U 7 AOUT 1846 . 3 

A HT. 5. 

« Le garde des archives de la Chambre des Pairs 
et son adjoint r empl i ron t les fonct ions de greffiers 
de n o t r e Cour des Pairs . 

A R T . 6 . 

« No t r e Garde des sceaux Ministre secrétaire 
d 'É ta t au dépar tement de la just ice et des cultes 
est chargé de l 'exécution de la présente o rdon -
n a n c e , qu i sera insérée au Bulletin des lois. 

« Au palais des Tu i l e r i e s , le 29 jui l le t 1846. 

Signé: « L O U I S - P H I L I P P E , 

Par le Roi : 

« Le Garde des sceaux Ministre secrétaire d'État 
au département de la justice et des cultes, 

Signé : « N. MARTIN (du Nord). » 

Cette lecture t e r m i n é e , la Cour o rdonne la 
t ranscr ip t ion sur ses registres, et le dépôt dans ses 
a rch ives , de l ' o rdonnance du Roi qu i vient de lui 
ê t r e communiquée . 

Elle a r r ê t e , e n s u i t e , qu 'e l le se re t i rera i m m é -
dia lement dans la c h a m b r e du conseil pou r p r end re 
telle dé terminat ion qu' i l appar t iendra au sujet de 
l 'affaire à laquelle se r appor t e l ' o rdonuance sus-
énoncée. 

La séance publ ique est levée. 

Signé : PASQUIER, président; 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





ATTENTAT 

DU 29 JUILLET 

1S16. 

COUR DES PAIRS. 

PROCBS-VERBAL v 

No 2 aeance secrete du vendredi 7 août 1846, 

Présidée par M. le C H A N C E L I E R . 

L E vendredi 7 août 1846, à une heu re de relevée, 
la Cour des Pairs e n t r e dans la chambre du conseil . 

M. le Prés ident annonce que le Minis tère publ ic , 
nommé par l ' o rdonnance du Roi c o m m u n i q u é e 
dans la séance publ ique de ce j o u r , demande à ê t re 
e n t e n d u . 

La Cour décide qu ' i l lui sera d o n n é audience. 
M. H é b e r t , P r o c u r e u r - g é n é r a l , est eu consé-

quence i n t r o d u i t ; il est accompagné de M. Bres -
s o n , faisant fonc t ions cl 'Avocat-général. 

Ils p r e n n e n t place devant u n b u r e a u disposé 
dans le pa rque t à la d ro i te de M. le P rés iden t . 

Le greffier en chef de la Cour o c c u p e , dans le 
m ê m e p a r q u e t , à g a u c h e , sa place accou tumée . 

Le P rocu reu r -géné ra l ayan t o b t e n u la pa ro le , 
donne lecture d u réquis i to i re suivant : 

« M E S S I E U R S LES P A I R S , 

« Quelques semaines se sont à peine écoulées 
depuis l 'exécut ion de vo t re de rn i e r a r r ê t , et déjà 
vous êtes réunis p o u r j u g e r u n nouvel a t t en ta t 
con t r e la pe r sonne et la vie du Souvera in . 



« Quel le est donc cet te odieuse et lâche f u r e u r 
qu i pousse des h o m m e s égarés au plus a b o m i n a b l e 
(tes c r imes , et les en t r a îne à u n e pe r t e inévi table? 
Quels m o y e n s , quels ef for ts , f aud ra - t - i l donc p o u r 
la c o n j u r e r ? Tel les sont les pensées qu i o n t saisi 
les espri ts au p r e m i e r b r u i t de cet te c r iminel le 
t e n t a t i v e ; et lo rsque envisageant les c i rconstances 
au mil ieu desquelles elle venait de se p r o d u i r e , on 
a pu calculer t o u t ce qu 'e l le recelai t de p e r t u r b a -
t ions et de m a l h e u r s , chacun a pu c o m p r e n d r e 
en m ê m e temps quel le place i m m e n s e occupe la 
Royau té dans la p lus chè re affection c o m m e dans 
les plus g rands in té rê t s de la F r a n c e . 

« Vous le savez, Messieurs les P a i r s , c 'est au mi-
lieu de l ' une de nos fêles na t iona les , au m o m e n t o ù 
le R o i , e n t o u r é de sa f ami l l e , paraissait su r le 
balcon cle son palais p o u r d o n n e r le signal des r é -
jouissances p u b l i q u e s , q u e deux coups de f e u , se 
succédant à u n cour t i n t e r v a l l e , et dir igés su r la 
pe r sonne de Sa Majes té , v in ren t j e t e r le t r o u b l e ct la 
cons te rna t ion au mil ieu de la foule joyeuse ct an i -
m é e . Celui qu i venai t de se r e n d r e coupable de cet 
i n f â m e guet -apeus essaya d ' a b o r d de n ie r et de se 
sous t ra i re à la pour su i t e des pe rsonnes qu i , l ' ayan t 
vu agir , cherchaient, à s ' e m p a r e r de l u i ; p u i s , 
t r e m b l a n t et c o n f o n d u par la r ep ré sen ta t ion des 
a rmes qu ' i l avait je tées à q u e l q u e s pas, il avoua son 
c r i m e , a n n o n ç a n t q u e si on le préservai t de l ' indi -
gnat ion de la m u l t i t u d e , il pa r le ra i t et en ferai t 
conna î t r e les causes. I n t e r r o g é depuis , à d i f férentes 
repr ises , pa r les magis t ra ts auxque l s le devoi r de 
l ' ins t ruc t ion a é té success ivement d é v o l u , Joseph 



H e n r y , c'est le nom du coupable , a r épondu qu ' i l 
s 'était r endu dans le ja rd in des Tui ler ies , au pied du 
palais, dans l ' in tent ion de t i re r sur le Roi , au m o -
m e n t où Sa Majesté para î t ra i t sur le b a l c o n ; qu'à 
cet effet il avait chargé, avec une quan t i t é suffisante 
de poudre et. des l ingots, les deux pistolets que l 'on 
venait de r e t r o u v e r à t e r r e et déchargés; qu ' i l les 
avait achetés que lque temps a u p a r a v a n t , avec la 
résolut ion de c o m m e t t r e un homicide. 

« On a cons ta té , par l 'un des p remie r s actes de 
la p rocédure , que , du lieu où l'assassin avait t i r é , 
au point où était placé le Roi , il existe u n e distance 
de 60 mètres au plus ; depuis , les hommes de l ' a r t 
on t constaté également , par l 'o rdre et sous les j e u x 
de la jus t ice , que la por tée au maximum, des armes 
don t s'était servi l'assassin était de 100 m è t r e s ; 
qu 'à 60 mèt res , la balle traversait u n e p lanche, ou 
f r appan t con t r e un m u r en m o e l l o n , rebondissai t 
à 5 mè t res en avant . 

« E n f i n , il para î t é t ab l i , par Ja déposit ion de 
plusieurs t é m o i n s , que l 'un des projecti les est 
venu t o m b e r près du balcon m ê m e où était Sa 
Majesté . 

« Le cr ime avait donc été sér ieusement p réparé , 
et les faits aura ien t pu r é p o n d r e à la pensée qui 
l'avait c o n ç u ; mais il restai t à rechercher quels 
m o t i f s , quelles circonstances avaient fait na î t re 
cette pensée dans l 'espri t d 'un h o m m e habi tuel le-
ment paisible, qu ' aucun mauvais antécédent n 'avait 
signalé jusqu 'a lo rs , s inon le désordre de ses affaires, 
et don t Je caractère et les moeurs semblaient a n -
nonce r la douceu r et p resque la faiblesse. 



« C'est aujourd'hui, Messieurs les Pairs, le prin-
cipal objet d'une instruction déjà fort avancée, et 
qui doit se continuer et se compliquer devant 
vous. 

« Ic i , comme en d'autres procès sur lesquels 
vous avez prononcé , un triste problème viendra 
s'offrir à vos consciences : vous aurez à rechercher 
sous l'influence de quelles passions, de quels m o -
b i l e s , en vue de quel in térê t ,de quel but l'inculpé 
a formé et accompli ses résolutions criminelles. 

« Mais quel que soit le résultat de cet examen, 
et à quelques convictions qu'il vous conduise, vous 
trouverez toujours dans le fait dont la connaissance 
vous a été dévolue , l'attentat le plus grave et le 
plus dangereux contre la sûreté ct la tranquillité 
du pays. Vous le jugerez avec cette juste sévérité 
qui, même après l'apparente inefficacité des précé-
dents exemples, doit toujours atteindre le régicide, 
avertir ceux qui seraient tentés d'accueillir celte 
abominable pensée, et rassurer au moins les ci toyens 
qui continuent de placer leur confiance dans la 
puissance des lois et la fermeté de la justice. 

<( Ce considéré, 
« N o u s , Procureur-général du Roi près la Cour 

des Pairs, requérons qu'il plaise à la Cour : 

« Vu les articles 28 de la Charte constitution-
ne l l e , 86 du Code pénal , et l 'ordonnance royale 
du 30 juillet dernier, 

« Nous donner acte du contenu au présent ré-
quisitoire, renfermant plainte contre l'auteur et 
les complices de l'attentat c o m m i s , le 29 juillet 



dernier, contre la vie du R o i , l equel , aux termes 
des articles précités, et vu la gravité des faits, est 
cle la compétence de la Cour des Pairs; 

« Ordonner que par M. le Chancelier, Président 
de la Cour des Pairs, et par ceux de MM. les Pairs 
qu'il lui plaira commettre , il sera sur- le-champ 
procédé à la continuation de l'instruction c o m -
mencée contre l'individu déjà poursuivi, et contre 
ceux qui pourraient être ultérieurement inculpés, 
pour, après ladite instruction terminée, ê t r e , par 
le Procureur-général, requis et par la Cour statué 
ce qu'il appartiendra ; 

« Ordonner que les pièces à convict ion, ainsi 
que la procédure et les actes d'instruction déjà 
faits, seront apportés au greffe de la Cour. 

« FAIT au parquet de la Cour des Pairs , le 
7 août 1846. 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des Pairs : 

Signé : « HÉBERT. » 

Le Procureur-général se retire, ainsi que l'Avo-
cat-général qui l'accompagne, après avoir déposé 
sur le bureau son réquisitoire de lui signé. 

Sur l'ordre de M. le Prés ident , le greffier en 
chef fait l'appel nominal des membres de la Cour. 

Cet appel , fait par rang d'ancienneté de récep-
tion, suivant les usages de la Cour, constate la pré-
sence de 131 Pairs dont les noms suivent : 



MM. 
Le duc Pasquier, (Chancelierde 

France, Président. 
Le duc de Mortemart. 
Le duc de Broglie. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le duc de Brissae. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le duc Decazes. 
Le baron de Barante. 
Le c l e Raymond de Rerenger. 
Le comte de Pontécoulnnl. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Grillon. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Richebourg. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Duboucliage. 
Le comte Boissy-d'Anglas. 
Le duc de Noailles. 
Le v le de Ségur-Lamoignon. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Grillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Barthélémy. 
Le baron Davillier, 
Le vice—amira-l comte Jacob. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Roguet. 
Le baron Girod (de l'Ain). 
Cousin. 
Le baron de Fréville. 
Le comie deMontguyon. 
Le baron Thénard. 
Villemain. 
Le comte de Ham. 
Le vice-amiral Jurien-Lagra-

vière. 
Le comte de Colbert. 
Le comte de La Grange. 
Le comte Daru. 

MM. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le marquis de Rumigny. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 
Le comte d'Hédouville. 
Le baron Aymard. 
De Cambacérès. 
Le vicomte de Chabot. 
Le comte Corbineau. 
Le baron Feutrier. 
Le baron Fréteau de Pény. 
Le comte cle Saint-Aignan. 
Le comte Siméon. 
Le maréchal comte Yalée. 
Le comte de Lezay-Marnésia. 
Le comte cle Rambuteau. 
Le comte Mortier. 
Le comte d'Alton-Shée. 
Le prince d'Eckmiihl. 
Le prince cle Wagram. 
Le marquis d'Andigné cle La 

Blanchaye. 
Le marquis d'Audiffret. 
Le comte de Monlhion. 
Le marquis de Belbeuf. 
Le baron Darriule. 
Le comte Dmosnel . 
Le vicomte d'Abancourt, 
Kératry. 
Le comte d'Audennrde. 
Le vice-amiral Halgan. 
Odier. 
Paturle. 
Le baron Pelet. 
Le baron Petit. 
Le vicomte de Préval. 
Le v , e de ViUiersduTerragc. 
Laplagne-Barris. 
Le duc d'Albuféra. 
Le vice-amiral de Rosamcl. 



MM. 

Maillard. 
Le comlc de La Pinsomiière. 
Le baron Dupont-Delporle. 
Le comte de Gnimoul-d'Asler. 
Le comte de Greflulhe. 
Le marquis de Boissy. 
Cordicr. 
De Cubières. 
Le duc d'Estissac. 
Lebrun. 
Persil. 
Le baron Teste. 
De Vandcul. 
Viennet. 
Bérenger (de la Drôme'1. 
Le comte Foy. 
Le prince de la Moskowa. 
Le marquis de Gabriac. 
Le vice-amiral baron de Mac-

kau. 
Le e t e Mathieu de la Redorte. 
Le comte de Montesquiou-Fe-

zensac. 
Romiguîères. 
Le vice-amiral Bergeret. 
Le comte Arthur Beugnot. 
Le vicomte de Bondy. 

MM. 

Le baron de Bourgoing. 
Franck Carré. 
Le président de Gascq. 
Le baron Gourgaud. 
Le baron de Bussierre. 
Gabriel Delesscrl. 
Le comte Jaubert. 
Le baron Marbot. 
Le duc de Trévise. 
Le vicomte Victor Hugo. 
Berlin de Veaux. 
Le com te de LaTour-Maubourg. 
Le eomle de Chaslellux. 
Le baron de Crouseilhes, 
Vîn cens-Saint—Laurent. 
Lesergeant de Monnecove. 
Anisson-Duperon. 
Le comte de Mornay. 
Le baron Doguereau. 
Le baron Fabvier. 
Le baron Tupinier. 
Raguet—Lépine. 
Le baron Rœderer. 
Mesnard. 
Le marquis de Bethisy. 
Le comte de Montozon. 
Le vicomte Bonnemains. 

L'appel nominal achevé, M. Je Président expose 
qu'un grand nombre de Pairs, qui se trouvent 
absents de la séance, lui ont fait parvenir leurs 
excuses fondées sur des raisons de santé ou de ser-
vice public. 

M. Je Président expose ensuite que la première 
question sur laquelle il ait à consulter la Cour, est 
celle de savoir si elle entend qu'il soit procédé à 
une instruction sur les faits énoncés dans le réqui-
sitoire du Procureur-général . 



Dans le cours de l'appel nominal auquel il est 
procédé sur cette quest ion , deux Pairs déclarent 
qu'à leur avis les la i ts , tels qu'ils se présentent , 
d'après l'exposé du réquisitoire, ne sont pas de 
nature à motiver une instruction devant la Cour 
des Pairs. Parmi les crimes auxquels on étend la 
qualification d'attentat , il en est qui paraissent 
peu dignes d'occuper cette haute juridiction ; et 
d'ailleurs, ne serait il pas ; craindre qu'en tradui-
sant indistinctement, devant la Cour des Pairs tous 
ces hommes pour qui le crime ne semble qu'un 
moyen de parvenir à la publicité, on ne fit préci-
sément le contraire de c:e qu'il faudrait faire pour 
guérir un mal que l'éclat même des jugements rend 
parfois plus contagieux encore?Par ces motifs , ces 
deux membres répondent négativement à la ques-
tion posée par M. le Président. 

Un autre opinant estime qu'il n'est jamais in -
digne d'une cour de justice de procéder avec con-
science ct fermeté à toutes les investigations que 
peut appeler la recherche de la vérité en matière 
criminelle. 

M. le Président ajoute que lorsque le titre de 
l'inculpation formulée dans les conclusions du Mi-
nistère public se rapporte à la catégorie la plus 
grave des attentats définis par le Code p é n a l , une 
déclaration d'incompétence serait un précédent 
f â c h e u x , et dont les conséquences pourraient 
n'être pas sans danger pour la sécurité de l'État. 
Plus la nature et les circonstances du fait qui a 
motivé la convocation de la Cour des Pairs peuvent 
paraître difficiles à éclaircir, plus il importe que la 



plus haute juridiction du Royaume en demeure 
saisie. Il ne s'agit, du res te , en ce m o m e n t , que 
d'autoriser les actes d'instruction qui doivent 
mettre en lumière le véritable caractère du crime 
déféré à la Cour; c'est seulement après le rapport 
de la procédure, lorsqu'elle sera complète , qu'il y 
aura lieu de statuer sur la déclaration de compé-
tence , en m ê m e temps que sur la mise en accusa-
tion de l'inculpé et sur la qualification de l'attentat. 

Le résultat de l'appel nominal donne 129 voix 
pour la solution affirmative, et 2 voix pour la s o -
lution négative de la question posée par M. le 
Président. 

Eu conséquence, la Cour décide q u e , par M. le 
Président et par tels de MM. les Pairs qu'il lui 
plaira commettre , il sera procédé à une instruction 
sur les faits énoncés dans le réquisitoire du Procu-
reur-général . 

M. le Président rappelle à la Cour qu'elle a 
maintenant à s'occuper de ta nomination des douze 
membres qu i , d'après ses usages, doivent remplir, 
pendant l'instruction du procès, les fonctions at -
tribuées h la chambre du conseil par l'article 128 
du Code d'instruction criminelle . 

Plusieurs Pairs font observer que , dans les der-
nières affaires dont la Cour a été sais ie , elle a au-
torisé M. le Président à lui proposer douze m e m -
bres pour remplir les fonctions dont il s'agit : ils 
demandent qu'il soit procédé en ce moment sui -
vant la même forme. 

Aucune réclamation ne s'élevant contre cette 
proposition, la Cour charge M. le Président de lui 



proposer douze Pairs pour former le conseil des 
mises en liberté. 

Avant de faire cette désignation, M. le Président 
expose que son intention est de s'adjoindre, pour 
procédera l'instruction qui vient d'être ordonnée 
par la Cour : 

MM. le duc Decazes, 
le comte Portal is , 
le baron Girod (de l 'A in ) , 
Laplagne-Barris. 

Il propose ensuite à la Cour, pour former le 
conseil des douze Pairs qui doit remplir les fonc-
tions spécifiées par l'article 128 du Code d'instruc-
tion criminelle : 

MM. le comte de Pontécoulant , 
Besson , 
Cousin , 
Vi l lemain, 
Barthe , 
de Cambacérès, 
Odier, 
Pers i l , 
Bérenger (de la Drôme) , 
Franck Carré, 
Vincens-Saint-Laurent , 
Mesnard. 

Aucun Pair ne demandant qu'il soit procédé à 
un scrutin de l i s te , la Cour, consultée par mains 
levées, décide que les douze Pairs qui viennent de 



lui être proposés par M. le Président, composeront 
le conseil des mises en liberté pour l'affaire à in -
struire devant la Cour. 

M. le Président donne ensuite lecture d'un projet 
d'arrêt qu'il a préparé pour formuler, suivant le 
mode ordinaire , les délibérations qui viennent 
d'être prises. 

Ce projet ne donnant lieu à aucune observation, 
la Cour l'adopte, par mains levées , pour la teneur 
suivante : 

A R R Ê T D E LA COUR D E S PAIRS. 

« L A C O U R D E S P A I R S , 

« Vu l'ordonnance du Roi, en date du 29 juillet 
dernier; 

« Vu l'article 28 de la Charte constitutionnelle ; 

K Ouï le Procureur-général du Roi en ses dires 
et réquisitions, et après en avoir dél ibéré, 

« Donne acte au Procureur-général du dépôt 
par lui fait sur le bureau de la Cour, d'un réquisi-
toire renfermant plainte contre l'auteur et les 
complices de l'attentat contre la vie du Roi , com-
mis à Paris le 29 juillet dernier; 

a Ordonne que, par M. le Président de la Cour 
et par tels de MM. les Pairs qu'il lui plaira c o m -
mettre pour l'assister et le remplacer en cas d'em-
pêchement , il sera sur- le -champ procédé à l'in-
struction du procès , pour, ladite instruction faite 
et rapportée, être par le Procureur-général requis 
et par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra; 



« Ordonne q u e , dans le cours de ladite instruc-
tion , les fonctions attribuées à la chambre du 
conseil par l'article 128 du Code d'instruction cri-
minel le , seront remplies par M. le Président de la 
Cour, celui de MM. les Pairs commis par lui pour 
faire le rapport , 

et MM. le comte de Pontécoulant , 
B e s s o n , 
Cousin, 
Vi l lemain, 
Barthe , 

de Cambacérès, 
Odier, 
Pers i l , 
Bélanger (de ta Drôme) , 
Franck Carré, 
Vincens-Saint-Laurent, 
Mesnard, 

que la Cour commet h cet effet, lesquels se con-
formeront d'ailleurs, pour le mode de procéder, 
aux dispositions du Code d'instruction cr iminel le , 
et ne pourront délibérer, s'ils ne sont au nombre 
de sept au moins. 

« Ordonne que les pièces à convict ion, ainsi que 
les procédures el actes d'instruction déjà faits , s e -
ront apportés sans délai au greffe de la Cour ; 

<( Ordonne pareillement que les citations ou 
autres actes du ministère d'huissier seront faits par 
les huissiers de la Chambre ; 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à 
la diligence du Procureur-général du Roi . » 
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Le Procureur-général du Roi et l'Avocat-général 
sont introduits de nouveau. 

M. le Président donne lecture, en leur présence, 
de l'arrêt qui vient d'être rendu. 

Cette lecture faite, la séance est levée. 

Signé : PASQUIER, président; 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 



\ 



C O U R D E S P A I R S . 

Séance secrète du mardi 18 août 1846, 

Présidée par M. le C H A N C E L I E R . 

L E mardi 18 août 1 8 4 6 , à m i d i , (a Cour des 
Pairs se réunit en chambre du consei l , en vertu 
d'une convocation faite sur l'ordre de M. le Prés i -
dent , pour entendre le rapport de ses commissaires 
instructeurs sur l'affaire dont le jugement lui a été 
déféré par l'ordonnance royale du 29 juillet der-
nier. 

xWM. le duc Decazes, le comte Portalis , le ba-
ron G i r o d ( d e l ' A i n ) , Laplagne-Barris, délégués 
par ordonnance de M. le Chancelier, en date du 
7 de ce m o i s , pour l'assister et le suppléer au be-
soin dans l'instruction , prennent place au bureau, 
à la droite et à la gauche de M. le Président. 

Le greffier en che f , sur l'ordre de M. le Prési-
dent , procède à l'appel nominal . 

Cet appel fait par rang d'ancienneté de récep-
t ion, confoi^métnent à l'usage de la Cour, constate 
la présence de 144 Pairs, ayant voix délibérative, 
dont les noms suivent : 

MM. MM. 

Le duc Pasquier, Chancelier de Le duc de Broglie. 
France, président. Le comte d'Haussonvil le. 

Le duc de Mortemart. Le baron Séguier. 

ATTENTAT 
di; L1:; JIÎII.Ï.KT 
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MM. 
Le comte de Noé. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte d'Argout. 
Le baron de Barante. 
Le comte de Houdelot. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Portalis. 
Le comte de Tasclier. 
Le comte de Bretenil. 
Le comte de Ricliebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Boissy-d'Anglas. 
Le vtc de Ségur-Lamoignon. 
Le comte de Sainte-Aulaire. 
Le marquis de Crillon. 
Le marquis de Barthélémy. 
Le baron Davillier. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Roguct. 
Le baron Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Besson. 
Cousin. 
Le baron de F réville. 
Le comte d'Oniano. 
Le comte de H a m. 
Le vice-amiral Jurien-Lagra-

vière. 
Le comte de Colbert. 
Le comte de La Grange. 
Le comte Daru. 
Le comte Bandrand. 
Le comte de Beauniout. 
Le baron de Reinaeh. 
Rarllie. 
Le comte d'Hédouville. 
Le baron Aymard. 

MM, 
De Cambacérès. 
Le comte Corbineau. 
Le baron Feutrier. 
Le baron Fréteau de Pény. 
Le marquis de Rocbambeau. 
Le comte de Saint-Aignan. 
Le comte de Rambuteau. 
Le comte Mortier. 
Le prince d'Eckmiïhl. 
Le prince de Wagram. 
Le marquis d'AudilVret. 
Le comte de Montliion. 
Le baron Darriule. 
Le comte Durosnel. 
Le vicomte d'Abancourl. 
Ké rat ry. 
Le comte d'Audcnavde. 
Le vice-amiral Halgan. 
Odicr. 
Le baron de Vendeuvre. 
Le baron Petit. 
Le vicomte de Préval. 
Le vtl! de Viltiers du Terrnge. 
Laplagne-Barris. 
Le duc d'Albnférn. 
Le baron de Saint-Didier. 
Le vice-amiral de Rosamei. 
Maillard. 
Le duc de La Force. 
Le comte de La Pinsonnièrc. 
Le baron Pian de Cliamplouis. 
Le comte de Graniont-d'Aster. 
Le comte de GrcITullie. 
Le marquis de Boissv. 
Le vicomte Borrelli. 
Cordier. 
De Cubières. 
Le duc d'Estissac. 
Lebrun. 
Persil. 
Le comte de Sainte-Hermine. 



MM. 
Le baro» Teste. 
De Varideul. 
Viennet. 
Bérenger (de la Drôme). 
Le comte Foy. 
Le prince de la Moskowa. 

MM. 

Martell. 
Bertin de Veaux. 
Le comte de Tilly. 
Le comle Cbastcllux. 
Le baron de Crouseilhes. 
Vincens-Saint-Laurent. 

Le marquis de Gouvion-Saint- Lcscrgcant de Monnecove. 
" Ra" Cyr. 

Le marquis de Gabriac. 
Le comte de Montesquiou-Fc' 

zensac. 
Romiguièrcs. 
Le vice-amiral Bergeret. 
Le comte Arthur Beugnot. 
Le vicomte de Bondy. 
Le baron de Bourgoing. 
Franck Carré. 
Le président de Gascq. 
Le baron Gourgaud. 
Le chevalier Jaubcrt. 
Le président Boullet. 
Le vicomte de Flavigny. 
Le comte de Mural. 
Le baron de Bussierre. 
Gabriel Delesserl. 
Le comte Jnuhcrt. 
Le vice-amiral Grivel. 
Le baron Marbot. 
Le duc de Trévise. 
Le vicomte Victor Hugo. 

Le marquis de Raigecourt. 
Le vicomte Lemercier. 
Anisson-Duperon. 
Le comte de Mornay. 
Le baron Fabvier. 
Le baron Tupinier. 
Laureiis-Humblol. 
Raguet-Lcpiiie. 
Le baron Rœderer. 
Mesnard. 
Le vicomte Bonnemains. 
Hartmann. 
Barbet. 
Flourens. 
Le comte d'Hautpoul. 
Jacqueininot. 
De Lagréné. 
Legcutil. 
De Magnoncour. 
Le baron Rapatel. 
Renoua rd. 
Trezcl. 

Le comte Achille Vigier. 

M. le Président expose q u e , parmi MM. les 
Pairs qui n'ont pu se rendre à la séance de ce jour, 
la plupart lui ont fait parvenir des lettres d'excuses 
fondées sur l'état de leur santé ou sur les fonctions 
publiques qu'ils ont à remplir. 

Avant d'accorder la parole au rapporteur, M. le 
Président annonce q u e , pour mettre les membres 
de la Cour h même de suivre avec plus de facilité 



la lecture du rapport, il en a fait tirer des épreuves 
imprimées, qu i , si la Cour l'autorise, vont être 
distribuées h chacun de MM. les Pairs présents à la 
séance,et qu'il a faitégalement préparer des épreuves 
imprimées des interrogatoires de l'inculpé , ainsi 
que des autres pièces les plus importantes de l'in-
struction écrite. 

La Cour ordonne que les épreuves dont il s'agit 
seront immédiatement distribuées à tous ses mem-
bres. 

Cette distribution faite, M. Laplagne-Barris o b -
tient la parole et commence la lecture de son rap-
port. 

Cette lecture terminée, M. le Président propose 
à la Cour de donner audience au Ministère public. 

La Cour fait droit à cette proposition ; en consé-
quence , M. Hébert, Procureur-général du Roi, et 
M. Bresson , Avocat-général, désignés par ordon-
nance du Roi du 29 juillet dernier, pour remplir 
les fonctions du Ministère public dans la présente 
affaire, sont introduits. 

Le Procureur-général ayant obtenu la parole, 
donne lecture à la Cour du réquisitoire suivant, 
qu'il dépose, signé de lui , sur le bureau. 

RÉQUISITOIRE. 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs , 

« Vu les pièces de la procédure instruite contre 
Joseph Henry, inculpé d'attentat contre la vie du 
R o i ; 



« Attendu que des pièces et de l'instruction ré-
sultent charges suffisantes contre cet inculpé de 
s'être, le 29 juillet 1846 , rendu coupable d'un at-
tentat. contre la vie ou contre la personne du Roi ; 

« Crime prévu par les articles 86 et 88 du Code 
pénal ; 

u Vu l'article 28 de la Charte constitutionnelle, 
ensemble l'ordonnance royale du 29 juillet der-
n ier; 

« Attendu que le crime ci-dessus spécifié rentre 
directement dans la compétence de la Cour; 

« Attendu, d'ailleux-s, q u e , soit à cause de la 
personne auguste contre laquelle il a été dirigé, 
soit à raison des faits en eux-mêmes, il offre les 
caractères de gravité qni doivent déterminer la 
Cour à s'en réserver la connaissance ; 

k Requiert qu'il plaise à la Cour se déclarer com-
pétente, décerner ordonnance de prise de corps 
contre Henry ( Joseph) ; 

« Ordonner, en conséquence, la mise en accu-
sation dudit inculpé , et le renvoyer devant la Cour 
pour y être jugé conformément à la loi. 

« Fait au parquet de la Cour des Pairs, le mardi 
18 août 1846. 

« Le Procureur-général, 

Signé : « HÉBERT. » 

Après cette lecture, les membres du parquet se 
retirent. 

M. le Président expose que , suivant l'usage de 



la Cour, la première question qu'elle ait à ré-
soudre est celle de savoir si elle entend se déclarer 
compétente pour connaître de l'afïairedont il vient 
de lui être fait rapport. 

Il est procédé, sur cette question, à un tour 
d'appel nominal, en commençant par le dernier 
reçu de MM. les Pairs ayant voix délibérative. 

Dans le cours de cet appel nominal, un Pair fait 
observer que la question de compétence se trouve 
ici intimement liée à la question de l'existence 
même de l'attentat. Pour que la Cour des Pairs se 
déclarât incompétente en pareille matière, il fau-
drait, ou qu'il fût démontré à ses yeux que l'acte 
imputé au prévenu traduit devant elle ne constitue 
pas l'attentat soit h la vie soit h la personne du 
Roi, ou bien qu'elle fût profondément convaincue 
que l'auteur de cet acte était incapable d'en appré-
cier la moralité et doit, par conséquent, échapper 
à la responsabilité que la loi ferait peser sur sa tête. 
La première supposition ne saurait être admise en 
présence des faits constatés par la procédure et qui 
paraissent rentrer de tous points dans les termes 
de la définition légale de l'attentat. Si l'instrument 
du crime a manqué son but, ce n'est pas qu'il fût 
matériellement impuissant à l'atteindre, mais la 
Providence aura permis, comme tant d'autres fois, 
que l'effet ne répondît pas à une volonté coupable. 
Quant à l'excuse tirée de la démence, elle ue pour-
rait être invoquée qu'autant qu'il résulterait de 
l'instruction que l'agent se trouvait entièrement 
privé du sens moral qui constitue la criminalité 
des actions humaines. Or, le noble Pair ne voit 



rien de tel dans les fails énoncés au rapport: il 
conclut donc à ce que la Cour se déclare compé-
tente. 

Un autre opinant déclare , au contraire, que de 
l'ensemble des dépositions et de la lecture des écrits 
émanés de la main de l'inculpé ressort, pour lui, 
la preuve que l'auteur de l'acte qualifié attentat 
n'avait pas la conscience du bien et du mal moral 
au degré nécessaire pour commettre sciemment un 
crime; que, d'ailleurs, l'existence même du corps 
de délit lui paraît ici tellement douteuse, qu'on ne 
peut en faire la base d'une mise en accusation. Non-
seulement le noble Pair recarde les armes saisies 

O 
comme impuissantes pour accomplir le projet cou-
pable qu'on suppose à l'inculpé, mais il est même 
convaincu qu'il s'agit au fond d'une simple démon-
stration à laquelle manquait l'emploi d'un projectile 
quelconque. Ne pouvant donc se résoudre à ad-
mettre l'accusation, il ne voit pas non plus matière 
à une déclaration de compétence. 

Un troisième opinant estime que lors même 
qu'il y aurait ici matière à poursuites criminelles, 
ce ne serait pas devant la Cour des Pairs que ce 
procès devrait se juger. Il ne suffit pas, pour jus-
tifier la convocation de cette haute Cour, qu'un 
fait puisse se rattacher d'une manière quelconque 
h la définition si largement étendue de l'attentat : 
ces convocations multipliées affaiblissent le prestige 
que doit exercer l'intervention cle la Pairie. Le 
noble Pair voudrait donc que, sans s'arrêter aux 
actes du Gouvernement qui la saisissent, la Cour 
ne retînt que la connaissance des affaires dans les-



quelles il y aurait attentat réel el bien prouvé : ce 
caractère lui paraissant manquer ici, il répond 
négativement h la question posée par M. le Prési-
dent. 

Un quatrième opinant estime que l'affaire défé-
rée à la Cour est de celles dont le jugement peut 
soulever de graves et délicates questions : mais, 
quanta la compétence, elle ne lui paraît nulle-
ment douteuse, puisque, s'il y a crime, c'est évi-
demment un crime qui rentre dans la classe des 
attentats : les perplexités mêmes que font naître 
dans la conscience des juges les circonstances par-
ticulières du procès, ne sont donc qu'une raison de 
plus pour appeler les débats solennels dans lesquels 
ces doutes pourront s'éclaircir. 

Un cinquième opinant expose qu'à son avis, le 
Gouvernement eût mieux fait de laisser la justice 
ordinaire terminer ce pi-ocès ; mais puiscjue la Cour 
des Pairs a été saisie , il ne voit pas de raison suffi-
sante pour décliner aujourd'hui une compétence 
que le titre de l'accusation justifie. 

Un sixième opinant estime que le Gouverne-
ment n'aurait pu, sans manquer à ses devoirs, ren-
voyer l'affaire devant, une auli-e juridiction que 
celle de cette haute Cour. C'eût été méconnaître 
l'esprit de la loi , telle que l'a constamment appli-
quée la jurisprudence. En matière d'attentats, la 
Cour desPairs est essentiellement compétente; c'est 
à elle qu'il appartient de prononcer, soit la mise en 
accusation , soit le non lieu, suivant l'appréciation 
des faits dont il lui est rendu compte. Elle n'a , 
quant à sa compétence, qu'un seul point à exami-



ner, c'est à savoir si l'attentat est assez grave pour 
qu'elle doive s'en réserver la connaissance; or, lors-
qu'il s'agit d'un attentat à la vie ou à la personne 
du Roi , ce titre seul de l'inculpation n'oflre-t-il 
pas suffisamment le caractère de gravité qui doit 
déterminer la Cour à demeurer saisie du procès? 

M. le Président expose qu'il n'a rien à ajouter 
aux dernières paroles qui viennent d'être pronon-
cées , et qui lui paraissent fixer de la manière la 
plus nette et la plus concluante l'état actuel de la 
question. 

L'appel nominal constate que le nombre des 
Pairs présents, qui était de 144 au commencement 
de la séance, se trouve réduit à 140 par l'absence 
de MM. le duc de La Force, le comte d'Ornano, 
de Cubières et le baron Marbot. 

Sur ce nombre réduit, 138 Pairs répondent af-
firmativement et 2 négativement à la question 
posée par M. le Président. 

L'épreuve ayant été renouvelée, donne le même 
résultat. 

En conséquence , la Cour se déclare compétente . 
M. le Président, avant de poser la question rela-

tive à la mise en accusation, rappelle à la Cour que 
ses décisions à cet égard doivent être prises à la 
majorité absolue des voix, mais en calculant le 
nombre des votes de telle manière qu'il soit fait 
déduction des voix qui doivent se confondre pour 
cause de parenté ou d'alliance. 

Il est immédiatement procédé à la formation du 
tableau des Pairs présents à la séance, entre les-
quels il y aura lieu, le cas échéant, à confusion de 
votes. 



M . le Pi cs ident m e t ensu i t e aux voix la ques t ion 

su ivan t e : 

« Y a-t-il charges suffisantes pour mettre Joseph 
Henry en accusation comme coupable d'attentat 
contre la vie ou la personne du Roi? » 

Au premier tour d'appel nominal, 138 votants 
répondent affirmativement et 2 négativement à la 
question posée par M. le Président. 

Il est procédé à un deuxième tour d'appel, pen-
dant lequel le nombre des volants se trouve réduit 
à 139 par l'absence de M. le chevalier Jaubert. 

La Cour, à la majorité de 137 voix contre 2 , 
déclare qu'il y a charges suffisantes pour mettre 
Joseph Henry en accusation comme coupable d'at-
tentat contre la vie ou la personne du Roi. 

La délibération se trouvant ainsi terminée sur 
tous les chefs de conclusions contenus au réquisi-
toire, M. le Président fait observera la Cour qu'il 
lui reste maintenant h statuer sur la fixation du 
jour auquel s'ouvriront les débats relatifs à la 
mise en accusation qu'elle vient de prononcer. 

La Cour, conformément à ses derniers précé-
dents, décide que les débats s'ouvriront au jour qui 
sera ultérieurement indiqué par le Président, et 
dont il sera donné connaissance, au moins cinq 
jours à l'avance, h l'accusé. 

M. le Président donne ensuit»! lecture d'un 
projet d'arrêt qu'il a préparé, et dans lequel se 
trouvent formulées les décisions que la Cour vient 
de prendre. 

Ce projet ne donnant lieu à aucune observat ion , 



la Cour l'adopte, par mains levées, pour la teneur 
suivante : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R D E S P A I R S : 

« Ouï, dans la séance de ce jour, M. Laplagne-
Rarris, en son rapport de l'instruclion ordonnée 
par l'arrêt du 7 de ce mois; 

« Ouï, dans la même séance, le Procureur-gé-
néral du Roi dans ses dires et réquisitions, les-
quelles réquisitions, par lui déposées sur le bureau 
de la Cour et signées de lui, sont ainsi conçues : 

RÉQUISITOIRE. 

« Le Procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs, 

« Vu les pièces de la procédure instruite contre 
Joseph Henry, inculpé d'attentat contre la vie du 
R o i ; 

« Attendu que des pièces et de l'instruction ré-
sultent charges suffisantes contre cet inculpé de 
s'être, le 29 juillet 1846, rendu coupable d'uu 
attentat contre la vie ou contre la personne du Roi ; 

« Crime prévu par les articles 86 et 88 du Code 
pénal ; 

« Vu l'article 28 de la Charte constitutionnelle, 
ensemble l'ordonnance royale du 29 juillet der-
nier : 

« Attendu que le crime ci-dessus spécifié rentre 
directement dans la compétence de la Cour; 



« Attendu, d'ailleurs, que, soit à cause de la 
personne auguste contre laquelle il a été dirigé, 
soit à raison des faits en eux-mêmes, il offre les 
caractères de gravité qui doivent déterminer la 
Cour à s'en réserver la connaissance; 

« Requiert qu'il plaise à la Cour se déclarer 
compétente, décerner ordonnance de prise de 
corps contre Henry (Joseph) ; 

« Ordonner, en conséquence, la mise en accu-
sation dudit inculpé, et le renvoyer devant la Cour 
pour y être jugé conformément à la loi. 

« F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le mardi 
18 août 1846. 

« Le Procureur-général, 

Signé : « H É B E R T . » 

« Après qu'il a été donné lecture, par le greffier 
en chef, des pièces de la procédure, 

« Et après eu avoir délibéré hors la présence du 
Procureur-général ; 

« En ce qui touche la question de compétence.; 

« Attendu que l'attentat contre la vie ou la per-
sonne du Roi est rangé par le Code pénal dans la 
classe des attentats contre la sûreté de l'État, et se 
trouve dès lors compris dans la disposition de l'ar-
ticle 28 de la Charte constitutionnelle ; 

« Attendu que ce crime présente au plus haut 
degré le caractère de gravité qui doit déterminer 
la Cour à s'en réserver la connaissance; 

« Au fond : 

« Attendu que de l'instruction résultent charges 



suffisantes contre Henry ( Joseph) de s'être, le 29 
juillet 1846 , l'endu coupable d'attentat contre la 
vie ou la personne du Roi ; 

« Crime prévu par les articles 86 et 88 du Code 
pénal ; 

« La Cour se déclare compétente; 

« Ordonne la mise en accusation de Joseph 
Henry; 

« Ordonne, en conséquence, que ledit Henry (Jo-
seph), âgé de 51 ans, né à Charmes (Haute-Saône), 
fabricant d'objets de fantaisie, demeurant à Paris, 
rue de Limoges , n° 8 , taille de 1 mètre 57 centi-
mètres, cheveux et sourcils châtain foncé, front 
ordinaire, j e u x gris, nez fort , bouche m o y e n n e , 
menton court, et fourchu, visage ovale, teint ordi-
naire, avec un signe près du nez , à droite ; 

« Sera pris au corps et conduit dans telle maison 
d'arrêt que le Président de la Cour désignera pour 
servir de maison de justice près d'elle; 

« Ordonne que le présent arrêt , ainsi que l'acte 
d'accusation dressé en conséquence, seront , à la 
diligence du Procureur-général du R o i , notifiés 
audit accusé ; 

« Ordonne que les débats s'ouvriront au jour qui 
sera ultérieurement indiqué par le Président de la 
Cour, et dont il sera donné connaissance, au moins 
cinq jours à l'avance, à l'accusé; 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la 
diligence du Procureur-général du Roi. » 

M. le Président rappelle ensuite à la Cour qu'il 



lui reste à statuer sur l'impression définitive du 
rapport, ainsi que sur celle des interrogatoires et 
des pièces de la procédure. 

La Cour décide qu'il sera fait un tirage définitif 
du rapport. Elle décide également que toutes les 
autres pièces que M. le Président jugera convenable 
de joindre au rapport, seront imprimées pour être 
distribuées à la Cour. 

Le Procureur-général et l'Avocat-général qui 
l'accompagne, sont introduits dans la chambre du 
conseil. 

M. le Président prononce en leur présence l'arrêt 
que la Cour vient de rendre. 

U est ensuite procédé, en chambre du conseil, à 
la signature de l'arrêt parles Pairs dont l'appel no-
minal a constaté la présence, à l'exception de 
MM. de Cubières, le baron Marbot, le comte d'Or 
nano, le duc de La Force, le chevalier Jaubert, qui 
n'ont pu continuer leur assistance jusqu'à la fin de 
la séance. 

Après cette signature, la séance est levée. 

Signé : P A S Q U I E R , président; 

E. CAUCHY, greffier en chej. 



ATTENTAT 

DU 2 9 J U I L L E T 

1 8 4 6 . 

C O U R D E S P A I R S . 

PflOCKS VERBAL 

N» A. Audience publique du mardi 25 août 184-6, 

Présidée par M. le C H A N C E L I E R . 

L'AN 1846, le mardi 25 août, la Cour des Pairs, 
spécialement convoquée, s'est réunie pour l'exa-
men et le jugement du procès instruit devant elle, 
en exécution de son arrêt du 7 de ce mois. 

Une ordonnance rendue le 19 du même mois 
par M. le Président de la Cour, et notifiée le même 
jour à ['accusé Joseph Henry, détenu dans la mai-
son de justice établie près la Cour, a fixé à aujour-
d'hui l'ouverture des débats sur l'accusation pro-
noncée contre Henry, par arrêt du 18 août. 

La salle des séances de la Chambre a été disposée 
pour les débats. 

Le fauteuil de M. le Président a été placé à gauche 
de la séance de MM. les Pairs. 

A droite, et en face, est le bui'eau destiné au 
Procureur-général et h l'Avocat-général chargé de 
l'assister dans le procès. 

Au-dessous du bureau de M. le Président est 
celui du greffier en chef et de son adjoint. 

En face de la séance de MM. les Pairs et à la place 
ordinairement occupée par la tribune, un banc a 
été disposé pour l'accusé. 



Un autre banc est établi en avant pour le défen-
seur. 

A midi, la Cour, conduite par M. le Chancelier, 
Président, précédée de ses huissiers et suivie du 
greffier en chef et de sou adjoint, sort de la salle 
du conseil, préparée dans une des salles du Musée 
du Luxembourg, et où elle s'était réunie, et se 
rend dans la salle d'audience où déjà le public a été 
introduit. 

Immédiatement après la Cour sont introduits, 
précédés des huissiers du parquet, M. Hébert, 
Procureur général du Roi, et M. Bresson, Avocat-
général, nommés, par l'ordonnance du Roi du 
29 juillet dernier, pour remplir les fonctions du 
Ministère public dans la présente alïaire. 

M' Baroche, bâtonnier de l'ordre des avocats à 
la cour royale de Paris, défenseur de l'accusé 
Henry, est présent au barreau. 

MM. les Pairs ayant pris séance, et l'accusé ayant 
été introduit, M. le Président proclame l'ouver-
ture de l'audience. 

Il invite le public admis à cette audience à 
écouter, dans un respectueux silence, les débats 
qui vont avoir lieu. 

Le greffier en chef , sur l'ordre de M. le Prési-
dent, fait l'appel nominal des membres de la Cour, 
à l'effet de constater le nombre des Pairs présents 
qui seuls peuvent prendre part au jugement. 

Cet appel, fait par ordre d'ancienneté de récep-
tion, suivant l'usage de la Cour, constate la pré-
sence des 165 Pairs ayant voix délibérative dont 
les noms suivent : 



MM. 

Le duc Pasquier, Chancelier 
de France, Président. 

Le dnc de Mortemart. 
Le duc de Broglie. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte de Noé. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes, 
Le comte d'Argout. 
Le baron de Barante. 
Le c tc Raymond de Berenger. 
Le marquis de Dampierre. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portails. 
Le duc de Crillon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte de Breteuil. 
Le comte de Riehebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Cholet. 
Le comte Boissy-d'Anglas. 
Le duc de Noailles. 
Le vte de Ségnr-Lamoignon. 
Le marquis de Lauriston. 
Le duc de Périgord. 
Le comte de Sainte-Aulaire. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le baron Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Besson. 
Cousin. 

Le comte Desroys. 

MM. 

Le comte Dutaillis. 
Le baron de Fréville. 
Villemain. 
Le comte de Ham. 
Le vice-amiral Jurien-Lagra-

vière. 
Le comte de Colbert. 
Le comte de La Grange. 
Le comte Daru. 
Le comte Baudrand. 
Le comte de Beaumont. 
Le baron de Reinaeh. 
Barthe. 
Le comte d'Hédouville. 
Le baron Aymard. 
De Cambaccrès. 
Le comte Corbineau. 
Le baron Feutrier. 
Le baron Fréteau de Pény. 
Le comte de Saint-Aignan. 
Le comte de Lezay-Marnésia. 
Le comte de Rambuteau. 
Le comte Mortier. 
Le prince d'Eckmuhl. 
Le prince de Wagram. 
Le marquis d'Andigné de La 

Blanchaye. 
Le marquis d'Audiffret. 
Le comte de Monthion. 
Le baron Darriule. 
Le comte Durosnel. 
Le duc d'Harcourt. 
Le vicomte d'Aban court. 
Kératry. 
Le comte d'Audenarde. 
Le vice-amiral Halgan. 
Odier. 
Paturle. 
Le baron de Vendeuvre. 
Le comte Pelet (de la Lozère). 
Le baron Petit. 



MM. 

Le vicomte de Préval. 
Le de Villiers du Terrage. 
Laplagne-Barris. 
Le duc d'Albuféra. 
Le baron de Saint-Didier. 
Le baron Voirol. 
Le vice-amiral de Rosamel. 
Maillard. 
Le duc de La Force. 
Le comte de La Pinsonnière. 
Le baron Dupont Delporte. 
Le comte deGramont-d'Aster. 
Le comte de GrelTulhe. 
Le marquis de Boissy. 
Le vicomte Borrelli. 
Cordier. 
De Cubières. 
Le duc d'Estissac. 
Lebrun. 
Persil. 
Le comte de Sainte-Hermine. 
De Vandeul. 
Viennet. 
Bérenger (de la Drôme). 
Le comte Foy. 
Le prince de la Moskowa. 
Le marquis de Gouvion-Saint-

Cyr. 
Le marquis de Gabriac. 
Le comte Mathieu de La R e -

dorte. 
Le comte de Montesquiou-Fe-

zensac. 
Romiguières. 
Le vice-amiral Bergeret, 
Le comte Arthur Beugnot. 
Le vicomte de Bondy. 
Le baron de Bourgoing. 
Franck Carré. 
Le président de Gascq. 
Le chevalier Jaubert. 

MM. 
Le président Boullet. 
Le vicomte de Fiavigny. 
Le comte de Murât. 
Le marquis d'Harcourt. 
Le baron de Bussierre. 
Gabriel Delessert. 
Le comte Jaubert. 
Le vice-amiral Grivel. 
Pèdre La Caze. 
Le baron Marbot. 
Le duc de Trévise. 
Le vicomte Victor Hugo. 
Martell. 

Bertin de Veaux. 
Le comte de Til ly. 
Le comte de Chastellux. 
Le baron de Crouseilbes. 
V incens-Saint-Laurent. 
Lesenreant de Monnecove. 

• X» 

Le marquis de Raigecourt. 
Le vicomte Lemercier. 
Le baron Buchet, 
Anisson-Duperon. 
Le comte de Momay. 
Le baron Doguereau. 
Jard-Panvillier. 
Le baron Fabvier. 
Le baron Tupinier. 
Laurens-Humblot. 
Raguet-Lepine. 
Le baron Roederer. 
Le marquis de Bethisy. 
Le comte de Montozon. 
Le vicomte Bonnemains. 
Harlinan n. 
Flourens. 
Le comte d'Hautpoul. 
Jacqueminot. 
De Lagréné. 
Legentil. 
De Magnoncour. 



MM. MM. 

Poînsot. 
Le comte Comudet. 
Le marquis de Maleville. 

Le baron Rapatel. 
Reuouard. 
Trézel. 
Le comte Achille Vigier. 

L'appel nominal achevé, M. le Président expose 
que le plus grand nombre des Pairs qui se trouvent 
absents de la séance lui ont fait parvenir leurs ex -
cuses fondées sur des raisons de service public ou 
de santé. 

Puis, pour se conformer à l'article 310 du Code 
d'instruction criminelle, M. le Président demande 
à l'accusé ses n o m , prénoms, âge , lieu de nais-
sance, profession et domicile. 

L'accusé répond se nommer Joseph Henry, âgé 
de 51 ans , né à Charmes (Haute-Saône ) , fabri-
cant d'objets de fantaisie en acier, demeurant 
ordinairement à Paris , rue de Limoges , n° 8 , 
maintenant détenu en la maison de justice du 
Luxembourg. 

M. le Président rappelle ensuite au défenseur les 
règles que prescrit , dans la défense, l'article 311 
du Code d'instruction criminelle. 

Puis il fait introduire dans la salle les témoins 
assignés pour déposer des faits énoncés dans l'acte 
d'accusation. 

M. le Président avertit en ce moment l'accusé 
d'être attentif à ce qu'il va entendre, et il ordonne 
au greffier en chef de donner lecture : 

1° De l'arrêt de la Cour, en date du 18 de ce 
m o i s , qui prononce la mise en accusation ; 



2° De l'acte d'accusation dressé en conséquence 
par le Procureur-général contre Joseph Henry. 

Le greffier en chef donne lecture de ces deux 
pièces. 

Le Proçureur-géqéral présente ensuite la liste 
des témoins assignés à sa requête. 

Le greffier en chef donne lecture de cette liste , 
qui a été préalablement notifiée à l'accusé, con-
formément à l'article 315 du Code d'instruction 
criminelle. 

M. le Président donne ensuite l'ordre de faire 
retirer les témoins dans la chambre qui leur est 
destinée. 

Les témoins retirés, M. le Président procède à 
l'interrogatoire de l'accusé Henry. 

Pendant le cours de cet interrogatoire, diverses 
pièces sont représentées à l'accusé, qui les r econ-
naît. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins 
assignés à la requête du Procureur-général, pour 
déposer des faits énoncés dans l'acte d'accusation 

Ces témoins sont appelés dans l'ordre de la liste 
présentée par le Procureur-général. 

Le premier témoin, après avoir prêté serment 
de parler sans haine et sans crainte, de dire toute 
la vérité, rien que la vérité, déclare ainsi ses n o m , 
prénoms, âge , profession et demeure : 

Roussel (Charles), âgé de 49 ans, officier de paix, 
demeurant à Paris , à la Préfecture de police. 

Le témoin déclare également, sur l'interpella-



tion de M. le Président, n'être ni parent, ni allié 
de l'inculpé, ni attaché à son service. 

Puis il dépose oralement des faits qui sont à sa 
connaissance. 

La Cour entend successivement, dans la même 
forme, les témoins dont les noms suivent : 

1° Quentin (Louis-Marie), âgé de 23 ans, commis 
chez M. Raphanel, demeurant à Paris, rue Saint-
Méry, n° 3. 

2° Leconte (Louis Gabriel), âgé de 23 ans, commis 
droguiste, demeurant à Paris, rue Saint-Jacques-
la-Boucherie, n° 4 , hôtel de la Côte-d'Or. 

3° Galliot (Nicolas), âgé de 46 ans, ancien fabricant 
de tulles, demeurant à Paris, rue du Vertbois, 
n° 30. 

4° Veyrenc (Jules-Dampierre-Saint-Ange), âgé de 
21 ans, sergent-fourrier au 72e régiment d'in-
fanterie de ligne, caserne à Paris, rue de l'Our-
ciue. 

5° Ingouf (Jules-Louis), âgé de 25 ans, commis 
négociant, demeurant h Paris, rue du Mail, n° 5. 

6° Diguet (Jean ), âgé de 20 ans et demi, commis 
horloger, demeurant à Paris, rae Saint-Jacques-
la-Boucherie, n° 4. 

7° Rastoil ( Jacques-Féfix), âgé de 37 ans, mar-
chand ferrailleur, demeurant à Paris, rue de 
la Roquette, n° 44. 

8° Pimont (Edme-Nicolas), âgé de 60 ans, sous-
adjudant au palais des Tuileries, demeurant à 
Paris, rue de Chartres, n° 11. 

9° Minié (Charles-Claude-Étienne), âgé de.. . . ans, 



capitaine au 1er bataillon des chasseurs d'Orléans, 
inspecteur de l'école normale du tir, demeurant 
à Vincennes. 

10° Moutier-Lepage (Louis-Michel), âgé de 35ans, 
arquebusier, demeurant à Paris, rue Richelieu, 
n° 13. 

(Sur l'ordre de M. le Président, on représente à 
ces deux derniers témoins les pistolets qui ont servi 
à commettre l'attentat, ainsi qu'un morceau de 
papier paraissant avoir servi de bourre, qui a été 
trouvé dans le jardin réservé des Tuileries, du côté 
du pavillon de Flore. ) 

11° Debucourt (Louis-Alexandre), âgé de 44 ans, 
employé, demeurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries, n° 51. 

12° Fontaine (François-Jean), âgé de 43 ans, fa-
bricant d'acier poli, demeurant à Paris, passage 
de la Réunion , n° 2. 

13° Cercleron ( Louis-Marc-Antoine ) , âgé de 46 
ans, instituteur, demeurant à Paris , rue de Li-
moges , n° 8. 

14° Guérin (François-Melchior âgé de 56 ans, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Chariot, 
n° 4. 

15° Fille Chevalier (Louise-Antoinette), âgée de 34 
ans et demi, ouvrière, demeurant h Paris, rue des 
Coutures-Saint-Gervais, n° 24. 

16° Femme Bacquet (Caroline-Modeste Lamaury), 
âgée de 33 ans; son mari emballeur, demeurant 
à Paris, boulevart du Temple, n° 22. 

17° Veuve Lefrauc ( Mavîe-Anne-Elisabelh Pli-



chard), âgée de 28 ans, cuisinière, demeurant à 
Paris, rue de Limoges, n° 8. 
(Ce témoin déclare être au service de l'accusé en 

qualité de cuisinière. ) 

18°Fonssard (S imon) , âgé de 58 ans, garçon de 
peine, demeurant à Paris, rue de Périgueux, 
n° 5. 

(Ce témoin déclare également être encore au 
service de l'accusé en qualité d'homme de con-
fiance. ) 

19° Mercier (Louis-Khell), âgé de 49 ans, ouvrier 
bijoutier, demeurant à Paris, rue Boucherat, 
n° 16. 

La liste des témoins assignés à la requête du 
Procureur-général étant épuisée, M. le Président 
donne l'ordre d'introduire les témoins assignés 
également à la requête du Procureur-général, mais 
sur la demande de l'accusé. 

Ces témoins, qui sont entendus séparément dans 
la forme voulue par la loi, déclarent se nommer : 

1° Chartron (Marie-Hyacinthe), âgé de 42 ans, 
quincaillier, demeurant à Paris , rue Saint-Mar-
tin, n° 194. 

2° Sanguinade (Daniel-Jean-Jacques), âgé de 56 
ans, négociant, demeurant à Paris, rue du Per-
che, n° 8. 

3° Destibeaux (Jean-Hector), âgé de28 ans, ban-
quier, demeurant à Paris, rue des Petites-Écu-
ries, n° 24. 



4° Fontaine (Pierre-Jean),âgé de 77 ans, rentier, 
demeurant à Mon treuil, près Paris, rue Mar-
chande, n° 63. 

5° Legrand (François) , âgé de 45 ans, marchand 
vinaigrier, demeurant à Paris, rue de Bretagne , 
n° 17. 

6° Dediot, dit Léon (Jacques Marie), âgé de 39 ans, 
gaînier-garnisseur, demeurant à Paris, rue Cha-
pon, n° 5. 

(Ce témoin déclare avoir été employé comme 
ouvrier chez l'accusé. ) 

7° James (James), âgé de 30 ans, coiffeur, demeu-
rant à Paris, rue de Bretagne, n" 16. 

8° Périgaux (Gustave-Charles-Louis-Philippe), 
âgé de 26 ans, décorateur, demeurant à Paris, 
rue Saint-Sébastien, n° 50. 

9° Chatenoud (Claude-Fi •ançois), âge de 33 ans, 
commis, demeurant à Paris, rue Royale Saint-
Martin, n° 25. 

( Ces deux derniers témoins déclarent être au 
service de l'accusé en qualité de commis.) 

L'heure étant avancee, M. le Président continue 
l'audience à demain. 

Signé : P A S Q U I E R , président ; 

E . CAUCHY, greffier en chef. 



ATTENTAT C O U R D E S P A I R S . 

WJ Ï9 J U I L L E T 

PHOCES-VKRBAT . 1 - I I . , J . N . . . , 

N„ 5 Aud ience p u b l i q u e du mercred i z o août 

^ 1846, 
Présidée par M. le C I U N C E L I E K . 

L E mercredi 26 août 1846 , à mid i , la Cour re -
prend son audience publique pour l'examen et le 
jugement de l'accusé Joseph Henrj. 

Cet accusé est présent à la barre. 
Il est assisté de M® Baroche, son défenseur. 
Le greffier en chef, sur l'ordre de M. le Président, 

procède à l'appel nominal des membres de la Cour. 
Cet appel constate la présence des 165 Pairs qui 

assistaient à la séance d'hier. 
M. le Président annonce que la parole est au 

Procureur-général. 
Le Procureur-général est immédiatement en-

tendu dans le développement des moyens de l'ac-
cusation. Il termine ce développement par la lecture 
du réquisitoire définitif, qu'il dépose, signé de lui, 
sur le bureau. 

Suit la teneur de ce réquisitoire : 

RÉQUISITOIRE. 

« Nous, Procureur-général du Roi près la Cour 

des Pairs : 
M Attendu que de l'instruction et des débats ré -



suite la preuve que, dans la soirée du 29 juillet 
dernier, le nommé' Joseph Henry s'est rendu cou-
pable d'attentat contre la vie ou contre la personne 
du Roi ; 

« Attendu que le crime ci-dessus spécifié et 
qualifié est prévu et puni par les articles 12, 13, 86, 
88 et 302 du Code pénal ; 

« Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer 
Joseph Henry coupable du crime d'attentat contre 
la vie ou contre la personne du Roi, en lui faisant 
application des peines prononcées par les articles 
cités. 

« Fait au parquet de la Cour des Pairs, le 26 
ao û t l 8 4 6 . 

« Le Procureur-général du Roi , 

Si^né : « H É B E R T . » 

M. le Président annonce ensuite que la parole 
est à l'accusé et à son défenseur pour présenter les 
moyens de la défense. 

Me Baroche est entendu dans sa plaidoirie. 
M. le Président accorde la parole au Procureur-

général pour répliquer à la plaidoirie du défenseur. 

Le Procureur-général ayant été entendu, le dé-
fenseur de l'accusé réclame de nouveau la parole. 

Il présente à la Cour diverses considérations 
dans l'intérêt de son client. 

M. le Président interpelle ensuite l'accusé pour 
savoir s'il a quelque chose à ajouter à sa défense. 

L'accusé entre dans quelques détails sur ses an-
técédents et sur sa position commerciale à l'époque 



du 29 juillet ; puis il dit en terminant que, « pour 
« rassurer la conscience de ses juges, il a imaginé 
« ses lingots. » 

M. le Président demande à l'accusé ce qu'il en-
tend par les paroles qu'il vient de prononcer. 

L'accusé répond: «qu' i l a imaginé, qu'il a in-
« venté ses lingots pour que ses juges puissent pro-
« noncer. Si je vous disais, a j o u t e - t - i l , qu'il n'y 
« avait rien dans les pistolets, qui donc oserait 
« prononcer? En disant qu'il y avait quelque chose, 
« voilà vos consciences en sécurité. » 

M. le Président invite l'accusé à faire connaître 
à la Cour quel sens il attache aux expressions dont 
il vient de se servir : s'il veut dire qu'il a inventé 
et fabriqué les lingots dont il a parlé, ou bien si ce 
serait une fable qu'il aurait imaginée pour faire 
croire que ses pistolets étaient chargés de projec-
ti les, tandis qu'ils auraient été seulement chargés 
à poudre? 

L'accusé répond : « Que je dise que j'ai imaginé, 
« inventé ou fabriqué ces l ingots , tout cela est la 
« même chose; tout cela se confond ensemble. 
« Pour que la conscience de mes juges soit en s é -
« curité, il faut qu'il y ait eu danger, que l'on croie 
« (ju'il y ait eu danger. » 

D'après le désir exprimé par un membre de la 
Cour, M. le Président engage avec insistance l'ac-
cusé à s'expliquer formel lement sur le point de sa-
voir s'il y avait des projectiles dans ses pistolets. 

L'accusé répond : « Je ne puis dire autre chose 
u que ce que j'ai dit. Je n'ai plus rien à dire. » 



'.fi AUDIENCE PUBLIQUE DU 26 AOUT 1846. 

M. le Président déclare que les débats sont clos. 
La Cour ordonne qu'il en sera délibéré en 

chambre du conseil* 
La séance publique est levée. 

Signé : PASQUÏI:H , président; 

E. CAUCHY, greffier en chef. 



ATTENTAT C O U R D E S P A I R S . 
DU 2 9 J U I L L E T 

1846. 

PROCHS-VHBIUL R 

No g Séance secrète du mercredi 26 août 1846, 

Présidée par M. le C H A N C E L I E R . 

L E mercredi 26 août 1846, à cinq heures et demie 
de relevée, la Cour entre dans la chambre du 
conseil , après la clôture des débats publics sur 
l'accusation prononcée contre Joseph Henry. 

M. le Président expose qu'attendu l'heure avan-
cée, il parait difficile de commencer aujourd'hui 
l'appel nominal sur les conclusions du réquisitoire, 
car la Cour serait, suivant toute apparence, obligée 
d'interrompre sa délibération à un moment où elle 
serait à peine commencée. 

M. le Président propose, en conséquence, à la 
Cour do s'ajourner à demain, en décidant que l'au-
dience s'ouvrira dès onze heures du mat in , pour 
que la délibération puisse être conduite , dans ce 
jour, jusqu'à son terme. 

Cette proposition étant adoptée sans réclama-
tion , la séance est continuée à demain jeudi, onze 
heures du matin. 

Signé : P A S Q U I E R , président ; 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





C O U R D E S P A I R S . 

Séance secrète du jeudi 27 août 1846, 

Présidée par M. le C H A N C E L I E U . 

LIE jeudi 27 août 1846 , à onze heures du mat in , 
la Cour des Pairs se réunit dans la chambre du 
conseil pour délibérer sur le réquisitoire présenté 
par le Procureur-général à l'audience d'hier. 

Le greffier en che f , sur l'ordre de M. le Prési-
dent, procède à l'appel nominal . Cet appel constate 
la présence des 165 Pairs qui ont assisté à toute la 
durée des débats. 

M. le Président expose que, d'après les précédents 
de la Cour, toute décision touchant la culpabilité 
ou la peine ne peut être prise contre l'accusé qu'à 
la majorité des cinq huitièmes des voix , déduction 
faite de celles qui , suivant l'usage de la Cour, doi-
vent se confondre pour cause de parenté ou d'al-
liance. 

Ces voix sont celles : 

Des pères et fils ; 
Des frères ; 
Des oncles et neveux propres ; 
Des beaux-pères et gendres ; 
Des beaux-frères, en observant de ne pas consi -
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dérer comme tels ceux qui ont épousé les deux 
soeurs. 

II est immédiatement procédé à la formation du 
tableau comprenant ceux de MM. les Pairs présents 
à la séance dont les voix doivent se confondre en 
cas d'opinions conformes. 

Suit la teneur de ce tableau : 

TABLEAU des membres delà Cour dont les voix 
doivent se confondre en cas d'opinions con-

formes. 

Ne compteront que pour une vo ix , 

Comme frères : 

M. le ducde Crillon et M. le marquis de Grillon. 

M. le vicomte de Ségur-Lamoignon et M. le 
comte de Ségur. 

M. le comte de Ham et M. Jacqueminot. 

Comme oncle et neveux propres : 

M. le comte Philippe de Ségur et M. le vicomte 
de Ségur-Lamoignon. 

Le même et M. le comte de Ségur. 

Comme beaux-pères et gendres : 

M. le comte de Sainte-Aulaire et M. le duc 
Decazes. 

Le même et M. le marquis d'Harcourt. 



M. le comte de Saint-Aignan et M. le comte 
Arthur Beuguot. 

M. le duc d'Estissac el M. le comte de GrefFulhe. 

Comme beaux-frères : 

M. le duc de Morlemart et M. le duc de Noailles. 

M. le baron de Barante el M. Anisson D u p é r o n . 

M. le prince d'Eckmuhl et M. le comte Achille 
Vigier. 

M. le duc d'Albuféra et M. le comte Mathieu de 
la Redorte. 

En cas d'opinions conformes entre MM. le 
comte Philippe de Ségur, le vicomte de Ségur-
Lamoignon et le comte de Ségur, leurs trois voix 
ne seront comptées que pour deux. 

11 en sera de même en cas d'opinions conformes 
entre MM. le comte de Sainte-Aulaire, le duc 
Decazes et le marquis d'IIarcourt. 

M. le Président fait ensuite donner une nouvelle 
lecture du réquisitoire présenté par le Procureur-
général. 

La question de culpabilité résultant de ce réqui-
sitoire est posée en ces termes : 

« Joseph Henry est-il coupable d'avoir, le 29 
juillet dernier, commis un att&ntat contre la vie 
ou contre la personne du Roi?» 

Dans le cours de l'appel nominal auquel il est 
procédé sur cette question, un premier opinant 



expose que, dans cette affaire où il est si difficile 
cle pénétrer jusqu'aux véritables motifs qui ont 
armé le bras de l'accusé, il faut s'attacher surtout 
au fait matériel dont tous les témoignages ont 

o n 
constaté l'existence. Deux coups de feu ont été vo-
lontairement et sciemment tirés sur le Roi : n'est-
ce pas assez pour déclarer qu'il y a eu attentat? 
11 n'en est pas de ce crime comme des crimes ordi-
naires, dont la définition se renferme dans certaines 
circonstances indiquées d'avance par la loi : le mot 
attentat, à raison de la gravité propre de ce 
crime et du danger qu'il fait courir à l'Etat, s'é-
tend à des cas multiples et variés, que le législateur 
n'a pas entrepris de définir. Toutefois, en énon-
çant, dans l'article 86 du Code pénal, que l'attentat 
pouvait être commis contre la vie ou contre la 
personne du Roi, les auteurs de ce Code ont paru 
indiquer une distinction qui, sans influer sur la 
peine légale, peut, surtout devant la Cour des 
Pairs, n'être pas sans importance. Entre ces deux 
qualifications, l'opinant choisit, dans le doute, la 
moins rigoureuse, en déclarant l'accusé coupable 
d'attentat contre la personne du Roi. 

Un second opinant exprime le même avis. Le 
fait constant et avoué des deux coups de feu tirés 
sur le Roi ne doit laisser, suivant lui, aucune incer-
titude dans la conscience des juges en ce qui con-
cerne la culpabilité d'attentat. Que les pistolets 
aientété ou non chargés de projectiles, c'est une cir-
constance qui pourra plus tard influer sur la fixation 
de la peine, mais qui n'a pas la même importance 
lorsqu'il s'agit de la qualification du crime. 



Un troisième opinant insiste sur cette considé-
ration, que la mesure de protection accordée par la 
loi à la personne privée de tout citoyen quelconque, 
devait naturellement être accrue et renforcée lors-
qu'il s'agissait de défendre la personne sacrée du 
Roi, à laquelle nul ne peut toucher sans qu'aussitôt 
la sûreté de l'Etat ne soit compromise. Ne serait-ce 
pas se jouer de la justice que de venir dire à sa 
barre : « J'ai tiré, j'en conviens, deux coups de pis-
tolet sur le Roi, mais, avant de me punir, prouvez-
moi que ces pistolets étaient chargés de projectiles? » 
L'opinant comprend d'une manière plus large le 
sens de cet article 86 qui ne se trouve pas placé dans 
le chapitre des « Crimes contre les personnes », mais 
dans celui des Crimes contre la société tout entière. 
Il n'éprouve donc aucun doute à déclarer l'accusé 
coupable d'attentat; mais il est d'avis, cependant, 
qu'il ne serait ni juste ni logique de mettre absolu-
ment sur la même ligne tous les faits quelconques 
d'attentat, et puisque celui dont la Cour est en ce 
moment saisie a été, quant au péril couru par l'Etat, 
infiniment moins grave cjue ceux dont elle avait 
connu précédemment, le noble Pair s'arrête à la 
nuance la moins prononcée de la définition légale, 
c'est à savoir à l'attentat contre la personne du Roi. 

Un quatrième opinant reconnaît que, même dans 
l'hypothèse où l'absence de projectiles ferait dis-
paraître l'attentat régicide, il resterait encore dans 
le fait déféré à la Cour un crime d'une gravité con-
sidérable; mais quant à la qualification à donnera 
ce crime, le noble Pair hésite à lui appliquer celle 
d'attentat contre la personne du Roi, car il ne voit 



pas ici l ' i n t e n t i o n iïnffendre (si l 'on p e u t e n c o r e 

e m p l o y e r ce m o t ) , c e t t e p e r s o n n e sacrée : il v e r -

r a i t , p l u t ô t , dans u n e d é m o n s t r a t i o n i n j u r i e u s e , 

m a i s s c i e m m e n t i m p u i s s a n t e , u n e s o r t e d ' a t t e n t a t 

à la m a j e s t é r o y a l e . 

U n c i n q u i è m e o p i n a n t expose q u ' i l n e se c r o i t 

pas a p p e l é , c o m m e j u g e , à f a i r e m a t h é m a t i q u e m e n t 

le calcul des c h a n c e s q u ' a p u c o u r i r la vie d u R o i : 

il r é s u l t e d ' e x p é r i e n c e s j u d i c i a i r e s q u e la p o r t é e des 

a r m e s d o n t s 'est serv i l ' accusé dépassai t la d i s t a n c e 

q u i le s épa ra i t de la p e r s o n n e de Sa M a j e s t é , au m o -

m e n t d u c r i m e . Sans s u p p u t e r te l les o u tel les p r o -

h a b i l i t é s q u i r e p o s e n t s u r de s imp le s h y p o t h è s e s , le 

n o b l e P a i r vo i t ici les c a r a c t è r e s d ' u n a t t e n t a t , e t il 

n ' h é s i t e pas à d é c l a r e r q u e l ' accusé est c o u p a b l e . 

Un s ix i ème o p i n a n t a n n o n c e q u ' i l c o n s e r v e des 

d o u t e s g r a v e s s u r le point, de savoi r si les a r m e s 

é t a i en t o u n o n cha rgées de p ro j ec t i l e s . D a n s c e t t e 

s i t u a t i o n , il n e se c r o i t pas en m e s u r e de r e c o n -

n a î t r e l ' ex i s t ence d ' u n a t t e n t a t ; m a i s le fa i t c o n -

s ta té p a r les d é b a t s lui pa ra î t n é a n m o i n s rentre,! - , à 

u n a u t r e t i t r e , d a n s la c o m p é t e n c e de la C o u r des 

P a i r s , c o m m e c o n s t i t u a n t l ' o f fense p r é v u e p a r le 

t r o i s i è m e p a r a g r a p h e de l ' a r t i c l e 8 6 d u Code p é n a l . 

Un s e p t i è m e o p i n a n t fa i t o b s e r v e r q u e l ' o f ï ense 

e n v e r s le Ro i ne p e u t ê t r e é levée à la qua l i f i ca t i on 

d ' a t t e n t a t q u e l o r s q u ' e l l e r é u n i t les c i r c o n s t a n c e s 

déf in ies p a r les lois d u 17 ma i 1 8 1 9 et d u 9 s e p t e m -

b r e 1 8 3 5 : o r , ces c i r c o n s t a n c e s n e se r e n c o n t r e n t 

pas d a n s le fa i t a c t u e l l e m e n t s o u m i s à l ' a p p r é c i a -

t i o n de la C o u r ; il f a u t d o n c s ' en t e n i r à la q u e s -

t i o n de savoi r si l ' accusé s 'es t r e n d u c o u p a b l e d 'a t -



tentât à la personne ou à la vie du Roi. A cet égard, 
l'opinant déclare que si, à ses j e u x , il j avait eu 
mie chance quelconque que la personne royale pût 
être atteinte, il répondrait affirmativement sur la 
question de culpabilité; mais sa conviction pro-
fonde est qu'aucun projectile ne se trouvait dans 
les armes déchargées par Henry, et dès lors il ne 
saurait déclarer cet accusé coupable d'attentat. 

Un huitième opinant estime qu'en elfet la déli-
bération de la Cour se trouve circonscrite par les 
termes dans lesquels l'accusation a été formulée. 
11 ne s'agit pas d'examiner si Joseph Henry est 
coupable d'un crime quelconque, tel qu'une 
offense à la majesté royale, mais s'il a commis l'at-
tentat défini par les deux premiers paragraphes de 
l'article 86 du Code pénal. Or, comment y aurait-il 
attentat, soit à la vie, soit même à la personne du 
Roi, si, comme en est convaincu le noble Pair, les 
armes ne contenaient aucun projectile? 

Un neuvième opinant déclare qu'il conserve , lui 
aussi, des doutes sur le point de savoir si les armes 
étaient chargées de projectiles; mais à quelle con-
clusion ce doute doit-il le conduire? à déclarer que 
l'accusé n'est pas convaincu d'attentat à la vie du 
Roi. Quant à l'attentat contre la personne du 
Roi, ce n'est pas un crime dont la définition ait 
été faite d'avance et d'une manière étroite par le 
législateur : il s'agissait de garantir, par une dispo-
sition largement efficace, ce respect pour la per-
sonne royale qui est la base de toute monarchie. 
La loi ne pouvait entrer, à cet égard, dans le détail 
des circonstances : elle devait s'en remettre à l'ap-



prédation éclairée de la Cour des Pairs. Cette sorte 
d'attentat consistera quelquefois dans une simple 
manifestation , dans tel ou tel signe de nature a 
compromettre gravement la majesté cle cette per-
sonne augucte, dans laquelle il faut voir non une 
simple individualité, mais la personnification vi-
vante de l'État. Un homme aura levé la main sur le 
Roi : comment pourra-t-on qualifier ce c r i m e , si 
ce n'est d'attentat h ln personne du Souverain? A 
ce point de vue, quelle n'est pas la gravité de l'acte 
dont la Cour est saisie? C'est au milieu d'une fêle 
royale et populaire à la fois; c'est à la veille même 
du jour où les collèges électoraux étaient convoqués 
dans tout le Royaume, que deux coups d'armes à 
feu ont été dirigés contre le Roi. Un tel attentat 
pourrait-il échappera la vindicte publ ique , sur le 
motif que le danger couru par la personne royale 
n'aurait pas été en réalité aussi grand qu'on l'avait 
supposé d'abord ? 

Un dixième opinant expose q u e , dans son op i -
nion, il ne saurait y avoir attentat s'il n'y a pas eu 
possibilité réelle d'atteindre la personne du Roi . 
Sous ce rapport , le noble Pair examine toutes les 
circonstances cle la cause qui lui paraissent pouvoir 
conduire à la vérification de ce point de fait , et il 
en conclut que , à ses y e u x , la possibilité d'atteindre 
la personne du Roi n'ayant pas ex is té , l'accusé ne 
peut pas être déclaré coupable du crime qui lui est 
imputé. 

Un onzième opinant déclare qu'un doute s'était 
d'abord élevé dans sa conscience sur la question de 
savoir si l'accusé était sain d'esprit ; mais un examen 



attentif des pièces saisies, l'assistance aux inter-
rogatoires, e t , surtout, les impressions du débat 
ora l , n'ont rien laissé subsister de ce premier 
doute. Reste à examiner quelle est la qualification 
qui convient au fait avoué par l'accusé lui même. 
Les expériences faites sur la portée des armes qui 
ont servi à commettre le cr ime, divers passages de 
cet écrit tjue l'accusé appelle sa préméditation, 
et d'autres circonstances encore avaient fait penser 
au noble Pair qu'il y avait eu réellement vo -
lonté d'attenter à la vie du Roi : mais les débats 
qui viennent d'avoir lieu devant la Cour ont m o -
difié ses impressions à cet égard; e t , puisque le 
Code pénal distingue deux qualifications de l'at-
tentat , l 'opinant, dans le d o u t e , s'arrête à la 
moins grave, «à celle qui, par le vague même de ses 
termes, paraît le mieux convenir à un fait dont la 
nature tient en quelque sorte de l'offense et de 
l'attentat tout à la fois. Que faut-il entendre, en 
effet, par ces mots d'attentat à la personne du Ro i , 
si ce n'est ces violences, ces voies de fait , ces in-
jures matérielles q u i , lorsqu'elles s'adressent à la 
personne sacrée du Monarque, peuvent prendre 
un caractère tellement grave, qu'aux yeux de la 
justice sociale la peine de l'attentat ne paraîtrait pas 
quelquefois trop forte pour les réprimer? Malgré 
l'indulgence dont nos lois sont empreintes pour les 
crimes qui se commettent par la voie de la presse, 
la îoi du 9 septembre 1835 n'a-t-elle pas élevé au 
rang des attentats certaines provocations, écrites ou 
verbales, lorsque la sûreté de l'État peut en être 
compromise? Or, n'est-il pas juste de traiter avec 
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plus de rigueur encore les provocations audacieuses 
qui se formulent en voies de fait contre la per-
sonne même du Roi? Quand une vie si précieuse à 
la France n'aurait couru réellement aucun danger, 
il y aurait encore, dans ces deux coups de feu tirés 
dans la direction de la personne royale, bien plus 
qu'une simple offense : il y aurait, aux yeux du 
noble Pair, ce que l'article 86 du Code pénal qua-
lifie d'attentat à la personne du Roi. 

Un douzième opinant fait remarquer combien il 
importait au respect de la royauté, qu'après avoir 
puni l'attentat à la vie du Roi, le législateur spé-
cifiât aussi l'attentat à la personne royale. Cette 
dernière sorte d'attentat ne pouvait pas, sans 
doute, se définir, comme l'autre, d'une manière 
exacte et précise; car il est de sa nature de revêtir 
des formes diverses, mais qui seront toujours fa-
cilement reconnaissables pour des juges éclairés. 
L'opinant est loin de vouloir revenir aux crimes de 
lèse-majesté de l'ancien régime; mais il faut se 
rappeler cependant que si cette théorie judiciaire a 
dû disparaître, l'inviolabilité de la personne royale 
est restée dans la Charte comme le principe fonda-
mental d'une monarchie constitutionnelle. Toute 
atteinte à ce principe ne constituera pas un attentat 
à la vie du Roi, ne pourrait-il pas arriver, par exem-
ple, que la personne royale fût enlevée, mise en 
séquestre? Ce ne serait pas là un attentat à la vie du 
Roi, mais ce serait plus qu'une simple offense, et 
quelques mois d'emprisonnement correctionnel ne 
sauraient paraître suffisants pour réprimer un pa-
reil crime. Si, laissant de côté tout ce qui n'est que 



suppositions et hypothèses, on s'attache à consi -
dérer le fond même du procès déféré à la Cour, ne 
trouvera-t-on pas, dans ce fait de deux coups de feu 
tirés dans la direction de la personne du R o i , une 
atteinte manifeste au principe de cette inviolabilité 
dont l'opinant parlait tout à l'heure? Que l'auteur 
de ce fait n'ait pas été un chef de c o m p l o t , qu'il 
n'ait pas fait courir de danger sérieux à la vie du 
R o i , cela n'empêchera pas que son crime ne con-
stitue cet attentat d'une nature spéciale que le Code 
pénal qualifie d'attentat à la personne du Roi. 

Un treizième opinant fait remarquer qu'aux ter-
mes des lois militaires, le soldat qui lève la main 
contre son supérieur devient passible de la plus 
grave des peines. Si cette rigueur a été jugée indis-
pensable pour maintenir la discipline dans l'ar-
m é e , c o m m e n t , dans l'ordre pol i t ique , la loi ne 
déclarerait-elle pas coupable d'attentat celui qui 
lève la main sur le chef suprême de l'État et de 
l'armée? 

Un quatorzième opinant expose que la réponse à 
la question posée par M. le Président doit se com-
poser de deux éléments : l'un de fa i t , l'autre de 
droit. En fa i t , il résulte de l' instruction et desdébats 
que, le 29 juillet dernier, l'accusé, s'étant placé à 
60 mètres environ de la personne du R o i , a tiré 
deux coups de pistolet dans la direction de cette 
auguste per-sonne, que cet acte a été c-ommis libre-
m e n t , que l'accusé d'ailleurs était sain d'esprit: 
tout ce qui constitue la matérialité et l ' intellectua-
lité du crime se trouve par là suffisamment établi. 
Quant au droit , le réquisitoire du Procureur-gé-



lierai tend à attribuer à ce fait les caractères de 
l'attentat, contre la vie ou contre la personne du 
Roi, défini par l'article 86 du Code pénal. Une dis-
tinction importante a été faite à ce sujet ; mais 
l'opinant n'est point aussi frappé que l'ont été beau-
coup d'opinants, de la nécessité qu'il y aurait à 
séparer deux choses que la loi semble avoir réunies 
en les confondant sous l'application d'une seule et 
même pénalité. L'article 86 ne s'est pas occupé ex-
clusivement de protéger la vie du Roi el ce qu'on 
pourrait appeler sa personne vulnérable et mor-
telle; c'est surtout l'inviolabilité royale que le 
législateur a eu pour but de défendre : c'est sous le 
Titre des « Attentats à la sûreté de l'État » qu'il a 
classé les dispositions dont il s'agit. Tout attentat 
à la vie ou à la personne du Roi constitue le plus 
grand trouble qui puisse être apporté à la société 
civile, le plus grand danger auquel celte société 
puisse être exposée. A ce point de vue, la mesure des 
risques individuels que tel ou tel attentat eu par-
ticulier a pu faire courir à l'individualité royale, 
disparaît presque devant l'énormité politique de ce 
crime, et on ne saurait invoquer pour excuse que 
l'arme était impuissante et le coup sans portée : 
telum imbelle sine ictu; car le but du législateur 
était de défendre la royauté comme institution, 
plus encore que le Roi comme individu. 

Un quinzième opinant insiste sur les considéra-
tions qui viennent d'être développées en dernier 
lieu : il craindrait, si l'on écartait ici la qualification 
d'attentat à la vie du Roi , que ce précédent n'eût 
quelque chose de fâcheux, en ce sens qu'on en con-



durai t peut-être tpie c'est à l'accusation à faire, 
dans un cas semblable, la preuve que les armes 
étaient chargées. La volonté manifestée à plusieurs 
reprises par l'accusé de toucher le R o i , jointe au 
fait matériel constaté par l'instruction et les débats, 
suffit pour constituer l'attentat défini par l'article 
86 du Code pénal , sans qu'il y ait lieu de distinguer 
l'attentat à la personne del'attentat à la vie du Roi. 

M. le Président exposequ'avantd'émettre un avis 
en matière aussi grave, il est naturel qu'on se con-
sulte longtemps s o i - m ê m e , qu'on pèse avec soin 
toutes les considérations qui peuvent s'offrir dans 
des sens opposés. Pendant le tour d'appel qui 
vient d'avoir lieu, et où tant d'opinions ont été dé -
veloppées d'une manière non moins savante que 
consciencieuse, le Président avoue que beaucoup 
d'idées différentes lui ont successivement traversé 
l'esprit; mais , en déf init ive , la conviction qui s'é-
tait formée au fond de sa consc ience , dès l'origine 
de celte allaire, est demeurée inébranlable. La 
discussion a porté tout à la fois sur les faits et sur 
les principes. Les faits cependant sont fort simples : 
l'accusé a été saisi en flagrant délit ; l'attentat est 
palpable, et pour en être convaincu , on aurait pu 
se passer de ces demi-aveux dans lesquels les varia-
tions de l'accusé trahissent son embarras à cacher 
la vérité tout entière. Peu importe de savoir quelle 
était au juste la portée des armes qui ont servi à 
commettre l'attentat, et, même, si elles étaient ou 
n'étaient pas chargées de tels ou tels projectiles. 
Quelle que soit la version que l'on adopte , quelle 
que soit l 'hypothèse dans laquelle on veuille se 



placer, la solution judiciaire à laquelle il s'agit 
d'arriver sera la même ; car c'est au-dessus de toutes 
ces questions de détail, et beaucoup plus haut, que 
plane la question de principe que le Président se 
propose d'examiner. Il se demande ce qu'est aux 
yeux de la lo i , aux yeux de la raison, l'attentat 
contre la vie ou la personne du Roi. Aux yeux de 
la loi, l 'énormilé de ce crime est si grande que le 
coupable ne peut se prévaloir du bénéfice d'aucune 
des excuses ou circonstances atténuantes admises 
par la loi pénale; les résultats matériels de l'attentat 
sur lesquels repose , pour d'autres catégories de 
cr imes , la distinction des peines , ne sont plus ici 
comptés pour rien. Enjo ignant l'attentat contre la 
personne du Roi à l'attentat contre la vie du Roi , 
n'est-il pas évident que le législateur a voulu at-
teindre une foule de cas divers , de voies de fait, 
d'insultes manuelles , quelquefois même verbales, 
qui , vis-à-vis d'une personne pr ivée , auraient pu 
paraître insignifiantes ou légères, mais q u i , lors-
qu'elles s'adressent à la personne du chef de l'État, 
revêtent aussitôt les caractères de l 'attentat, et e n -
courent la plus grave des peines? On dira peut-être 
que c'est dépasser toute l i m i t e , et exagérer d'une 
manière presque révoltante la sévérité des lo is ; 
mais, en y réfléchissant, on voit tout de suite com-
bien cette sévérité est rationnelle et nécessaire. 
L'institution de la royauté est sans doute une des 
inventions les plus heureuses, une des plus f é -
condes en bons résultats qui se soient produites 
dans le cours des siècles, et les sociétés modernes 
sentent chaque jour davantage combien elle leur 



est précieuse; m a i s , de quelque source qu'on la 
fasse dériver, un peu de fiction se mêle nécessaire-
ment à l'existence de son droit et de sa puissance. 
Que si donc on veut maintenir ce droit et cette 
puissance, il faut que la fiction qui leur vient en aide 
soit entourée du respect le plus profond, d'un res-
pect presque religieux. Otez cette base , et tout 
s'écroulera bientôt. On parle beaucoup de l'amour 
des peuples pour leurs institutions , pour leurs 
Souverains, et l'on a raison d'en vanter les heureux 
effets; mais, il faut bien le dire cependant , si cet 
amour ne repose pas sur le respect , s'y fier ne 
serait guère sage. Sans doute, de tristes et trop 
nombreuses circonstances ont porté de nos jours 
de rudes atteintes aux sentiments de respect, même 
par rapport aux situations et aux devoirs qui com-
mandaient le plus ces sentiments. Une voix impo-
sante et grave, qui s'est éteinte l'année dernière 
honorée des regrets du pays , s'en plaignait s o u -
vent ; elle déplorait, comme un des symptômes 
les plus affligeants de nos mœurs , l'affaiblissement 
progressif des habitudes de respect qui sont le f o n -
dement le plus solide du bon ordre, dans quelque 
société que ce soit. Le Président se rappelle avec 
quel soin les traditions de ce respect se conservaient 
autrefois dans le Par lement , et surtout au sein de 
cette grand'chambre, où, jeune encore, il avait été 
appelé il succéder à ses pères. 11 souhaite que la 
Chambre des Pairs se montre à son tour non 
moins jalouse de continuer ces traditions salutaires, 
de les mettre en crédit et en honneur parmi toutes 
les classes de citoyens. A ce point de v u e , le Pré -



sident ne craint pas de dire que, même eu admet-
tant les protestations de l'accusé, dont les ambi-
guïtés assezclaires voudraient ne faire voir dans sou 
action qu'un semblant d'attentat, il faudrait, pour 
donner à ce prétendu semblant sa juste valeur, 
remonter encore bien haut dans l'échelle de la cri-
minalité? En sommes-nous donc venus à ce degré 
d'abaissement dans la foi qui est due à nos institu-
tions, qu'il soit possible de se jouer avec le régicide, 
d'en faire un moyen de propagande pour toute 
utopie sociale qui se puisse rêver, et une sorte d'en-
veloppe dont se couvrirait la honte cles faillites? 
INon, une si atroce manoeuvre ne se peut produire 
sans soulever dans toutes les âmes une indignation 
dont l'accusé doit, en toute justice, subir les con-
séquences, que lui-même a prévues. Cet attentat 
n'est pas aussi léger que quelques personnes sem-
blent le croire : il est peut-être même, par sa forme 
amoindrie , plus dangereux pour l'exemple que ces 
attentats dont la férocité inspirait une sorte d'hor-
reur instinctive. Au contraire, si ce prétendu jeu 
d'attentat ne trouvait pas ici une répression éner-
gique, où n'irait pas, dans ces cerveaux bizarres el 
malades, la manie de ces tristes imitations dont les 
fastes du crime offrent tant d'exemples ? Il n'y a pas 
de petits délits quand ils s'adressent aussi haut. 
Comme le disait, en 1789, un homme dont la pro-
phétie s'est trouvée vérifiée par les faits : « La pre-
mière pierre, si petite qu'elle soit, qu'on lance 
impunément contre la statue d'un Roi, est celle 
qui la renverse, et peut-être la monarchie tout 
entière avec elle. «En résumé, sans se croire impi-



t o y a b l e et d u r , sans se s e n t i r le c œ u r glacé p a r l ' âge , 

le P r é s i d e n t e n t e n d la voix d u d e v o i r qu i lui p a r l e 

ici p lus h a u t q u e cel le de la p i t i é . La C o u r des Pa i r s 

a t o u j o u r s e n t e n d u ce t t e voix : c ' es t en l ' é c o u t a n t 

q u ' e l l e a r e n d u t a n t d ' a r r ê t s q u i s o n t f o n d é s s u r 

les v ra i s p r i n c i p e s d e j u s t i ce e t d ' é q u i t é ; elle n e 

r e c u l e r a pas d a n s u n e r o u l e si h o n o r a b l e e t si d i g n e : 

c ' es t p o u r s 'y m a i n t e n i r q u e le P r é s i d e n t d é c l a r e 

l ' a ccusé c o u p a b l e d ' a t t e n t a t à la vie d u R o i . 

Dans le c o u r s d e l ' appe l n o m i n a l , u n P a i r a y a n t 

é n o n c é , à l ' appu i de son o p i n i o n , c e r t a i n e s c i r c o n -

s tances d e fa i t d o n t il avai t eu p e r s o n n e l l e m e n t 

c o n n a i s s a n c e d a n s les p r e m i e r s m o m e n t s q u i o n t 

su iv i l ' a r r e s t a t i o n d e l ' a c c u s é , q u e l q u e s d o u t e s se 

s o n t é levés s u r la q u e s t i o n de savoi r si la d é c l a r a -

t ion fa i te p a r ce. P a i r n e p o u v a i t pas ê t r e c o n s i d é r é e 

c o m m e u n e s o r t e de t é m o i g n a g e , e t s i , p a r consé -

q u e n t , il ne deva i t pas s ' a b s t e n i r d e s iéger c o m m e 

j u g e au p r o c è s . 

Le P a i r dont, il s 'agi t a déc l a ré q u ' i l é t a i t p r ê t à 

s ' a b s t e n i r si la C o u r le jugeait , c o n v e n a b l e . 

P l u s i e u r s m e m b r e s o n t fa i t o b s e r v e r , s u r ce t i n -

c i d e n t , q u e les c i r c o n s t a n c e s déc la rées p a r le n o b l e 

P a i r n e para i ssa ien t pas de n a t u r e à c h a n g e r l ' o -

p i n i o n des j u g e s c l à i n f l u e r s u r la d é l i b é r a t i o n d e 

la C o u r , ([lie dès lo r s il n e p o u v a i t pas r é s u l t e r d e 

ce t t e d é c l a r a t i o n u n e cause suf f i sante de d é p o r t . 

C e t t e o p i n i o n é t a n t appuyée, d e t o u t e s p a r t s , e t 

a u c u n m e m b r e n ' i n s i s t a n t en sens c o n t r a i r e , M . le 

P r é s i d e n t a d é c l a r é , au n o m d e la C o u r , q u e l 'abs-

t e n t i o n n ' é t a i t pas a d m i s e . 

P l u s i e u r s P a i r s qu i a v a i e n t r é s e r v é l e u r v o t e , 



sont appelés de nouveau avant le dépouillement 
des voix. 

Le résultat de l'appel nominal donne, sur un 
nombre total de 165 votants, 119 votes pour que 
l'accusé soit déclaré coupable d'attentat contre la 
personne du Roi, et 42 votes pour qu'il soit déclaré 
coupable d'attentat à la vie du Roi. Deux Pairs ont 
voté pour que l'accusé fût déclaré non coupable, 
et deux autres pour qu'il fût déclaré coupable seu-
lement d'offense envers la majesté royale. 

II est procédé à un second tour d'appel, lors du-
quel le nombre des votants se trouve réduit à 164 
par l'absence de M. Franck Carré, qui s'est trouvé 
empêché par indisposition. 

Ce tour d'appel donne, pour résultat, 122 votes 
pour que l'accusé soit déclaré coupable d'attentat 
contre la personne du Roi , 38 votes pour qu'il soit 
déclaré coupable d'attentat contre la vie du Roi, et 
4 votes pour qu'il soit déclaré coupable, non d'at-
tentat, mai? d'offense. 

Aucun Pair ne réclamant un troisième tour d'ap-
pel nominal, la Cour déclare l'accusé Joseph Henry 
coupable d'avoir commis, le 29 juillet dernier, un 
attentat contre la personne du Roi. 

La délibération est immédiatement ouverte sur 
l'application de la peine. 

Dans le premier tour d'appel qui a lieu sur cette 
question, un Pair fait observer que la peine portée 
par l'article 86 du Code pénal, contre l'attentat 
dont l'accusé vient d'être déclaré coupable, est la 
mort. Si la Cour était obligée de se conformer, 
dans son arrêt, à la rigueur de cc texte de loi , l'o-



pinant serait encore rassuré sur les suites de la con-
damnation que prononcerait la Cour, car il sait 
qu'entre la peine et son application, il y a un p o u -
voir intelligent et clément auquel l'accusé pourrait 
s'adresser pour faire fléchir en sa faveur la sévérité 
de l'arrêt; mais la Cour des Pairs est en possession 
du droit de tempérer e l l e -même les rigueurs de la 
loi pénale, lorsqu'elles lui paraissent excessives à 
raison de circonstances ou considérations dont elle 
est juge. Le noble Pair pense que, dans ('affaire qui 
l'occupe en ce m o m e n t , la Cour a des raisons suffi-
santes pour user de ce pouvoir discrétionnaire; et 
quant au choix de la peine qu'il peut y avoir lieu 
de substituer ici à la peine capitale, l'opinant pense 
qu'il n'y a guère d'alternative possible qu'entre les 
travaux forcés et la détention. C'est la peine de la 
détention que la Cour des Pairs a le plus souvent 
appliquée dans ses arrêts, lorsqu'elle usait de son 
pouvoir modérateur ; mais cette pe ine , inventée 
parle législateur pour la répression des crimes p u -
rement politiques, serait en quelque sorte appli -
quée à contre-sens dans une affaire o ù , s'il fallait 
en croire le dire du coupable, l'attentat n'aurait 
été qu'un moyen de remplacer le suicide. Il i m -
pcrte de conserver dans la pénalité ce caractère à 
la fois si odieux et si grave qui se remarque dans le 
fait dont l'accusé a été déclaré coupable : sous ce 
double rappoi't, la peine à laquelle l'opinant s'ar-
rête est celle des travaux forcés à perpétuité. 

Un second opinant ajoute aux motifs qui vien-
nent d'être développés cette considération que le 
législateur a lu i -même désigné la peine des travaux 



forcés comme étant celle qui, en cas de circon-
stances atténuantes, doit être appliquée, à la place 
de la peine de mort, aux condamnés pour attentat 
contre la personne on la vie du Roi. Telle est, en 
effet, la disposition formelle de l'article 463 du 
Code pénal. Après avoir établi qu'en général la 
peine de la détention est celle qui constitue le se-
cond degré de pénalité pour les crimes d'attentat 
à la sûreté de l'État, cet article excepte formelle-
ment de cette règle les attentats prévus par les 
articles 86 , 96 et 97 du Code, voulant que , dans 
ces cas, la courd'assisesapplique,s'ily a déclaration 
de circonstances atténuantes, la peine des travaux 
forcés à perpétuité ou des travaux forcés à temps. 

Un autre opinant fait observer que la Cour des 
Pairs est toujours maîtresse de choisir, entre les 
pénalités du droit commun, celles qui lui paraissent 
le mieux convenir aux exigences particulières dont 
la haute appréciation lui appartient. Dans cette 
situation, l'opinant éprouve qlielque répugnance à 
prononcer une peine que la Cour a presque semblé 
vouloir exclure, par ses précédents, du nombre de 
celles qu'elle jugeait devoir appliquer aux crimes 
de sa compétence, puisqu'elle ne l'a prononcée jus-
qu'ici qu'une seule fois et dans des circonstances 
tout à fait exceptionnelles, où il s'agissait d'un 
accusé déjà précédemment condamné pour crime, 
et qui venait d'être déclaré coupable non-seulement 
d'attentat, mais aussi d'homicide volontaire. Le 
noble Pair vote , en conséquence, pour qu'il soit 
fait application au condamné Joseph Henry de la 
peine de la détention à perpétuité. 



Un quatrième opinant estime q u e , pour empê-
cher l'attentat du 29 juillet de trouver des imita-
teurs, le meilleur moyen est de le flétrir : or, la 
peine des travaux forcés étant celle qui conserve au 
plus haut degré ce caractère de flétrissure si im-
portant pour l 'exemple , il vote sans hésiter l'ap-
plication de cette peine. 

Un cinquième opinant est d'avis qu'il y a lieu de 
conserver à la Cour des Pairs , en matière de péna-
l i té , toute la latitude de pouvoir discrétionnaire 
qui lui est acquise; q u e , par conséquent , aucune 
nature de peine ne doit être ici exclue d'une ma-
nière absolue et systématique. Toutefo i s , on ne 
peut s'empêcher de reconnaître que, pendant long-
temps , cette Cour avait été considérée comme un 
haut tribunal politique , dont la juridiction était 
faite principalement pour certaines classes émi-
nentes de personnes, telles que les premiers digni-
taires de l'Etat, et pour des crimes empreints d'un 
caractère politique. C'est dans cet esprit qu'avaient 
été rédigés divers projets de loi tendant à régler les 
formes de procédure de la Cour des Pairs, et, dans 
plusieurs de ces projets, la peine des travaux forcés 
avait été retranchée de la nomenclature des péna-
lités applicables par cette Cour. Il est vrai qu'en 
1839 celte peine a été prononcée, une fois, par arrêt 
de la Cour des Pairs; on a rappelé tout à l'heure les 
circonstances exceptionnelles qui avaient paru mo-
t i \ er cette application. L'opinant ne veut pas s 'é-
tendre sur la question de principe qui fut discutée 
à cel le époque : il dira seulement que si le malheur 
des temps a fait quelquefois descendre la juridiction 



de la Pairie à des crimes don! il était impossible de 
prévoir à l'avance la nature, il n'est pas cependant 
sans importance de conserver, autant que possible, à 
ses arrêts, ce caractère politique et justeà la fois qui 
les a toujours fait respecter par l'opinion. Dans les 
circonstances actuelles, l'opinant vote pour que la 
peine de la détention perpétuelle soit appliquée , 
sans que cette application puisse tirera conséquence 
pour l'avenir. 

Un sixième opinant est d'avis, au contraire, que 
la peine cles travaux forcés à perpétuité est celle qui 
convient le mieux à la nature toute particulière du 
crime dont l'accusé a été déclaré coupable. Un 
h o m m e a poussé la vanité jusqu'à met tre , dit- i l , en 
balance dans son esprit le suicide et l'attentat : il a 
voulu se faire un n o m en se jouant de ce qu'il y a 
de plus sacré parmi les h o m m e s , la majesté de la 
personne royale ; n'est-il pas juste que la peine la 
plus humiliante lui soit appl iquée , et que son 
exemple vienne refouler d'avance les pensées de 
ci'ime que pourrait suggéi*er, dans les plus basses 
régions de la soc ié té , un amour-propre aussi 
étrange que coupable ? 

L'appel n o m i n a l , au premier tour, donne le ré-
sultat suivant : 

Pour la peine de mort 

Pour la peine des travaux forcés à perpétuité 

Pour la peine de la déportation 

Pour la détention perpétuelle 

Pour vingt ans de travaux forcés 

1 4 voix 

133 
4 } 164 

12 
1 

Il est procédé à un second tour d'appel nominal, 



auquel répondent 163 votants seulement, M. le 
comte Corbineau n'ayant pu, pour eause de santé, 
continuer son assistance à la séance. 

Ce tour d'appel donne le résultat suivant : 

Cet appel nominal terminé , trois Pairs, dont 
l'un avait voté la peine capitale, et les deux autres 
la détention perpétuelle, demandent à changer leur 
vote pour revenir à l'avis qui tend à l'application 
de la peine des travaux forcés à perpétuité. 

Ce dernier avis se trouvant ainsi adopté par 152 
votants contre 11 , M. le Président fait observer 
qu'il n'y a pas lieu de faire le décompte des voix 
qui se confondent pour cause de parenté ou d'al-
liance. 

En conséquence, la Cour condamne l'accusé Jo-
seph Henry à la peine des travaux forcés à perpé-

Plusieurs Pairs font observer qu'aux termes de 
l'article 22 du Code pénal , la condamnation aux 
travaux forcés à perpétuité entraîne, de plein droit, 
l'exposition publique du condamné : si, c o m m e i l y 
a tout lieu de le penser, l'intention delà Cour est de 
ne pas joindre ici cet accessoire à la condamnation 
qu'elle vient deprononcer, ne faudrait-il pas qu'elle 
s'en expliquât formellement dans son arrêt, en or-
donnant que le condamné Joseph Henry ne subira 
pas l'exposition publique? 

Un Pair répond que cette question a été déjà sou-

tuité 



levée au sein de la Cour, en 1 8 3 9 , après la con-
damnation del'accusé Mialon à la peine des travaux 
forcés à perpétuité. Il fut alors implicitement re-
connu (pie la Cour n'avait pas besoin d'insérer 
dans son arrêt une disposition formelle pour dis-
penser le condamné de l'exposition publ ique, car 
le Procureur-général devant se renfermer, quant a 
l'exécution , dans les termes précis de l'arrêt, il 
n'était pas à craindre que l'exposition eut l i eu , si 
elle n'était pas ordonnée pur In Cour. 

Un autre Pair expose que ce précédent lui paraît 
contraire à l'esprit du Code pénal, qui attache l'ex-
position publique comme accessoire nécessaire à la 
peine des travaux forcés à perpétuité; il pense donc 
que , si la Cour veut , en vertu de son pouvoir dis-
crétionnaire, modifier cette disposition de la lo i , il 
faut que la dispense de l'exposition publique soit 
expressément énoncée dans l'arrêt. Le législateur 
autorise les cours d'assises à prononcer cette dis-
pense dans les cas de condamnation aux travaux 
forcés à temps ou à la réclusion; mais alors une 
disposition foi-mclle de l'arrêt doit modifier l'ap-
plication ordinaire du principe légal. 

Le rapporteur fait observer que si telle est la 
règle prescrite aux cours d'assises, dont, le droit se 
borne à la stricte application des peines portées 
par la lo i , la Cour des Pairs se trouve investie d'un 
pouvoir plus large, et. ne relève (pic d'elle-même 
pour le choix des pénalités qu'elle prononce. Le 
Ministère public ne saurait donc prendre sur lui 
de faire procéder à l'exposition publique d'un c o n -
damné quand l'arrêt de la Cour n'aura rien prescrit 
à cet égard. 



L'observation faite n'ayant pas d'autre suite, 
la Cour adopte un projet d'arrêt dans lequel se 
trouvent formulées les décisions qu'elle vient de 
prendre. 

Ce vote a lieu par mains levées, aucun Pair 
n'ayant réclamé le vote par appel nominal. 

Les 163 Pairs qui ont assisté à toute la délibé-
ration apposent leurs signatures sur la minute de 
l'arrêt. 

L'audience redevient publique pour vider le 
délibéré ordonné dans la séance d'hier. 

Signé: P A S Q U I E R , président; 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





ATTENTAT 
n u 29 JUILLET 

1840. 

COUR DES PAIRS. 

PROCÈS VERBAL A u d i e n c e p u b l i q u e d u j e u d i 2 7 a o û t 1 8 4 ( i . 
N" 8 . 

' Prés idée par M . le C H A N C E L I E R . 

IJE jeudi 27 août 1846, à six heures moins un quart 
de relevée, à l'issue de la chambre du conseil , la 
Cour entre en séance publique. 

L'accusé n'est pas présent. 
Me Baroche, son défenseur, est au barreau. 
Le Ministère public est introduit. 
Le greffier en chef , sur l'ordre de M. le Prési-

dent, lait l'appel nominal des membres de la Caur 
qui ont assisté à toute la durée des débats. 

Cet appel nominal constate la présence de 163 
Pairs sur 165 qui ont assisté cejourd'hui aux déli-
bérations de la chambre du conseil. 

Les Pairs absents sont M. le comte Corbineau et 
M. Franck Carré, qui n'ont pu continuer leur as-
sistance jusqu'à la fin de la séance. 

L'appel nominal achevé, M. le Président pro-
nonce l'arrêt dont la teneur suit : 

ARRÊT D E LA COUR DES PAIRS. 

« L A COUR DES P A I R S : 

« Vu l'arrêt du 18 de ce mois , ensemble l'acte 

d'accusation dressé en conséquence contre 

« Joseph Henryy 



« Ouï les témoins en leurs dépositions et c o n -
frontations avec l'accusé ; 

u Ouï le Procureur-général du Roi en ses dires 
et réquisitions, lesquelles réquisitions, par lui 
déposées sur le bureau de la Cour, sont ainsi con-
çues : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Nous, Procureur-général du Roi près la Cour 
des Pairs : 

« Attendu que de l'instruction et des débats 
résulte la preuve q u e , dans la soirée du 29 juillet 
dernier, le nommé Joseph Henry s'est rendu cou-
pable d'attentat contre la vie ou contre la personne 
du Roi ; 

« Attendu que le crime ci-dessus spécifié et qua-
lifié est prévu et puni par les articles 1 2 , 1 3 , 8 6 , 
88 et 3 0 2 du Code pénal ; 

« Requérons qu'il plaise à la Cour déclarer Jo-
seph Henry coupable du crime d'attentat contre la 
vie ou contre la personne du Roi , et lui faire 
application des peines prononcées par les articles 
cités. 

« Fait au parquet de la Cour des Pairs, le 26 
août 1846. 

« Le Procureur-généra l du Roi , 

Signé : « H É B E R T . » 

« Après avoir entendu l'accusé en ses moyens 
de défense, présentés tant par lui que par M0 Ba-
rochey son défenseur; 
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c< Et après en avoir délibéré dans la séance de ce 
jour; 

« Attendu que Joseph Henry est convaincu d'a-
voir, le 29 juillet dernier, commis un attentat 
contre la personne du Roi ; 

« Déclare Joseph Henry coupable d'attentat con-
tre la personne du R o i , 

« Crime prévu par les articles 86 (paragraphe 
premier) et 88 du Çode pénal , ainsi conçus : 

A R T . 8 6 ( § 1 " ) . 

«L'attentat contre la vie ou contre la personne 
« du Roi est puni de la peine du parricide. •» 

A R T . 8 8 . 

«L'exécution ou la tentative constitueront seules 
« l'attentat. » 

« Et attendu que la peine doit être graduée sui-
vant la nature et la gravité du crime commis ; 

« Vu les articles 7 , 1 8 et 36 du Code pénal, ainsi 
conçus : 

A R T . 7 . 

« Les peines afïlictives et infamantes sont : 
« 1°. La mort ; 
« 2°. Les travaux forcés à perpétuité; 
« 3°. La déportation ; 
« 4°. Les travaux forcés à temps ; 
« 5°. La détention ; 
« 6°. La réclusion. » 



A R T . 1 8 . 

« Les condamnations aux travaux forcés à per-
« pétuité et à la déportation emporteront mort 
« civile. 

« Néanmoins le Gouvernement pourra accorder 
« au condamné à la déportation l'exercice des 
« droits civils ou de quelques-uns de ces droits. » 

ART. 36. 

« Tous arrêts qui porteront la peine de mort, 
« des travaux forcés à perpétuité et h temps, la 
« déportation, la détention, la réclusion, la dégra-
« dation civique et le bannissement, seront i m -
« primés par extrait. 

« Ils seront affichés dans la ville centrale du dé-
« partement, dans celle où l'arrêt aura été rendu, 
« dans la commune du lieu où le délit aura été 
« commis , dans celle où se fera l 'exécution, et dans 
« celle du domicile du condamné. « 

« Condamne : 

« Joseph Henry, 

« A la peine des travaux forcés à perpétuité. 

« Le condamne, en outre , aux frais du procès, 
desquels frais la liquidation sera faite conformé-
ment à la lo i , tant pour la portion qui doit être 
supportée par le condamné, que pour celle qui doit 
demeurer à la charge de l'État; 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la 
diligence du Procureur-général du Roi , imprimé 
et affiché partout où besoin sera, et qu'il sera lu et 
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notifié au condamné par le greffier en chef de la 

Cour . » 

Après la prononcia t ion de cet a r r ê t , M. le P r é -
sident lève l 'audience. 

Signé : PASQUIKH , président ; 

E . CÀUCHY, greffier en chej. 





COUR DES PAIRS DE FRANCE. 

A t t e n t a t d u 2 9 J u i l l e t 1 8 4 6 . 

LISTE ALPHABÉTIQUE 

DES TÉMOINS ENTENDUS PENDANT LES DÉBATS. 

Bacqucl ( femme ) . . . Page 40 Leconle 39 
Lefranc ( veuve ) 40 

Cercleron Ibid. Legrand 42 
Chartron 41 Léon. Voir Dédiot 
Chatenoud 42 
Chevalier ( fille ) 40 Mercier 41 

Minié 39 
Debucourt Ibid. Moutier Le Page 40 
Dédiot dit Léon 42 
Destîbeaux 41 Périgaux 42 
Diguet 39 Pimont 39 

Fonssard 41 Quentin Ibid. 
Fontaine (François—Jean). 40 
Fontaine (Pierre-Jean). . . 42 Rastoil Ibid. 

Roussel 38 
Galliot 39 
Giiérin 40 Sanguinade 41 

Ingouf 39 Yeyrenc 39 

James 42 

I I 





C O U R D E S P A I R S D E F R A N G E . 

A t t e n t a t d u 2 9 J u i l l e t 1 8 4 6 . 

T A B L E D E S M A T I È R E S 

CONTENUES AD PROCES—VEF»BAL DES SÉANCES RELATIVES 

AO JUGEMENT DE CETTE AFFAIRE. 

A 

A P P E L NOMINAL (1 ' ) ne comprend que les noms de MM. les 
Pairs ayant voix dél ibérative, p. 19. — Pour rccu< illir les 
vo ix ; se fait en commençant par le dernier reçu de MM. les 
Pairs ayant voix délibérative, p. 

ARRÊT de la Cour des Pairs du 7 août 1 8 4 6 , portant qu'il 
sera procédé à une instruction sur les faits déférés à la Cour , 
p. J5. -—DU 18 août 18/16, qui statue sur la mise en 
accusation , p. 2g . — Du 27 août 1846 , portant condam-
nation de l'accusé , p. 75. 

B 

BAROCHE (M e) , avocat de Henry , l'assiste aux débats, p. 34 . 
— Présente la défense de l'accusé, p. 44-

BARTHE (M.) est nommé membre de la commission des mises 
en l iberté , p. 16. 

BÈRF.NCER (de la Drôme) (M.) est nommé membre de la com-
mission des mises en liberté, p. 16. 

BESSON (M.) est nommé membre de la commission des mises 
en l iberté , p . 16. 

RRESSON (M.) est nommé Avocat-général du Roi près la Cour 
des Pairs, p. ?.. 



C 
C A M B A C É R È S ( M . de) est nommé membre de la commission des 

mises en liberté, p. 16. 

COMMISSION (la) des mises en liberté, si aucun Pair ne demande 
qu'il soit procédé à un scrutin de liste, est nommée par 
mains levées, p. 16. — M. le Président désigne douze 
membres pour remplir ces fonctions, ibid. 

C O M P É T E N C E (la question de) doit être résolue avant de s'oc-
cuper cle la mise en accusation , p. 24- — Discussion à ce 
sujet, p. i!\ et suiv. — Cette question est décidée à la 
majorité du i 3 8 voix contre 2 , p. 27. 

C O U S I N ( M . ) est nommé membre de la commission des mises 
en l iberté, p. 16. 

U 
D É B A T S PUBLICS (les) sont ouverts le a5 août i 8 / t 6 , p. 33. 

D E C A Z E S ( M . le duc) est délégué par M . le Président po 
l'instruction du procès , p. 

D É L I B É R A T I O N S secrètes de la Cour, au sujet cle l'ordonnance 
du Roi qui lui défère la connaissance de l'attentat , p. 11. 
— Au sujet de la mise en accusation , p. 24 et suiv. — Au 
sujet de la culpabilité et cle l'application cle la peine , p. 5i 
et suiv. 

E 
E X P O S I T I O N P U B L I Q U E , P. au mot : Travaux forcés. 

F 
F R A N C K C A R R É ( M . ) est nommé membre cle la commission >*les 

mises en liberté, p. 16. 

G 

G A R D E DES SCEAUX ( M . le) présente à la Chambre des Pairs 
l'ordonninee du Roi qui la constitue en Cour de justice pour 
procéder au jugement de l'attentat, p. ir e . 

G I R O O (Je l'Ain) ( M . le baron) est délégué par M . le Président 
po iv l'instruction du procès, p. i / | . 

H 

H É B E R T (M.) est nommé procureur-générai du Roi près la 



Cour des Pairs, p. 2. — Développe les moyens de l'accu-
sation, p. 43 » 44-

H E N R Y (Joseph). Le Procureur-général requiert sa mise en 
accusation, p. 2 2 . — Elle est prononcée, p. 3 i . — Est 
assisté aux débats de Me Baroche son défenseur, p. 3/(. — 
Est interrogé par M. le Président, p. 3 8 . — Ses expli-
cations au sujet des lingots dont il se serait servi pour 
charger ses pistolets, p. 45. — L e Procureur-général re-
quiert sa condamnation, p. 44. — E s t déclaré coupable 
d'attentat contre la personne du Roi , p. 66 . — Est con-
damné à la peine des travaux forcés à perpétuité , p. 71. 

L 
LAPLAGNE-RAHRIS (M.) est délégué par M . le Président pour 

l'instruction du procès, p. 14. — Est nommé rapporteur : 
donne à la Cour lecture de son rapport, p. 22. 

M 
M E S N A R D ( M . ) est nommé membre de la commission des mises 

en liberté, p. 16. 

MiSF.cn accusation. Voir aux mots Arrêt el Vote. 

O 
O D I R R (M.) est nommé membre de la commission des mises 

en liberté, p. 16. 

O R D O N N A N C E DU R O I du 29 juillet 1 8 4 6 , qui constitue la 
Chambre des Pairs en Cour de justice, p. i™. 

P 

PF.RSII. (M.) est nommé membre de la commission des mises 
en liberté , p. i fi. 

PONTKCOUI,»NT ( M . l e c o m t e de) est nommé membre de la 
commission des mises en liberté , p. 1 b. 

PoRTAi.is (M. le comte) est délégué par M. le Président pour 
l ' instruction du procès , p. 14. 

PRÉSIDENT ( M. le ) propose à la Cour de se conformer aux 
formes qu'elfe a suivies jusqu'à ce jour dans la délibération 
relative à la question de savoir si elle entend procéder à 
line instruction sur les faits énoncés dans le réquisitoire du 



Procureur-général, p. i j. — S e s observations à ce sujet, 
p. 12. — Délègue quatre membres de la Cour pour l'assister 
dans l'instruction, p. 14. — Propose à la Cour les noms de 
douze Pairs pour composer la commission des mises en 
liberté, p. 14. — Résume la discussion qui a eu lieu sur 
la question de culpabilité, p. 61 et suiv. 

R 

RAPPORT (le) de la procédure est fait à la Cour par M. Lapla-
gne-Barris, p. o.•>.. — L'impression en est ordonnée, p. 32. 

R É D U C T I O N DES VOIX pour cause de parenté ou d'alliance ; 
a lieu pour la mise en accusation comme pour le jugement, 
p. 27 , 49- — Tableau des degrés de parenté et d'alliance 
pour lesquels cette réduction a lieu, p. 5o. 

R É Q U I S I T O I R E du Procureur-général du 7 août 1846 , tendant 
à ce que la Cour procède immédiatement à une instruction 
sur l'attentat dn 29 juillet, p. 5. — Du 18 août 1 8 4 6 , à fin 
de mise en accusation de l'inculpé Henry (Joseph) , p. 22. 
— Du 26 août, contenant les conclusions définitives au sujet 
de l 'accusé,p. 43. 

S 

S ALI.E DES S É A N C E S ; sa disposition intérieure pourle jugement 
de l'attentat, p. 33. 

S C R U T I N DE LISTE. Il est procédé à un scrutin de liste pour L;t 
nomination des membres de la commission «les mises en 
liberté si la demande en est faite par un Pair , p. 14. 

T 

T R A V A U X FORCÉS A P E R P É T U I T É ^ condamnation aux), lorsqu'elle 
est prononcée par la Cour des Pairs, n'entraîne pas de 
plein droit, l'exposition publique du condamné. — Pour 
que l'exposition eût lieu il faudrait qu'elle fût formellement 
ordonnée par la Cour. — Discussion à ce sujet, p. 7 1 . 

V 

VRILLEMAIN (M.) est nommé membre de la commission des 
mises en liberté, p. 16. 

V I N C E N S - S A I N T - L A U R E N T ( M . ) est nommé membre delà com-
mission des mises en liberté , p. T6. 



V O T E pour la nomination des membres de la commission des 
mises en liberté , a lieu par mains levées, le scrutin île liste 
n 'ayant été demandé pa r aucun Pa i r , p. 14. — Sur la 
mise en accusation, a lieu à la majori té absolue des voix , 
déduction faite de celles qui doivent se confondre p o u r 
cause de parenté ou d 'a l l iance , p. 27. — Sur la culpabilité 
ou sur l'application de la peine, a lieu à la majori té des 
cinq huitièmes des voix , déduction faite de celles qui doi-
vent se confondre , p . 49. — N'est considéré comme com-
plet qu 'après deux tours de vote au moins , p . 6 6 , 71. 

F I N D E LA TABLE D E S M A T I E R E S . 
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